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sur tout ou partie de ses engagements, actifs ou revenus, présents ou futurs, pour garantir une Dette 

Concernée ou une garantie ou une indemnité de l'Emetteur relative à une Dette Concernée, sauf si, 

simultanément ou auparavant, les obligations de l'Emetteur en vertu des Obligations (A) en bénéficient 

également, ou (B) peuvent bénéficier d'une autre sûreté, garantie, indemnité ou autre arrangement. 

Pour les besoins de la présente Modalité 3, Dette Concernée signifie l'endettement présent ou futur 

sous forme de, ou représenté par des obligations, des titres de créance négociables ou toute autre valeur 

mobilière qui sont, ou sont susceptibles d'être admis aux négociations sur un marché réglementé ou 

négociés de façon ordinaire sur tout autre bourse, marché de gré à gré ou tout autre marché de titres 

financiers. 

Veuillez noter que par l’effet de l’exercice du pouvoir de renflouement interne par l’autorité de 

résolution compétente, le montant des Obligations en circulation peut notamment être réduit (en tout 

ou partie), converti en actions (en tout ou partie) ou annulé et/ou la maturité des Obligations, le 

montant des intérêts ou la date à laquelle les intérêts deviennent payables peuvent être modifiés. 

4. INTERETS ET AUTRES CALCULS 

(a) Définitions 

Dans les présentes Modalités, à moins que le contexte n'impose un sens différent, les termes définis 

ci-dessous auront la signification suivante : 

Actif(s) Livrable(s) désigne le ou les actifs spécifiés dans les Conditions Définitives concernées 

constitué, représentant ou comprenant le Sous-Jacent concerné. 

Agent de Livraison désigne, pour les Obligations à Remboursement Physique, la personne à qui 

l’Agent Payeur délègue certaines de ses fonctions et devoirs pour effectuer le règlement des 

Obligations à Remboursement Physique. 

Banques de Référence signifie les établissements désignés comme tels dans les Conditions 

Définitives concernées ou, dans l'hypothèse où aucun établissement ne serait désigné, cinq banques de 

premier plan sélectionnées par l'Agent de Calcul sur le marché interbancaire (ou si cela est approprié, 

sur le marché monétaire, le marché des contrats d'échange, ou le marché de gré à gré des options sur 

indices) le plus proche de l'Indice de Référence Taux (qui, si l'Indice de Référence Taux concerné est 

l'EURIBOR sera la Zone Euro et si, l'Indice de Référence Taux est le LIBOR, sera Londres). 

Base d’Intérêt signifie une base d’intérêt (i) Taux Fixe ou (ii) Taux Variable ou (iii) un taux d’intérêt 

ou un montant de coupon déterminé conformément aux Modalités Additionnelles tel qu’indiqué dans 

les Conditions Définitives concernées, qui peut s’appliquer pour une Période d’Intérêt concernée. 

Base d’Intérêt Optionnelle signifie la Base d’Intérêt qui peut s’appliquer pour la Période d’Intérêt 

concernée sous réserve de l’exercice de l’Option de Modification de la Base d’Intérêt. 

Cas de Disparition d’un Indice signifie, pour un Indice de Référence Taux Pertinent, la survenance 

d’un ou plusieurs des évènements suivants : 

(a) la déclaration publique ou la publication de l’information par ou pour le compte de 

l’administrateur de l'Indice de Référence Taux Pertinent selon laquelle il a cessé ou il cessera 

de publier l'Indice de Référence Taux Pertinent de façon permanente ou indéfinie, dans le cas 

où aucun remplaçant de l’administrateur n’a été désigné pour continuer la publication de 

l'Indice de Référence Taux Pertinent à la date de cette déclaration ou publication ; ou 
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payable à chaque Date de Paiement du Coupon sera égal au Montant de Coupon Fixe ou, si applicable, 

au Montant de Coupon Brisé ainsi indiqué et dans le cas d'un Montant de Coupon Brisé, il sera payable 

à la (aux) Date(s) de Paiement du Coupon mentionnée(s) dans les Conditions Définitives concernées.  

(c) Intérêts des Obligations à Taux Variable et des Obligations Indexées 

(i) Dates de Paiement du Coupon : Chaque Obligation à Taux Variable et chaque 

Obligation Indexée porte un intérêt calculé sur son montant nominal non remboursé 

depuis la Date de Début de Période d'Intérêts, à un taux annuel (exprimé en 

pourcentage) égal au Taux d'Intérêt, un tel intérêt étant payable à terme échu (sauf 

mention contraire dans les Conditions Définitives concernées) à chaque Date de 

Paiement du Coupon. Cette (ces) Date(s) de Paiement du Coupon est (sont) 

indiquée(s) dans les Conditions Définitives concernées comme étant une (des) Date(s) 

de Paiement du Coupon ou, si aucune Date de Paiement du Coupon n'est indiquée 

dans les Conditions Définitives concernées, Date de Paiement du Coupon signifiera 

chaque date se situant à la fin du nombre de mois ou à la fin d'une autre période 

indiquée dans les Conditions Définitives concernées comme étant la Période 

d'Intérêts, se situant après la précédente Date de Paiement du Coupon et, dans le cas 

de la première Date de Paiement du Coupon, se situant après la Date de Début de 

Période d'Intérêts.  

(ii) Convention de Jour Ouvré : Lorsqu'une date indiquée dans les présentes Modalités, 

supposée être ajustée selon une Convention de Jour Ouvré, ne se situe pas un Jour 

Ouvré, et que la Convention de Jour Ouvré applicable est (A) la Convention de Jour 

Ouvré Taux Variable, cette date sera reportée au Jour Ouvré suivant, à moins que 

ce jour ne se situe dans le mois calendaire suivant, auquel cas (x) la date retenue sera 

avancée au Jour Ouvré immédiatement précédent et (y) toute échéance postérieure 

sera fixée au dernier Jour Ouvré du mois où cette échéance aurait dû se situer en 

l'absence de tels ajustements, (B) la Convention de Jour Ouvré Suivant, cette date 

sera reportée au Jour Ouvré suivant, (C) la Convention de Jour Ouvré Suivant 

Modifié, cette date sera reportée au Jour Ouvré suivant, à moins que ce jour ne se 

situe le mois calendaire suivant, auquel cas cette date sera alors avancée au Jour Ouvré 

immédiatement précédent, ou (D) la Convention de Jour Ouvré Précédent, cette 

date sera alors avancée au Jour Ouvré immédiatement précédent. Nonobstant les 

dispositions ci-dessus, si les Conditions Définitives concernées indiquent que la 

Convention de Jour Ouvré doit être appliquée sur une base "non ajustée", le Montant 

du Coupon payable à toute date ne sera pas affecté par l'application de la Convention 

de Jour Ouvré. 

(iii) Taux d'Intérêt pour les Obligations Indexées : Le Taux d'Intérêt des Obligations 

Indexées applicable à chaque Période d'Intérêts sera indiqué dans les Conditions 

Définitives et déterminé conformément aux présentes Modalités complétées, le cas 

échéant, par les Modalités Additionnelles. 

(iv) Taux d'Intérêt pour les Obligations à Taux Variable : Le Taux d'Intérêt applicable 

aux Obligations à Taux Variable pour chaque Période d'Intérêts sera déterminé selon 

les stipulations ci-dessous concernant la Détermination FBF, la Détermination ISDA 

ou la Détermination du Taux sur Page Ecran qui s'appliqueront, selon l'option 

indiquée dans les Conditions Définitives concernées. 

(A) Détermination FBF pour les Obligations à Taux Variable  

Lorsque la Détermination FBF est indiquée dans les Conditions Définitives 

concernées comme étant la méthode applicable à la détermination du Taux d'Intérêt, 
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L'Agent de Calcul peut être un affilié de l'Emetteur ou du Garant (le cas échéant). 

(d) Obligations à Coupon Zéro 

Dans l'hypothèse d'une Obligation pour laquelle la Base d'Intérêt spécifiée serait Coupon Zéro 

remboursable avant sa Date d'Echéance conformément à l'exercice d'une Option de l'Emetteur ou, si 

cela est mentionné dans les Conditions Définitives concernées, conformément à la Modalité 5(e) ou 

de toute autre manière, et qui ne serait pas remboursée à sa date d'exigibilité, le montant échu et 

exigible avant la Date d'Echéance sera égal au Montant de Remboursement Anticipé. A compter de la 

date d'exigibilité du remboursement de cette Obligation, le Taux d'Intérêt relatif au principal non 

remboursé de cette Obligation à Coupon Zéro sera le taux annuel (exprimé en pourcentage) égal au 

Taux de Rendement (tel que décrit à la Modalité 5(e)(i)). 

(e) Obligations à Libération Fractionnée  

Pour les Obligations à Libération Fractionnée (autres que les Obligations à Libération Fractionnée qui 

sont des Obligations à Coupon Zéro), les intérêts courront comme indiqué précédemment sur le 

montant en principal libéré de ces Obligations. 

(f) Changement de Base d’Intérêt 

Si un Changement de Base d’Intérêt est spécifié dans les Conditions Définitives concernées, le calcul 

du Taux d’Intérêt ou Montant de Coupon selon une disposition Taux Fixe, Taux Variable ou 

Obligation Indexée, conformément aux modalités 4(b) ou 4(c) ci-dessus, s’appliquera pour une 

Période d’Intérêt selon les conditions suivantes : 

Si la disposition concernée est la Base d’Intérêt spécifiée pour la Période d’Intérêt concernée, la 

disposition concernée s’appliquera dans les cas suivants : 

(i) aucune Option de Modification de la Base d’Intérêt n’est applicable, ou 

(ii) une Option de Modification de la Base d’Intérêt est applicable et la Détermination de 

la Modification de la Base d’Intérêt est « Pré-déterminée » et l’Option de Modification 

de la Base d’Intérêt n’a pas été exercée lors d’une Date d’Exercice égale ou antérieure 

au début de la Période d’Intérêt concernée, ou 

(iii) une Option de Modification de la Base d’Intérêt est applicable et la Détermination de 

la Modification de la Base d’Intérêt est « Post-déterminée » et l’Option de 

Modification de la Base d’Intérêt n’a pas été exercée lors d’une Date d’Exercice égale 

ou antérieure à la fin de la Période d’Intérêt concernée. 

Si la disposition concernée est la Base d’Intérêt Optionnelle pour la Période d’Intérêt concernée, la 

disposition concernée s’appliquera dans les cas suivants : 

(i) la Détermination de la Modification de la Base d’Intérêt est « Pré-déterminée » et 

l’Option de Changement de Base d’Intérêt a été exercée lors d’une Date d’Exercice 

égale ou antérieure au début de la Période d’Intérêt concernée, ou 

(ii) la Détermination de la Modification de la Base d’Intérêt est « Post-déterminée » et 

l’Option de Changement de Base d’Intérêt a été exercée lors d’une Date d’Exercice 

égale ou antérieure à la fin de la Période d’Intérêt concernée. 
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(d) Option de remboursement au gré des Porteurs 

Si une Option de Remboursement au gré des Porteurs est indiquée dans les Conditions Définitives 

concernées, l'Emetteur devra, à la demande du porteur des Obligations et à condition pour lui d'en 

donner préavis irrévocable à l'Emetteur au moins quinze (15) jours et au plus trente (30) jours à 

l'avance (ou tout autre préavis indiqué dans les Conditions Définitives concernées), procéder au 

remboursement de cette Obligation à (i) la Date d’Exercice de l’Option telle que spécifiées dans la 

Notification d'Exercice ou (ii) la (aux) Date(s) de Remboursement Optionnel au Montant de 

Remboursement Optionnel indiqué dans les Conditions Définitives concernées augmenté des intérêts 

courus à la date du remboursement ou, si cela est précisé dans les Conditions Définitives concernées, 

au Montant de Remboursement Optionnel calculé selon la formule de calcul des Modalités 

Additionnelles indiquée dans les Conditions Définitives concernées.  

Afin d'exercer une telle option qui pourrait être indiquée dans les Conditions Définitives concernées, 

le Porteur doit déposer dans les délais prévus auprès du bureau désigné d'un Agent Payeur une 

notification d'exercice de l'option dûment complétée (la Notification d'Exercice) dont un modèle peut 

être obtenu aux heures normales d'ouverture des bureaux auprès de l'Agent Payeur ou de 

l'Etablissement Mandataire, le cas échéant. Le Porteur transférera, ou fera transférer, les Obligations 

qui doivent être remboursées au compte de l'Agent Payeur ayant un bureau à Paris, tel qu'indiqué dans 

la Notification d'Exercice. Aucune option ainsi exercée, ni, le cas échéant, aucune Obligation ainsi 

transférée ne peut être retirée sans le consentement préalable écrit de l'Emetteur.  

(e) Remboursement anticipé 

(i) Obligations à Coupon Zéro 

(A) Le montant de remboursement anticipé dû en ce qui concerne une 

Obligation à Coupon Zéro dont le montant n'est pas lié à un ou des Sous-

Jacents et/ou une ou des formule(s) (le Montant de Remboursement 

Anticipé), lors de son remboursement conformément à la Modalité 5(f), 

5(l) ou si elle devient exigible conformément à la Modalité 9 ou pour des 

raisons différentes conformément aux Conditions Définitives 

concernées, sera, tel qu’indiqué dans les Conditions Définitives 

concernées : soit (i) calculé selon la Modalité 5(e)(i)(B) ci-après, ou (ii) 

déterminé par l'Agent de Calcul, agissant de manière raisonnable mais à 

sa seule discrétion dans la Devise Prévue indiquée dans les Conditions 

Définitives concernées, dont il estimera qu'il représente la juste valeur de 

marché de l'Obligation à Coupon Zéro concernée, sur la base des 

conditions du marché prévalant à la date de détermination, et ajusté pour 

tenir compte de l'intégralité des frais et coûts inhérents au dénouement 

de toute opération de couverture ou de financement sous-jacente et/ou 

connexe (y compris, sans caractère limitatif, toutes options sur taux 

d’intérêt, tous swaps sur taux d’intérêt ou tous autres instruments de toute 

nature couvrant les engagements de l'Emetteur en vertu des Obligations 

à Coupon Zéro).  

(B) Sous réserve des stipulations du sous-paragraphe (C) ci-dessous et de la 

Modalité 5(f)(A)(ii), le Montant de Remboursement Anticipé de toute 

Obligation à Coupon Zéro, et dont le montant n’est pas lié à un ou des 

Sous-Jacents et/ou une ou des formule(s), sera égal au Montant du 

Remboursement Final de cette Obligation à la Date d'Echéance, diminué 

par application d'un taux annuel (exprimé en pourcentage) égal au Taux 

de Rendement (lequel sera, en l'absence de stipulations contraires des 

Conditions Définitives concernées, le taux permettant d'avoir un Montant 
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de Remboursement Anticipé égal au prix d'émission de l'Obligation si 

son prix était ramené au prix d'émission à la date d'émission), capitalisé 

annuellement. Lorsque ce calcul doit être effectué pour une période 

inférieure à un (1) an, il sera effectué selon la Méthode de Décompte 

indiquée dans les Conditions Définitives concernées parmi celles visées 

à la Modalité 4(a). 

(C) Si le Montant de Remboursement Anticipé est déterminé en application 

du (i) de la Modalité 5(e)(i)(A) ci-dessus, et n'est pas payé à bonne date, 

le Montant de Remboursement Anticipé exigible pour cette Obligation 

sera alors tel que décrit au sous-paragraphe (B) ci-dessus, étant entendu 

que ce sous-paragraphe s'applique comme si la date à laquelle le Montant 

de Remboursement Anticipé devient exigible était la Date de Référence. 

Le calcul du Montant de Remboursement Anticipé conformément au 

présent sous-paragraphe continuera d'être effectué (aussi bien avant 

qu'après une éventuelle décision de justice) jusqu'à la Date de Référence, 

à moins que cette Date de Référence ne se situe à la Date d'Echéance ou 

après la Date d'Echéance, auquel cas le montant exigible sera égal au 

Montant de Remboursement Final à la Date d'Echéance tel que prévu 

pour cette Obligation, majoré des intérêts courus, conformément à la 

Modalité 4(d). 

(ii) Autres Obligations 

Le Montant de Remboursement Anticipé exigible pour toute Obligation (autre que les 

Obligations mentionnées au paragraphe 5(e)(i) ci-dessus lors d'un remboursement de ladite 

Obligation conformément à la Modalité 5(f), 5(l) ou si cette Obligation devient échue et 

exigible conformément à la Modalité 9, sera égal au Montant de Remboursement Final majoré 

de tous les intérêts courus jusqu'à la date de remboursement fixée, à moins qu'il n'en soit 

stipulé autrement dans les Conditions Définitives concernées. 

(f) Remboursement pour raisons fiscales 

(i) Si, à l'occasion d'un remboursement du principal ou d'un paiement d'intérêt, l'Emetteur 

concerné se trouvait contraint d'effectuer des paiements supplémentaires 

conformément à la Modalité 8(b) ci-dessous, en raison de changements dans la 

législation ou la réglementation française ou pour des raisons tenant à des 

changements dans l'application ou l'interprétation officielle de ces textes entrés en 

vigueur après la Date d'Emission, l'Emetteur concerné pourra alors, à son option, à 

une quelconque Date de Paiement du Coupon ou, si cela est indiqué dans les 

Conditions Définitives concernées, à tout moment à condition d'en donner préavis aux 

Porteurs conformément aux stipulations de la Modalité 14, au plus tard trente (30) 

jours calendaires et au plus tôt quarante-cinq (45) jours calendaires avant ledit 

paiement (cet avis étant irrévocable), rembourser en totalité, et non en partie 

seulement, les Obligations au Montant de Remboursement Anticipé (majoré, à moins 

qu'il n'en soit indiqué autrement dans les Conditions Définitives concernées, de tous 

les intérêts courus jusqu'à la date de remboursement fixée), à condition que la date de 

remboursement fixée faisant l'objet de l'avis ne soit pas antérieure à la date la plus 

éloignée à laquelle l'Emetteur concerné est, en pratique, en mesure d'effectuer le 

paiement du principal et d'intérêts sans avoir à effectuer les prélèvements ou retenues 

à la source français. 

(ii) Si, lors du prochain remboursement du principal ou lors du prochain paiement des 

intérêts relatif aux Obligations, le paiement par l'Emetteur concerné de la somme 
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(k) Annulation ou conservation par l'Emetteur 

Toutes les Obligations rachetées par ou pour le compte de l'Emetteur pourront au gré de l'Emetteur, 

sauf disposition contraire dans les Conditions Définitives concernées, être conservées ou annulées 

conformément aux lois et règlements applicables. 

Les Obligations rachetées par l'Emetteur et qu'il souhaite annuler le seront par transfert sur un compte 

conformément aux règles et procédures d'Euroclear France. A condition d'être transférées, toutes ces 

Obligations seront, comme toutes les Obligations remboursées par l'Emetteur, immédiatement 

annulées. Les Obligations ainsi annulées ou, selon le cas, transférées et restituées pour annulation ne 

pourront être ni réémises ni revendues et l'Emetteur sera libéré de toute obligation relative à ces 

Obligations. 

(l) Illégalité 

S'il est ou s'il devient, de l'opinion de l'Emetteur, illicite pour l'Emetteur d'appliquer ou de respecter 

l'une quelconque de ses obligations au titre des Obligations (un Cas d'Illégalité), l'Emetteur aura le 

droit de rembourser, à condition d'en donner préavis aux Porteurs conformément aux stipulations de 

la Modalité 14, au plus tard trente (30) jours calendaires et au plus tôt quarante cinq (45) jours 

calendaires avant ledit paiement (cet avis étant irrévocable), la totalité, et non une partie seulement, 

des Obligations au Montant de Remboursement Anticipé (majoré de tous les intérêts courus jusqu'à la 

date de remboursement fixée) à condition que la date de remboursement fixée faisant l'objet de l'avis 

ne soit pas antérieure à la date la plus éloignée à laquelle l'Emetteur est, en pratique, en mesure 

d'effectuer le paiement du principal et d'intérêts sans tenir compte du Cas d'Illégalité. 

(m) Remboursement au gré de l’Emetteur en cas de survenance d’un Evénement de 

Déclenchement Lié à la Juste Valeur de Marché  

 

Si Remboursement au gré de l’Emetteur en cas de survenance d’un Evénement de Déclenchement Lié 

à la Juste Valeur de Marché est indiqué comme applicable dans les Conditions Définitives concernées, 

en cas de survenance d’un Evénement de Déclenchement Lié à la Juste Valeur de Marché, l’Emetteur 

pourra (à son gré), et à condition d'en donner un préavis irrévocable aux Porteurs d’au moins dix (10) 

jours et d’au plus de trente (30) jours calendaires, conformément aux stipulations de la Modalité 14 

(la Notification d’un Déclenchement du Remboursement Lié à la Juste Valeur de Marché) (la 

notification devant préciser la Date de Remboursement en cas de Déclenchement du Remboursement 

Lié à la Juste Valeur de Marché pertinente), procéder au remboursement en totalité, et non en partie 

seulement, des Obligations. Chaque Obligation sera remboursée à son Montant de Remboursement 

Anticipé, à moins qu’un Montant de Remboursement Anticipé différent ne soit spécifié dans les 

Conditions Définitives concernées. Aucun intérêt supplémentaire ne sera payé (i) à compter de la Date 

de Paiement d’Intérêt immédiatement antérieure à la survenance d’un Evénement de Déclenchement 

Lié à la Juste Valeur de Marché, ou (ii) s’il n’y a pas eu de Date de Paiement d’Intérêt, à compter de 

la Date d’Emission.  

Date de Remboursement en cas de Déclenchement du Remboursement Lié à la Juste Valeur de 

Marché signifie la date à laquelle les Obligations seront remboursées, telle que spécifiée dans la 

Notification d’un Déclenchement du Remboursement Lié à la Juste Valeur de Marché.   

Evénement de Déclenchement du Remboursement Lié à la Juste Valeur de Marché signifie 

l’existence ou l’occurrence à tout moment après la Date d’Emission, tel que déterminé par l'Agent de 

Calcul agissant à sa seule discrétion, de tout événement ou circonstance ayant pour conséquence que 

la Juste Valeur de Marché des Obligations, est inférieure ou égale au Seuil de Déclenchement du 

Remboursement Lié à la Juste Valeur de Marché.  
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(1+ r)^t 

Où : 

r est un Taux d’Intérêt indiqué dans les Conditions Définitives ; et 

^[t] désigne que le produit de la formule qui figure avant ce symbole est multipliée par elle-même « t-

1 » fois. (c’est-à-dire : (1+r)^5 désigne (1+r) x (1+r) x (1+r) x (1+r) x (1+r)). 

7. PAIEMENTS 

(a) Méthode de paiement 

Tout paiement en principal et en intérêts relatif aux Obligations sera effectué (x) s'il s'agit 

d'Obligations au porteur ou au nominatif administré, par transfert sur un compte libellé dans la devise 

concernée ouvert auprès des Teneurs de Compte, au profit des Porteurs, et (y) s'il s'agit d'Obligations 

au nominatif pur, par transfert sur un compte libellé dans la devise concernée, ouvert auprès d'une 

Banque (telle que définie ci-après) désignée par le porteur d'Obligations concerné. Tous les paiements 

valablement effectués auprès desdits Teneurs de Compte ou de ladite Banque libéreront l'Emetteur de 

ses obligations de paiement. 

(b) Obligation à Remboursement Physique 

Pour toute Obligation qui constitue une Obligation à Remboursement Physique qui sera remboursée 

par le transfert du ou des Actif(s) Livrable(s) correspondant au Montant de Remboursement Physique, 

le transfert du ou des Actif(s) Livrable(s) correspondant au Montant de Remboursement Physique sera 

effectué (a) par la livraison au Porteur d’Obligation, ou à son ordre, du ou des Actif(s) Livrable(s) 

concerné(s), (b) au risque du Porteur d’Obligation, de la manière qui pourra être indiquée dans la 

notification de transfert (la Notification de Transfert, dont le modèle est annexé au Contrat de Service 

Financier) et sous réserve du respect des lois et règlements applicables.  

Lorsque le règlement d’une Obligation à Remboursement Physique intervient par livraison physique, 

la livraison de tout Montant de Remboursement Physique dû au titre d’une Obligation à 

Remboursement Physique (y compris, sans limitation, la dette représentative des frais de livraison du 

ou des Actif(s) Livrable(s)) sera effectuée via le Système de Compensation concerné.  

Aucun paiement ou livraison supplémentaire ne sera dû au Porteur d’Obligation si un ou des Actif(s) 

Livrable(s) est/sont livré(s) après la date prévue en raison de circonstances hors du contrôle de 

l’Emetteur ou de l’Agent de Livraison. La Notification de Transfert sera délivrée selon les procédures 

de transmission alors utilisées par le Système de Compensation compétent.  

Sauf s’il en est stipulé autrement dans les Modalités 16, 18, 22, 23, 28 et 29, aucun paiement 

additionnel d’aucune somme ou livraison d’aucun Actif ne sera dû : 

(a) à l’Emetteur en compensation des montants représentant la part excédentaire du ou des 

Actif(s) Livrable(s) si l’Emetteur livre un ou des Actif(s) Livrable(s) pour un montant total 

supérieur au Montant de Remboursement Physique ; ou 

(b) aux Porteurs d’Obligations pour les montants représentant la part déficitaire du ou des Actif(s) 

Livrable(s) si l’Emetteur livre un ou des Actif(s) Livrable(s) pour un montant total inférieur 

au Montant de Remboursement Physique. 

Le droit d'un Porteur d’Obligation à recevoir tout Montant de Remboursement Physique sera établi 

par : 
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(ii) les Conditions Définitives concernées peuvent spécifier un taux prédéterminé. Les Conditions 

Définitives concernées précisent si ce taux de change prédéterminé représente (i) la valeur 

d'une unité de la Devise Prévue exprimée en unités (et/ou fractions) de la Devise Secondaire, 

ou (ii) la valeur d'une unité de la Devise Secondaire exprimée en unités (et/ou fractions) de la 

Devise Prévue ; ou 

(iii) toute autre méthode décrite dans les Modalités Additionnelles applicables telles que 

complétées par l’Annexe aux Conditions Définitives relatives aux Modalités Additionnelles. 

Taux de Conversion de la Devise Prévue désigne le taux de conversion utilisé pour convertir dans 

la Devise Prévue les montants précédemment convertis dans la Devise Secondaire, tel que déterminé 

conformément à la Méthode de Conversion spécifiée dans les Conditions Définitives concernées. 

Taux de Conversion de la Devise Secondaire désigne le taux de conversion utilisé pour convertir 

dans la Devise Secondaire les montants libellés en Devise Prévue, tel que déterminé conformément à 

la Méthode de Conversion spécifiée dans les Conditions Définitives concernées. 

8. FISCALITE 

(a) Retenue à la source 

Tous les paiements de principal, d'intérêts et d'autres produits afférents aux Obligations effectués par 

ou pour le compte de l'Emetteur concerné seront effectués sans prélèvement ou retenue au titre de tout 

impôt ou taxe de toute nature, présent ou futur, imposé, prélevé ou recouvré par ou pour le compte de 

la France (si Natixis est l’Emetteur) ou du Luxembourg (si Natixis Structured Issuance est l’Emetteur), 

ou l'une de ses autorités ayant le pouvoir de lever l'impôt, à moins que ce prélèvement ou cette retenue 

ne soit exigé par la loi applicable.  

(b) Montants supplémentaires  

Si en vertu de la législation française (si Natixis est l’Emetteur) ou luxembourgeoise (si Natixis 

Structured Issuance est l’Emetteur), les paiements de principal, d’intérêts ou d’autres produits 

afférents à toute Obligation doivent être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout 

impôt ou taxe de toute nature, présent ou futur, imposé, prélevé ou recouvré par ou pour le compte de 

la France (si Natixis est l’Emetteur) ou du Luxembourg (si Natixis Structured Issuance est l’Emetteur), 

ou l'une de ses autorités ayant le pouvoir de lever l'impôt, l'Emetteur concerné s'engage dans toute la 

mesure permise par la loi, à majorer ses paiements de sorte que les porteurs d'Obligations perçoivent 

l'intégralité des sommes qui leur auraient été versées en l'absence d'un tel prélèvement ou d'une telle 

retenue, étant précisé que l'Emetteur concerné ne sera pas tenu de majorer les paiements afférents à 

toute Obligation dans les cas suivants : 

(i) Autre lien 

Le porteur d'Obligations, ou un tiers agissant en son nom, est redevable en France (si 

Natixis est l’Emetteur) ou au Luxembourg (si Natixis Structured Issuance est 

l’Emetteur) desdits impôts ou taxes autrement que du fait de la seule propriété desdites 

Obligations ; 

(ii) Paiement effectué conformément à « Retenue à la Source Américaine sur les 

Equivalents de Dividendes » 

Ce prélèvement ou cette retenue à la source est imposé en application de la section 

871(m) du Code ; ou 
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(iii) Paiement effectué conformément à FATCA 

Ce prélèvement ou cette retenue à la source est imposé en application d’un accord 

décrit dans la section 1471(b) du Code ou autrement imposé en application des 

sections 1471 à 1474 du Code, ou toute règlementation ou de tout accord s'y 

rapportant, ou de toute interprétation officielle de ceux-ci. 

9. CAS D'EXIGIBILITE ANTICIPEE 

Si l'un quelconque des événements suivants (Cas d'Exigibilité Anticipée) survient et perdure, le 

Représentant, agissant pour le compte de la Masse, de sa propre initiative ou à la demande d'un ou 

plusieurs porteur(s) d'Obligations représentant, individuellement ou collectivement, au moins dix 

pourcents (10%) des Obligations en circulation, pourra, sur notification écrite adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception à l'Emetteur et à l'Agent Financier à leur établissement 

désigné, qui deviendra effective dès sa réception par l'Agent Financier, rendre immédiatement exigible 

toutes les Obligations de la Souche concernée (et non une partie seulement) au Montant de 

Remboursement Anticipé en cas d'Exigibilité Anticipée de cette Obligation majoré des intérêts courus 

jusqu'à la date du remboursement, à moins qu'il n'ait été remédié à tous les Cas d'Exigibilité Anticipée 

affectant les Obligations avant la réception de cette notification par l'Agent Financier : 

(i) en cas de défaut de paiement de l'Emetteur à son échéance de tout montant en principal 

ou intérêts dû au titre de toute Obligation, y compris tous montants supplémentaires 

dus en vertu de la Modalité 8 ci-dessus, auquel il n'est pas remédié dans les 15 jours 

calendaires suivant cette échéance ;  

(ii) en cas de manquement par l'Emetteur à l'une quelconque de ses autres obligations en 

vertu des Obligations, s'il n'est pas remédié à ce manquement dans les 60 jours 

calendaires suivant la réception par l'Agent Financier d'une notification écrite de 

défaut donnée par le titulaire de cette Obligation ;  

(iii) toute autre dette d'emprunt de l'Emetteur devient exigible de manière anticipée en 

raison d'un défaut de paiement, ou toute dette de cette nature n'est pas payée à son 

échéance par l'Emetteur après l'expiration du délai de grâce éventuellement 

applicable, ou la sûreté garantissant ce paiement devient exécutoire ; étant entendu 

que les dispositions du présent paragraphe (iii) ne s'appliqueront pas (a) si le montant 

total ainsi payable ou remboursable est inférieur ou égal à 50.000.000 € (ou la contre-

valeur de cette somme dans toute autre devise), ou (b) si ce manquement est dû à une 

défaillance technique ou de règlement échappant au contrôle de l'Emetteur, sous 

réserve qu'il y soit remédié dans les 7 jours calendaires, ou (c) si l'Emetteur a contesté 

de bonne foi que cette dette est exigible, ou que cette sûreté est exécutoire, et si cette 

contestation a été portée devant un tribunal compétent, auquel cas le défaut de 

paiement ou le fait que la sûreté devienne exécutoire ne constituera pas un Cas 

d'Exigibilité en vertu des présentes, aussi longtemps que cette contestation n'aura pas 

fait l'objet d'un jugement définitif ; 

(iv) (a) si l’Emetteur est Natixis, si l'Emetteur fait l'objet d'un jugement prononçant sa 

liquidation judiciaire ou la cession totale de l'entreprise, ou procède à un transfert 

d'actif au profit de ses créanciers, ou conclut un accord avec ses créanciers, ou fait 

l'objet d'une procédure d'insolvabilité ou de faillite et (b) si l’Emetteur est Natixis 

Structured Issuance, si l’Emetteur sollicite ou est soumis, d’après la loi 

luxembourgeoise sur la faillite, à une faillite, une liquidation volontaire ou judiciaire, 

un concordat préventif de la faillite, un sursis de paiement, une gestion contrôlée, un 

règlement général avec les créanciers ou une procédure de redressement ou des 

procédures similaires affectant les droits des créanciers en général et/ou la désignation 
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d'un curateur, d’un liquidateur, d’un commissaire, d’un expert-vérificateur, d’un juge 

délégué ou d’un juge commissaire) ; ou 

(v) l'Emetteur vend, transfère, prête ou dispose autrement, directement ou indirectement, 

de la totalité ou d'une partie substantielle de son entreprise ou de ses actifs, ou 

l'Emetteur décide de procéder à sa dissolution ou à sa liquidation volontaire, fait 

l'objet d'une dissolution ou liquidation forcée, ou engage une procédure en vue de 

cette dissolution ou liquidation volontaire ou forcée, excepté en cas de cession de la 

totalité ou de la quasi-totalité des actifs de l'Emetteur en faveur d'une entité juridique 

constituée dans l'UE, qui assume simultanément (en application de la loi ou en vertu 

d'un contrat exprès) la totalité ou la quasi-totalité des passifs de l'Emetteur, y compris 

les Obligations. 

10. PRESCRIPTION 

Les actions intentées à l'encontre de l'Emetteur, relatives aux Obligations seront prescrites dans un 

délai de dix (10) ans (pour le principal) et de cinq (5) ans (pour les intérêts) à partir de la Date de 

Référence concernée. 

11. REPRESENTATION DES PORTEURS  

Sous réserve des dispositions présentées à la Modalité 11(i) ci-dessous relatives à la Masse Complète 

pour toute Obligation émise ayant une valeur nominale inférieure à 100.000 euros, les Porteurs 

d’Obligations seront groupés automatiquement, au titre de toutes les Tranches d’une même Souche, 

pour la défense de leurs intérêts communs en une masse (la Masse), qui sera régie par les dispositions 

des articles L.228-46 et suivants du Code de commerce à l’exception des articles L. 228-71 

(uniquement pour les Obligations émises hors de France), L.228-65 I. 1°, 3°, 4°, L.236-13 et L.236-

18 (uniquement pour les Obligations émises ayant une valeur nominale d’au moins 100.000 euros) et 

R.228-69 du Code de commerce, telles que complétées par cette Modalité 11. 

(a) Personnalité Morale 

La Masse aura une personnalité juridique distincte et agira en partie par l’intermédiaire d’un 

représentant (le Représentant) et en partie par l’intermédiaire de décisions collectives des Porteurs 

d’Obligations (les Décisions Collectives). 

La Masse seule, à l’exclusion de tous les Porteurs individuels, pourra exercer et faire valoir les droits, 

actions et avantages communs qui peuvent ou pourront ultérieurement découler des Obligations ou s’y 

rapporter. 

(b) Représentant 

Les noms et adresses du Représentant et de son suppléant (le cas échéant) seront indiqués dans les 

Conditions Définitives concernées. Le Représentant désigné pour la première Tranche d’une Souche 

d’Obligation sera le Représentant unique de toutes les Tranches de cette Souche. 

 

Le Représentant percevra la rémunération correspondant à ses fonctions et ses devoirs, tel qu’indiqué 

dans les Conditions Définitives concernées. Aucune rémunération supplémentaire ne sera due au titre 

de toutes les Tranches successives d’une Souche d’Obligations 

En cas de décès, dissolution, de démission ou de révocation du Représentant, celui-ci sera remplacé 

par le Représentant suppléant, le cas échéant. Un autre Représentant pourra être désigné. 

Toutes les parties intéressées pourront à tout moment obtenir communication des noms et adresses du 

Représentant initial et de son suppléant, à l’adresse de l’Emetteur. 
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(i) Masse complète 

Pour toute Obligation émise ayant une valeur nominale inférieure à 100.000€ (ou la contre-valeur de 

ce montant dans d’autres devises), la Modalité 11 s’appliquera avec les modifications suivantes : 

(A) La Modalité 11(d)(C) ne s’appliquera pas aux Obligations. 

 

(B) Sauf si les Conditions Définitives indiquent que « Emission hors France » 

 est applicable, la Modalité 11(e) sera supprimée et les dispositions de 

 l’Article L. 228-71 du Code de commerce seront applicables. 

Afin d’éviter toute ambigüité dans le présent Article 11, l’expression « en circulation » ne comprendra 

pas les Obligations rachetées par l’Emetteur conformément à l’Article 5(i) qui sont détenues par lui et 

n’ont pas été annulées. 

En ce qui concerne Natixis Structured Issuance uniquement, les dispositions des articles 470-1 à 470-

19 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée 

(la Loi sur les Sociétés Commerciales de 1915), ne sont pas applicables aux Obligations. Aucun 

Porteur d’Obligations ne pourra initier de procédure à l’encontre de Natixis Structured Issuance sur la 

base de l’article 470-21 de la Loi sur les Sociétés Commerciales de 1915. 

12. AJUSTEMENTS ET PERTURBATIONS  

Dans le cas des Obligations Indexées, les dispositions relatives aux ajustements des Sous-Jacents et 

aux cas de perturbation du règlement et de perturbation du marché sont indiquées dans les Modalités 

de chacune des Obligations Indexées. 

13. EMISSIONS ASSIMILABLES 

L'Emetteur aura la faculté, sans le consentement des porteurs d'Obligations d'émettre des obligations 

supplémentaires qui seront assimilées aux Obligations déjà émises pour former une Souche unique à 

condition que ces Obligations déjà émises et les obligations supplémentaires confèrent à leurs Porteurs 

des droits identiques à tous égards (ou identiques à tous égards à l'exception de leur date d'émission, 

de leur prix d'émission et du premier paiement d'intérêts définis dans les Conditions Définitives 

concernées) et que les Modalités de ces obligations prévoient une telle assimilation et les références 

aux Obligations dans les présentes Modalités devront être interprétées en conséquence. Ces obligations 

supplémentaires seront assimilables aux Obligations au regard de leur service financier. 

14. AVIS 

(a) Aussi longtemps que les Obligations seront admises aux négociations sur un quelconque 

Marché Réglementé, les avis ne seront réputés valables que s'ils sont publiés conformément 

aux règles applicables à ce(s) Marché(s) Réglementé(s).  

(b) En l'absence d'admission aux négociations des Obligations sur un quelconque Marché 

Réglementé, les avis devant être adressés aux porteurs d'Obligations conformément aux 

présentes Modalités pourront (i) dans tous les cas, être délivrés à Euroclear France, Euroclear, 

Clearstream et à tout autre système de compensation auprès duquel les Obligations sont 

compensées ils seront réputés immédiatement après livraison ou (ii) s'agissant des porteurs 

d'Obligations au nominatif, être envoyés à leurs adresses respectives, auquel cas ils seront 

réputés avoir été donnés le deuxième jour ouvré après envoi. 

(c) Les avis relatifs à la convocation et aux Décisions Collectives, conformément à la Modalité 

11 et en vertu des articles R.228-79 et R.236-11 du Code de commerce, seront délivrés à 

Euroclear France, Euroclear, Clearstream et tout autre système de règlement-livraison par 



  

 

 106  
 

 

l’intermédiaire duquel les Obligations sont compensées. Pour éviter toute ambiguïté, les 

Modalités 14(a) et 14(b) ne s’appliquent pas à ces avis. 

15. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPETENTS  

Les Obligations sont régies par le droit français et devront être interprétées conformément à celui-ci. 

Toute réclamation à l'encontre de l'Emetteur, relative aux Obligations devra être portée devant les 

tribunaux compétents situés à Paris. 

16. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR TITRES DE 

CAPITAL (ACTION UNIQUE) 

La présente Modalité s'applique si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 

Les dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Titres de Capital (action unique) 

comprennent les Modalités des Obligations 1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux 

Obligations Indexées sur Titres de Capital (action unique), dans chaque cas sous réserve de 

compléments dans les Conditions Définitives concernées. En cas de contradiction entre les Modalités 

1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux Obligations Indexées sur Titres de Capital (action 

unique), les Modalités applicables aux Obligations Indexées sur Titres de Capital (action unique) 

prévaudront. 

(a) Définitions Générales 

Action désigne une action ordinaire ou un titre ordinaire de capital d’une Société donnée ou les actions 

ordinaires ou titres ordinaires de capital de deux Sociétés ou plus (y compris lorsque ces Actions sont 

négociées et transférées uniquement comme une même unité), ou, selon le cas, un Depositary Receipt 

représentant la propriété de l'Action Sous-Jacente ou, selon le cas, d'une Part du Fonds Indiciel Coté, 

ayant, à la Date d'Emission, le code ISIN (International Securities Identification Number) ou tout autre 

code d'identification indiqué comme tel dans les Conditions Définitives concernées, sous réserve 

d'ajustement ou de remplacement à tout moment, conformément aux dispositions de la Modalité 16(f) 

(Dispositions Particulières) ci-dessous. 

Action Sous-Jacente désigne l'action émise par la Société à laquelle le Depositary Receipt est lié. 

Administrateur ETF désigne l'administrateur, le fiduciaire (trustee) ou une personne similaire 

investie des responsabilités administratives principales pour cet ETF, indiqué comme tel dans les 

Conditions Définitives concernées, sous réserve d'ajustement à tout moment conformément aux 

dispositions de la Modalité 16(f) (Dispositions Particulières) ci-dessous. 

Cas de Perturbation du Règlement par le Système de Compensation Action désigne un événement 

échappant au contrôle de l'Emetteur, en conséquence duquel (i) le Système de Compensation Action 

ne peut pas compenser le transfert des Actions, ou (ii) le Système de Compensation Action cesse de 

compenser tout ou partie de ces Actions. 

Conseiller ETF désigne la personne nommée aux fonctions de gérant des investissements ou de 

conseiller en investissements de l'ETF, indiquée comme telle dans les Conditions Définitives 

concernées, sous réserve d'ajustement à tout moment conformément aux dispositions de la Modalité 

16(f) (Dispositions Particulières) ci-dessous. 

Contrat de Dépôt désigne le(s) contrat(s) ou autre(s) instrument(s) constituant le Depositary Receipt, 

tel(s) qu'il(s) pourra(pourront) être modifiés ou complétés conformément à ses(leurs) termes. 
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conformément aux dispositions de la Modalité 16(f) (Dispositions Particulières) ci-dessous, étant 

entendu que cet émetteur ne sera ni l’un des Emetteurs ni une entité appartenant au Groupe. 

Sponsor DR désigne la banque dépositaire émettant le Depositary Receipt, telle que déterminée par 

l'Agent de Calcul. 

Système de Compensation Action désigne le principal système de compensation domestique 

habituellement utilisé pour régler des transactions sur l'Action à tout moment considéré, tel que 

déterminé par l'Agent de Calcul. 

Taux de Change désigne, au titre de toute Date de Détermination du Taux de Change, le taux de 

change d'une devise contre une autre devise, tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives concernées, 

qui apparaît sur la page indiquée dans les Conditions Définitives concernées à cette Date de 

Détermination du Taux de Change. Si ce taux n'apparaît pas sur la page désignée dans les Conditions 

Définitives concernées, l'Agent de Calcul déterminera le Taux de Change (ou une méthode de 

détermination du Taux de Change). 

(b) Evaluation 

(i) Date de Détermination Initiale 

Date de Détermination Initiale désigne la date indiquée comme telle dans les Conditions 

Définitives concernées ou, si cette date n'est pas un Jour de Bourse Prévu, le Jour de Bourse 

Prévu concerné suivant, sous réserve des "Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation" 

définies dans la Modalité 16(c) (Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation) ci-dessous. 

Date de Détermination Initiale Prévue désigne la date initiale qui, sans la survenance d'un 

événement causant un Jour de Perturbation, aurait été la Date de Détermination Initiale.  

(ii) Date d'Evaluation 

Date d'Evaluation désigne chaque date indiquée comme telle dans les Conditions Définitives 

concernées ou, si cette date n'est pas un Jour de Bourse Prévu, le Jour de Bourse Prévu 

concerné suivant, sous réserve des "Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation" définies dans 

la Modalité 16(c) (Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation) ci-dessous. 

Date d'Evaluation Prévue désigne la date initiale qui, sans la survenance d'un événement 

causant un Jour de Perturbation, aurait été une Date d'Evaluation. 

(iii) Date d'Observation 

Date d'Observation désigne, chaque date indiquée comme telle dans les Conditions 

Définitives concernées ou, si cette date n'est pas un Jour de Bourse Prévu, la Date Valable 

pertinente suivante, sous réserve des "Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation" définies 

dans la Modalité 16(c) (Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation) ci-dessous. 

Date d'Observation Prévue désigne la Date d'Observation initiale qui, sans la survenance 

d'un événement causant un Jour de Perturbation, aurait été une Date d'Observation 

(c) Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation 

(i) Définitions 

Cas de Perturbation de Marché désigne la survenance ou l'existence (i) d'une Perturbation 

des Négociations, (ii) d'une Perturbation de Marché, dont l'Agent de Calcul déterminera, dans 
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suivant immédiatement cette Date d'Evaluation de Remboursement Automatique 

Anticipé.  

(B) Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé 

Si toute Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé est un Jour de 

Perturbation, cette Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé sera 

la première Date Valable de Remboursement Automatique Anticipé suivante. Si la 

première Date Valable de Remboursement Automatique Anticipé suivante n'est pas 

survenue à l'Heure d'Evaluation lors de la Date d'Observation Ultime de 

Remboursement Automatique Anticipé, (i) la Date d'Observation Ultime de 

Remboursement Automatique Anticipé sera réputée être cette Date d'Observation de 

Remboursement Automatique Anticipé (indépendamment du point de savoir si la 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé est déjà une 

Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé), et (ii) le Prix Spécifié 

au titre de cette Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé sera la 

valeur de l'Action, estimée de bonne foi par l'Agent de Calcul, à l'Heure d'Evaluation 

lors de la Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé. 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé désigne le 

Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du Nombre Spécifique de Jours de Bourse 

Prévus suivant immédiatement la date originelle qui, sans la survenance d'une autre 

Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé ou d'un autre Jour de 

Perturbation, aurait été la Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé finale.  

(f) Dispositions Particulières 

(i) Cas d'Ajustement Potentiel 

(A) Définitions 

Cas d'Ajustement Potentiel désigne, au titre de toute Société et/ou de toute Action, 

l'un quelconque des événements suivants, tel que déterminé par l'Agent de Calcul : 

(1) une division, un regroupement ou un changement de catégorie d'Actions (à 

moins que cette opération ne résulte d'un Cas de Fusion), ou une attribution 

gratuite des Actions concernées ou une distribution de dividendes sous forme 

d'attribution des Actions concernées au profit des porteurs existants réalisée 

par prélèvement sur les primes, le capital ou tout type d'émission similaire ; 

(2) une distribution, une émission ou un dividende au profit des porteurs existants 

des Actions concernées, portant sur (A) les Actions concernées, ou (B) 

d'autres actions ou titres conférant un droit au paiement de dividendes et/ou 

du boni de liquidation de la Société, égal ou proportionnel à celui des porteurs 

des Actions concernées, ou (C) d'actions ou autres titres d'un autre émetteur, 

acquis ou détenus (directement ou indirectement) par la Société, à la suite 

d'une scission ou de toute opération similaire, ou (D) de tout autre type de 

titres, droits, bons de souscription ou autres actifs, attribués dans tous les cas 

contre le paiement (en numéraire ou un autre montant) inférieur au prix de 

marché en vigueur, tel que déterminé par l'Agent de Calcul ; 

(3) un dividende dont l'Agent de Calcul détermine, à sa seule discrétion, agissant 

de bonne foi et d'une manière commercialement raisonnable, qu'il doit (en 

totalité ou en partie) être caractérisé comme un Dividende Extraordinaire ;  
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ou à la dernière Date d’Evaluation de Remboursement Automatique Anticipé, ou le dernier 

Jour de Détermination de l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la Désactivation, 

ou après l'une des dates précitées (mais avant la Date de Règlement), un Cas d'Ajustement 

Potentiel, un Cas de Fusion, ou un Cas d'Ajustement Additionnel se produit, l'Emetteur aura 

le droit (mais non l'obligation), en vertu d'une notification immédiate adressée aux Porteurs 

d'Obligations, (i) de différer la Date de Règlement à la date tombant cinq Jours Ouvrés après 

cet événement, et (ii) de faire en sorte que les actifs composant le Nombre Concerné d'Actions 

soient ajustés conformément aux dispositions des présentes. 

(iii) Dès que cela sera raisonnablement possible dans les circonstances, après avoir opéré tout 

ajustement ou modification des Modalités des Obligations conformément aux présentes 

Modalités, que ce soit dans l'exercice de son propre pouvoir discrétionnaire ou à la demande 

de l'Emetteur, l'Agent de Calcul devra en aviser l'Emetteur et l'Agent Payeur, moyennant quoi 

l'Emetteur ou l'Agent Payeur devront notifier cet ajustement ou cette modification aux 

Porteurs d'Obligations, conformément à la Modalité 14. 

(i) Dispositions Additionnelles applicables aux Depositary Receipts  

Si l'Action indiquée dans les Conditions Définitives concernées est un 

Depositary Receipt et si les Conditions Définitives stipulent que la Modalité 

1.1(m)(b)(iii)(i) est applicable, les dispositions suivantes s'appliqueront : 

(iv) La définition du "Cas d'Ajustement Potentiel" qui figure à la Modalité 16(f)(i)(A) inclut : 

(i) la survenance de tout Cas d'Ajustement Potentiel en relation avec l'Action Sous-

Jacente représentée par l'Action ; et  

(ii) toute modification ou adjonction apportée aux termes du Contrat de Dépositaire. 

(v) La définition du "Cas de Fusion" qui figure à la Modalité 16(f)(iii)(A) inclut la survenance de 

tout Cas de Fusion en relation avec l'Action Sous-Jacente. 

(vi) Les définitions des termes "Nationalisation" et "Ouverture d'une Procédure de Faillite" qui 

figurent à la Modalité 16(f)(iv)(A) doivent être interprétées, en relation avec l'Action, de la 

même manière que si les références faites à l'Action visaient l'Action Sous-Jacente. 

(vii) Si le Contrat de Dépôt est résilié, les références faites à l'Action dans les présentes seront 

remplacées par des références à l'Action Sous-Jacente, dès après la date de cette résiliation, et 

l'Agent de Calcul ajustera, agissant de manière raisonnable mais à sa seule discrétion, toutes 

les dispositions pertinentes des Modalités et déterminera la date d'effet de ce remplacement et 

de ces ajustements. 

(viii) Les définitions du "Cas de Perturbation de Marché" figurant à la Modalité 16(c)(i) incluent 

la survenance d'un Cas de Perturbation de Marché en relation avec l'Action Sous-Jacente. 

(c) Dispositions Additionnelles applicables aux Fonds Indiciels Cotés 

Si l'Action indiquée dans les Conditions Définitives concernées est une Part d'un Fonds 

Indiciel Coté et si les Conditions Définitives concernées stipulent que la Modalité 1.1(m)(c) 

s'applique, les dispositions suivantes recevront application : 

(i) La Modalité 16(f)(iv)(A) inclut les définitions suivantes : 
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17. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR UN INDICE MONO-

BOURSE ET AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR UN INDICE MULTI-BOURSES 

(INDICE UNIQUE) 

La présente Modalité s'applique si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 

Les dispositions applicables aux Obligations Indexées sur un Indice Mono-Bourse et aux Obligations 

Indexées sur un Indice Multi-Bourses (indice unique) comprennent les Modalités des Obligations 1 à 

15 et les présentes Modalités applicables aux Obligations Indexées sur un Indice Mono-Bourse et aux 

Obligations Indexées sur un Indice Multi-Bourses (indice unique), dans chaque cas sous réserve de 

compléments dans les Conditions Définitives concernées. En cas de contradiction entre les Modalités 

1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux Obligations Indexées sur un Indice Mono-Bourse et 

aux Obligations Indexées sur un Indice Multi-Bourses (indice unique), les Modalités applicables aux 

Obligations Indexées sur un Indice Mono-Bourse et aux Obligations Indexées sur un Indice Multi-

Bourses (indice unique) prévaudront. 

(a) Définitions Générales 

(i) Définitions communes aux Obligations Indexées sur un Indice Mono-Bourse et aux 

Obligations Indexées sur un Indice Multi-Bourses 

Composant(s) de l’Indice désigne pour un Indice Propriétaire, le(s) composant(s) de cet 

indice, tel que décrit dans les Règles (tel que ce terme est défini dans l’Annexe relative aux 

Indices Propriétaires) de l’Indice Propriétaire concerné, sous réserve des "Dispositions 

Particulières" figurant à la Modalité 17(f) (Dispositions Particulières) ci-dessous. 

Date de Détermination du Taux de Change désigne, au titre de tout montant pour les besoins 

duquel un Taux de Change doit être déterminé, le Jour Ouvré Taux de Change qui est le 

nombre de Jours Ouvrés Taux de Change indiqué comme tel dans les Conditions Définitives 

concernées, précédant la date de détermination de ce montant par l'Agent de Calcul. 

Date(s) d'Observation désigne la ou les date(s) indiquée(s) dans les Conditions Définitives 

concernées. 

Indice désigne l'indice pouvant être un Indice Propriétaire indiqué comme tel dans les 

Conditions Définitives concernées, tel que calculé et publié par le Sponsor de l'Indice 

concerné, sous réserve des "Dispositions Particulières" figurant à la Modalité 17(f) 

(Dispositions Particulières) ci-dessous. 

Indice de Référence Indice Pertinent signifie, au titre des Obligations : 

(a) l'Indice; ou 

(b) tout autre indice, indice de référence ou source de prix spécifié comme un Indice de 

Référence Indice Pertinent dans les Conditions Définitives concernées. 

Indice Mono-Bourse désigne, au titre de tout Indice indiqué comme un Indice Mono-Bourse 

dans les Conditions Définitives concernées, le fait que les valeurs mobilières composant cet 

Indice sont ou sont réputées être négociées sur le même Marché, et, par voie de conséquence, 

le fait que les définitions figurant dans la présente Modalité 17, relatives aux Indices Mono-

Bourse, s'appliquent à cet Indice. 

Indice Multi-Bourses désigne, au titre de tout Indice indiqué comme un Indice Multi-Bourses 

dans les Conditions Définitives concernées, le fait que les valeurs mobilières composant cet 
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Si toute Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé est un Jour de 

Perturbation, cette Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé sera 

la première Date Valable de Remboursement Automatique Anticipé suivante. Si la 

première Date Valable de Remboursement Automatique Anticipé suivante n'est pas 

survenue à l'Heure d'Evaluation lors de la Date d'Observation Ultime de 

Remboursement Automatique Anticipé, (i) la Date d'Observation Ultime de 

Remboursement Automatique Anticipé sera réputée être cette Date d'Observation de 

Remboursement Automatique Anticipé (indépendamment de savoir si cette Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé est déjà une Date 

d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé), et (2) l'Agent de Calcul 

déterminera le niveau de l'Indice à l'Heure d'Evaluation lors de cette Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé, conformément à 

(sous réserve des "Ajustements de l'Indice" de la Modalité 17(f) (Dispositions 

Particulières) ci-dessous) la dernière formule et la dernière méthode de calcul de 

l'Indice en vigueur avant la survenance du premier Jour de Perturbation, en utilisant 

le cours négocié ou coté sur le Marché à l'Heure d'Evaluation, lors de cette Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé, de chaque valeur 

mobilière composant l'Indice (ou, si un événement donnant lieu à un Jour de 

Perturbation s'est produit au titre de la valeur mobilière concernée, à la Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé, son estimation de 

bonne foi du cours de la valeur mobilière concernée, à l'Heure d'Evaluation lors de 

cette Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé). 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé désigne le 

Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du Nombre Spécifique de Jours de Bourse 

Prévus suivant immédiatement la date originelle qui, sans la survenance d'une autre 

Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé ou d'un autre Jour de 

Perturbation, aurait été la Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé finale.  

(f) Dispositions Particulières 

(i) Si l'Indice (i) n'est pas calculé et publié par le Sponsor de l'Indice, mais est calculé et 

publié par un sponsor successeur jugé acceptable par l'Agent de Calcul, ou (ii) est 

remplacé par un indice successeur qui, de l'avis de l'Agent de Calcul, utilise la même 

formule et la même méthode de calcul que celles servant au calcul de l'Indice, ou une 

formule et une méthode substantiellement similaires, cet indice (l'Indice Successeur) 

sera réputé être l'Indice, et les Modalités devront être interprétées en conséquence. 

Si, à la plus tardive ou avant la plus tardive des dates suivantes : la dernière Date 

d'Evaluation, la dernière Date d'Observation, la dernière Date d’Evaluation de 

Remboursement Automatique Anticipé, le dernier Jour de Détermination de 

l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la Désactivation, le Sponsor de 

l'Indice (a) annonce qu'il modifiera de façon significative la formule ou la méthode de 

calcul de l'Indice ou effectue toute autre modification significative de l'Indice (autre 

qu'une modification prescrite dans cette formule ou méthode afin de maintenir l'Indice 

en cas de changements dans les valeurs mobilières composant l'Indice, de 

capitalisation et d'autres événements de routine), (une Modification de l'Indice), ou 

annule définitivement l'Indice et s'il n'existe aucun Indice Successeur (une 

Suppression de l'Indice), ou (b) manque de calculer et de publier l'Indice (une 

Perturbation de l'Indice) (étant entendu, afin de lever toute ambiguïté, que la 

situation dans laquelle un sponsor successeur calculerait et publierait un Indice jugé 

inacceptable par l'Agent de Calcul constituera une Perturbation de l'Indice) ou (c) un 

Evènement affectant l’Administrateur/Indice de Référence survient, et, avec une 



  

 

 155  
 

 

Jour de Déclenchement désigne tout Jour de Surveillance où le niveau de l'Indice, tel que 

déterminé par l'Agent de Calcul à l'Heure d'Evaluation du Déclenchement, sur le Marché 

concerné lors de ce Jour de Surveillance, est, comme indiqué dans les Conditions Définitives 

concernées, (i) "supérieur", (ii) "supérieur ou égal", (iii) "inférieur" ou (iv) "inférieur ou égal" 

au Niveau de Déclenchement. 

Jour de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, tout jour compris 

dans cette Période de Surveillance qui est (sauf stipulation contraire des Conditions 

Définitives concernées) un Jour de Bourse Prévu, sous réserve des "Conséquences de(s) 

Jour(s) de Perturbation" décrites ci-dessous. 

Niveau de Déclenchement désigne le niveau de l'Indice indiqué comme tel ou déterminé en 

pourcentage du Niveau Initial de l’Indice dans les Conditions Définitives concernées, sous 

réserve des "Dispositions Particulières" figurant à la Modalité 17(f) (Dispositions 

Particulières) ci-dessus. 

Nombre de Jours de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, le 

nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance. 

Nombre de Jours de Déclenchement désigne, au titre de toute Période de Surveillance, le 

nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance qui sont des Jours 

de Déclenchement. 

Période de Surveillance désigne toute période qui commence à toute Date de Référence (non 

incluse) et finit à la Date de Référence suivante (incluse), étant entendu, afin de lever toute 

ambiguïté, que la première Période de Surveillance commencera à la première Date de 

Référence (non incluse) et que la dernière Période de Surveillance prendra fin à la dernière 

Date de Référence (incluse). 

(ii) Conséquences 

Si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Intérêt Incrémental s'applique, 

les dispositions de la présente Modalité 17(h) s'appliqueront à tout Montant d'Intérêt et/ou au 

Montant de Remboursement, sous réserve de détermination du Taux d'Intérêt Incrémental 

applicable. 

(iii) Conséquences des Jours de Perturbation 

Sauf stipulation contraire des Conditions Définitives concernées, si un Jour de Surveillance 

est un Jour de Perturbation, ce Jour de Surveillance sera réputé ne pas être un Jour de 

Surveillance et il n'en sera donc pas tenu compte pour la détermination du Nombre de Jours 

de Surveillance et du Nombre de Jours de Déclenchement. 

18. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR TITRES DE 

CAPITAL (PANIER D'ACTIONS) 

La présente Modalité s'applique si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 

Les dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Titres de Capital (panier d’actions) 

comprennent les Modalités des Obligations 1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux 

Obligations Indexées sur Titres de Capital (panier d’actions), dans chaque cas sous réserve de 

compléments dans les Conditions Définitives concernées. En cas de contradiction entre les Modalités 

1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux Obligations Indexées sur Titres de Capital (panier 
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Date Valable pertinente suivante, sous réserve des "Conséquences de(s) Jour(s) de 

Perturbation" définies dans la Modalité 18(c) (Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation) ci-

dessous. 

Date d'Observation Prévue désigne la Date d'Observation initiale qui, sans la survenance 

d'un événement causant un Jour de Perturbation, aurait été une Date d'Observation. 

(c) Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation 

(i) Définitions 

Jour de Perturbation désigne, au titre de toute Action, tout Jour de Bourse Prévu où le 

Marché ou, le cas échéant, le Marché Lié n'ouvre pas en vue des négociations pendant sa 

séance de négociation normale, ou tout Jour de Bourse Prévu où un Cas de Perturbation de 

Marché est survenu. 

Clôture Anticipée désigne, au titre de toute Action, la clôture, lors de tout Jour de Bourse, du 

Marché ou, le cas échéant, du Marché Lié avant son Heure de Clôture Prévue pertinente, à 

moins que cette heure de clôture anticipée ne soit annoncée par ce Marché ou par ce Marché 

Lié une heure au moins avant celle des heures suivantes qui surviendra la première (i) l'heure 

réelle de clôture de la séance normale de négociation sur ce Marché, le cas échéant, ou ce 

Marché Lié lors de ce Jour de Bourse, ou (ii) la date-limite de soumission des ordres devant 

être entrés dans le système du Marché ou, le cas échéant, du Marché Lié pour exécution à 

l'Heure d'Evaluation lors de ce Jour de Bourse. 

Perturbation de Marché désigne, au titre de toute Action, tout événement (autre qu'une 

Clôture Anticipée) qui perturbe ou réduit (comme l'Agent de Calcul le déterminera, agissant 

de manière raisonnable mais à sa seule discrétion) la capacité des participants au marché en 

général (i) d'effectuer des transactions sur cette Action ou d'obtenir des cours de marché pour 

cette Action sur le Marché concerné, ou (ii) d'effectuer des transactions sur des contrats à 

terme ou contrats d'options se rapportant à cette Action, ou d'obtenir des cours de marché pour 

ces contrats à terme ou contrats d'options, sur le Marché Lié. 

Cas de Perturbation de Marché désigne la survenance ou l'existence (i) d'une Perturbation 

des Négociations, (ii) d'une Perturbation de Marché, dont l'Agent de Calcul déterminera, dans 

chaque cas, agissant de manière raisonnable mais à sa seule discrétion, qu'elle est substantielle 

et qui se produira à tout moment pendant la période d'une heure qui (a) pour les besoins de la 

survenance d'un Evénement Activant ou d'un Evénement Désactivant, commence et/ou finit à 

l'heure à laquelle le cours de cette Action déclenche respectivement la Barrière Activante ou 

la Barrière Désactivante ou (b) dans tous les autres cas, finit à l'Heure d'Evaluation concernée, 

ou (iii) d'une Clôture Anticipée. 

Perturbation des Négociations désigne, au titre de toute Action, toute suspension ou 

limitation des négociations imposée par le Marché ou, le cas échéant, le Marché Lié concerné 

ou autrement, que ce soit en raison de fluctuations de cours excédant les limites permises par 

le Marché ou le Marché Lié concerné ou autrement, (i) de cette Action sur le Marché concerné, 

ou (ii) sur les contrats à terme ou les contrats d'options relatifs à cette Action sur le Marché 

Lié concerné. 

(ii) Dispositions Générales 

(A) Date de Détermination Initiale 
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Si, au titre de toute Action, toute Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé est un Jour de Perturbation, cette Date d'Observation de Remboursement 

Automatique Anticipé pour cette Action sera la première Date Valable de 

Remboursement Automatique Anticipé suivante. Si la première Date Valable de 

Remboursement Automatique Anticipé suivante n'est pas survenue à l'Heure 

d'Evaluation lors de la Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique 

Anticipé, (i) la Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé 

pour cette Action sera réputée être cette Date d'Observation de Remboursement 

Automatique Anticipé (indépendamment du point de savoir si la Date d'Observation 

Ultime de Remboursement Automatique Anticipé est déjà une Date d'Observation de 

Remboursement Automatique Anticipé), et (2) le Prix Spécifié au titre de cette Date 

d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé sera la valeur de cette 

Action, estimée de bonne foi par l'Agent de Calcul, à l'Heure d'Evaluation lors de la 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé. 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé désigne, 

au titre de toute Action, le Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du Nombre 

Spécifique de Jours de Bourse Prévus suivant immédiatement la date originelle qui, 

sans la survenance d'une autre Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé ou d'un autre Jour de Perturbation, aurait été la Date d'Observation de 

Remboursement Automatique Anticipé finale.  

(f) Dispositions Particulières 

(i) Cas d'Ajustement Potentiels 

(A) Définitions 

Cas d'Ajustement Potentiel désigne, au titre de toute Société et/ou de toute Action, 

l'un quelconque des événements suivants, tel que déterminé par l'Agent de Calcul : 

I. une division, un regroupement ou un changement de catégorie 

d'Actions (à moins que cette opération ne résulte d'un Cas de Fusion), 

ou une attribution gratuite des Actions concernées ou une distribution 

de dividendes sous forme d'attribution des Actions concernées au 

profit des porteurs existants réalisée par prélèvement sur les primes, 

le capital ou tout type d'émission similaire ; 

II. une distribution, une émission ou un dividende au profit des porteurs 

existants des Actions concernées, portant sur (A) les Actions 

concernées, ou (B) d'autres actions ou titres conférant un droit au 

paiement de dividendes et/ou du boni de liquidation de la Société, 

égal ou proportionnel à celui des porteurs des Actions concernées, ou 

(C) d'actions ou autres titres d'un autre émetteur, acquis ou détenus 

(directement ou indirectement) par la Société, à la suite d'une scission 

ou de toute opération similaire, ou (D) de tout autre type de titres, 

droits, bons de souscription ou autres actifs, attribués dans tous les 

cas contre le paiement (en numéraire ou un autre montant) inférieur 

au prix de marché en vigueur, tel que déterminé par l'Agent de 

Calcul ; 

III. un dividende dont l'Agent de Calcul détermine, à sa seule discrétion, 

agissant de bonne foi et d'une manière commercialement raisonnable, 
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pratiques. Ni l'Emetteur ni l'Agent de Livraison ne répondront en 

aucun cas des actes ou manquements de Euroclear et/ou Clearstream, 

selon le cas, et/ou du Système de Compensation Action Livrable, en 

relation avec l'exécution de leurs fonctions afférentes aux 

Obligations, y compris, mais sans caractère limitatif, la livraison des 

Actions Livrables aux Porteurs d'Obligations. 

X. Après la livraison des Actions Livrables (s'il y a lieu) par l'Emetteur 

ou l'Agent de Livraison au(x) Porteur(s) d'Obligations concerné(s), 

par l'intermédiaire d'Euroclear et/ou Clearstream, selon le cas, et/ou 

du Système de Compensation Action Livrable, et aussi longtemps 

que l'Emetteur ou son agent ou mandataire continuera d'être 

enregistré auprès de tout système de compensation ou autrement en 

qualité de propriétaire des Actions Livrables (la Période 

d'Intervention, ni l'Emetteur ni son agent ou mandataire : 

(a) n'auront une obligation quelconque de livrer à ce(s) Porteur(s) 

d'Obligations ou à tout propriétaire effectif subséquent des Actions 

Livrables toute lettre, tout certificat, toute notification, toute 

circulaire, tout dividende ou tout autre document ou paiement 

quelconque reçu par l'Emetteur ou son agent ou mandataire en sa 

qualité de titulaire de ces Actions Livrables ; ou 

(b) n'auront une obligation quelconque d'exercer des droits (y compris 

des droits de vote) s'attachant à tout ou partie de ces Actions 

Livrables pendant la Période d'Intervention, sans l'accord préalable 

écrit du ou des Porteurs d'Obligations concerné(s), étant entendu que 

ni l'Emetteur ni son agent ou mandataire n'auront l'obligation 

d'exercer ces droits pendant la Période d'Intervention ; ou 

(c) n'assumeront une responsabilité quelconque envers ce(s) Porteur(s) 

d'Obligations ou tout propriétaire effectif subséquent des Actions 

Livrables au titre de toute perte ou de tout dommage que ce(s) 

Porteur(s) d'Obligations ou cet autre propriétaire effectif subséquent 

pourrai(en)t subir en conséquence directe ou indirecte du fait que 

l'Emetteur ou son agent ou mandataire serait enregistré auprès de ce 

système de compensation ou autrement pendant cette Période 

d'Intervention en tant que propriétaire légal des Actions Livrables. 

XI. Ni l'Emetteur ni l'Agent de Livraison n'auront l'obligation 

d'enregistrer ou de faire enregistrer tout Porteur d'une Obligation, ou 

toute autre personne agissant pour le compte de ce Porteur, ou toute 

autre personne, en qualité de propriétaire inscrit de toutes Actions 

Livrables se rapportant à cette Obligation. 

XII. Les Porteurs d'Obligations n'auront aucun droit à percevoir des 

dividendes sur les Actions Livrables avant la Date de Règlement. 

(ix) Intérêt Incrémental 

(A) Définitions 

Taux d'Intérêt Incrémental désigne, au titre de toute Période de Surveillance, un 

taux déterminé par l'Agent de Calcul, exprimé sous la forme d'un pourcentage, égal 
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commencera à la première Date de Référence (non incluse) et que la dernière Période 

de Surveillance prendra fin à la dernière Date de Référence (incluse). 

Prix de Déclenchement désigne : 

(1) si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Evaluation 

Séparée s'applique, et au titre de toute Action composant le Panier, le cours 

de cette Action indiqué comme tel ou déterminé en pourcentage du Prix Initial 

de cette Action dans les Conditions Définitives concernées, sous réserve 

d'ajustement à tout moment conformément aux dispositions de la Modalité 

18(f) (Dispositions Particulières) ; ou 

(2) si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Evaluation 

Séparée ne s'applique pas, et au titre de toute Action composant le Panier, le 

cours du Panier indiqué comme tel ou déterminé en pourcentage du Prix 

Initial du Panier dans les Conditions Définitives concernées, sous réserve 

d'ajustement à tout moment conformément aux dispositions de la Modalité 

18(f) (Dispositions Particulières). 

(B) Conséquences 

Si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause "Intérêt Incrémental" 

s'applique, les dispositions de la présente Modalité 18(f)(ix) s'appliqueront à tout 

Montant d'Intérêt et/ou au Montant de Remboursement, sous réserve de détermination 

du Taux d'Intérêt Incrémental applicable. 

(C) Conséquences des Jours de Perturbation 

Sauf stipulation contraire des Conditions Définitives concernées, si un Jour de 

Surveillance est un Jour de Perturbation au titre de toute Action, ce Jour de 

Surveillance sera réputé ne pas être un Jour de Surveillance et il n'en sera donc pas 

tenu compte pour la détermination du Nombre de Jours de Surveillance et du Nombre 

de Jours de Déclenchement. 

(x) Dispositions Additionnelles applicables aux Depositary Receipts 

Si l'Action composant le Panier indiquée dans les Conditions Définitives concernées est un 

Depositary Receipt et si les Conditions Définitives stipulent que la Modalité 18(f)(x) est 

applicable, les dispositions suivantes s'appliqueront : 

(B) La définition du "Cas d'Ajustement Potentiel" qui figure à la Modalité 

18(f)(i)(A) inclut : 

I. la survenance de tout Cas d'Ajustement Potentiel en relation avec 

l'Action Sous-Jacente représentée par l'Action ; et  

II. toute modification ou adjonction apportée aux termes du Contrat de 

Dépositaire. 

(C) La définition du "Cas de Fusion" qui figure à la Modalité 18(f)(iii)(A) 

inclut la survenance de tout Cas de Fusion en relation avec l'Action Sous-

Jacente. 
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(D) Les définitions des termes "Nationalisation" et "Ouverture d'une 

Procédure de Faillite" qui figurent à la Modalité 18(f)(iv)(A) doivent 

être interprétées, en relation avec l'Action, de la même manière que si les 

références faites à l'Action visaient l'Action Sous-Jacente. 

(E) Si le Contrat de Dépôt est résilié, les références faites à l'Action dans les 

présentes seront remplacées par des références à l'Action Sous-Jacente, 

dès la date ou après la date de cette résiliation, et l'Agent de Calcul 

ajustera, agissant de manière raisonnable mais à sa seule discrétion, 

toutes les dispositions pertinentes des Modalités et déterminera la date 

d'effet de ce remplacement et de ces ajustements. 

(F) Les définitions du "Cas de Perturbation de Marché" figurant à la 

Modalité 18(c)(i) incluent la survenance d'un Cas de Perturbation de 

Marché en relation avec l'Action Sous-Jacente. 

(xi) Dispositions Additionnelles applicables aux Fonds Indiciels Cotés 

Si toute Action composant le Panier indiquée dans les Conditions Définitives concernées est 

une Part d'un Fonds Indiciel Coté et si les Conditions Définitives concernées stipulent que la 

Modalité 18(f)(xi) s'applique, les dispositions suivantes recevront application pour cette 

Action : 

La Modalité 18(f)(iv)(A) inclut les définitions suivantes : 

Ajustement de l'Indice Sous-Jacent ETF désigne, au titre de tout ETF, la situation 

dans laquelle (i) le sponsor de l'Indice Sous-Jacent ETF modifie de façon significative 

la formule ou la méthode de calcul de l'Indice Sous-Jacent ETF ou effectue toute autre 

modification significative de l'Indice Sous-Jacent ETF (autre qu'une modification 

prescrite dans cette formule ou méthode afin de maintenir l'Indice Sous-Jacent ETF 

en cas de changements dans les actions comprises dans l'Indice Sous-Jacent ETF, de 

capitalisation et d'autres événements de routine), ou (ii) le sponsor de l'Indice Sous-

Jacent ETF manque de calculer et publier l'Indice Sous-Jacent ETF, et aucun indice 

successeur utilisant, de l'avis de l'Agent de Calcul, une formule et une méthode de 

calcul substantiellement similaires à celles utilisées pour le calcul de l'Indice Sous-

Jacent ETF n'est publié, de telle sorte qu'il en résulte un changement substantiel du 

cours des Actions. 

Cas FRTB signifie pour toute Part du Fonds Indiciel Côté, à compter du 1er janvier 

2023, le fait que le Conseiller ETF (a) ne rend pas public sur une base volontaire ou 

selon le cas, conformément aux lois et règlements applicables, les Informations 

FRTB, et (b) en violation d'un accord avec Natixis ou tout autre de ses affiliés, le cas 

échéant, ne fournit pas à Natixis ou à l'un de ses affiliés les Informations FRTB et, 

par conséquent, la détention des Parts du Fonds Indiciel Côté entraînerait une 

augmentation substantielle (par rapport aux circonstances existantes à la Date de 

Conclusion) des exigences de fonds propres de Natixis ou l'un de ses affiliés 

conformément à la Révision Fondamentale des Portefeuilles de Négociation telle que 

transposée en droit français,  

les Informations FRTB signifient des informations suffisantes, y compris des 

données sur la sensibilité aux risques, dans un format exploitable pour permettre à 

Natixis, en tant que détenteur des Parts du Fonds Indiciel Côté pour ses contraintes de 

couverture, de calculer son risque de marché lié à ces Parts du Fonds Indiciel Côté 

comme s'il détenait directement les actifs du Fonds Indiciel Côté ; "format 
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Société continue d'agir en qualité de Conseiller ETF ou d'Administrateur ETF de la 

Société, et, dans l'un ou l'autre des cas précités, l'Agent de Calcul détermine qu'aucun 

successeur approprié n'est nommé pour agir en qualité de conseiller ou 

d'administrateur, selon le cas, de la Société.  

La Modalité 18(f)(iv)(B) doit être interprétée de la même manière que si la référence 

à des Cas d'Ajustement Additionnels étaient également des références à l'"Ajustement 

de l'Indice Sous-Jacent ETF", au "Changement de la Politique d'Investissement", à la 

"Liquidation", au "Remboursement d'Actions", aux "Restrictions pesant sur les 

Actions", à la "Révocation du Conseiller et/ou de l'Administrateur", tels que définis 

ci-dessus. 

La définition du "Nombre Entier d'Actions Livrables" figurant dans la Modalité 

18(f)(ix)(A) est supprimée et remplacée par la définition suivante : "Nombre Entier 

d'Actions Livrables" désigne, à propos de chaque Obligation, un nombre entier 

d'Actions Livrables égal au Nombre Concerné d'Actions Livrables, arrondi à la baisse 

à la Quantité Négociable Minimum ETF sauf si les Conditions Définitives concernées 

stipulent que la clause "Obligations à additionner pour déterminer le nombre 

d'Actions à livrer" est applicable, auquel cas la clause "Nombre Entier d'Actions" sera 

réputée non applicable. Afin de lever toute ambiguïté, le Nombre Entier d'Actions à 

la Date d'Emission pourra être indiqué dans les Conditions Définitives concernées.  

La définition du "Montant Résiduel en Espèces" figurant dans la Modalité 

18(f)(ix)(A) est supprimée et remplacée par la définition suivante : "Montant Résiduel 

en Espèces" désigne, à propos de chaque Obligation, un montant libellé dans la Devise 

Prévue indiquée dans les Conditions Définitives concernées, égal au produit (i) du 

Nombre Résiduel d'Actions et (ii) du Prix Final Ultime, divisé par le Taux de Change 

en Vigueur (le cas échéant). 

19. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR INDICES (PANIER 

D'INDICES) 

La présente Modalité s'applique si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 

Les dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Indices (panier d’indices) comprennent les 

Modalités des Obligations 1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux Obligations Indexées sur 

Indices (panier d’indices), dans chaque cas sous réserve de compléments dans les Conditions 

Définitives concernées. En cas de contradiction entre les Modalités 1 à 15 et les présentes Modalités 

applicables aux Obligations Indexées sur Indices (panier d’indices), les Modalités applicables aux 

Obligations Indexées sur Indices (panier d’indices) prévaudront. 

(a) Définitions Générales 

(i) Définitions communes aux Obligations Indexées sur Indices (panier d’indices) 

Date de Détermination du Taux de Change désigne, au titre de tout montant pour les besoins 

duquel un Taux de Change doit être déterminé, le Jour Ouvré Taux de Change qui est le 

nombre de Jours Ouvrés Taux de Change indiqué comme tel dans les Conditions Définitives 

concernées, précédant la date de détermination de ce montant par l'Agent de Calcul. 

Date(s) d'Observation désigne la ou les date(s) indiquée(s) dans les Conditions Définitives 

concernées. 
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d'Evaluation lors de la Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique 

Anticipé, (i) la Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé 

pour cet Indice sera réputée être cette Date d'Observation de Remboursement 

Automatique Anticipé (indépendamment du point de savoir si cette Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé est déjà une Date 

d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé), et (ii) l'Agent de Calcul 

déterminera le niveau de l'Indice à l'Heure d'Evaluation lors de cette Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé, conformément à 

(sous réserve des "Ajustements de l'Indice" de la Modalité 19(f) (Dispositions 

Particulières) ci-dessous la dernière formule et la dernière méthode de calcul de cet 

Indice en vigueur avant la survenance du premier Jour de Perturbation, en utilisant le 

cours négocié ou coté sur le Marché à l'Heure d'Evaluation, lors de cette Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé, de chaque valeur 

mobilière composant l'Indice (ou, si un événement donnant lieu à un Jour de 

Perturbation s'est produit au titre de la valeur mobilière concernée, à cette Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé, son estimation de 

bonne foi du cours de la valeur mobilière concernée, à l'Heure d'Evaluation lors de 

cette Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé). 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé désigne, 

au titre de tout Indice, le Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du Nombre 

Spécifique de Jours de Bourse Prévus suivant immédiatement la date originelle qui, 

sans la survenance d'une autre Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé ou d'un autre Jour de Perturbation, aurait été la Date d'Observation de 

Remboursement Automatique Anticipé finale.  

(f) Dispositions Particulières 

(i) Si un Indice quelconque (i) n'est pas calculé et publié par le Sponsor de l'Indice, mais 

est calculé et publié par un sponsor successeur jugé acceptable par l'Agent de Calcul, 

ou (ii) est remplacé par un indice successeur qui, de l'avis de l'Agent de Calcul, utilise 

la même formule et la même méthode de calcul que celles servant au calcul de l'Indice, 

ou une formule et une méthode substantiellement similaires, cet indice (l'Indice 

Successeur) sera réputé être cet Indice, et les Modalités devront être interprétées en 

conséquence. 

(ii) Si, au titre de tout Indice, à la plus tardive ou avant la plus tardive des dates suivantes : 

la dernière Date d'Evaluation, la dernière Date d'Observation, la dernière Date 

d’Evaluation de Remboursement Automatique Anticipé, le dernier Jour de 

Détermination de l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la Désactivation, 

le Sponsor de l'Indice concerné (a) annonce qu'il modifiera de façon significative la 

formule ou la méthode de calcul de cet Indice ou effectue toute autre modification 

significative de cet Indice (autre qu'une modification prescrite dans cette formule ou 

méthode afin de maintenir cet Indice en cas de changements dans les valeurs 

mobilières comprises dans l'Indice, de capitalisation et d'autres événements de 

routine), (une Modification de l'Indice), ou annule définitivement l'Indice et s'il 

n'existe aucun Indice Successeur (une Suppression de l'Indice), ou (b) manque de 

calculer et de publier cet Indice (une Perturbation de l'Indice (étant entendu, afin de 

lever toute ambiguïté, que la situation dans laquelle un sponsor successeur calculerait 

et publierait cet Indice jugé inacceptable par l'Agent de Calcul constituera une 

Perturbation de l'Indice) ou (c) un Evènement affectant l’Administrateur/Indice de 

Référence survient, et, ensemble avec une Modification de l'Indice, une Suppression 

de l'Indice et une Perturbation de l’Indice, chacun représentant un Cas d'Ajustement 
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Surveillance et il n'en sera donc pas tenu compte pour la détermination du Nombre de Jours 

de Surveillance et du Nombre de Jours de Déclenchement. 

20. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR MATIERES 

PREMIERES (MATIERE PREMIERE UNIQUE) 

Cette Modalité s'applique aux Obligations Indexées sur Matières Premières (matière première unique) 

si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 

Les dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Matières Premières (matière première 

unique) comprennent les Modalités des Obligations 1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux 

Obligations Indexées sur Matières Premières (matière première unique), dans chaque cas sous 

réserve de compléments dans les Conditions Définitives concernées. En cas de contradiction entre les 

Modalités 1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux Obligations Indexées sur Matières 

Premières (matière première unique), les Modalités applicables aux Obligations Indexées sur 

Matières Premières (matière première unique) prévaudront. 

(a) Définitions Générales 

APX signifie Amsterdam Power Exchange N.V., ou son successeur. 

Argent désigne des barres d'argent ou de l'argent non alloué conformes aux règles du LBMA relatives 

à la bonne livraison et à la finesse, en vigueur à tout moment, ou à toutes autres règles applicables 

précisées dans les Conditions Définitives. 

Changement Substantiel du Contenu désigne, au titre d'une Matière Première, la survenance depuis 

la Date d'Emission d'un changement substantiel du contenu, de la composition ou de la constitution de 

la Matière Première concernée. 

Changement Substantiel de Formule désigne, au titre d'une Matière Première, la survenance depuis 

la Date d'Emission d'un changement substantiel de formule ou de méthode de calcul du Prix de 

Référence de la Matière Première concernée. 

Courtiers de Référence désigne, au titre d'une Matière Première (autre que des Métaux Précieux) 

pour laquelle le Prix de Référence de la Matière Première est le prix "Courtiers de Référence pour la 

Matière Première", les quatre courtiers indiqués dans les Conditions Définitives ou, s'ils ne sont pas 

indiqués ainsi, quatre courtiers de premier ordre sur le marché concerné, choisis par l'Emetteur. 

Courtiers de Référence pour la Matière Première signifie que le Prix pour une date quelconque 

sera déterminé sur la base de cotations fournies par des Courtiers de Référence ou des Courtiers de 

Référence en Métaux Précieux, selon le cas, indiquant le Prix Spécifié pour la Matière Première 

concernée à cette date. Si quatre cotations demandées sont fournies, le Prix pour cette date sera la 

moyenne arithmétique des Prix Spécifiés pour cette Matière Première, communiqués par chaque 

Courtier de Référence ou Courtier de Référence en Métaux Précieux, selon le cas, sans tenir compte 

du plus haut et du plus bas des Prix Spécifiés. Si trois cotations demandées sont fournies, le prix pour 

cette date sera le Prix Spécifié communiqué par le Courtier de Référence ou le Courtier de Référence 

en Métaux Précieux, selon le cas, qui restera après avoir écarté le Prix Spécifié le plus élevé et le Prix 

Spécifié le plus bas. A cet effet, si plusieurs cotations indiquent la même valeur la plus haute et la plus 

basse, le Prix Spécifié de l'une de ces cotations sera écarté. Si moins de trois cotations sont fournies, 

il sera réputé impossible de déterminer le Prix pour cette date. 

Courtiers de Référence en Métaux Précieux désigne, au titre de tous Métaux Précieux pour lesquels 

le Prix de Référence de la Matière Première est le prix "Courtiers de Référence pour la Matière 

Première", les quatre courtiers majeurs qui sont les membres du LBMA indiqués dans les Conditions 
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Marché à l'Heure d'Evaluation lors de cette Date d'Observation Ultime de 

Remboursement Automatique Anticipé (ou, si un événement donnant lieu à un Jour 

de Perturbation est survenu en ce qui concerne la Matière Première à cette Date 

d'Observation Ultime du Remboursement Automatique Anticipé, son estimation de 

bonne foi de la valeur de la Matière Première, à l'Heure d'Evaluation lors de cette Date 

d'Observation Ultime du Remboursement Automatique Anticipé).  

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé désigne le 

Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du Nombre Spécifique de Jours de Bourse 

Prévus suivant immédiatement la date originelle qui, sans la survenance d'une autre 

Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé ou d'un autre Jour de 

Perturbation, aurait été la Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé finale.  

(f) Dispositions Particulières 

(i) Si le Prix de Référence de la Matière Première (i) n'est pas déterminé ni calculé et 

publié par le Marché ou le Sponsor du Prix de Référence de la Matière Première 

concerné, mais est calculé et publié par un marché successeur ou un Sponsor du Prix 

de Référence de la Matière Première successeur jugé acceptable par l'Agent de Calcul 

(le Successeur), ou (ii) est remplacé par une matière première successeur qui, de l'avis 

de l'Agent de Calcul, utilise les mêmes stipulations, ou la même formule et la même 

méthode de calcul, ou des stipulations, une formule et une méthode de calcul 

substantiellement similaires à celles utilisées dans la détermination ou le calcul du 

Prix de Référence de la Matière Première, cette Matière Première (la Matière 

Première Successeur) sera dans chaque cas réputée être la Matière Première, et les 

Modalités devront être interprétées en conséquence. 

(ii) Si, à la plus tardive ou avant la plus tardive des dates suivantes : la dernière Date 

d'Evaluation, la dernière Date d'Observation, la dernière Date d’Evaluation de 

Remboursement Automatique Anticipé, le dernier Jour de Détermination de 

l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la Désactivation, (a) le Marché ou 

le Sponsor du Prix de Référence de la Matière Première concerné (x) annonce qu'il 

procédera à un Changement Substantiel de Formule (autre qu'une modification 

prescrite dans cette formule ou méthode se rapportant à la Matière Première), ou à un 

Changement Substantiel du Contenu (autre qu'une modification découlant de 

changements prescrits de son contenu, sa composition ou sa constitution et d'autres 

événements de routine), (une Modification de la Matière Première), ou annonce la 

Disparition du Prix de Référence de la Matière Première, et s'il n'existe aucune 

Matière Première Successeur (une Suppression de la Matière Première) (ou si tout 

événement de la nature précitée survient sans une telle annonce), ou (y) manque de 

calculer et de publier le Prix de cette Matière Première (une Perturbation de la 

Matière Première) (étant entendu, afin de lever toute ambiguïté, que la situation dans 

laquelle un Successeur calculerait ou déterminerait et publierait la Matière Première 

jugée inacceptable par l'Agent de Calcul constituera une Perturbation de la Matière 

Première) ou (b) un Evènement Affectant l'Administrateur/Indice de Référence 

survient (, ensemble avec une Modification de la Matière Première, une Suppression 

de la Matière Première et une Perturbation de la Matière Première, un Cas 

d'Ajustement de la Matière Première), ou (b) s'il survient une Perturbation Fiscale, 

l'Agent de Calcul pourra alors, afin d'exécuter ses obligations en vertu des Obligations 

en circulation, soit : 

(A) calculer le Prix de Référence de la Matière Première conformément à la 

formule et la méthode de calcul du Prix de Référence de cette Matière 
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Première en vigueur avant le Cas d'Ajustement de la Matière Première 

ou la Perturbation Fiscale ; soit (mais non pas "et") 

(B) remplacer cette Matière Première par la Matière Première ainsi modifiée 

ou par la ou les nouvelles matières premières ou par le ou les nouveaux 

contrats liés à une matière première (selon le cas), étant entendu que dans 

ce cas, (1) l'Agent de Calcul apportera à la nouvelle matière première, 

aux nouvelles matières premières, à la matière première modifiée, aux 

matières premières modifiées ou au(x) contrat(s) lié(s) à une matière 

première les ajustements qui pourront être requis afin de préserver 

l'équivalent économique de l'obligation faite à l'Emetteur de payer tout 

montant dû et payable en vertu des Obligations concernant cette Matière 

Première, de la même manière que si cette (ces) nouvelle(s) matière 

première (s), cette (ces) matière première(s) modifiée(s) ou ce (ces) 

contrat(s) lié(s) à une matière première n'avaient pas remplacé cette 

Matière Première et, si besoin est, multipliera pour ce faire cette (ces) 

nouvelle(s) matière première(s), cette (ces) matière première(s) 

modifiée(s) ou ce (ces) contrat(s) lié(s) à une matière première par un 

coefficient d'indexation afin de préserver cet équivalent économique, tel 

que déterminé par l'Agent de Calcul, et (2) les Porteurs d'Obligations 

seront avisés de la Matière Première modifiée ou de la ou des nouvelle(s) 

matière première(s), ou du (des) nouveau(x) contrat(s) lié(s) à une 

matière première (selon le cas) et, si besoin est, du coefficient 

d'indexation ; soit (mais non pas "et")  

(C) si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause 

Monétisation s'applique, appliquer les dispositions de la Modalité 6 

relatives à la Monétisation ; soit (mais non pas "et") 

(D) exiger de l'Emetteur qu'il mette fin à ses obligations en relation avec 

chaque Obligation, en payant un montant par Obligation égal au Montant 

de Remboursement Anticipé. Le Montant de Remboursement Anticipé 

sera payable par l'Emetteur le cinquième Jour Ouvré suivant la 

notification de l'Agent de Calcul informant l'Emetteur qu'il a déterminé 

que l'événement visé au présent paragraphe (ii) s'est produit. 

(iii) Si, à la plus tardive ou avant la plus tardive des dates suivantes : la dernière Date 

d'Evaluation, la dernière Date d'Observation, la dernière Date d’Evaluation de 

Remboursement Automatique Anticipé, le dernier Jour de Détermination de 

l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la Désactivation, il survient un 

Changement de la Loi, une Perturbation des Opérations de Couverture ou un Coût 

Accru des Opérations de Couverture (sous réserve que les Conditions Définitives 

concernées en disposent ainsi), l'Agent de Calcul sera en droit, à l'effet d'exécuter ses 

obligations en vertu des Obligations en circulation, (i) si les Conditions Définitives 

concernées stipulent que la clause Monétisation s'applique, d'appliquer les 

dispositions relatives à la Monétisation figurant à la Modalité 6, ou (ii) d'exiger de 

l'Emetteur qu'il mette fin à ses obligations en relation avec chaque Obligation, en 

payant un montant par Obligation égal au Montant de Remboursement Anticipé. Le 

Montant de Remboursement Anticipé sera payable par l'Emetteur le cinquième Jour 

Ouvré suivant la notification de l'Agent de Calcul informant l'Emetteur qu'il a 

déterminé que l'événement visé au présent paragraphe (iii) s'est produit. 

Où : 
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ou devises, (ii) opérations de prêt d'Obligations, ou (iii) autres instruments ou accords (quelle 

qu'en soit la description), effectué afin de couvrir le risque lié à la conclusion et l'exécution 

des obligations de l'Emetteur en vertu des Obligations, individuellement ou sur la base d'un 

portefeuille. 

(iv) Dans le cas où tout Prix annoncé par le Marché ou le Sponsor du Prix de Référence 

de la Matière Première, utilisé par l'Agent de Calcul pour les besoins de toute 

détermination (la Détermination Originelle), serait ultérieurement corrigé et dans le 

cas où la correction (la Valeur Corrigée) serait publiée par le Marché ou le Sponsor 

du Prix de Référence de la Matière Première dans les deux Jours de Bourse Prévus 

suivant la publication originelle, et, en toute hypothèse, au plus tard le second Jour de 

Bourse Prévu précédant immédiatement la date de paiement du montant dû et payable 

en vertu des Obligations qui est lié à cette Détermination Originelle, l'Agent de Calcul 

notifiera la Valeur Corrigée à l'Emetteur, dès que cela sera raisonnablement possible 

et déterminera la valeur concernée (la Détermination de Remplacement) en utilisant 

la Valeur Corrigée. 

Si le résultat de la Détermination de Remplacement est différent du résultat de la 

Détermination Originelle, l'Agent de Calcul pourra, s'il l'estime nécessaire agissant de manière 

raisonnable mais à sa seule discrétion, ajuster en conséquence toutes dispositions pertinentes 

des présentes Modalités. 

Afin de lever toute ambiguïté, les Porteurs d'Obligations ne pourront formuler aucune 

réclamation à l'encontre de l'Emetteur ou de l'Agent de Calcul si toute Détermination 

Originelle n'est pas ultérieurement corrigée et/ou si la correction de la Détermination 

Originelle est publiée par le Sponsor du Prix de Référence de la Matière Première après le 

second Jour de Bourse Prévu précédant immédiatement la date de paiement du montant dû et 

payable en vertu des Obligations qui est lié à cette Détermination Originelle. 

(v) L'Agent de Calcul devra fournir, dès que cela sera pratiquement possible, une 

notification détaillée de toutes déterminations et/ou de tous ajustements, selon le cas, 

effectués et notifiés à l'Emetteur par l'Agent de Calcul en vertu des paragraphes (i), 

(ii), (iii) ou (iv) de la présente Modalité 20(f) (Dispositions Particulières), après quoi 

l'Emetteur devra envoyer sans délai une notification détaillée des déterminations et/ou 

ajustements ainsi effectués et notifiés par l'Agent de Calcul, à l'Agent Fiscal, à l'Agent 

Payeur et de Transfert et aux Porteurs d'Obligations, conformément aux Modalités. 

(g) Intérêt Incrémental 

(i) Définitions 

Taux d'Intérêt Incrémental désigne, au titre de toute Période de Surveillance, un taux 

déterminé par l'Agent de Calcul, exprimé sous la forme d'un pourcentage, égal (sauf 

stipulation contraire des Conditions Définitives concernées) au nombre de Jours de 

Déclenchement compris dans cette Période de Surveillance, divisé par le nombre de Jours de 

Surveillance compris dans cette Période de Surveillance. 

Dates de Référence désigne les dates indiquées comme telles dans les Conditions Définitives 

concernées, ou, si l'une de ces dates n'est pas un Jour de Surveillance, le Jour de Surveillance 

suivant. 

Heure d'Evaluation du Déclenchement désigne l'heure ou la période de temps, lors de tout 

Jour de Surveillance, indiquée comme telle dans les Conditions Définitives concernées ou, si 
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les Conditions Définitives concernées ne spécifient aucune Heure d'Evaluation du 

Déclenchement, l'Heure d'Evaluation du Déclenchement sera l'Heure d'Evaluation. 

Jour de Déclenchement désigne tout Jour de Surveillance où le Prix de la Matière Première, 

tel que déterminé par l'Agent de Calcul à l'Heure d'Evaluation du Déclenchement lors de ce 

Jour de Déclenchement est, comme indiqué dans les Conditions Définitives concernées, (i) 

"supérieur", (ii) "supérieur ou égal", (iii) "inférieur" ou (iv) "inférieur ou égal" au Niveau de 

Déclenchement. 

Jour de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, tout jour compris 

dans cette Période de Surveillance qui est (sauf stipulation contraire des Conditions 

Définitives concernées) un Jour de Bourse Prévu, sous réserve des "Conséquences de(s) 

Jour(s) de Perturbation" décrites ci-dessous. 

Période de Surveillance désigne toute période qui commence à toute Date de Référence (non 

incluse) et finit à la Date de Référence suivante (incluse), étant entendu, afin de lever toute 

ambiguïté, que la première Période de Surveillance commencera à la première Date de 

Référence (non incluse) et que la dernière Période de Surveillance prendra fin à la dernière 

Date de Référence (incluse). 

Nombre de Jours de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, le 

nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance. 

Nombre de Jours de Déclenchement désigne, au titre de toute Période de Surveillance, le 

nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance qui sont des Jours 

de Déclenchement. 

Niveau de Déclenchement désigne le Prix de la Matière Première, indiqué comme tel ou 

déterminé en pourcentage du Prix Initial de la Matière Première dans les Conditions 

Définitives concernées, sous réserve des "Dispositions Particulières" figurant à la Modalité 

20(f) (Dispositions Particulières) ci-dessus. 

(ii) Dispositions Générales 

Si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Intérêt Incrémental s'applique, 

les dispositions de la présente Modalité 20(g) s'appliqueront à tout Montant d'Intérêt et/ou au 

Montant de Remboursement, sous réserve de détermination du Taux d'Intérêt Incrémental 

applicable. 

(iii) Conséquences des Jours de Perturbation 

Sauf stipulation contraire des Conditions Définitives concernées, si un Jour de Surveillance 

est un Jour de Perturbation, ce Jour de Surveillance sera réputé ne pas être un Jour de 

Surveillance et il n'en sera donc pas tenu compte pour la détermination du Nombre de Jours 

de Surveillance et du Nombre de Jours de Déclenchement. 

21. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR MATIERES 

PREMIERES (PANIER DE MATIERES PREMIERES) 

Cette Modalité s'applique aux Obligations Indexées sur Matières Premières (panier de matières 

premières) si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 

Les dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Matières Premières (panier de matières 

premières) comprennent les Modalités des Obligations 1 à 15 et les présentes Modalités applicables 
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(c) si "Prix Maximum" est indiqué comme applicable dans les Conditions Définitives 

concernées, le prix le plus élevé, tel que déterminé par l'Agent de Calcul, des montants 

du Panier calculés à chacune de ces Dates d'Observation de Remboursement 

Automatique Anticipé, représentant la somme des valeurs de chaque Matière 

Première, soit le produit, pour chaque Matière Première, (x) du Prix Spécifié de cette 

Matière Première par (y) la Pondération applicable. 

Taux de Remboursement Automatique Anticipé désigne, au titre de toute Date de 

Remboursement Automatique Anticipé, le taux ou la formule de calcul des Modalités 

Additionnelles indiqué dans les Conditions Définitives concernées. 

(ii) Conséquences de la survenance d'un Evénement de Remboursement Automatique 

Anticipé 

Si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Evénement de 

Remboursement Automatique Anticipé s'applique, et si l'Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé survient lors de toute Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé, les Obligations seront automatiquement remboursées en totalité, et non 

en partie seulement, à moins qu'elles n'aient été antérieurement remboursées ou rachetées et 

annulées, à la Date de Remboursement Automatique Anticipé suivant immédiatement cette 

Date d'Evaluation de Remboursement Automatique Anticipé, et le Montant de 

Remboursement payable par l'Emetteur à cette date, en remboursement de chaque Obligation, 

sera un montant, libellé dans la Devise Prévue indiquée dans les Conditions Définitives 

concernées, égal au Montant de Remboursement Automatique Anticipé. 

Montant de Remboursement Automatique Anticipé désigne (a) le montant libellé dans la 

Devise Prévue stipulée dans les Conditions Définitives concernées, indiqué comme tel dans 

les Conditions Définitives concernées ou, si ce montant n'est pas indiqué, (b) le produit obtenu 

en multipliant (i) le montant nominal de chaque Obligation par (ii) le Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé applicable à cette Date de Remboursement Automatique Anticipé. 

(iii) Conséquences des Jours de Perturbation  

(A) Date d'Evaluation de Remboursement Automatique Anticipé 

Si, au titre d'une Matière Première, une Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé est un Jour de Perturbation, cette Date d'Evaluation de 

Remboursement Automatique Anticipé pour cette Matière Première sera reportée au 

premier Jour de Bourse Prévu suivant qui n'est pas un Jour de Perturbation, à moins 

que chacun des jours du Nombre Spécifique de Jours de Bourse Prévus suivant 

immédiatement la Date d'Evaluation Prévue du Remboursement Automatique 

Anticipé ne soit un Jour de Perturbation.  

Dans ce cas, (i) la Date d'Evaluation Ultime du Remboursement Automatique 

Anticipé sera réputée être cette Date d'Evaluation de Remboursement Automatique 

Anticipé pour cette Matière Première, nonobstant le fait que ce jour est un Jour de 

Perturbation, et (ii) l'Agent de Calcul déterminera le Prix de Référence de cette 

Matière Première, à cette Date d'Evaluation de Remboursement Automatique 

Anticipé, à l'Heure d'Evaluation lors de cette Date d'Evaluation Ultime du 

Remboursement Automatique Anticipé, conformément à (sous réserve des 

dispositions de la Modalité 21(f) (Dispositions Particulières) ci-dessous) la dernière 

formule et la dernière méthode de calcul de la Matière Première en vigueur avant la 

survenance du premier Jour de Perturbation, en utilisant le Prix négocié ou coté de 

cette Matière Première sur le Marché à l'Heure d'Evaluation, lors de cette Date 



  

 

 261  
 

 

d'Evaluation Ultime du Remboursement Automatique Anticipé (ou, si un événement 

donnant lieu à un Jour de Perturbation s'est produit au titre de la Matière Première, à 

la Date d'Evaluation Ultime du Remboursement Automatique Anticipé, son 

estimation de bonne foi de la valeur de cette Matière Première, à l'Heure d'Evaluation 

lors de cette Date d'Evaluation Ultime du Remboursement Automatique Anticipé). 

Date d'Evaluation Ultime du Remboursement Automatique Anticipé désigne, au 

titre de toute Matière Première et de toute Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé, le Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du Nombre 

Spécifique de Jours de Bourse Prévus suivant immédiatement cette Date d'Evaluation 

de Remboursement Automatique Anticipé.  

(B) Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé 

Si, au titre de toute Matière Première, une Date d'Observation de Remboursement 

Automatique Anticipé est un Jour de Perturbation, cette Date d'Observation de 

Remboursement Automatique Anticipé pour cette Matière Première sera la première 

Date Valable de Remboursement Automatique Anticipé suivante. Si la première Date 

Valable de Remboursement Automatique Anticipé suivante n'est pas survenue à 

l'Heure d'Evaluation lors de la Date d'Observation Ultime de Remboursement 

Automatique Anticipé, (i) la Date d'Observation Ultime de Remboursement 

Automatique Anticipé sera réputée être cette Date d'Observation de Remboursement 

Automatique Anticipé (indépendamment du point de savoir si cette Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé est déjà une Date 

d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé), et (2) l'Agent de Calcul 

déterminera le prix de la Matière Première à l'Heure d'Evaluation lors de cette Date 

d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé, conformément à 

(sous réserve des dispositions de la Modalité 21(f) (Dispositions Particulières) ci-

dessous) la dernière formule et la dernière méthode de calcul de cette Matière 

Première en vigueur avant la survenance du premier Jour de Perturbation, en utilisant 

le Prix de cette Matière Première négocié ou coté sur le Marché à l'Heure d'Evaluation, 

lors de cette Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé 

(ou, si un événement donnant lieu à un Jour de Perturbation s'est produit au titre de 

cette Matière Première lors de cette Date d'Observation Ultime de Remboursement 

Automatique Anticipé, son estimation de bonne foi de la valeur de la Matière 

Première, à l'Heure d'Evaluation lors de cette Date d'Observation Ultime de 

Remboursement Automatique Anticipé). 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé désigne, 

au titre de toute Matière Première, le Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du 

Nombre Spécifique de Jours de Bourse Prévus suivant immédiatement la date 

originelle qui, sans la survenance d'une autre Date d'Observation de Remboursement 

Automatique Anticipé ou d'un autre Jour de Perturbation, aurait été la Date 

d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé finale.  

(f) Dispositions Particulières 

(i) Si le Prix de Référence de la Matière Première (a) n'est pas déterminé ni calculé et 

publié par le Marché ou le Sponsor du Prix de Référence de la Matière Première 

concerné, mais est calculé et publié par un marché successeur ou un Sponsor du Prix 

de Référence de la Matière Première successeur jugé acceptable par l'Agent de Calcul 

(le Successeur), ou (b) est remplacé par une Matière Première successeur qui, de l'avis 

de l'Agent de Calcul, utilise la même formule et la même méthode de calcul, ou une 

formule et une méthode de calcul substantiellement similaires à celles utilisées dans 
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la détermination ou le calcul du Prix de Référence de la Matière Première, cette 

Matière Première (la Matière Première Successeur) sera dans chaque cas réputée 

être la Matière Première, et les Modalités devront être interprétées en conséquence. 

(ii) Si, au titre de chaque Matière Première, à la plus tardive ou avant la plus tardive des 

dates suivantes : la dernière Date d'Evaluation, la dernière Date d'Observation, la 

dernière Date d’Evaluation de Remboursement Automatique Anticipé, le dernier Jour 

de Détermination de l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la 

Désactivation, (a) le Marché ou le Sponsor du Prix de Référence de la Matière 

Première concerné (x) annonce qu'il procédera à un Changement Substantiel de 

Formule (autre qu'une modification prescrite dans cette formule ou méthode se 

rapportant à la Matière Première), à un Changement Substantiel du Contenu (autre 

qu'une modification découlant de changements prescrits de son contenu, sa 

composition ou sa constitution et d'autres événements de routine), (une Modification 

de la Matière Première), ou annonce la Disparition du Prix de Référence de la 

Matière Première, et s'il n'existe aucune Matière Première Successeur (une 

Suppression de la Matière Première) (ou si tout événement de la nature précitée 

survient sans une telle annonce), ou (y) manque de calculer et de publier le Prix de 

cette Matière Première (une Perturbation de la Matière Première) (étant entendu, 

afin de lever toute ambiguïté, que la situation dans laquelle un Successeur calculerait 

et publierait ce Prix jugé inacceptable par l'Agent de Calcul constituera une 

Perturbation de la Matière Première)), ou (b) un Evènement Affectant 

l'Administrateur/Indice de Référence survient (ensemble avec une Modification de la 

Matière Première, une Suppression de la Matière Première et une Perturbation de la 

Matière Première, un Cas d'Ajustement de la Matière Première), ou (c) s'il survient 

une Perturbation Fiscale, l'Agent de Calcul pourra alors, afin d'exécuter ses 

obligations en vertu des Obligations en circulation, soit : 

(A) calculer le Prix de Référence de la Matière Première conformément à sa 

formule et sa méthode de calcul en vigueur avant le Cas d'Ajustement de 

la Matière Première ou la Perturbation Fiscale ; soit (mais non pas "et"), 

(B) remplacer cette Matière Première par la Matière Première ainsi modifiée 

ou par la ou les nouvelles matières premières ou par le ou les nouveaux 

contrats liés à une matière première (selon le cas), étant entendu que dans 

ce cas, (1) l'Agent de Calcul apportera à la nouvelle matière première, 

aux nouvelles matières premières, à la matière première modifiée, aux 

matières premières modifiées ou au(x) contrat(s) lié(s) à une matière 

première les ajustements qui pourront être requis afin de préserver 

l'équivalent économique de l'obligation faite à l'Emetteur de payer tout 

montant dû et payable en vertu des Obligations indexées sur cette Matière 

Première, de la même manière que si cette ou ces nouvelle(s) matière 

première(s), cette ou ces matière première(s) modifiée(s) ou ce ou ces 

contrat(s) lié(s) à une matière première n'avaient pas remplacé cette 

Matière Première et, si besoin est, multipliera pour ce faire cette ou ces 

nouvelle(s) matière première(s), cette ou ces matière première(s) 

modifiée(s) ou ce ou ces contrat(s) lié(s) à une matière première par un 

coefficient d'indexation afin de préserver cet équivalent économique, tel 

que déterminé par l'Agent de Calcul, et (2) les Porteurs d'Obligations 

seront avisés de la Matière Première modifiée ou de la ou des nouvelle(s) 

matière première(s), ou du ou des nouveau(x) contrat(s) lié(s) à une 

matière première (selon le cas) et, si besoin est, du coefficient 

d'indexation ; soit (mais non pas "et")  
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obligations de l'Emetteur en vertu des Obligations, individuellement ou sur la base d'un 

portefeuille. 

Conventions de Couverture désigne toutes conventions de couverture conclues par 

l'Emetteur et/ou l'un quelconque de ses affiliés respectifs, ou toutes entités concernées par les 

Conventions de Couverture conclues à tout moment afin de couvrir les Obligations, y compris, 

sans caractère limitatif, l'achat et/ou la vente de toutes valeurs mobilières, de toutes options 

ou de tous contrats à terme sur ces valeurs mobilières, tous certificats de dépôt au titre de ces 

valeurs mobilières, et toutes transactions sur devises y afférentes. 

Perturbation des Opérations de Couverture désigne, si les Conditions Définitives stipulent 

que cette clause est applicable, la situation dans laquelle l'Emetteur et/ou l'un quelconque de 

ses affiliés respectifs, ou toutes entités concernées par les Conventions de Couverture, seraient 

dans l'incapacité, en dépit d'efforts commercialement raisonnables, (i) d'acquérir, d'établir, de 

rétablir, de remplacer, de maintenir, de dénouer ou de disposer de toute(s) transaction(s) ou 

de tout(s) actif(s) qu'ils jugeront nécessaires afin de couvrir le risque découlant pour cette 

entité de la conclusion et de l'exécution de ses obligations en vertu des Obligations, ou (ii) de 

réaliser, recouvrer ou verser les produits de cette(s) transaction(s) ou de cet(s) actif(s). 

Coût Accru des Opérations de Couverture désigne, si les Conditions Définitives stipulent 

que cette clause est applicable, la situation dans laquelle l'Emetteur et/ou l'un quelconque de 

ses affiliés respectifs ou toutes entités concernées par les Conventions de Couverture, 

encourraient un montant d'impôts, taxes, frais ou commissions (autres que les commissions 

de courtage) substantiellement accru (par comparaison avec les circonstances existant à la 

Date d'Emission des Obligations), pour (i) acquérir, établir, rétablir, remplacer, maintenir, 

dénouer ou céder toute(s) transaction(s) ou tout(s) actif(s) qu'ils jugent nécessaires pour 

couvrir le risque de l'Emetteur du fait de la conclusion et de l'exécution de ses obligations en 

vertu des Obligations, ou (ii) réaliser, recouvrer ou verser les produits de cette ou ces 

transaction(s) ou de cet ou ces actif(s), étant entendu que tout montant substantiellement accru 

encouru exclusivement en raison de la détérioration de la solvabilité de l'Emetteur et/ou de 

l'un quelconque de ses affiliés respectifs ou de toutes entités concernées par les Conventions 

de Couverture ne sera pas réputé constituer un Coût Accru des Opérations de Couverture. 

(iv) Dans le cas, au titre de toute Matière Première, où tout Prix annoncé par le Sponsor 

du Prix de Référence de la Matière Première, utilisé par l'Agent de Calcul pour les 

besoins de toute détermination (la Détermination Originelle), serait ultérieurement 

corrigé et dans le cas où la correction (la Valeur Corrigée) serait publiée par le 

Sponsor du Prix de Référence de la Matière Première dans les deux Jours de Bourse 

Prévus suivant la publication originelle, et, en toute hypothèse, au plus tard le second 

Jour de Bourse Prévu précédant immédiatement la date de paiement du montant dû et 

payable en vertu des Obligations qui est lié à cette Détermination Originelle, l'Agent 

de Calcul notifiera la Valeur Corrigée à l'Emetteur, dès que cela sera raisonnablement 

possible et déterminera la valeur concernée (la Détermination de Remplacement) 

en utilisant la Valeur Corrigée. 

Si le résultat de la Détermination de Remplacement est différent du résultat de la 

Détermination Originelle, l'Agent de Calcul pourra, s'il l'estime nécessaire agissant de manière 

raisonnable mais à sa seule discrétion, ajuster en conséquence toutes dispositions pertinentes 

des présentes Modalités. 

Afin de lever toute ambiguïté, les Porteurs d'Obligations ne pourront formuler aucune 

réclamation à l'encontre de l'Emetteur ou de l'Agent de Calcul si toute Détermination 

Originelle n'est pas ultérieurement corrigée et/ou si la correction de la Détermination 

Originelle est publiée par le Sponsor du Prix de Référence de la Matière Première après le 
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second Jour de Bourse Prévu précédant immédiatement la date de paiement du montant dû et 

payable en vertu des Obligations qui est lié à cette Détermination Originelle. 

(v) L'Agent de Calcul devra fournir, dès que cela sera pratiquement possible, une 

notification détaillée de toutes déterminations et/ou de tous ajustements, selon le cas, 

effectués et notifiés à l'Emetteur par l'Agent de Calcul en vertu des paragraphes (i), 

(ii), (iii) ou (iv) de la présente Modalité 21(f) (Dispositions Particulières), après quoi 

l'Emetteur devra envoyer sans délai une notification détaillée des déterminations et/ou 

ajustements ainsi effectués et notifiés par l'Agent de Calcul, à l'Agent Fiscal, à l'Agent 

Payeur et de Transfert et aux Porteurs d'Obligations, conformément aux Modalités. 

(g) Intérêt Incrémental 

(i) Définitions 

Taux d'Intérêt Incrémental désigne, au titre de toute Période de Surveillance, un taux 

déterminé par l'Agent de Calcul, exprimé sous la forme d'un pourcentage, égal (sauf 

stipulation contraire des Conditions Définitives concernées) au nombre de Jours de 

Déclenchement compris dans cette Période de Surveillance, divisé par le nombre de Jours de 

Surveillance compris dans cette Période de Surveillance. 

Dates de Référence désigne les dates indiquées comme telles dans les Conditions Définitives 

concernées, ou (sauf stipulation contraire dans les Conditions Définitives concernées), si l'une 

de ces dates n'est pas un Jour de Surveillance, le Jour de Surveillance suivant. 

Jour de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, tout jour compris 

dans cette Période de Surveillance qui est (sauf stipulation contraire des Conditions 

Définitives concernées) un Jour de Bourse Prévu pour chaque Matière Première comprise dans 

le Panier, sous réserve des "Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation" décrites ci-dessous. 

Nombre de Jours de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, le 

nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance. 

Nombre de Jours de Déclenchement désigne, au titre de toute Période de Surveillance, le 

nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance qui sont des Jours 

de Déclenchement. 

Période de Surveillance désigne toute période qui commence à toute Date de Référence (non 

incluse) et finit à la Date de Référence suivante (incluse), étant entendu, afin de lever toute 

ambiguïté, que la première Période de Surveillance commencera à la première Date de 

Référence (non incluse) et que la dernière Période de Surveillance prendra fin à la dernière 

Date de Référence (incluse). 

Matière Première de Déclenchement désigne, si les Conditions Définitives concernées 

stipulent que la clause Evaluation Séparée s'applique, et au titre de tout Jour de Surveillance, 

la Matière Première indiquée comme telle dans les Conditions Définitives. 

Jour de Déclenchement désigne tout Jour de Surveillance où : 

(A) si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Evaluation Séparée 

s'applique, le Prix de la Matière Première de Déclenchement, tel que déterminé par 

l'Agent de Calcul à l'Heure d'Evaluation du Déclenchement lors de ce Jour de 

Déclenchement ; 
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OU 

(B) si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Evaluation Séparée ne 

s'applique pas, un montant pour le Panier déterminé par l'Agent de calcul, égal à la 

somme des valeurs de chaque Matière Première, soit le produit, pour chaque Matière 

Première, (i) du Prix de cette Matière Première, tel que déterminé par l'Agent de 

Calcul à l'Heure d'Evaluation du Déclenchement lors de ce Jour de Déclenchement, 

multiplié par (ii) la Pondération applicable, 

est, comme indiqué dans les Conditions Définitives concernées, (a) "supérieur", (b) "supérieur 

ou égal", (c) "inférieur" ou (d) "inférieur ou égal" au Niveau de Déclenchement. 

Niveau de Déclenchement désigne : 

(A) si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Evaluation Séparée 

s'applique, au titre de toute Matière Première, le Prix de cette Matière Première, 

indiqué comme tel ou déterminé en pourcentage du Prix Initial de cette Matière 

Première dans les Conditions Définitives concernées ; 

OU 

(B) si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Evaluation Séparée ne 

s'applique pas, le Prix du Panier indiqué comme tel ou déterminé en pourcentage du 

Prix Initial du Panier dans les Conditions Définitives concernées, 

sous réserve des "Dispositions Particulières" figurant à la Modalité 21(f) (Dispositions 

Particulières) ci-dessus. 

Heure d'Evaluation du Déclenchement désigne, au titre de toute Matière Première, l'heure 

ou la période de temps, lors de tout Jour de Surveillance, indiquée comme telle dans les 

Conditions Définitives concernées ou, si les Conditions Définitives concernées ne spécifient 

aucune Heure d'Evaluation du Déclenchement, l'Heure d'Evaluation du Déclenchement sera 

l'Heure d'Evaluation. 

(ii) Dispositions Générales 

Si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause "Intérêt Incrémental" 

s'applique, les dispositions de la présente Modalité 21(g) s'appliqueront à tout Montant 

d'Intérêt et/ou au Montant de Remboursement, sous réserve de détermination du Taux d'Intérêt 

Incrémental applicable. 

(iii) Conséquences des Jours de Perturbation 

Sauf stipulation contraire des Conditions Définitives concernées, si un Jour de Surveillance 

est un Jour de Perturbation, ce Jour de Surveillance sera réputé ne pas être un Jour de 

Surveillance et il n'en sera donc pas tenu compte pour la détermination du Nombre de Jours 

de Surveillance et du Nombre de Jours de Déclenchement. 

22. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR FONDS (FONDS 

UNIQUE) 

La présente Modalité s'applique si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 

Les dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Fonds (fonds unique) comprennent les 

Modalités des Obligations 1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux Obligations Indexées sur 
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Dans ce cas, (i) la Date d'Evaluation Ultime du Remboursement Automatique 

Anticipé sera réputée être cette Date d'Evaluation de Remboursement Automatique 

Anticipé, nonobstant le fait que ce jour est un Jour de Perturbation, et (ii) le Prix de la 

Part du Fonds concernée sera la VL, estimée de bonne foi par l'Agent de Calcul, à 

l'Heure d'Evaluation lors de cette Date d'Evaluation Ultime du Remboursement 

Automatique Anticipé.  

Date d'Evaluation Ultime du Remboursement Automatique Anticipé désigne, au 

titre de toute Date d'Evaluation de Remboursement Automatique Anticipé, le Jour de 

Bourse Prévu qui est le dernier du Nombre Spécifique de Jours de Bourse Prévus 

suivant immédiatement cette Date d'Evaluation de Remboursement Automatique 

Anticipé.  

(B) Date d'Observation du Remboursement Automatique Anticipé 

Si toute Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé est un Jour de 

Perturbation, alors cette Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé sera la première Date Valable de Remboursement Automatique Anticipé 

suivante. Si la première Date Valable de Remboursement Automatique Anticipé 

suivante n'est pas survenue à l'Heure d'Evaluation lors de la Date d'Observation 

Ultime de Remboursement Automatique Anticipé, (i) la Date d'Observation Ultime 

de Remboursement Automatique Anticipé sera réputée être cette Date d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé (indépendamment du point de savoir si la 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé est déjà une 

Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé), et (2) le Prix Spécifié 

au titre de cette Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé sera la 

valeur de la Part du Fonds, estimée de bonne foi par l'Agent de Calcul, à l'Heure 

d'Evaluation lors de la Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique 

Anticipé. 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé désigne le 

Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du Nombre Spécifique de Jours de Bourse 

Prévus suivant immédiatement la date originelle qui, sans la survenance d'une autre 

Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé ou d'un autre Jour de 

Perturbation, aurait été la Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé finale.  

(f) Dispositions Particulières 

(i) Cas d'Ajustement Potentiels 

(A) Définitions 

Cas d'Ajustement Potentiel désigne, au titre de tout Fonds et/ou de toute Part du 

Fonds, l'un quelconque des événements suivants, tel que déterminé par l'Agent de 

Calcul : 

(1) une division, un regroupement ou un changement de catégorie des Parts du 

Fonds, ou une attribution gratuite de ces Parts du Fonds ou une distribution 

de dividendes de Parts du Fonds au profit des porteurs existants réalisée par 

distribution de primes, augmentation de capital ou tout type d'émission 

similaire ;  
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Système de Compensation Part du Fonds (s'il y a lieu), et aussi 

longtemps que l'Emetteur ou son agent ou mandataire continuera 

d'être enregistré auprès de tout système de compensation ou 

autrement en qualité de propriétaire des Parts du Fonds (la Période 

d'Intervention, ni l'Emetteur ni son agent ou mandataire : 

(a) n'auront une obligation quelconque de livrer à ce(s) Porteur(s) 

d'Obligations ou à tout propriétaire subséquent des Parts du Fonds 

toute lettre, tout certificat, toute notification, toute circulaire, tout 

dividende ou tout autre document ou paiement quelconque reçu par 

l'Emetteur ou son agent ou mandataire en sa qualité de porteur de ces 

Parts du Fonds ; ou 

(b) d'exercer un quelconque ou l'ensemble des droits (y compris des 

droits de vote) relatifs à tout ou partie de ces Parts du Fonds pendant 

la Période d'Intervention, sans l'accord préalable écrit du ou des 

Porteurs d'Obligations concernés, étant entendu que ni l'Emetteur ni 

son agent ou mandataire n'auront l'obligation d'exercer ces droits 

pendant la Période d'Intervention ; ou 

(c) n'assumeront une responsabilité quelconque envers ce(s) Porteur(s) 

d'Obligations ou tout propriétaire subséquent des Parts du Fonds au 

titre de toute perte ou de tout dommage que ce(s) Porteur(s) 

d'Obligations ou cet autre propriétaire subséquent pourraient subir en 

conséquence directe ou indirecte du fait que l'Emetteur ou son agent 

ou mandataire serait enregistré auprès de ce système de compensation 

ou autrement pendant cette Période d'Intervention en tant que 

propriétaire légal des Parts du Fonds. 

XI. Ni l'Emetteur ni l'Agent de Livraison n'auront l'obligation 

d'enregistrer ou de faire enregistrer tout Porteur d'une Obligation, ou 

toute autre personne agissant pour le compte de ce Porteur, ou toute 

autre personne, en qualité de propriétaire inscrit de toutes Parts du 

Fonds se rapportant à cette Obligation. 

XII. Les Porteurs d'Obligations n'auront aucun droit à percevoir des 

dividendes sur les Parts du Fonds avant la Date de Règlement. 

(v) Intérêt Incrémental 

(A) Définitions 

Taux d'Intérêt Incrémental désigne, au titre de toute Période de Surveillance, un 

taux déterminé par l'Agent de Calcul, exprimé sous la forme d'un pourcentage, égal 

(sauf stipulation contraire des Conditions Définitives concernées) au nombre de Jours 

de Déclenchement compris dans cette Période de Surveillance, divisé par le nombre 

de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance. 

Jour de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, tout jour 

compris dans cette Période de Surveillance qui est (sauf stipulation contraire des 

Conditions Définitives concernées) un Jour de Bourse Prévu, sous réserve des 

"Conséquences de(s) Jour(s) de Perturbation" décrites ci-dessous. 
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Période de Surveillance désigne toute période qui commence à toute Date de 

Référence (non incluse) et finit à la Date de Référence suivante (incluse), étant 

entendu, afin de lever toute ambiguïté, que la première Période de Surveillance 

commencera à la première Date de Référence (non incluse) et que la dernière Période 

de Surveillance prendra fin à la dernière Date de Référence (incluse). 

Dates de Référence désigne les dates indiquées comme telles dans les Conditions 

Définitives concernées, ou, si l'une de ces dates n'est pas un Jour de Surveillance, le 

Jour de Surveillance suivant. 

Heure d'Evaluation du Déclenchement désigne l'heure ou la période de temps, lors 

de tout Jour de Surveillance, indiquée comme telle dans les Conditions Définitives 

concernées ou, si les Conditions Définitives concernées ne spécifient aucune Heure 

d'Evaluation du Déclenchement, l'Heure d'Evaluation du Déclenchement sera l'Heure 

d'Evaluation. 

Jour de Déclenchement désigne tout Jour de Surveillance où la VL, telle que 

déterminée par l'Agent de Calcul à l'Heure d'Evaluation du Déclenchement, est, 

comme indiqué dans les Conditions Définitives concernées, (i) "supérieure", (ii) 

"supérieure ou égale", (iii) "inférieure" ou (iv) "inférieure ou égale" au Prix de 

Déclenchement. 

Nombre de Jours de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, 

le nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance. 

Nombre de Jours de Déclenchement désigne, au titre de toute Période de 

Surveillance, le nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de 

Surveillance qui sont des Jours de Déclenchement. 

Prix de Déclenchement désigne la VL indiquée comme telle ou déterminée en 

pourcentage du Prix Initial dans les Conditions Définitives concernées, sous réserve 

d'ajustement à tout moment conformément aux dispositions de la 22(f) (Dispositions 

Particulières) ci-dessus. 

(B) Conséquences 

Si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Intérêt Incrémental 

s'applique, les dispositions de la présente Modalité 22(f)(v) s'appliqueront à tout 

Montant d'Intérêt et/ou au Montant de Remboursement, sous réserve de détermination 

du Taux d'Intérêt Incrémental applicable. 

(C) Conséquences de Jours de Perturbation 

Sauf stipulation contraire des Conditions Définitives concernées, si un Jour de 

Surveillance est un Jour de Perturbation, ce Jour de Surveillance sera réputé ne pas 

être un Jour de Surveillance et il n'en sera donc pas tenu compte pour la détermination 

du Nombre de Jours de Surveillance et du Nombre de Jours de Déclenchement. 

23. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR FONDS (PANIER DE 

FONDS) 

La présente Modalité s'applique si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 
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(i) Ajustements 

(A) Ajustements relatifs à un Indice dont les composants servent à déterminer 

les montants dus en vertu d'Obligations indexées sur Dividendes 

S'il survient un événement affectant l'Indice dont les composants servent à déterminer 

les montants dus en vertu d'Obligations indexées sur Dividendes, qui, de l'avis de 

l'Agent de Calcul, a un effet important sur les montants dus en vertu des Obligations, 

les dispositions de la Modalité 17(f) ou, selon le cas, de la Modalité 19(f) recevront 

application. 

(B) Ajustements en relation avec une Action dont le dividende sert à 

déterminer les montants dus en vertu d'Obligations indexées sur 

Dividendes 

S'il survient un événement de la nature définie dans les Dispositions Particulières 

affectant une Action dont le dividende sert à déterminer les montants dus en vertu 

d'Obligations indexées sur Dividendes, l'Agent de Calcul devra ajuster toutes 

Modalités des Obligations qu'il jugera appropriées afin de tenir compte de l'effet 

économique de cet événement sur les Obligations, conformément aux dispositions de 

la Modalité 16(f) ou, selon le cas, de la Modalité 18(f). 

(ii) Récupération de Dividende 

Si (a) le montant effectivement payé ou livré par une Société à des titulaires enregistrés de 

l'Action concernée au titre de tout Dividende déclaré par cette Société (un Dividende Déclaré) 

à des titulaires enregistrés de cette Action n'est pas égal à ce Dividende Déclaré (un Cas de 

Divergence de Dividende) ; ou (b) cette Société manque d'effectuer tout paiement ou toute 

livraison au titre de ce Dividende Déclaré d'ici le troisième Jour Ouvré suivant sa Date 

d'Echéance, l'Agent de Calcul pourra (mais sans y être obligé) déterminer tout ajustement 

approprié à opérer pour tenir compte de cette correction ou publication subséquente, majoré 

des intérêts, sur tout montant ultérieurement dû en vertu des Obligations. 

(iii) Corrections 

Si une Correction du cours d'une Action ou d'un Indice s'applique dans les cinq Jours de 

Bourse Prévus suivant la publication initiale de ce cours, l'Agent de Calcul ajustera le 

Dividende dans les conditions requises pour tenir compte de cette correction, SOUS 

RESERVE QUE cette correction ou publication ultérieure ait lieu au plus tard quatre Jours 

Ouvrés avant la Date d'Echéance (ou toute(s) date(s) de paiement déterminée(s) dans les 

Conditions Définitives concernées). 

25. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR UN OU PLUSIEURS 

CONTRATS A TERME 

La présente Modalité s'applique si et comme les Conditions Définitives concernées le spécifient. 

Les dispositions applicables aux Obligations Indexées sur un ou plusieurs Contrats à Terme 

comprennent les Modalités des Obligations 1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux 

Obligations Indexées sur un ou plusieurs Contrats à Terme, dans chaque cas sous réserve de 

compléments dans les Conditions Définitives concernées. En cas de contradiction entre les Modalités 

1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux Obligations Indexées sur un ou plusieurs Contrats 

à Terme, les Modalités applicables aux Obligations Indexées sur un ou plusieurs Contrats à Terme 

prévaudront. 
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Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé désigne le 

Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du Nombre Spécifique de Jours de Bourse 

Prévus suivant immédiatement la date originelle qui, sans la survenance d'une autre 

Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé ou d'un autre Jour de 

Perturbation, aurait été la Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé finale.  

(f) Dispositions Particulières 

(i) Si le Contrat à Terme (i) n'est pas calculé et publié par le Sponsor du Contrat à Terme, 

mais est calculé et publié par un sponsor successeur jugé acceptable par l'Agent de 

Calcul, ou (ii) est remplacé par un contrat successeur qui, de l'avis de l'Agent de 

Calcul, utilise la même formule et la même méthode de calcul que celles servant au 

calcul du Contrat à Terme, ou une formule et une méthode substantiellement 

similaires, ce contrat (le Contrat à Terme Successeur) sera réputé être le Contrat à 

Terme, et les Modalités devront être interprétées en conséquence. 

(ii) Si, à la plus tardive ou avant la plus tardive des dates suivantes : la dernière Date 

d'Evaluation, la dernière Date d'Observation, la dernière Date d’Evaluation de 

Remboursement Automatique Anticipé, le dernier Jour de Détermination de 

l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la Désactivation, (a) le Marché ou, 

selon le cas, le Sponsor du Contrat à Terme ne publie pas le Prix du Contrat à Terme, 

ou le Sponsor du Contrat à Terme (α) annonce qu'il modifiera de façon significative 

la formule ou la méthode de calcul du Contrat à Terme ou effectue toute autre 

modification significative du Contrat à Terme (autre qu'une modification prescrite 

dans cette formule ou méthode afin de maintenir le Contrat à Terme en cas de 

changements dans le Sous-Jacent au Contrat à Terme), (une Modification du 

Contrat à Terme), ou annule définitivement le Contrat à Terme et s'il n'existe aucun 

Contrat à Terme Successeur (une Suppression du Contrat à Terme), ou (β) manque 

de calculer et de publier le Contrat à Terme (une Perturbation du Contrat à Terme) 

(étant entendu, afin de lever toute ambiguïté, que la situation dans laquelle un sponsor 

successeur calculerait et publierait un Contrat à Terme jugé inacceptable par l'Agent 

de Calcul constituera une Perturbation du Contrat à Terme), et, avec une Modification 

du Contrat à Terme et une Suppression du Contrat à Terme, un Cas d'Ajustement du 

Contrat à Terme), ou (b) s'il survient une Perturbation Fiscale, l'Agent de Calcul 

pourra alors, afin d'exécuter ses obligations en vertu des Obligations en circulation, 

soit : 

(A) calculer le Prix du Contrat à Terme (i) en utilisant le dernier Prix coté ou 

négocié du Sous-Jacent au Contrat à Terme servant de référence 

immédiatement avant la survenance du Cas d'Ajustement du Contrat à 

Terme et (ii) conformément à la formule et la méthode de calcul du 

Contrat à Terme en vigueur avant ce changement, ce manquement ou 

cette suppression, mais en n'utilisant que le Sous-Jacent au Contrat à 

Terme servant de référence immédiatement avant la survenance du Cas 

d'Ajustement du Contrat à Terme ; soit (mais non pas "et") 

(B) remplacer le Contrat à Terme par le Contrat à Terme ainsi modifié ou par 

le nouveau contrat à terme (selon le cas), étant entendu que dans ce cas, 

(a) l'Agent de Calcul apportera au nouveau contra les ajustements qui 

pourront être requis afin de préserver l'équivalent économique de 

l'obligation faite à l'Emetteur de payer tout montant dû et payable en 

vertu des Obligations indexées sur le Contrat à Terme, de la même 

manière que si ce nouveau contrat à terme ou ce contrat à terme modifié 
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n'avait pas remplacé le Contrat à Terme et, si besoin est, multipliera pour 

ce faire le contrat à terme modifié ou le nouveau contrat à terme par un 

coefficient d'indexation, tel que déterminé par l'Agent de Calcul, et (b) 

les Porteurs d'Obligations seront avisés du Contrat à Terme modifié ou 

du nouveau contrat à terme (selon le cas) et, si besoin est, du coefficient 

d'indexation ; soit (mais non pas "et") 

(C) si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause 

Monétisation s'applique, appliquer les dispositions de la Modalité 6 

relatives à la Monétisation ; soit (mais non pas "et") 

(D) exiger de l'Emetteur qu'il rembourse chaque Obligation pour un montant 

par Obligation égal au Montant de Remboursement Anticipé. Le Montant 

de Remboursement Anticipé sera payable par l'Emetteur le cinquième 

Jour Ouvré suivant la notification de l'Agent de Calcul informant 

l'Emetteur qu'il a déterminé que l'événement visé au présent paragraphe 

(ii) s'est produit. 

(iii) Si, à la plus tardive ou avant la plus tardive des dates suivantes : la dernière Date 

d'Evaluation, la dernière Date d'Observation, la dernière Date d’Evaluation de 

Remboursement Automatique Anticipé, le dernier Jour de Détermination de 

l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la Désactivation, il survient un 

Changement de la Loi, une Perturbation des Opérations de Couverture ou un Coût 

Accru des Opérations de Couverture (sous réserve que l'événement concerné soit 

stipulé applicable dans les Conditions Définitives concernées), l'Agent de Calcul sera 

en droit, à l'effet d'exécuter ses obligations en vertu des Obligations en circulation, (i) 

si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Monétisation 

s'applique, d'appliquer les dispositions relatives à la Monétisation figurant à la 

Modalité 6, ou (ii) d'exiger de l'Emetteur qu'il rembourse chaque Obligation à un 

montant par Obligation égal au Montant de Remboursement Anticipé. Le Montant de 

Remboursement Anticipé sera payable par l'Emetteur le cinquième Jour Ouvré 

suivant la notification de l'Agent de Calcul informant l'Emetteur qu'il a déterminé que 

l'événement visé au présent paragraphe (iii) s'est produit. 

Où : 

Changement de la Loi désigne, si les Conditions Définitives stipulent que cette clause est 

applicable, la situation dans laquelle, à la plus tardive ou avant la plus tardive des dates 

suivantes : la dernière Date d'Evaluation, la dernière Date d'Observation, la dernière Date 

d’Evaluation de Remboursement Automatique Anticipé, le dernier Jour de Détermination de 

l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la Désactivation, (A) en raison de 

l'adoption, ou de tout changement, de toute loi (y compris, sans caractère limitatif, toute loi 

fiscale), règle, réglementation, ou ordonnance, de toute décision, réglementation ou 

ordonnance d'une autorité réglementaire ou fiscale, ou de toute réglementation, règle ou 

procédure de toute bourse (une Réglementation Applicable), ou (B) en raison de la 

promulgation ou d'un revirement dans l'interprétation qui en est faite par toute cour, tout 

tribunal ou toute autorité réglementaire compétente de toute loi ou réglementation (y compris 

toute mesure prise par une autorité fiscale), l'Emetteur ou l'Agent de Calcul déterminerait, (X) 

qu'il est devenu ou deviendra illégal ou contraire à toute Réglementation Applicable pour 

l'Emetteur et/ou l'un quelconque de ses affiliés respectifs ou toutes entités concernées par les 

Conventions de Couverture, de détenir, d'acquérir ou de céder des Positions de Couverture 

relatives à ces Obligations, ou (Y) qu'il encourra un coût significativement supérieur pour 

exécuter ses obligations en vertu des Obligations (y compris, sans caractère limitatif, en raison 

d'une augmentation des impôts à payer, d'une diminution des avantages fiscaux ou de tout 
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autre effet défavorable sur sa situation fiscale), ou satisfaire à toutes exigences applicables en 

matière de réserves, de dépôts spéciaux, de cotisations d'assurance ou autres. 

Positions de Couverture désigne tout achat, vente, conclusion ou maintien d'un(e) ou 

plusieurs (i) positions ou contrats sur des valeurs mobilières, options, contrats à terme, dérivés 

ou devises, (ii) opérations de prêt de titres, ou (iii) autres instruments ou accords (quelle qu'en 

soit la description), effectué afin de couvrir le risque lié à la conclusion et l'exécution des 

obligations de l'Emetteur en vertu des Obligations, individuellement ou sur la base d'un 

portefeuille. 

Conventions de Couverture désigne toutes conventions de couverture conclues par 

l'Emetteur (et/ou l'un quelconque de ses affiliés respectifs) ou toutes entités concernées par les 

Conventions de Couverture conclues à tout moment afin de couvrir les Obligations, y compris, 

sans caractère limitatif, l'achat et/ou la vente de toutes valeurs mobilières, de toutes options 

ou de tous contrats à terme sur ces valeurs mobilières, tous certificats de dépôt au titre de ces 

valeurs mobilières, et toutes transactions sur devises y afférentes. 

Perturbation des Opérations de Couverture désigne, si les Conditions Définitives stipulent 

que cette clause est applicable, la situation dans laquelle l'Emetteur (et/ou l'un quelconque de 

ses affiliés) ou toutes entités concernées par les Conventions de Couverture, seraient dans 

l'incapacité, en dépit d'efforts commercialement raisonnables, (i) d'acquérir, d'établir, de 

rétablir, de remplacer, de maintenir, de dénouer ou de disposer de toute(s) transaction(s) ou 

de tout(s) actif(s) qu'ils jugeront nécessaires afin de couvrir le risque découlant pour cette 

entité de la conclusion et de l'exécution de ses obligations en vertu des Obligations, ou (ii) de 

réaliser, recouvrer ou verser les produits de cette(s) transaction(s) ou de cet(s) actif(s). 

Coût Accru des Opérations de Couverture désigne, si les Conditions Définitives stipulent 

que cette clause est applicable, la situation dans laquelle l'Emetteur et/ou l'un quelconque de 

ses affiliés ou toutes entités concernées par les Conventions de Couverture, encourraient un 

montant d'impôts, taxes, frais ou commissions (autres que les commissions de courtage) 

substantiellement accru (par comparaison avec les circonstances existant à la Date d'Emission 

des Obligations), pour (i) acquérir, établir, rétablir, remplacer, maintenir, dénouer ou céder 

toute(s) transaction(s) ou tout(s) actif(s) qu'ils jugent nécessaires pour couvrir le risque de 

l'Emetteur du fait de la conclusion et de l'exécution de ses obligations en vertu des Obligations, 

ou (ii) réaliser, recouvrer ou verser les produits de cette ou ces transactions ou de cet ou ces 

actifs, étant entendu que tout montant substantiellement accru encouru exclusivement en 

raison de la détérioration de la solvabilité de l'Emetteur et/ou de l'un quelconque de ses affiliés 

respectifs ou de toutes entités concernées par les Conventions de Couverture ne sera pas réputé 

constituer un Coût Accru des Opérations de Couverture. 

(iv) Dans le cas où tout Prix publié par le Sponsor du Contrat à Terme, utilisé par l'Agent 

de Calcul pour les besoins de toute détermination (la Détermination Originelle), 

serait ultérieurement corrigé et dans le cas où la correction (la Valeur Corrigée) serait 

publiée par le Sponsor du Contrat à Terme dans les deux Jours de Bourse Prévus 

suivant la publication originelle, et, en toute hypothèse, au plus tard le second Jour de 

Bourse Prévu précédant immédiatement la date de paiement du montant dû et payable 

en vertu des Obligations qui est lié à cette Détermination Originelle, l'Agent de Calcul 

notifiera la Valeur Corrigée à l'Emetteur, dès que cela sera raisonnablement possible 

et déterminera la valeur concernée (la Détermination de Remplacement) en utilisant 

la Valeur Corrigée. 

Si le résultat de la Détermination de Remplacement est différent du résultat de la 

Détermination Originelle, l'Agent de Calcul pourra, s'il l'estime nécessaire agissant de manière 
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raisonnable mais à sa seule discrétion, ajuster en conséquence toutes dispositions pertinentes 

des présentes Modalités. 

Afin de lever toute ambiguïté, les Porteurs d'Obligations ne pourront formuler aucune 

réclamation à l'encontre de l'Emetteur ou de l'Agent de Calcul si toute Détermination 

Originelle n'est pas ultérieurement corrigée et/ou si la correction de la Détermination 

Originelle est publiée par le Sponsor du Contrat à Terme après le second Jour de Bourse Prévu 

précédant immédiatement la date de paiement du montant dû et payable en vertu des 

Obligations qui est lié à cette Détermination Originelle. 

(v) L'Agent de Calcul devra fournir, dès que cela sera pratiquement possible, une 

notification détaillée de toutes déterminations et/ou de tous ajustements, selon le cas, 

effectués et notifiés à l'Emetteur par l'Agent de Calcul en vertu des paragraphes (i), 

(ii), (iii) ou (iv) de la présente Modalité 25(f) (Dispositions Particulières), après quoi 

l'Emetteur devra envoyer sans délai une notification détaillée des déterminations et/ou 

ajustements ainsi effectués et notifiés par l'Agent de Calcul, à l'Agent Fiscal et aux 

Porteurs d'Obligations, conformément aux Modalités. 

(g) Intérêt Incrémental 

(i) Définitions 

Taux d'Intérêt Incrémental désigne, au titre de toute Période de Surveillance, un taux 

déterminé par l'Agent de Calcul, exprimé sous la forme d'un pourcentage, égal (sauf 

stipulation contraire des Conditions Définitives concernées) au nombre de Jours de 

Déclenchement compris dans cette Période de Surveillance, divisé par le nombre de Jours de 

Surveillance compris dans cette Période de Surveillance. 

Jour de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, tout jour compris 

dans cette Période de Surveillance qui est (sauf stipulation contraire des Conditions 

Définitives concernées) un Jour de Bourse Prévu, sous réserve des "Conséquences de(s) 

Jour(s) de Perturbation" décrites ci-dessous. 

Période de Surveillance désigne toute période qui commence à toute Date de Référence (non 

incluse) et finit à la Date de Référence suivante (incluse), étant entendu, afin de lever toute 

ambiguïté, que la première Période de Surveillance commencera à la première Date de 

Référence (non incluse) et que la dernière Période de Surveillance prendra fin à la dernière 

Date de Référence (incluse). 

Nombre de Jours de Surveillance désigne, au titre de toute Période de Surveillance, le 

nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance. 

Nombre de Jours de Déclenchement désigne, au titre de toute Période de Surveillance, le 

nombre de Jours de Surveillance compris dans cette Période de Surveillance qui sont des Jours 

de Déclenchement. 

Dates de Référence désigne les dates indiquées comme telles dans les Conditions Définitives 

concernées, ou, si l'une de ces dates n'est pas un Jour de Surveillance, le Jour de Surveillance 

suivant. 

Jour de Déclenchement désigne tout Jour de Surveillance où le Prix du Contrat à Terme, tel 

que déterminé par l'Agent de Calcul à l'Heure d'Evaluation du Déclenchement, sur le Marché 

concerné lors de ce Jour de Surveillance, est, comme indiqué dans les Conditions Définitives 
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concernées, (i) "supérieur", (ii) "supérieur ou égal", (iii) "inférieur" ou (iv) "inférieur ou égal" 

au Prix de Déclenchement. 

Prix de Déclenchement désigne le Prix du Contrat à Terme indiqué comme tel ou déterminé 

en pourcentage du Prix Initial dans les Conditions Définitives concernées, sous réserve des 

"Dispositions Particulières" figurant à la Modalité 25(f) (Dispositions Particulières) ci-

dessus. 

Heure d'Evaluation du Déclenchement désigne l'heure ou la période de temps, lors de tout 

Jour de Surveillance, spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives concernées ou, si 

les Conditions Définitives concernées ne spécifient aucune Heure d'Evaluation du 

Déclenchement, l'Heure d'Evaluation du Déclenchement sera l'Heure d'Evaluation. 

(ii) Conséquences 

Si les Conditions Définitives concernées stipulent que la clause Intérêt Incrémental s'applique, 

les dispositions de la présente Modalité 25(g) s'appliqueront à tout Montant d'Intérêt et/ou au 

Montant de Remboursement, sous réserve de détermination du Taux d'Intérêt Incrémental 

applicable. 

(iii) Conséquences des Jours de Perturbation 

Sauf stipulation contraire des Conditions Définitives concernées, si un Jour de Surveillance 

est un Jour de Perturbation, ce Jour de Surveillance sera réputé ne pas être un Jour de 

Surveillance et il n'en sera donc pas tenu compte pour la détermination du Nombre de Jours 

de Surveillance et du Nombre de Jours de Déclenchement. 

26. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR PANIER(S) DE 

CONTRATS A TERME 

La présente Modalité s'applique si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 

Les dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Panier(s) de Contrats à Terme comprennent 

les Modalités des Obligations 1 à 15 et les présentes Modalités applicables aux Obligations Indexées 

sur Panier(s) de Contrats à Terme, dans chaque cas sous réserve de compléments dans les Conditions 

Définitives concernées. En cas de contradiction entre les Modalités 1 à 15 et les présentes Modalités 

applicables aux Obligations Indexées sur Panier(s) de Contrats à Terme, les Modalités applicables 

aux Obligations Indexées sur Panier(s) de Contrats à Terme prévaudront. 

(a) Définitions Générales 

Contrat à Terme désigne, au titre de tout Contrat à Terme, le contrat indiqué comme tel dans les 

Conditions Définitives concernées, tel que (i) le contrat d'options relatif au Sous-Jacent au Contrat à 

Terme, (ii) le contrat à terme relatif au Sous-Jacent au Contrat à Terme (iii) le contrat d'options relatif 

à un contrat à terme sur le Sous-Jacent au Contrat à Terme, (iv) le contrat de d'échange (swap) se 

rapportant à l'un quelconque des éléments visés aux (i) à (iii), ou (v) tout autre contrat, dérivé ou autre, 

se rapportant à un Sous-Jacent au Contrat à Terme, tel que calculé et publié par le Sponsor du Contrat 

à Terme, sous réserve des "Dispositions Particulières" figurant à la Modalité 26(f) (Dispositions 

Particulières) ci-dessous.  

Contrat à Terme le Plus Performant désigne, au titre de toute Date d'Evaluation et/ou de toute Date 

d'Observation, le Contrat à Terme présentant la Plus Forte Performance du Contrat à Terme à cette 

Date d'Evaluation et/ou pendant cette Date d'Observation. 
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Automatique Anticipé pour ce Contrat à Terme sera réputée être cette Date 

d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé (indépendamment du point 

de savoir si cette Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique 

Anticipé est déjà une Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé), 

et (2) l'Agent de Calcul déterminera le Prix du Contrat à Terme à l'Heure d'Evaluation 

lors de cette Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé, 

conformément à (sous réserve des "Ajustements du Contrat à Terme" de la Modalité 

26(f) (Dispositions Particulières) ci-dessous) la dernière formule et la dernière 

méthode de calcul de ce Contrat à Terme en vigueur avant la survenance du premier 

Jour de Perturbation, en utilisant le Prix négocié ou coté sur le Marché à l'Heure 

d'Evaluation, lors de cette Date d'Observation Ultime de Remboursement 

Automatique Anticipé, du Sous-Jacent au Contrat à Terme (ou, si un événement 

donnant lieu à un Jour de Perturbation s'est produit au titre du Contrat à Terme 

concerné, à cette Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique 

Anticipé, son estimation de bonne foi du Prix du Contrat à Terme concerné, à l'Heure 

d'Evaluation lors de cette Date d'Observation Ultime de Remboursement 

Automatique Anticipé). 

Date d'Observation Ultime de Remboursement Automatique Anticipé désigne le 

Jour de Bourse Prévu qui est le dernier jour du Nombre Spécifique de Jours de Bourse 

Prévus suivant immédiatement la date originelle qui, sans la survenance d'une autre 

Date d'Observation de Remboursement Automatique Anticipé ou d'un autre Jour de 

Perturbation, aurait été la Date d'Observation de Remboursement Automatique 

Anticipé finale.  

(f) Dispositions Particulières 

(i) Si un Contrat à Terme quelconque (i) n'est pas calculé et publié par le Sponsor du 

Contrat à Terme, mais est calculé et publié par un sponsor successeur jugé acceptable 

par l'Agent de Calcul, ou (ii) est remplacé par un contrat à terme successeur qui, de 

l'avis de l'Agent de Calcul, utilise la même formule et la même méthode de calcul que 

celles servant au calcul du Contrat à Terme, ou une formule et une méthode 

substantiellement similaires, ce contrat à terme (le Contrat à Terme Successeur) 

sera réputé être ce Contrat à Terme, et les Modalités devront être interprétées en 

conséquence. 

(ii) Si, au titre de tout Contrat à Terme, à la plus tardive ou avant la plus tardive des dates 

suivantes : la dernière Date d'Evaluation, la dernière Date d'Observation, la dernière 

Date d’Evaluation de Remboursement Automatique Anticipé, le dernier Jour de 

Détermination de l'Activation ou le dernier Jour de Détermination de la Désactivation, 

(a) le Marché ou, selon le cas, le Sponsor du Contrat à Terme concerné (α) annonce 

qu'il modifiera de façon significative la formule ou la méthode de calcul de ce Contrat 

à Terme ou effectue toute autre modification significative de ce Contrat à Terme 

(autre qu'une modification prescrite dans cette formule ou méthode afin de maintenir 

ce Contrat à Terme en cas de changements du Sous-Jacent au Contrat à Terme et 

d'autres événements de routine), (une Modification du Contrat à Terme), ou annule 

définitivement le Contrat à Terme et s'il n'existe aucun Contrat à Terme Successeur 

(une Suppression du Contrat à Terme), ou (β) manque de calculer et de publier ce 

Contrat à Terme (une Perturbation du Contrat à Terme (étant entendu, afin de lever 

toute ambiguïté, que la situation dans laquelle un sponsor successeur calculerait et 

publierait ce Contrat à Terme jugé inacceptable par l'Agent de Calcul constituera une 

Perturbation du Contrat à Terme), et, ensemble avec une Modification du Contrat à 

Terme et une Suppression du Contrat à Terme, chacun représentant un Cas 

d'Ajustement du Contrat à Terme), ou (b) s'il survient une Perturbation Fiscale, 
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28. MODALITES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS INDEXEES SUR RISQUE DE CREDIT 

La présente Modalité s'applique si et comme les Conditions Définitives le spécifient. 

(a) Généralités 

(i) Dispositions relatives aux Evénements de Crédit  

Les Conditions Définitives spécifient :  

(I) le type de CLNs (Credit Linked Notes, et, par abréviation : CLN) ; 

(II) la Méthode de Règlement et le Type de Règlement ; 

(III) l'Entité de Référence ou les Entités de Référence au titre desquelles un 

Evénement de Crédit peut survenir et si chaque Entité de Référence est une 

Entité de Référence Longue ou une Entité de Référence Courte ;  

(IV) l'Obligation de Référence ou les Obligations de Référence (s'il y a lieu) au 

titre de chaque Entité de Référence ; 

(V) la Date d’Observation Initiale de la Période d’Observation et la Date 

d’Observation Finale de la Période d’Observation pour chaque Entité de 

Référence ; 

(VI) la Date de Négociation et la Date d'Echéance Prévue ; 

(VII) les Dates de Paiement du Coupon (si applicable), la Date d’Echéance, et le 

cas échéant, la Date de Remboursement Partiel ; 

(VIII) le Montant de Remboursement Final, et le cas échéant, le Montant de 

Remboursement Partiel ; 

(IX) la Base d’Intérêts Indexés sur Risque de Crédit ; 

(X) le cas échéant, le Type de Transaction (Transaction Type) applicable à chaque 

Entité de Référence ;  

(XI) le cas échéant, la Pondération Notionnelle de l'Entité de Référence au titre de 

chaque Entité de Référence ; et 

(XII) pour les CLNs sur Panier d’Indices, l’Indice et, le cas échéant, la Pondération 

Notionnelle de l’Indice. 

(ii) Matrice de Règlement Physique 

Si les Conditions Définitives concernées spécifient un Type de Transaction au titre de 

toute Entité de Référence, les dispositions stipulées comme applicables au titre d’une 

Entité de Référence dans la Matrice de Règlement Physique (Physical Settlement 

Matrix) s’appliquent à cette Entité de Référence de la même manière que si la Matrice 

de Règlement Physique était intégralement reproduite dans les Conditions Définitives 

concernées. 
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"HVOL(t, Périodek)" désigne, pour chaque Date d’Evaluation indexée  « t », avec « t » 

supérieur ou égal à « tini » l’estimateur de volatilité réalisée sur une Période tel que calculé par 

l’Agent de Calcul selon la formule suivante : 

  

𝐻𝑉𝑂𝐿(𝑡, 𝑃é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒𝑘)

=  √
𝐹𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟

𝑃é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒𝑘 − 1
∑ (ln(𝑃𝑒𝑟𝑓𝑃𝑎𝑛𝑖𝑒𝑟3(𝑡 + 𝑗 − 𝑃é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒𝑘 − 𝑙𝑎𝑔)) − 𝐴 × 𝜇(𝑡, 𝑃é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒))

2
𝑃é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒𝑘

𝑗=1

 

Avec : 

𝜇(𝑡, 𝑃é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒) =
𝐹𝑎𝑐𝑡𝑒𝑢𝑟

𝑃é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒𝑘
∑ ln(𝑃𝑒𝑟𝑓𝑃𝑎𝑛𝑖𝑒𝑟3(𝑡 + 𝑗 − 𝑃é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒𝑘 − 𝑙𝑎𝑔))

𝑃é𝑟𝑖𝑜𝑑𝑒𝑘

𝑗=1

 

 

 

"Facteur" désigne un nombre spécifié dans les Conditions Définitives. 

"lag" désigne un nombre de jours précisé dans les Conditions Définitives concernées. 

"A" désigne un pourcentage spécifié dans les Conditions Définitives. 

"PerfPanier1(t)", "PerfPanier2(t)", "PerfPanier3(t)" désignent des Performances de la Sélection de 

Sous-Jacents à la Date d'Evaluation indexée "t". Leur valeur respective est calculée chacune à l’aide 

d’une des formules précisées dans les Conditions Définitives concernées et définies dans la clause 1.1 

"Définitions Communes" ci-dessus. Il est à préciser que la formule utilisée pour calculer 

"PerfPanieri(t)" peut être différente de la formule utilisée pour calculer "PerfPanierj(t)", pour des 

indices "i" et "j" différents. 
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ANNEXE RELATIVE AUX INDICES PROPRIETAIRES 

Pour les besoins du Règlement (UE) n°2016/1011 du Parlement européen et du Conseil en date du 8 juin 2016 

(le Règlement sur les Indices de Référence), à la date du présent Prospectus de Base, Natixis, en sa qualité 

d’administrateur des Indices NXS (les Indices Propriétaires), qui sont des indices qui peuvent être utilisés 

pour calculer les montants dus au titre des Obligations Indexées, est inscrite sur le registre des administrateurs 

tenu par l’ESMA au titre des articles 34 et 36 du Règlement sur les Indices de Référence. 

En tant qu’administrateur d’indices de référence agréé (au sens du Règlement sur les Indices de Référence), 

Natixis a mis en place des politiques et procédures internes afin de maintenir et de surveiller les indices. Les 

activités d’administration des Indices Propriétaires sont séparées des activités d’émission de Natixis.  

Les règles et les informations sur les performances de chaque Indice Propriétaire sont soit accessibles dans la 

section du site internet de Natixis consacrée aux Indices Propriétaires 

(https://equityderivatives.natixis.com/fr/indices), soit le cas échéant mises à disposition des Porteurs sur 

demande faite par écrit auprès de Natixis. 
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DEFINITIONS COMMUNES DES SYMBOLES MATHEMATIQUES 

Max désigne pour une série de nombres compris à l’intérieur de parenthèses et séparés par ",", le plus grand 

d’entre eux. Si un des nombres est désigné comme "Non Applicable", ce nombre sera ignoré dans le calcul de 

la fonction.  

Min désigne pour une série de nombres compris à l’intérieur de parenthèses et séparés par ",", le plus petit 

d’entre eux. Si un des nombres est désigné comme "Non Applicable", ce nombre sera ignoré dans le calcul de 

la fonction. 




n

lki 1,,  ou Somme désigne pour le terme auquel il s’applique, la somme de n valeurs que le terme prendra. 

× désigne le signe mathématique de la multiplication. 

/ désigne le signe mathématique de la division. 

+ désigne le signe mathématique de l’addition. 

- désigne le signe mathématique de la soustraction. 

^ désigne le signe mathématique de la puissance. 

% désigne le pourcentage, soit une fraction de 100. Afin d'éviter toute ambiguïté 1% est égal à 0,01. 

> signifie que l’élément ou le nombre précédant ce signe est supérieur à l’élément ou au nombre suivant ce 

signe. 

< signifie que l’élément ou le nombre précédant ce signe est inférieur à l’élément ou au nombre suivant ce 

signe. 

 signifie que l’élément ou le nombre précédant ce signe est égal ou supérieur à l’élément ou au nombre suivant 

ce signe. 

 signifie que l’élément ou le nombre précédant ce signe est égal ou inférieur à l’élément ou au nombre suivant 

ce signe. 

 ou Abs () désigne la valeur absolue de l’élément ou du nombre figurant à l’intérieur des crochets. 

[x]^[r] désigne l’opération puissance ou "x" est la base et "n" l’exposant. Le résultat de l’opération puissance 

est obtenu de manière équivalente en appliquant la formule : 

[x]^[r] = exp([r] × ln([x])) 

Où "exp" désigne le symbole de l’opérateur exponentiel et "ln" désigne le symbole du logarithme naturel ou 

népérien. 
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AVERTISSEMENT RELATIF AUX SPONSORS D’INDICES 

Les indices qui sont indiqués dans les Conditions Définitives concernées en lien avec les Obligations Indexées 

(chacun, uniquement pour les besoins du présent avertissement, un Indice) sont la propriété du sponsor de 

l'Indice (le Sponsor de l’Indice) et sont utilisés sous licence pour les besoins des Obligations. Chaque Porteur 

reconnait et accepte que les Obligations ne sont ni commanditées, ni approuvées, ni promues par le Sponsor 

de l’Indice.  

Le Sponsor de l’Indice ne fait aucune déclaration d’aucune sorte, expresse ou implicite, et décline 

expressément toute responsabilité (y compris, sans limitation, celle liée à la commercialisation ou au caractère 

adapté à un usage donné) en lien avec l’Indice ou les données qui le composent ou en lien avec l’Indice. En 

particulier, le Sponsor de l’Indice décline toute responsabilité quant à la qualité, l'exactitude et/ou l'exhaustivité 

de l’Indice ou des données qui le composent, aux résultats obtenus par l’usage de l’Indice et/ou la composition 

de l’Indice à une date donnée ou à tout moment et/ou la solvabilité d’une entité, et/ou la probabilité de la 

survenance de tout évènement (peu importe sa définition) affectant une obligation composant l’Indice à un 

moment donné. Le Sponsor de l’Indice ne sera pas responsable (sur une base délictuelle ou autre) envers les 

parties ou toute autre personne en raison d’une erreur dans l’Indice, et le Sponsor de l’Indice n’a aucune 

obligation d’avertir les parties ou toute autre personne d’une telle erreur. 

Le Sponsor de l’Indice ne fait aucune déclaration d’aucune sorte, expresse ou implicite, quant au caractère 

pertinent de l’achat ou la vente des Obligations, la capacité de l’Indice à suivre les performances des marchés 

concernés, ou de toute autre nature en relation avec l’Indice ou toute opération ou produit en lien avec celui-

ci, ou relative à une acceptation des risques en lien avec celui-ci. Le Sponsor de l’Indice n’a aucune obligation 

de tenir compte des besoins d’aucune partie lorsqu’il procède à une détermination, compose ou calcule 

l’Indice. Les Parties achetant ou vendant les Obligations et le Sponsor de l’Indice ne seront tenus d’aucune 

responsabilité envers une autre partie en raison d’une action ou d’une absence d’action par le Sponsor de 

l’Indice en raison d’une détermination, d’un ajustement, d’un calcul ou de la maintenance de l’Indice. 
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UTILISATION DES FONDS 

Le produit net de l'émission d'Obligations par Natixis sera destiné (i) aux besoins de financement généraux de 

Natixis ou (ii) à toute autre finalité précisée dans les Conditions Définitives concernées, telle que sans 

limitation, le financement et/ou le refinancement notamment de prêts verts ou sociaux. 

Le produit net de l'émission d'Obligations par Natixis Structured Issuance sera (i) prêté par Natixis Structured 

Issuance à Natixis conformément aux modalités du Contrat de Prêt décrit à la section « Natixis Structured 

Issuance - Contrats Importants », et sera utilisé par Natixis pour ses besoins de financement généraux et/ou 

(ii) destiné aux besoins de financement généraux de Natixis Structured Issuance et/ou (iii) destiné à toute autre 

finalité précisée dans les Conditions Définitives concernées, telle que sans limitation, le financement et/ou le 

refinancement notamment de prêts verts ou sociaux. 

Natixis et Natixis Structured Issuance pourront émettre des Obligations vertes et/ou sociales (Obligations 

Vertes et/ou Sociales), en conformité avec le document cadre régissant les émissions d’obligations de 

développement durable du Groupe BPCE (Groupe BPCE - Sustainable Development Bond Program : 

Framework) (le Document-Cadre) qui est en conformité avec les lignes directrices d’application volontaire 

des principes applicables aux obligations vertes/sociales (green/social bonds principles) publiées par l’ICMA. 

Le produit net de ces Obligations Vertes et/ou Sociales sera destiné à financer ou refinancer, directement par 

Natixis ou indirectement via une entité du Groupe BPCE, notamment par le biais de prêts verts éligibles (les 

Prêts Verts Eligibles) ou de prêts sociaux éligibles (les Prêts Sociaux Eligibles, et ensemble avec les Prêts 

Verts Eligibles, les Prêts Eligibles), des actifs et/ou projets. Les Prêts Eligibles sont définis dans le Document-

Cadre ainsi que dans les notes méthodologiques définissant les critères d’éligibilité de chaque catégorie de 

Prêt Eligible (les Notes Méthodologiques). 

Les critères arrêtés dans le Document-Cadre et les Notes Méthodologiques ont été préalablement approuvés 

par une tierce partie indépendante qui a fourni une seconde opinion (second party opinion) disponible sur le 

site internet du Groupe BPCE. 

Le Document-Cadre et les Notes Méthodologiques mentionnés ci-dessus sont publiés sur le site internet du 

Groupe BPCE et décrivent la façon dont l’Emetteur mettra en œuvre, outre les critères d’éligibilité et le 

processus de sélection des Prêts Eligibles, les modalités d’allocation du produit net de l’émission Obligations 

Vertes et/ou Sociales, les modalités de reporting et de revues externes (seconde opinion, rapport annuel d’audit 

relatif à l’allocation des produits nets d’émissions et l’éligibilité effective des actifs sélectionnés). 

Ainsi si les Conditions Définitives concernées spécifient que les Obligations sont des Obligations Vertes et/ou 

Sociales, le produit net de l’émission des Obligations émises (i) par Natixis sera affecté au financement et/ou 

le refinancement de Prêts Eligibles et (ii) par Natixis Structured Issuance sera prêté par Natixis Structured 

Issuance à Natixis conformément aux modalités du Contrat de Prêt décrit à la section « Natixis Structured 

Issuance – Contrats Importants » du présent Prospectus de Base, et sera affecté par Natixis au financement 

et/ou refinancement de Prêts Eligibles, tel que spécifié dans les Conditions Définitives concernées. 

En attendant l’allocation ou la réallocation, le cas échéant, de la totalité des produits nets des Obligations 

Vertes et/ou Sociales alloués à des Prêts Eligibles, Natixis investira le solde des produits nets à sa discrétion, 

y compris en espèces ou autres instruments liquides. Natixis a institué et maintient des procédures et dispositifs 

destinés à assurer le suivi et tenir la comptabilité de l’affectation desdits produits nets. 

Les Conditions Définitives concernées relatives aux Obligations Vertes et/ou Sociales fourniront les détails 

appropriés en vertu desquels les Obligations sont émises et pourront comporter un lien internet vers les 

rubriques correspondantes du site internet du Groupe BPCE pour fournir ces informations. 

Conformément aux précisions indiquées dans le Document-Cadre, l’un des Commissaires aux Comptes du 

Groupe BPCE produira annuellement un rapport de vérification de l’allocation effective des produits nets 
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d’émissions aux Prêts Eligibles qui comprendra notamment des informations portant sur le respect des critères 

d’éligibilité et l’allocation des produits nets des émissions d’Obligations Vertes et/ou Sociales. Ce rapport sera 

disponible sur le site internet du Groupe BPCE. 

Afin d’éviter toute ambiguïté, il est également précisé que le paiement du principal et des intérêts, le cas 

échéant, relatifs aux Obligations Vertes et/ou Sociales sera effectué à partir des fonds généraux de l’Emetteur 

et ne dépendra pas directement ou indirectement de la performance des Prêts Eligibles. 
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MODELE DE CONDITIONS DEFINITIVES 

 

[Le Prospectus de Base daté du 12 juin 2020 expire le 12 juin 2021. Le Prospectus de Base mis à jour 

sera disponible sur le site internet (i) de l’AMF (www.amf-france.org) et (ii) de Natixis [insérer site 

internet].]3  

 [INTERDICTION DE VENTE AUX INVESTISSEURS DE DETAIL DANS L’EEE ET AU 

ROYAUME-UNI 

 

Les Obligations ne sont pas destinées à être offertes, vendues ou autrement mises à la disposition et ne devront 

pas être offertes, vendues ou autrement mises à la disposition de tout investisseur de détail dans l’Espace 

Economique Européen (l’EEE) ou au Royaume-Uni. Pour les besoins de cet avertissement, investisseur de 

détail désigne une personne qui remplit un (ou plusieurs) des critères suivants (i) être un "client de détail" au 

sens de l’article 4, paragraphe 1, point 11), de la directive 2014/65/UE, telle que modifiée (MiFID II) ; ou (ii) 

être un "client" au sens de la Directive 2016/97/UE, telle que modifiée ou remplacée (la Directive Distribution 

d’Assurances), lorsque celui-ci ne correspondrait pas à la définition d’un client professionnel donnée à 

l’article 4, paragraphe 1, point 10), de MiFID II ; ou (iii) ne pas être un investisseur qualifié au sens du 

Règlement Prospectus. En conséquence, aucun document d’information clé requis par le Règlement (UE) no 

1286/2014, tel que modifié (le Règlement PRIIPS) pour l’offre ou la vente des Obligations ou autrement pour 

leur mise à disposition aux investisseurs de détail dans l’EEE ou au Royaume-Uni n’a été ni ne sera préparé 

et dès lors l’offre ou la vente des Obligations ou autrement leur mise à disposition à un investisseur de détail 

dans l’EEE ou au Royaume-Uni pourrait être considérée comme illégale en vertu du Règlement PRIIPS.] 

[Gouvernance des Produits MiFID II / Marché Cible : contreparties éligibles et clients professionnels 

uniquement - Uniquement pour les besoins du processus d’approbation du produit [de chaque/du] producteur, 

l’évaluation du marché cible des Obligations, en prenant en compte les cinq catégories mentionnées au 

paragraphe 18 des lignes directrices publiées par l'Autorité Européenne des Marchés Financiers le 5 février 

2018, a mené à la conclusion que : (i) le marché cible des Obligations comprend les contreparties éligibles et 

clients professionnels uniquement, tels que définis par la Directive 2014/65/UE (telle que modifiée, MiFID 

II) ; et (ii) tous les canaux de distribution des Obligations à des contreparties éligibles ou à des clients 

professionnels sont appropriés. [Prendre en considération tout marché cible négatif]. Toute personne qui par 

la suite, offre, vend ou recommande les Obligations (un distributeur) devra prendre en compte l’évaluation 

du marché cible réalisée par [chaque/le] producteur. Cependant un distributeur soumis à MiFID II est tenu de 

réaliser sa propre évaluation du marché cible des Obligations (en retenant ou en affinant l'évaluation du marché 

cible faite par [chaque/le] producteur) et de déterminer les canaux de distributions appropriés.] 

OU 

[Gouvernance des Produits MiFID II / Marché Cible : Investisseurs de détail, contreparties éligibles et 

clients professionnels uniquement - Uniquement pour les besoins du processus d’approbation du produit [de 

chaque/du] producteur, l’évaluation du marché cible des Obligations, en prenant en compte les cinq catégories 

mentionnées au paragraphe 18 des lignes directrices publiées par l'Autorité Européenne des Marchés 

Financiers le 5 février 2018, a mené à la conclusion que : (i) le marché cible des Obligations comprend les 

investisseurs de détail, contreparties éligibles et clients professionnels uniquement, tels que définis par la 

Directive 2014/65/UE (telle que modifiée, MiFID II) ; SOIT [et (ii) tous les canaux de distribution des 

Obligations sont appropriés, y compris le conseil en investissement, la gestion de portefeuille, les ventes sans 

conseil et les services d’exécution simple] OU [(ii) tous les canaux de distribution des Obligations à des 

contreparties éligibles ou à des clients professionnels sont appropriés ; et (iii) les canaux de distribution des 

Obligations aux investisseurs de détail suivants sont appropriés – le conseil en investissement[,/ et] la gestion 

de portefeuille[,/ et] [les ventes sans conseil][et les services d’exécution simple][, sous réserve de l’évaluation 

de l’adéquation ou du caractère approprié par le distributeur au titre de MiFID II, selon le cas]] [Prendre en 

                                                      
3 Avertissement à inclure, pour ce qui est des émissions d’Obligations pour lesquelles la période d’offre commence avant la mise à jour du 
Prospectus de Base et s’étend au-delà de celle-ci. 

http://www.amf-france.org/
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considération tout marché cible négatif]. Toute personne qui par la suite, offre, vend ou recommande les 

Obligations (un distributeur) devra prendre en compte l’évaluation du marché cible réalisée par [chaque/le] 

producteur. Cependant un distributeur soumis à MiFID II est tenu de réaliser sa propre évaluation du marché 

cible des Obligations (en retenant ou en affinant l'évaluation du marché cible faite par [chaque/le] producteur) 

et de déterminer les canaux de distributions appropriés[, sous réserve de l’évaluation de l’adéquation ou du 

caractère approprié par le distributeur au titre de MiFID II, selon le cas].]] 

Conditions Définitives en date du [] 

 

[Logo, si le document est imprimé] 

[NATIXIS 

(immatriculée en France) 

Identifiant d’entité juridique (IEJ) : KX1WK48MPD4Y2NCUIZ63]/ 

[NATIXIS STRUCTURED ISSUANCE SA 

(une société anonyme constituée sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 

51, J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg 

sous le numéro B.182 619) 

Identifiant d’entité juridique (IEJ) : 549300YZ10WOWPBPDW20] 

(Emetteur) 

Emission de [Montant Nominal Total de la Tranche] [Titre des Obligations/Certificats] 

[Inconditionnellement et irrévocablement garanties par Natixis] 

sous le 

Programme d'émission d'Obligations 

de 20.000.000.000 d'euros 

(le Programme) 

 

[NATIXIS / NATIXIS FUNDING] 

(Agent(s) Placeur(s)) 

Toute personne faisant ou ayant l'intention de faire une offre des Obligations pourra le faire uniquement [: 

(i) ]4 dans des circonstances dans lesquelles il n'y a pas d'obligation pour l'Emetteur ou tout Agent Placeur 

de publier un prospectus en vertu de l'article 3 du Règlement Prospectus ou un supplément au 

prospectus conformément à l'article 23 du Règlement Prospectus dans chaque cas, au titre de cette 

offre[ ; ou  

(ii) dans les Pays de l’Offre Non-Exemptée mentionnés au Paragraphe [10] (Placement) de la Partie B ci-

dessous, à la condition que cette personne soit un Agent Placeur ou un Etablissement Autorisé (tel que 

ce terme est défini au Paragraphe [10] (Placement) de la Partie B ci-dessous) et que cette offre soit 

faite pendant la Période d'Offre précisée à cette fin et que toutes les conditions pertinentes quant à 

l’utilisation du Prospectus de Base aient été remplies]5.  

                                                      
4  Supprimer lorsque le sous-paragraphe (ii) n’est pas applicable. 
5  Supprimer le sous-paragraphe (ii) si aucune Offre au Non-Exemptée n’est prévue.  
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Ni l'Emetteur, ni [aucun/l'] Agent Placeur n'a autorisé ni n'autorise l'offre d'Obligations dans toutes autres 

circonstances. 

L'expression Règlement Prospectus désigne le Règlement (UE) 2017/1129 du Parlement Européen et du 

Conseil du 14 juin 2017 concernant le prospectus à publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières ou 

en vue de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur un marché réglementé.  

PARTIE A – CONDITIONS CONTRACTUELLES 

Les termes utilisés dans les présentes seront réputés être définis pour les besoins des Modalités (les Modalités) 

figurant dans les sections intitulées "Modalités des Obligations" et "Modalités Additionnelles" dans le 

Prospectus de Base en date du 12 juin 2020 (approuvé par l'Autorité des Marchés Financiers (AMF) sous le 

numéro 20-256 en date du 12 juin 2020) [et le(s) supplément(s) au Prospectus de Base en date du []] 

([ensemble, ]le Prospectus de Base) qui [ensemble] constitue(nt) un prospectus de base au sens du Règlement 

(UE) n°2017/1129 du Parlement Européen et du Conseil 14 juin 2017 concernant le prospectus à publier en 

cas d’offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur 

un marché réglementé (le Règlement Prospectus). Le présent document constitue les Conditions Définitives 

des Obligations décrites dans les présentes au sens du Règlement Prospectus, et doit être lu conjointement avec 

le Prospectus de Base [tel que complété] afin de disposer de toutes les informations pertinentes. [Un résumé 

de l'émission des Obligations est annexé aux présentes Conditions Définitives.]6 [Le Prospectus de Base [et 

le(s) supplément(s) au Prospectus de Base] (dans chaque cas, avec tous documents qui y sont incorporés par 

référence)] [est] [sont] disponible[s] sur le site internet de Natixis 

(https://cib.natixis.com/home/pims/prospectus#/prospectusPublic). Le Prospectus de Base [et le(s) 

supplément(s) au Prospectus de Base] [est] [sont] également disponible[s] sur le site internet de l'AMF 

(www.amf-france.org)]. 

La formulation alternative suivante s'applique si la première tranche d'une émission qui a été augmentée a été 

émise en vertu d'un Prospectus de Base d'une date antérieure. 

Les termes utilisés dans les présentes seront réputés être définis pour les besoins des Modalités (les Modalités) 

figurant dans les sections intitulées "Modalités des Obligations" et "Modalités Additionnelles" dans le 

Prospectus de Base en date du [25 avril 2013 et le supplément au Prospectus de Base en date du 2 juillet 

2013]/[16 mai 2014 et les suppléments au Prospectus de Base en date du 14 octobre 2014, 1er décembre 2014 

et 9 janvier 2015]/[19 juin 2015 et le supplément au Prospectus de Base en date du 9 août 2015]/[13 juin 2016 

et le supplément au Prospectus de Base en date du 18 novembre 2016]/[13 juin 2017 et les suppléments au 

Prospectus de Base en date du 6 octobre 2017 et 4 avril 2018]/[13 juin 2018 et le supplément au Prospectus de 

Base en date du 14 février 2019]/[13 juin 2019 et le supplément au Prospectus de Base en date du 17 mars 

2020] (ensemble, le Prospectus de Base [2013/2014/2015/2016/2017/2018/2019]) qui sont incorporés par 

référence dans le Prospectus de Base en date du [date actuelle].  

Le présent document constitue les Conditions Définitives des Obligations décrites dans les présentes au sens 

du Règlement (UE) 2017/1129 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2017 concernant le prospectus 

à publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l’admission de valeurs mobilières à la 

négociation sur un marché réglementé (le Règlement Prospectus), et doit être lu conjointement avec le 

Prospectus de Base en date du [date actuelle] ayant reçu le visa n° [] de l'Autorité des Marchés Financiers 

(AMF) le [] [et le(s) supplément(s) au Prospectus de Base en date du []], ([ensemble, ]le Prospectus de 

Base) qui [ensemble] constitue(nt) un prospectus de base au sens du Règlement Prospectus. Une information 

complète concernant l'Emetteur et l'offre d'Obligations est uniquement disponible sur la base de la combinaison 

des présentes Conditions Définitives et du Prospectus de Base en date du [date actuelle] [et le (les) suppléments 

au Prospectus de Base en date du []]. [Un résumé de l'émission des Obligations est annexé aux présentes 

Conditions Définitives.]7 [Le Prospectus de Base [et le (les) Supplément(s) au Prospectus] [est] [sont] 

                                                      
6 Uniquement applicable aux Obligations dont la valeur nominale est inférieure à 100 000 €. 
7 Uniquement applicable aux Obligations dont la valeur nominale est inférieure à 100 000 €. 

https://cib.natixis.com/home/pims/prospectus#/prospectusPublic
http://www.amf-france.org/
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disponible(s) sur le site internet de Natixis (https://cib.natixis.com/home/pims/prospectus#/prospectusPublic) 

et [est] [sont] disponible(s) sur le site internet de l'AMF (www.amf-france.org)].  

La formulation alternative suivante s'applique pour les émissions d’Obligations (i) pour lesquelles la période 

d’offre non-exemptée s’achève postérieurement à la date d’expiration du Prospectus de Base et en 

conséquence s’étend sur une mise à jour du Prospectus de Base ou (ii) dont l’offre non-exemptée se termine à 

la date du Prospectus de Base, mais qui feront l’objet d’une admission aux négociations sur un marché 

réglementé après la date du Prospectus de Base. 

Les termes utilisés dans les présentes seront réputés être définis pour les besoins des Modalités (les Modalités) 

figurant dans les sections intitulées "Modalités des Obligations" et "Modalités Additionnelles" dans le 

Prospectus de Base en date du 12 juin 2020 ayant reçu le visa n° 20-256 de l'Autorité des Marchés Financiers 

(AMF) le 12 juin 2020 [et le(s) supplément(s) au Prospectus de Base en date du []], qui [ensemble] 

constitue(nt) un prospectus de base au sens du Règlement Prospectus (le Prospectus de Base 2020) nonobstant 

le visa reçu sur un prospectus de base mis à jour qui remplace le Prospectus de Base de 2020 (le Prospectus 

de Base 2021), ce Prospectus de Base 2021 faisant l’objet d’un visa de l’AMF à la date de visa (la Date de 

Visa). Le présent document constitue les Conditions Définitives des Obligations décrites dans les présentes au 

sens du Règlement Prospectus, et (i) avant la Date de Visa, doit être lu conjointement avec le Prospectus de 

Base 2020, tel que complété par supplément(s) et (ii) à compter de la Date de Visa, doit être lu conjointement 

avec le Prospectus de Base 2021, à l’exception des Modalités qui sont extraites du Prospectus de Base 2020, 

tel que complété par supplément(s). Le Prospectus de Base 2020, tel que complété par supplément(s) et le 

Prospectus de Base 2021 constitueront un prospectus de base au sens du Règlement Prospectus. Une 

information complète concernant l'Emetteur[, le Garant] et l'offre d'Obligations est uniquement disponible sur 

la base de la combinaison des présentes Conditions Définitives et soit (i) avant la Date de Visa, du Prospectus 

de Base 2020, tel que complété par supplément(s) ou (ii) à compter de la Date de Visa, du Prospectus de Base 

2020, tel que complété par supplément(s) et du Prospectus de Base 2021. [Dans le Prospectus de Base 2020, 

l’Emetteur a donné son consentement à l’utilisation du Prospectus de Base 2020 pour l’offre au public des 

Obligations. Ce consentement sera valable jusqu’à la date tombant 12 mois après la date du Prospectus de 

Base 2020. Dans le Prospectus de Base 2021, l’Emetteur donnera son consentement à l’utilisation du 

Prospectus de Base 2021 pour l’offre au public des Obligations.] [Un résumé de l'émission des Obligations est 

annexé aux présentes Conditions Définitives.]8 [Le Prospectus de Base 2020, tel que complété par 

supplément(s), le Prospectus de Base 2021 sont et/ou seront (selon les cas) disponibles sur le site internet de 

Natixis (https://cib.natixis.com/home/pims/prospectus#/prospectusPublic) et sont et/ou seront disponibles sur 

le site internet de l'AMF (www.amf-france.org)].  

[Compléter toutes les rubriques qui suivent ou préciser "Non Applicable" (N/A). La numérotation doit 

demeurer identique à celle figurant ci-dessous, et ce, même si "Non applicable" est indiqué pour un 

paragraphe ou un sous-paragraphe. Les termes en italique sont des indications permettant de compléter les 

Conditions Définitives. Toutefois, une telle numérotation peut changer lorsqu'un paragraphe ou un sous-

paragraphe sont supprimés.] 

 

1.  Emetteur : [Natixis/Natixis Structured Issuance SA] 

2.  (i) Souche n° : [préciser] 

 (ii) Tranche n° : [préciser] 

  (Si la Souche est fongible avec une Souche 

existante, indiquer les caractéristiques de cette 

Souche, y compris la date à laquelle les 

Obligations deviennent fongibles) 

                                                      
8 Uniquement applicable aux Obligations dont la valeur nominale est inférieure à 100 000 €. 

https://cib.natixis.com/home/pims/prospectus#/prospectusPublic
http://www.amf-france.org)/
https://cib.natixis.com/home/pims/prospectus#/prospectusPublic
http://www.amf-france.org)/
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3.  Garant : [Natixis (uniquement si l’Emetteur est Natixis 

Structured Issuance)] / [Non Applicable] 

4.  Devise ou Devises Prévue(s) : [préciser]9 

 -Devise de Remplacement : [euro/dollar U.S.] 

5.  Montant Nominal Total :  [préciser] (Insérer le montant ou, s'il n'est pas 

déterminé dans le cadre d'offre non-exemptée, les 

Modalités et la date de publication de ce montant.) 

 (i) Souche : [préciser] 

 (ii) Tranche : [préciser] 

6.  Prix d'Emission de la Tranche : [Pour un règlement en nominal : [préciser] % du 

Montant Nominal Total [majoré des intérêts 

courus à partir du [insérer la date] (le cas 

échéant)]/ 

[Pour un règlement en unité : [Préciser] par 

Obligation] 

7.  Valeur Nominale Indiquée : [préciser] (Une seule valeur nominale)  

8.  (i) Date d'Emission : [préciser] 

 (ii) Date de Début de Période d'Intérêts : [préciser] (si différente de la Date d'Emission)  

9.  Date d'Echéance : [préciser la date] [(la Date d'Echéance Prévue)] 

[sous réserve d'application de la Convention de 

Jours Ouvrés ] [sous réserve des dispositions de la 

Modalité [22]/[23][préciser] (insérer pour les 

Obligations Indexées sur Fonds (fonds unique) et 

les Obligations Indexées sur Fonds (panier de 

fonds))] [sous réserve des dispositions de la 

Modalité 28 (insérer pour les Obligations Indexées 

sur Risque de Crédit)] 

[Pour les Obligations à Durée Indéterminée : Non 

Applicable – les Obligations n’ont pas de Date 

d’Echéance fixe.] 

10.  Forme des Obligations : [Au porteur/nominatif/nominatif pur] 

[Si nominatif pur :  

Etablissement Mandataire : [préciser]] 

11.  Base d'Intérêt : [Taux Fixe de [préciser]%] [[préciser le nom de 

l’Indice de Référence Taux Pertinent] +/- 

                                                      
9  Conformément à l’article 1343-3 du Code civil, en cas d’émission domestique d’Obligations réglée à partir d’un compte-titres situé en 

France, le paiement de toute somme d’argent au titre de ces Obligations doit s'effectuer en euros. 
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[préciser] % Taux Variable] [Coupon Zéro] 

[Coupon Zéro remboursable avant sa Date 

d'Echéance] [Coupon Indexé sur Indice] [Coupon 

Indexé sur Action] [Coupon Indexé sur l'Inflation] 

[Coupon Indexé sur Matière Première] [Coupon 

Indexé sur Fonds] [Coupon Indexé sur 

Dividendes] [Coupon Indexé sur Risque de Crédit] 

[Coupon Indexé sur Contrat à Terme] [Coupon 

Indexé sur Taux de Change/Devise(s)] [Coupon 

Indexé sur Taux] [Coupon Indexé sur Titre de 

Dette] (pour les Obligations Hybrides : préciser 

les bases d’intérêt relatives aux Sous-Jacents 

concernés) (autres détails indiqués ci-dessous) 

12.  Base de Remboursement/Paiement : [Remboursement au pair] [préciser]% de la Valeur 

Nominale Indiquée] [Remboursement Indexé sur 

Indice] [Remboursement Indexé sur Action] 

[Remboursement Indexé sur l'Inflation] 

[Remboursement Indexé sur Matières Premières] 

[Remboursement Indexé sur Fonds] 

[Remboursement Indexé sur Dividendes] 

[Libération Fractionnée] [Remboursement 

Echelonné] [Remboursement Indexé sur Risque de 

Crédit] [Remboursement Indexé sur Contrat à 

Terme] [Remboursement Indexé sur Taux de 

Change/Devise(s)] [Remboursement Indexé sur 

Taux] [Remboursement Indexé sur Titre de Dette] 

(pour les Obligations Hybrides : préciser les bases 

de remboursement/paiement relatives aux Sous-

Jacents concernés) (autres détails indiqués ci-

dessous) 

13.  Changement de Base d'Intérêt : [Non Applicable] [Pour la période comprise entre 

[insérer les dates] les dispositions du/des 

paragraphe(s) [] [,ou [], sous réserve de 

l’exercice de l’Option de Modification de la Base 

d’Intérêt,]s’appliquent [et][,] pour la période 

comprise entre [insérer les dates] les dispositions 

du/des paragraphe(s) [] s’appliquent[,ou [], 

sous réserve de l’exercice de l’Option de 

Modification de la Base d’Intérêt,]s’appliquent] 

14.  Option de Modification de la Base 

d’Intérêt 

[Applicable] / [Non Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les autres sous-

paragraphes suivants)  

[Pour la période comprise entre [insérer les 

dates] :] 

 (i) Date(s) d'Exercice : [préciser] 
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 (ii) Base d’Intérêt Optionnelle : [] (la disposition spécifiée ci-dessus comme 

s’appliquant sous réserve de l’exercice de l’Option 

de Modification de la Base d’Intérêt) 

 (iii) Détermination de la Modification de 

la Base d’Intérêt : 

[Pré-Déterminée/Post-Déterminée] 

 (iv) Délai de préavis : [préciser]/[conformément à la Modalité 4(g)] 

15.  Obligations Portant Intérêt de Manière 

Fractionnée : 

[Applicable] / [Non Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les autres sous-

paragraphes suivants)  

 (i) Montant de Calcul pour Intérêt 

Partiel : 

[pour chaque Montant de Calcul pour Intérêt 

Partiel, identifier et préciser soit (i) [●]% de la 

Valeur Nominale Indiquée (ii) [préciser le 

montant] par Obligation] 

[Par référence aux Montants de Remboursement 

Echelonné spécifiés au paragraphe 53 ci-dessous] 

[[l(es) Entité(s) de Référence [suivante(s)] 

spécifiée(s) au paragraphe 35 ci-dessous : 

[préciser la ou les Entité(s) de Référence][et]] 

[le(s) Titre(s) de Dette de Référence [suivant(s)] 

spécifié(s) au paragraphe 36 ci-dessous : [préciser 

le ou les Titre(s) de Dette de Référence]]] 

[Ainsi que la portion résiduelle de la Valeur 

Nominale Indiquée] 

 (ii) Base d’Intérêt applicable à chaque 

Montant de Calcul pour Intérêt 

Partiel : 

[pour chaque Montant de Calcul pour Intérêt 

Partiel identifié au paragraphe 15(i) 

respectivement, préciser et répéter :] 

 [[préciser l’identification] :] 

[pour le Montant de Remboursement Echelonné de 

[préciser tel qu’au paragraphe 53 ci-dessous] au 

[insérer la Date de Remboursement Echelonnée] :] 

[[préciser l’Entité de Référence ou le Titre de 

Dette de Référence] :] 

[Pour la portion résiduelle de la Valeur Nominale 

Indiquée :] 

[Taux Fixe de [préciser]%] [Montant d’Intérêt 

Partiel de [préciser]] 

[[préciser le nom de l’Indice de Référence Taux 

Pertinent] +/- [préciser] % Taux Variable] 
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[Coupon Indexé sur Indice] [Coupon Indexé sur 

Action] [Coupon Indexé sur l'Inflation] [Coupon 

Indexé sur Matière Première] [Coupon Indexé sur 

Fonds] [Coupon Indexé sur Dividendes] [Coupon 

Indexé sur Contrat à Terme] [Coupon Indexé sur 

Taux de Change/Devise(s)] [Coupon Indexé sur 

Taux] [préciser la modalité de rémunération 

spécifiée dans ces Conditions Définitives ou dans 

l’Annexe aux Conditions Définitives relative aux 

Modalités Additionnelles] 

[Coupon Indexé sur Risque de Crédit : 

conformément au paragraphe 35 ci-dessous et à la 

Modalité 28(c)] 

[Coupon Indexé sur Titre de Dette : conformément 

au paragraphe 36 ci-dessous et à la Modalité 29(c)] 

16.  Option de Rachat/Option de Vente : [Option de Remboursement au gré des Porteurs] 

[Option de Remboursement au gré de l'Emetteur] 

 [(autres détails indiqués ci-dessous)] 

17.  Autorisations d'émission : L'émission des [Obligations/Certificats] est 

autorisée conformément aux résolutions du 

Conseil d'administration de l'Emetteur.  

18.  Méthode de distribution : [Syndiquée/Non syndiquée] 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX INTERETS A PAYER (LE CAS ECHEANT) 

19.  Dispositions relatives aux Obligations à 

Taux Fixe : 

[Non Applicable/Applicable] [sous réserve des 

dispositions de la Modalité 28 (insérer pour les 

Obligations Indexées sur Risque de Crédit)] 

(Si non applicable, supprimer les autres sous-

paragraphes suivants) 

pour chaque sous-paragraphe ci-dessous, insérer 

et répéter si applicable : 

[conformément au paragraphe 15, pour le Montant 

de Calcul pour Intérêt Partiel suivant : [préciser 

l’identification telle qu’en 15(i)]]  

[pour la(les) Date(s) de Paiement du Coupon 

suivante(s) : [insérer la(les) date(s)]] 

 (i) Taux d'Intérêt : [préciser]% par an [payable [annuellement / 

semestriellement / trimestriellement / 

mensuellement / autre (préciser)] à terme 

échu][insérer pour les Obligations Indexées sur 

Risque de Crédit : en l’absence d’Evénement de 

Crédit. A compter de la Date de Détermination de 
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l’Evénement de Crédit les intérêts [cesseront de 

courir/continueront de courir]. Se référer au 

paragraphe 34(vi) (Base d’Intérêts Indexés sur 

Risque de Crédit)]] 

 (ii) Date(s) de Période d'Intérêts : [préciser] de chaque année 

  Convention de Jours Ouvrés 

pour la (les) Date(s) de Fin 

de Période d'Intérêt : 

[Convention de Jour Ouvré Suivant / Convention 

de Jour Ouvré Suivant Modifié / Convention de 

Jour Ouvré Précédent/Aucune] 

 (iii) Date(s) de Paiement du Coupon :  [préciser] de chaque année [sous réserve de la 

Convention de Jours Ouvrés indiquée ci-dessous / 

non ajusté] 

  Convention de Jours Ouvrés 

pour la (les) Date(s) de 

Paiement du Coupon : 

[Convention de Jour Ouvré Suivant / Convention 

de Jour Ouvré Suivant Modifié / Convention de 

Jour Ouvré Précédent / Aucune / Non Applicable] 

(Si une Convention de Jour Ouvré est indiquée 

pour la (les) Date(s) de Période d'Intérêt à moins 

que la (les) Date(s) de Paiement de Coupon ne soit 

(soient) un nombre de Jours ouvrés après la Date 

Finale de la Fin de la Période concernée, la (les) 

Date(s) de Paiement du Coupon doivent être 

soumise(s) à la même Convention de Jour ouvré) 

 (iv) Montant(s) de Coupon Fixe : [préciser] par Valeur Nominale Indiquée 

 (v) Montant(s) de Coupon Brisé : [[préciser] par Valeur Nominale Indiquée, payable 

à la Date de Paiement du Coupon tombant [en/le] 

[préciser]. 

  [Insérer les informations relatives aux Coupons 

Brisés Initiaux ou Finaux qui ne correspondent 

pas au(x) Montant(s) du Coupon Fixe] 

 (vi) Méthode de Décompte des Jours : [Exact/365 ou Exact/365 – FBF ou Exact/Exact - 

ISDA] ou  

[Exact/Exact - ICMA] ou 

[Exact/Exact - FBF] ou 

[Exact/365 (Fixe)] ou 

[Exact/360] ou 

[30/360 ou 360/360 ou Base Obligataire] ou 

[30/360 – FBF ou Exact 30A/360 (Base 

Américaine)] ou 

[30E/360 ou Base Euro Obligataire)] ou  
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[30E/360 - FBF] (à préciser) 

 (vii) Dates de Détermination : [[préciser] de chaque année 

(Indiquer les Dates de Paiement du Coupon 

normales, en ignorant la Date d'Emission et la 

Date d'Echéance dans le cas d'un premier ou 

dernier Coupon long ou court (N.B. : Seulement 

applicable lorsque la Méthode de Décompte des 

Jours est Exact/Exact - ICMA))] / Non Applicable] 

20.  Dispositions relatives aux Obligations à 

Taux Variable : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

pour chaque sous-paragraphe ci-dessous, insérer 

et répéter si applicable : 

[conformément au paragraphe 15, pour le Montant 

de Calcul pour Intérêt Partiel suivant : [préciser 

l’identification tel qu’en 15(i)]] 

[pour la(les) Date(s) de Paiement du Coupon 

suivante(s) : [insérer la(les) date(s)]] 

 (i) Période(s) d'Intérêts : [préciser] / [Conformément aux Modalités] 

 (ii) Date(s) de Période d'Intérêts : [préciser] 

  Convention de Jours Ouvrés 

pour la (les) Date(s) de 

Période d'Intérêts : 

[Convention de Jour Ouvré Suivant / Convention 

de Jour Ouvré Suivant Modifié / Convention de 

Jour Ouvré Précédent / Convention de Jour Ouvré 

Taux Variable / Aucune] 

 (iii) Dates de Paiement du Coupon : [préciser] 

  Convention de Jours Ouvrés 

pour la (les) Date(s) de 

Paiement du Coupon : 

[Convention de Jour Ouvré Suivant / Convention 

de Jour Ouvré Suivant Modifié / Convention de 

Jour Ouvré Précédent / Convention de Jour Ouvré 

Taux Variable / Aucune / Non applicable] 

(Si une Convention de Jour Ouvré est indiquée 

pour la (les) Date(s) de Fin de la Période d'Intérêt 

à moins que la (les) Date(s) de Paiement de 

Coupon ne soit (soient) un nombre de Jours ouvrés 

après la Date Finale de la Fin de la Période 

concernée, la (les) Date(s) de Paiement du Coupon 

doivent être soumise(s) à la même Convention de 

Jour ouvré) 

 (iv) Première Date de Paiement du 

Coupon : 

[préciser] 
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 (v) Méthode de détermination du Taux 

d'Intérêt et du Montant de Coupon : 

[Détermination du Taux sur Page Ecran / 

Détermination ISDA / Détermination FBF / 

préciser] 

 (vi) Partie responsable du calcul du Taux 

d'Intérêt et du Montant de Coupon (si 

ce n'est pas l'Agent de Calcul) : 

[préciser]/[Agent de Calcul] 

 (vii) Centre(s) d'Affaires (Modalité 4(a)) : [préciser] 

 (viii) Détermination du Taux sur Page 

Ecran : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si applicable, préciser [Source Principale pour le 

Taux Variable : Page Ecran / Banques de 

Référence], étant entendu que si la Source 

Principale est "Banques de Référence", indiquer 

quelles sont les Banques de Référence) 

  Indice de Référence Taux: [préciser] 

  (Soit LIBOR/EURIBOR/HIBOR/EONIA, CMS ou 

[préciser]) 

  Place Financière de 

Référence : 

[préciser] 

  Montant Donné : [préciser] 

  Date(s) de Détermination : [préciser] Jours Ouvrés [[TARGET2] [dans la 

Place Financière de Référence] [préciser]] avant 

[le premier jour de la Période d’Intérêt / la Date de 

Paiement du Coupon] 

 

  Centre d’Affaires pour la -

Date(s) de Détermination : 

[préciser] / Non Applicable 

  Heure de Référence : [préciser] (qui sera 11h00, heure de Londres, en 

cas de LIBOR, ou 11h00, heure de Bruxelles, dans 

le cas d'EURIBOR) 

  Page Ecran concernée : [préciser] 

  Date de Valeur : [Non Applicable (si Source Principale pour le 

Taux Variable : Page Ecran)]/[[deux jours ouvrés 

dans le Centre  d’Affaires concerné après la Date 

de Détermination du Taux]/[préciser] Préciser 

dans le cas où la Date de Valeur n’est pas le 

premier jour de la Période d’Intérêt non ajusté] 

  Durée Prévue : [préciser]/[Période d'Intérêts] 
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 (ix) Détermination ISDA : [Non Applicable/Applicable] 

  Option à Taux Variable : [préciser] 

  Echéance Prévue : [préciser] 

  Date de Réinitialisation : [préciser] 

 (x) Détermination FBF : [Non Applicable/Applicable] 

  Taux Variable : [préciser] 

  Date de Détermination du 

Taux Variable : 

[préciser] 

 (xi) Marge(s) : [+/-] [préciser]% par an 

 (xii) Taux d'Intérêt Minimum : [préciser]% par an10 

 (xiii) Taux d'Intérêt Maximum : [préciser]% par an] 

 (xiv) Méthode de Décompte des Jours : [Exact/365 ou Exact/365 – FBF ou Exact/Exact - 

ISDA] ou  

[Exact/Exact - ICMA] ou 

[Exact/Exact - FBF] ou 

[Exact/365 (Fixe)] ou 

[Exact/360] ou 

[30/360 ou 360/360 ou Base Obligataire] ou 

[30/360 – FBF ou Exact 30A/360 (Base 

Américaine)] ou 

[30E/360 ou Base Euro Obligataire)] ou  

[30E/360 - FBF] (à préciser) 

  [La Modalité 4(c) s'applique/préciser] 

21.  Dispositions relatives aux Obligations 

à Coupon Zéro : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Taux de Rendement :  [préciser]% par an 

                                                      
10 Les intérêts payables au titre des Obligations seront en toutes circonstances au moins égaux à zéro. 
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22.  Dispositions applicables aux Obligations 

Indexées : 

[Non Applicable / Le Coupon sera calculé selon 

la(les) formule(s) [insérer la (les) formule(s) de 

calcul applicable(s)] de l'Annexe Technique des 

Conditions Définitives.] 

[Pour les CLNs : les Montants de Remboursement 

seront calculés conformément à la Modalité 28(b)] 

[Pour les BLNs : les Montants de Remboursement 

seront calculés conformément à la Modalité 29(b)] 

AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES AUX OBLIGATIONS INDEXEES 

23.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Titres de Capital (action 

unique) : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Société : [préciser] 

 (ii) Action : [Si l'Action n'est ni un DR ni une Part d'un Fonds 

Indiciel Coté (ETF), [préciser] et supprimer les 

sous-paragraphes de ce paragraphe] 

[Si l'Action est un DR ou une Part d'un Fonds 

Indiciel Coté (ETF) [préciser (voir ci-dessous les 

Dispositions Spécifiques)], compléter le sous-

paragraphe approprié de ce paragraphe et 

supprimer l'autre sous-paragraphe] 

 Dispositions Spécifiques applicables 

au Depositary Receipt : 

Code ISIN : [préciser] 

Devise Prévue DR : [préciser] 

Condition 6 : [Non Applicable/Applicable] 

 Dispositions Spécifiques applicables 

au Fonds Indiciel Coté (ETF) : 

ETF : [préciser] 

Conseiller ETF : [préciser] 

Administrateur ETF : [préciser] 

Indice Sous-Jacent ETF : [préciser] 

Quantité Négociable Minimum ETF : [préciser] 

Condition 1.1(m)(b)(iii)(i) [Non 

Applicable/Applicable] 

 (iii) Marché : [préciser/ Tel que déterminé par l’Agent de Calcul 

conformément à la Modalité 16] 

 (iv) Marché Lié : [préciser/ Tel que déterminé par l’Agent de Calcul 

conformément à la Modalité 16] 

 (v) Prix Initial : [préciser/ Prix à la Date de Détermination Initiale 

/ Prix Moyen / Prix Minimum / Prix Maximum] 

(Conformément à la Modalité 16) 
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 (vi) Prix Final : [Conformément à la Modalité 16 / Prix Moyen / 

Prix Minimum / Prix Maximum] 

(Conformément à la Modalité 16) 

 (vii) Evénement Activant : [Non Applicable/ ["supérieur à"/"supérieur ou égal 

à"/"inférieur à"/"inférieur ou égal à" la Barrière 

Activante]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Activante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser/ Conformément à la Modalité 16] 

 (viii) Evénement Désactivant : [Non Applicable/ ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Désactivante]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Désactivante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 
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  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 16] 

 (ix) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[Non Applicable/ ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Prix de Remboursement Automatique Anticipé]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 16] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Dates d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix de l'Action : [préciser] 

 (x) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Référence : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 16] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 16] 

  Jour de Déclenchement : [préciser ["supérieur au" / "supérieur ou égal au" / 

"inférieur au" / "inférieur ou égal au" Prix de 

Déclenchement]] 

  Prix de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 
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  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser/Conformément à la Modalité 16] 

 (xi) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xii) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Prix 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Prix Final : 

préciser] 

 (xiii) Date d'Evaluation : [préciser] 

 (xiv) Nombre(s) Spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 

préciser le nombre de jours/Conformément à la 

Modalité 16] 

 (xv) Heure d'Evaluation : [préciser/Conformément à la Modalité 16] 

 (xvi) Remboursement par Livraison 

Physique : 

[Non Applicable/Applicable]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Agent de Livraison : [Natixis/préciser] 

  Nombre Concerné d'Actions : [préciser/Conformément à la Modalité 16] 

  Nombre Entier d'Actions : [préciser/Conformément à la Modalité 16/Non 

Applicable] 

  Nombre Résiduel d'Actions : [préciser/Conformément à la Modalité 16/Non 

Applicable] 

  Prix Final Ultime : [préciser/Conformément à la Modalité 16] 

  Taux de Change en Vigueur : [préciser/Conformément à la Modalité 16/Non 

Applicable ] 

  Convention d'Arrondi pour la 

Livraison Physique : 

[préciser/Conformément à la Modalité 16] 

  Obligations à additionner 

pour déterminer le nombre 

d'Actions à livrer : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xvii) Pourcentage Minimum : [préciser/Conformément à la Modalité 16] 
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 (xviii) Taux de Change : [Non Applicable/préciser/Conformément à la 

Modalité 16] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 

  Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (xix) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (xx) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxi) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxii) Coût Accru de l’Emprunt d’Actions : [Non Applicable/Applicable] 

 [Si Coût Accru de l’Emprunt 

d’Actions est Applicable insérer : 

 Taux Initial de l’Emprunt 

d’Actions : 

 

 

[]] 

 (xxiii) Perte Liée à l'Emprunt de Titres : [Non Applicable/Applicable] 

 [Si Perte Liée à l'Emprunt de Titres 

est Applicable insérer : 

 Taux Maximum du Prêt de 

Titres : 

 

 

[]] 

24.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Indice (indice unique) : 

[Non Applicable/Applicable]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Type : [Obligations Indexées sur un Indice [Mono-

Bourse/Multi-Bourses]] 

 (ii) Indice Mono-Bourse / Indice Multi-

Bourses /Indices Propriétaires : 

[préciser] 

(Si l’Indice n’est pas un Indice Propriétaire, 

supprimer le sous-paragraphe suivant) 

[Famille d’Indices Propriétaires : [NXS AIR/NXS 

SHARPe/NXS STARS/NXS Convictions/NXS 

Volatilité/Millésime Excellence/Millésime 

Evolution/NXS Absolute Return Indices/NXS 

Factors Indices/Indices NXS Thematic/NXS 

Futures Dividends]] 
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 (iii) Type de Rendement 

(uniquement applicable aux 

Indices Propriétaires) : 

[Excess Return/Modified Price Return/Net Total 

Return/Price Return/Total Return/Total Return-

Dividende Synthétique] 

 (iv) Lien internet vers le site contenant 

une description de l'Indice 

Propriétaire : 

[Non Applicable/[préciser (uniquement applicable 

aux Indices Propriétaires)]]  

 (v) Sponsor de l'Indice : [préciser] 

 (vi) Marché : [préciser/ Tel que déterminé par l’Agent de Calcul 

conformément à la Modalité 17] 

 (vii) Marché Lié : [préciser/ Tel que déterminé par l’Agent de Calcul 

conformément à la Modalité 17] 

 (viii) Niveau Initial : [préciser/ Niveau à la Date de Détermination 

Initiale / Niveau Moyen / Niveau Minimum / 

Niveau Maximum] 

(Conformément à la Modalité 17) 

 (ix) Niveau Final : [Conformément à la Modalité 17 / Niveau 

Moyen/Niveau Minimum/Niveau Maximum] 

(Conformément à la Modalité 17) 

 (x) Evénement Activant : [Non Applicable/ ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Niveau d'Activation]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Niveau d'Activation : [[préciser]/[]% du Niveau Initial] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 
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  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser/ Conformément à la Modalité 17] 

 (xi) Evénement Désactivant : [Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Niveau de Désactivation]] 

(Si non applicable, supprimer les autres sous-

paragraphes) 

  Niveau de Désactivation : [[préciser]/[]% du Niveau Initial] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 17] 

 (xii) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Niveau de Remboursement Automatique 

Anticipé]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 17] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Niveau de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Niveau Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 
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  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Dates d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Niveau de l'Indice : 
[préciser] 

 (xiii) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Référence : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 17] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 17] 

  Jour de Déclenchement : [préciser ["supérieur au" / "supérieur ou égal au" / 

"inférieur au" / "inférieur ou égal au" Niveau de 

Déclenchement]] 

  Niveau de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Niveau Initial] 

  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser/Conformément à la Modalité 17] 

 (xiv) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xv) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Niveau 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Niveau 

Final : préciser] 

 (xvi) Date d'Evaluation : [préciser] 

 (xvii) Nombre(s) Spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 

préciser le nombre de jours/Conformément à la 

Modalité 17] 

 (xviii) Heure d'Evaluation : [préciser/Conformément à la Modalité 17] 
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 (xix) Taux de Change : [Non Applicable/préciser /Conformément à la 

Modalité 17] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 

  Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (xx) Clôture Anticipée : [Non Applicable/Applicable] 

 (xxi) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (xxii) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxiii) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

25.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Titres de Capital (panier 

d'actions) : 

[Non Applicable/Applicable]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Sociétés : [voir le tableau exposé en annexe] 

 (ii) Actions composant le Panier : [voir le tableau exposé en annexe] 

[Si le Panier comprend des DR(s) ou des Parts de 

Fonds Indiciels Cotés (ETF(s)), préciser dans le 

tableau exposé en annexe respectivement : 

- relativement à tout Depositary Receipt  

Code ISIN : [préciser] 

Devise Prévue DR : [préciser] 

Modalité 18(f)(x) : [Applicable/Non Applicable] 

- relativement à tout Fonds Indiciel Coté : 

ETF : [préciser] 

Conseiller ETF : [préciser] 

Administrateur ETF : [préciser] 

Indice Sous-Jacent ETF : [préciser] 

Quantité Négociable Minimum ETF : [préciser] 

Modalité 18(f)(xi) : [Applicable/Non Applicable]] 

 (iii) Performance du Panier : [préciser] 

 (iv) Pondération : Pour chaque Action composant le Panier : 

[Voir le tableau annexé aux présentes/préciser] 
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 (v) Marché : [Voir le tableau annexé aux présentes/ Tel que 

déterminé par l’Agent de Calcul conformément à 

la Modalité 18] 

 (vi) Marché Lié : [Voir le tableau annexé aux présentes / Tel que 

déterminé par l’Agent de Calcul conformément à 

la Modalité 18] 

 (vii) Evaluation Séparée : [Non Applicable/Applicable] 

 (viii) Nombre Spécifié d'Actions : [Non Applicable/préciser] 

 (ix) Conditions des Actions Nouvelles 

Additionnelles : 

[préciser] 

 (x) Conditions Additionnelles des 

Actions de Substitution : 

[préciser] 

 (xi) Prix Initial : [préciser/ Prix à la Date de Détermination Initiale 

/ Prix Moyen / Prix Minimum / Prix Maximum] 

(Conformément à la Modalité 18) 

 (xii) Prix Final : [Conformément à la Modalité 18 / Prix Moyen / 

Prix Minimum / Prix Maximum] 

(Conformément à la Modalité 18) 

 (xiii) Performance de l'Action : [préciser] 

 (xiv) Evénement Activant : [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Activante]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Activante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

[Non Applicable/Applicable] 
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Fin de la Période 

d'Activation : 

  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 18] 

  Nombre d'Actions 

d'Activation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 18] 

 (xv) Evénement Désactivant : [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Désactivante]] 

(Si non applicable, supprimer les autres sous-

paragraphes) 

  Barrière Désactivante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 18] 

  Nombre d'Actions de 

Désactivation : 

[préciser/Voir la définition à la Modalité 18] 

 (xvi) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

 

[Non Applicable/ ["supérieur au"/"supérieur ou 

égal au"/"inférieur au"/"inférieur ou égal au" Prix 

de Remboursement Automatique Anticipé]]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 18] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 
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  Prix de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Dates d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix de l'Action : [préciser] 

  Nombre d'Actions de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 18] 

 (xvii) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Références : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 18] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 18] 

  Jour de Déclenchement : [préciser ["supérieur au"/"supérieur ou égal 

au"/"inférieur au"/"inférieur ou égal au" Prix de 

Déclenchement]] 

  Action de Déclenchement : [préciser] 

  Prix de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser/Conformément à la Modalité 18] 

 (xviii) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xix) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Prix 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Prix Final : 

préciser] 

 (xx) Date d'Evaluation : [préciser] 
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 (xxi) Nombre(s) Spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 

préciser le nombre de jours/Conformément à la 

Modalité 18] 

 (xxii) Heure d'Evaluation : [préciser/Conformément à la Modalité 18] 

 (xxiii) Remboursement par Livraison 

Physique : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Action Livrable : [préciser] 

  Agent de Livraison : [NATIXIS/préciser] 

  Nombre Concerné d'Actions 

Livrables : 

[préciser/Conformément à la Modalité 18] 

  Nombre Entier d'Actions 

Livrables : 

[préciser/ Conformément à la Modalité 18/Non 

Applicable] 

  Nombre Résiduel d'Actions 

Livrables : 

[préciser/ Conformément à la Modalité 18/Non 

Applicable] 

  Prix Final Ultime : [préciser/Conformément à la Modalité 18] 

  Taux de Change en Vigueur : [préciser/Conformément à la Modalité 18/ Non 

Applicable] 

  Convention d'Arrondi pour la 

Livraison Physique : 

[préciser/Conformément à la Modalité 18] 

  Obligations à additionner 

pour déterminer le nombre 

d'Actions à livrer : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxiv) Pourcentage Minimum : [préciser/Conformément à la Modalité 18] 

 (xxv) Nombre Limite : [préciser/Conformément à la Modalité 18] 

 (xxvi) Taux de Change : [Non Applicable/préciser/ Conformément à la 

Modalité 18] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 
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  Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (xxvii) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (xxviii) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxix) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxx) Coût Accru de l’Emprunt d’Actions : [Non Applicable/Applicable] 

 [Si Coût Accru de l’Emprunt 

d’Actions est Applicable insérer : 

 Taux Initial de l’Emprunt 

d’Actions : 

 

 

[]] 

 (xxxi) Perte Liée à l'Emprunt de Titres : [Non Applicable/Applicable] 

 [Si Perte Liée à l'Emprunt de Titres 

est Applicable insérer : 

 Taux Maximum du Prêt de 

Titres : 

 

 

[]] 

26.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Indices (panier d'indices) : 

[Non Applicable/Applicable]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Panier : Pour chaque Indice composant le Panier, préciser 

s’il s’agit d’un Indice Mono-Bourse ou Multi-

Bourses : 

[voir le tableau annexé aux présentes] 

Pour chaque Indice Propriétaire composant le 

Panier, préciser dans le tableau : Famille 

d’Indices Propriétaires : [NXS AIR/NXS 

SHARPe/NXS STARS/NXS Convictions/NXS 

Volatilité/Millésime Excellence/Millésime 

Evolution/NXS Absolute Return Indices/NXS 

Factors Indices/Indices NXS Thematic/NXS 

Futures Dividends] 

 (ii) Type de Rendement (uniquement 

applicable aux Indices Propriétaires) : 

Pour chaque Indice Propriétaire composant le 

Panier, préciser dans le tableau annexé aux 

présentes : Excess Return/Modified Price 

Return/Net Total Return/Price Return/Total 

Return/Total Return-Dividende Synthétique] 

[voir le tableau annexé aux présentes] 
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 (iii) Pondération : Pour chaque Indice composant le Panier : 

[voir le tableau annexé aux présentes/préciser] 

 (iv) Lien internet vers le site contenant 

une description de l'Indice : 

[Non Applicable/[préciser (uniquement applicable 

aux Indices Propriétaires)]]  

 (v) Sponsor de l'Indice : [voir le tableau annexé aux présentes] 

 (vi) Marché : [voir le tableau annexé aux présentes/ Tel que 

déterminé par l’Agent de Calcul conformément à 

la Modalité 19] 

 (vii) Marché Lié : [voir le tableau annexé aux présentes/ Tel que 

déterminé par l’Agent de Calcul conformément à 

la Modalité 19] 

 (viii) Evaluation Séparée : [Non Applicable/Applicable] 

 (ix) Niveau Initial : [préciser/ Niveau à la Date de Détermination 

Initiale / Niveau Moyen / Niveau Minimum / 

Niveau Maximum] 

(Conformément à la Modalité 19) 

 (x) Niveau Final : [Conformément à la Modalité 19 / Niveau Moyen 

/ Niveau Minimum / Niveau Maximum] 

(Conformément à la Modalité 19) 

 (xi) Performance du Panier : [préciser] 

 (xii) Performance de l'Indice : [préciser] 

 (xiii) Evénement Activant : [Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Niveau d'Activation]] 

(Si non applicable, supprimer les autres sous-

paragraphes) 

  Indice Activant : [préciser] 

  Niveau d'Activation : [[préciser]/[]% du Niveau Initial] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 
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  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 19] 

 (xiv) Evénement Désactivant : [Non Applicable/["supérieur au"/"supérieur ou 

égal au"/"inférieur au"/"inférieur ou égal au" 

Niveau de Désactivation]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Indice Désactivant : [préciser] 

  Niveau de Désactivation : [[préciser]/[]% du Niveau Initial] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser/ Conformément à la Modalité 19] 

 (xv) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Niveau de Remboursement Automatique 

Anticipé]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 19] 
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  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Niveau de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Niveau Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Date(s) d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Niveau du Panier : [préciser] 

 (xvi) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Référence : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 19] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 19] 

  Jour de Déclenchement : [préciser ["supérieur au" / "supérieur ou égal au" / 

"inférieur au" / "inférieur ou égal au" Niveau de 

Déclenchement]] 

  Indice de Déclenchement : [préciser] 

  Niveau de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Niveau Initial] 

  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser / Conformément à la Modalité 19] 

 (xvii) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xviii) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Niveau 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Niveau 

Final : préciser] 

 (xix) Date d'Evaluation : [préciser] 



  

 

  

 900  

 

 (xx) Nombre(s) Spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 

préciser le nombre de jours/Conformément à la 

Modalité 19] 

 (xxi) Heure d'Evaluation : [préciser/Conformément à la Modalité 19] 

 (xxii) Taux de Change : [Non Applicable/préciser/Conformément à la 

Modalité 19] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 

  Jour Ouvré Taux de Change ; [préciser] 

 (xxiii) Clôture Anticipée : [Non Applicable/Applicable] 

 (xxiv) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (xxv) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxvi) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

27.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Matières Premières (matière 

première unique) : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Matière Première : [préciser] [Métaux Précieux (si applicable)] 

 (ii) Marché : [préciser / Tel que déterminé par l’Agent de Calcul 

conformément à la Modalité 20] 

 (iii) Marché Lié : [préciser / Tel que déterminé par l’Agent de Calcul 

conformément à la Modalité 20] 

 (iv) Sponsor du Prix de Référence de la 

Matière Première : 

[préciser/ Conformément à la Modalité 20] 

 (v) Prix de Référence de la Matière 

Première : 

[préciser/Courtiers de Référence pour la Matière 

Première] 

[Source du Prix : [préciser]] 

[Courtiers de Référence [en Métaux Précieux] : Si 

le Prix de Référence de la Matière Première est 

"Courtiers de Référence pour la Matière 
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Première", préciser quatre Courtiers de Référence 

ou quatre Courtiers de Référence en Métaux 

Précieux, le cas échéant]  

 (vi) Prix Spécifié : [Préciser le type de prix concerné en incluant 

l'heure concernée si applicable] 

 (vii) Pourcentage d'Ecart Substantiel de 

Prix : 

[Non Applicable/préciser] 

 (viii) Prix Initial : [préciser/ Prix à la Date de Détermination Initiale 

/ Prix Moyen / Prix Minimum / Prix Maximum] 

(Conformément à la Modalité 20) 

 (ix) Prix Final : [Conformément à la Modalité 20 / Prix Moyen / 

Prix Minimum / Prix Maximum] 

(Conformément à la Modalité 20) 

 (x) Performance de la Matière Première : [préciser] 

 (xi) Evénement Activant : [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Activante]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Activante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 20] 

 (xii) Evénement Désactivant : [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Désactivante]] 
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(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Désactivante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser / Conformément à la Modalité 20] 

 (xiii) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Niveau de Remboursement Automatique 

Anticipé]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 20] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Niveau de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Dates d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix de la Matière Première : [préciser] 
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 (xiv) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Référence : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 20] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 20] 

  Jour de Déclenchement : [préciser ["supérieur au" / "supérieur ou égal au" / 

"inférieur au" / "inférieur ou égal au" Niveau de 

Déclenchement]] 

  Niveau de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser/Conformément à la Modalité 20] 

 (xv) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xvi) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Prix 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Prix Final : 

préciser] 

 (xvii) Date d'Evaluation : [préciser] 

 (xviii) Nombre(s) Spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 

préciser le nombre de jours/Conformément à la 

Modalité 20] 

 (xix) Heure d'Evaluation : [préciser/ Conformément à la Modalité 20] 

 (xx) Taux de Change : [Non Applicable/préciser/Conformément à la 

Modalité 20] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 

  Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (xxi) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 
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 (xxii) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxiii) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxiv) Autres règles applicables aux 

définitions d'Or, de Palladium, de 

Platine ou d'Argent : 

[Or : [Non Applicable/préciser les règles 

applicables]] 

[Palladium : [Non Applicable/préciser les règles 

applicables]] 

[Platine : [Non Applicable/préciser les règles 

applicables]] 

[Argent : [Non Applicable/préciser les règles 

applicables]] 

28.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Matières Premières (panier 

de matières premières) : 

[Non Applicable/Applicable]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Matières Premières composant le 

Panier : 

Pour chaque Matière Première du Panier : 

[préciser] [Métaux précieux (si applicable)] 

 (ii) Pondération : Pour chaque Matière Première du Panier : 

[se reporter au tableau exposé en annexe/préciser] 

 (iii) Panier : [préciser] Panier [Mono-Bourse/Multi-Bourses] 

 (iv) Marché : [préciser pour chaque Matière Première 

composant le Panier  / Tel que déterminé par 

l’Agent de Calcul conformément à la Modalité 21] 

 (v) Marché Lié : [préciser pour chaque Matière Première 

composant le Panier / Tel que déterminé par 

l’Agent de Calcul conformément à la Modalité 21] 

 (vi) Sponsor du Prix de Référence de la 

Matière Première : 

[préciser pour chaque Matière Première 

composant le Panier] 

 (vii) Prix de Référence de la Matière 

Première : 

Pour chaque Matière Première composant le 

Panier : 

[préciser/Courtiers de Référence pour la Matière 

Première] 

[Source du Prix : [préciser]] 

[Courtiers de Référence [en Métaux Précieux] : Si 

le Prix de Référence de la Matière Première est 

"Courtiers de Référence pour la Matière 

Première", préciser quatre Courtiers de Référence 
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ou quatre Courtiers de Référence en Métaux 

Précieux, le cas échéant]  

 (viii) Prix Spécifié : [Préciser chaque type de prix concerné, en 

incluant l'heure concernée pour toutes les 

Matières Premières composant le Panier si 

applicable, ou, dans le cas contraire, préciser pour 

chaque Matière Première] 

 (ix) Pourcentage d'Ecart Substantiel de 

Prix : 

[Non Applicable/préciser pour chaque Matière 

Première] 

 (x) Evaluation Séparée : [Non Applicable/Applicable] 

 (xi) Prix Initial : [préciser/ Prix à la Date de Détermination Initiale 

/ Prix Moyen / Prix Minimum / Prix Maximum] 

(Conformément à la Modalité 21) 

 (xii) Prix Final : [Conformément à la Modalité 21 / Prix Moyen / 

Prix Minimum / Prix Maximum] 

(Conformément à la Modalité 21) 

 (xiii) Performance du Panier : [préciser] 

 (xiv) Performance de la Matière Première : [préciser pour chaque Matière Première 

composant le Panier si applicable] 

 (xv) Evénement Activant : [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Activante]]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Activante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 
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  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 21] 

 (xvi) Evénement Désactivant : [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Désactivante]]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Désactivante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 21] 

 (xvii) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[Non Applicable/ ["supérieur au"/"supérieur ou 

égal au"/"inférieur au"/"inférieur ou égal au" 

Niveau de Remboursement Automatique 

Anticipé]]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 21] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Niveau de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 
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  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Dates d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix de la Matière Première : [préciser] 

 (xviii) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Référence : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 21] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 21] 

  Jour de Déclenchement : [préciser ["supérieur au" / "supérieur ou égal au" / 

"inférieur au" / "inférieur ou égal au" Niveau de 

Déclenchement]] 

  Matière Première de 

Déclenchement : 

[Non Applicable/préciser] 

  Niveau de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser /Conformément à la Modalité 21] 

 (xix) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xx) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Prix 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Prix Final : 

préciser] 

 (xxi) Date d'Evaluation : [préciser] 

 (xxii) Nombre(s) Spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 

préciser le nombre de jours/Conformément à la 

Modalité 21 ] 



  

 

  

 908  

 

 (xxiii) Heure d'Evaluation : [préciser/ Conformément à la Modalité 21] 

 (xxiv) Taux de Change : [préciser/ Conformément à la Modalité 21] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 

  Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (xxv) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (xxvi) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxvii) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxviii) Autres règles applicables aux 

définitions d'Or, de Palladium, de 

Platine ou d'Argent : 

[Or : [Non Applicable/préciser les règles 

applicables]] 

[Palladium : [Non Applicable/préciser les règles 

applicables]] 

[Platine : [Non Applicable/préciser les règles 

applicables]] 

[Argent : [Non Applicable/préciser les règles 

applicables]] 

29.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Fonds (fonds unique) : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Fonds : [préciser] 

 (ii) Part(s) du Fonds : [préciser] 

 (iii) Conseiller du Fonds : [préciser] 

 (iv) Agent de Livraison : [NATIXIS/préciser] 

 (v) Administrateur du Fonds : [préciser] 

 (vi) Prestataire de Services Fonds : [préciser] 

 (vii) Société de Gestion : [préciser] 

 (viii) Quantité Négociable Minimum 

Fonds : 

[préciser] 
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 (ix) Prix Initial : [préciser/Conformément à la Modalité 22(iii)/Prix 

Moyen/Prix Minimum/Prix Maximum 

(conformément à la Modalité 22)] 

 (x) Prix de Clôture : [Conformément à la Modalité 22(i) / Prix Moyen / 

Prix Minimum / Prix Maximum] 

(Conformément à la Modalité 22) 

 (xi) Performance de la Part du Fonds : [préciser] 

 (xii) Evénement Activant : [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Activante] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Activante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 22] 

 (xiii) Evénement Désactivant : [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Désactivante]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Désactivante : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

[Non Applicable/Applicable] 
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Début de la Période de 

Désactivation : 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 22] 

 (xiv) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[Non Applicable/ ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur à ou égal au" 

Prix de Remboursement Automatique Anticipé]]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 22] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Dates d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix de la Part du Fonds : [préciser] 

 (xv) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Référence : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 22] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 22] 
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  Jour de Déclenchement : [préciser ["supérieur au"/"supérieur ou égal 

au"/"inférieur au"/"inférieur ou égal au" Prix de 

Déclenchement]] 

  Prix de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser/Conformément à la Modalité 22] 

 (xvi) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xvii) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Prix 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Prix Final : 

préciser] 

 (xviii) Date d'Evaluation : [préciser] 

 (xix) Nombre(s) Spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 

préciser le nombre de jours/Conformément à la 

Modalité 22] 

 (xx) Heure d'Evaluation : [préciser/Conformément à la Modalité 22] 

 (xxi) Remboursement par Livraison 

Physique : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Nombre Concerné de Parts 

du Fonds : 

[préciser/Conformément à la Modalité 22] 

  Nombre Entier de Parts du 

Fonds : 

[préciser/Conformément à la Modalité 22/ Non 

Applicable] 

  Nombre Résiduel de Parts du 

Fonds : 

[préciser/Conformément à la Modalité 22/ Non 

Applicable] 

  Prix de Clôture Ultime : [préciser/Conformément à la Modalité 22] 

  Taux de Change en Vigueur : [préciser/Conformément à la Modalité 22] 

  Convention d'Arrondi pour la 

Livraison Physique : 

[préciser/Conformément à la Modalité 22/ Non 

Applicable] 
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  Obligations à additionner 

pour déterminer le nombre de 

Parts du Fonds à livrer : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxii) Taux de Change : [Non Applicable/préciser/Conformément à la 

Modalité 22] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 

  Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (xxiii) Evénement de Détention : [préciser/Conformément à la Modalité 22] 

 (xxiv) Limite de Fluctuation : [préciser/Conformément à la Modalité 22] 

 (xxv) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (xxvi) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxvii) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxviii) Autres Evénements Extraordinaires : [préciser] 

 (xxix) Période d'Observation de la VL : [préciser] 

30.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Fonds (panier de fonds) : 

[Non Applicable/Applicable]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Fonds : [voir le tableau exposé en annexe] 

 (ii) Part(s) du Fonds composant le 

Panier : 

[voir le tableau exposé en annexe]  

 (iii) Conseiller du Fonds : [voir le tableau exposé en annexe]  

 (iv) Agent de Livraison : [NATIXIS/préciser] 

 (v) Administrateur du Fonds : [voir le tableau exposé en annexe]  

 (vi) Prestataire de Services Fonds : [voir le tableau exposé en annexe]  

 (vii) Société de Gestion : [voir le tableau exposé en annexe]  

 (viii) Quantité Négociable Minimum 

Fonds :  

[voir le tableau exposé en annexe] 
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 (ix) Pondération : [préciser] 

 (x) Nombre Spécifié de Fonds :  [Non Applicable/préciser] 

 (xi) Evaluation Séparée : [Non Applicable / Applicable] 

 (xii) Prix Initial : [préciser/Conformément à la Modalité 23/Prix 

Moyen/Prix Minimum/Prix Maximum 

(conformément à la Modalité 23)] 

 (xiii) Prix de Clôture : [Conformément à la Modalité 23/Prix Moyen/Prix 

Minimum/Prix Maximum (conformément à la 

Modalité 23)] 

 (xiv) Performance du Panier : [préciser] 

 (xv) Performance de la Part de Fonds : [préciser] 

 (xvi) Evénement Activant : [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Activante]]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants)  

  Barrière Activante : [[[préciser]/[]% du Prix Initial] / Conformément 

à la Modalité 23 / se reporter au tableau exposé en 

annexe] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23] 

  Nombre Activant de Parts du 

Fonds : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23] 
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 (xvii) Evénement Désactivant :  [Non Applicable / ["supérieur à" / "supérieur ou 

égal à" / "inférieur à" / "inférieur ou égal à" la 

Barrière Désactivante]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Barrière Désactivante :  [[[préciser]/[]% du Prix Initial]/ Conformément 

à la Modalité 23 / voir le tableau exposé en annexe] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23] 

  Nombre Désactivant de Parts 

du Fonds : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23] 

 (xviii) Evénement de Remboursement 

Anticipé : 

[Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Prix de Remboursement Automatique Anticipé]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 
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  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Dates d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Nombre de Parts du Fonds 

devant faire l'objet d'un 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23] 

  Prix de la Part de Fonds : [préciser] 

 (xix) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Référence : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 23] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 23] 

  Jour de Déclenchement : [préciser["supérieur au"/"supérieur ou égal 

au"/"inférieur au"/"inférieur ou égal au" Prix de 

Déclenchement]]  

  Part de Fonds de 

Déclenchement : 

[préciser] 

  Prix de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23] 

 (xx) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xxi) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Prix 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Prix Final : 

préciser] 

 (xxii) Date d'Evaluation : [préciser] 

 (xxiii) Nombre(s) spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 
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Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 

préciser le nombre de jours/Conformément à la 

Modalité 23] 

 (xxiv) Heure d'Evaluation : [préciser/Conformément à la Modalité 23] 

 (xxv) Remboursement par Livraison 

Physique : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Part de Fonds Livrable : [préciser] 

  Nombre Concerné de Parts 

de Fonds Livrables : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23] 

  Nombre Entier de Parts de 

Fonds Livrables : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23/ Non 

Applicable] 

  Nombre Résiduel de Parts de 

Fonds Livrable : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23/ Non 

Applicable] 

  Prix de Clôture Ultime : [préciser/Conformément à la Modalité 23] 

  Taux de Change en Vigueur : [préciser/ Conformément à la Modalité 23] 

  Convention d'Arrondi pour la 

Livraison Physique : 

[préciser/Conformément à la Modalité 23/ Non 

Applicable] 

  Obligations à additionner 

pour déterminer le nombre de 

Parts du Fonds Livrables : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxvi) Nombre Limite :  [Non Applicable/ préciser/Conformément à la 

Modalité 23] 

 (xxvii) Taux de Change : [Non Applicable/préciser/Conformément à la 

Modalité 23] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 

  Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (xxviii) Evénement de Détention : [préciser/voir le tableau exposé en annexe / 

Conformément à la Modalité 23] 

 (xxix) Limite de Fluctuation : [préciser / voir le tableau exposé en annexe / 

Conformément à la Modalité 23] 
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 (xxx) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (xxxi) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxxii) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxxiii) Autres Evénements Extraordinaires : [préciser] 

 (xxxiv) Période d'Observation de la VL : [préciser] 

31.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Dividendes : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer le sous-paragraphe 

suivant) 

 Période(s) de Dividende : [préciser] 

32.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur un ou plusieurs Contrat à 

Terme : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Contrat à Terme : [préciser]  

 (ii) Sous-Jacent au Contrat à Terme : [préciser] 

 (iii) Marché : [préciser] 

 (iv) Sponsor du Contrat à Terme : [préciser] 

 (v) Prix Initial : [préciser / Conformément à la Modalité 25] 

 (vi) Prix Final : [préciser / Conformément à la Modalité 25] 

 (vii) Evénement Activant : [Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Prix d'Activation]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Prix d'Activation : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 
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  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser / Conformément à la Modalité 25] 

 (viii) Evénement Désactivant : [Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Prix de Désactivation]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Prix de Désactivation : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 25] 

 (ix) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Prix de Remboursement Automatique Anticipé]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 25] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 



  

 

  

 919  

 

  Prix de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Dates d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix du Contrat à Terme : [préciser] 

 (x) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Référence : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 25] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 25] 

  Jour de Déclenchement : [préciser ["supérieur au"/"supérieur ou égal 

au"/"inférieur au"/"inférieur ou égal au" Prix de 

Déclenchement]] 

  Prix de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser/Conformément à la Modalité 25] 

 (xi) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xii) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Prix 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Prix Final : 

préciser] 

 (xiii) Date d'Evaluation : [préciser] 

 (xiv) Nombre(s) Spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 
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préciser le nombre de jours / Conformément à la 

Modalité 25 ] 

 (xv) Heure d'Evaluation : [préciser/ Conformément à la Modalité 25] 

 (xvi) Taux de Change : [Non Applicable/préciser/Conformément à la 

Modalité 25] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 

  Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (xvii) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (xviii) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xix) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

33.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Panier(s) de Contrats à 

Terme : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Contrat à Terme : Pour chaque Contrat à Terme du Panier : 

[préciser]  

 (ii) Sous-Jacent au Contrat à Terme : [préciser] 

 (iii) Pondération : Pour chaque Contrat à Terme du Panier : 

[Non Applicable/se reporter au tableau exposé en 

annexe/préciser] 

 (iv) Panier : [préciser]  

 (v) Marché : [préciser si applicable pour chaque Contrat à 

Terme composant le Panier] 

 (vi) Sponsor du Contrat à Terme : [préciser si applicable pour chaque Contrat à 

Terme composant le Panier] 

 (vii) Evaluation Séparée : [Non Applicable/Applicable] 

 (viii) Prix Initial : [préciser/Conformément à la Modalité 26] 

 (ix) Prix Final : [préciser/Conformément à la Modalité 26] 

 (x) Performance du Panier : [préciser] 
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 (xi) Performance du Contrat à Terme : [préciser pour chaque Contrat à Terme composant 

le Panier si applicable] 

 (xii) Evénement Activant : [Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Prix d'Activation]]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Prix d'Activation : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période 

d'Activation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Fin de la Période 

d'Activation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Heure d'Evaluation de 

l'Activation : 

[préciser / Conformément à la Modalité 26] 

 (xiii) Evénement Désactivant : [Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Prix de Désactivation]]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Prix de Désactivation : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Date de Début de la Période 

de Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

Début de la Période de 

Désactivation : 

[Non Applicable/Applicable] 

  Date de Fin de la Période de 

Désactivation : 

[préciser] 

  Convention de Jour de 

Bourse Prévu pour la Date de 

[Non Applicable/Applicable] 
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Fin de la Période de 

Désactivation : 

  Heure d'Evaluation de la 

Désactivation : 

[préciser/Conformément à la Modalité 26] 

 (xiv) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[Non Applicable / ["supérieur au" / "supérieur ou 

égal au" / "inférieur au" / "inférieur ou égal au" 

Prix de Remboursement Automatique Anticipé]]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 26] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Date(s) d'Evaluation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Dates d'Observation de 

Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Prix du Panier : [préciser] 

 (xv) Intérêt Incrémental : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Dates de Référence : [préciser] 

  Taux d'Intérêt Incrémental : [préciser/Conformément à la Modalité 26] 

  Jour de Surveillance : [préciser/Conformément à la Modalité 26] 

  Jour de Déclenchement : [préciser ["supérieur au"/"supérieur ou égal 

au"/"inférieur au"/"inférieur ou égal au"] Prix de 

Déclenchement] 

  Prix de Déclenchement : [[préciser]/[]% du Prix Initial] 

  Heure d'Evaluation du 

Déclenchement : 

[préciser /Conformément à la Modalité 26] 
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 (xvi) Date de Détermination Initiale : [préciser] 

 (xvii) Dates d'Observation : [Non Applicable]/ 

[Pour les besoins de la détermination du Prix 

Initial : préciser/ 

Pour les besoins de la détermination du Prix Final : 

préciser] 

 (xviii) Date d'Evaluation : [préciser] 

 (xix) Nombre(s) Spécifique(s) : [Pour [la Date de Détermination Initiale et/ou] 

[Date d'Evaluation] [et/ou Dates d'Observation] 

[et/ou Date d'Evaluation de Remboursement 

Automatique Anticipé] [et/ou Dates d'Observation 

de Remboursement Automatique Anticipé] : 

préciser le nombre de jours/Conformément à la 

Modalité 26 ] 

 (xx) Heure d'Evaluation : [préciser/ Conformément à la Modalité 26 ] 

 (xxi) Taux de Change : [Non Applicable/préciser/ Conformément à la 

Modalité 26] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Date de Détermination du 

Taux de Change : 

[préciser] 

  Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (xxii) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (xxiii) Perturbation des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xxiv) Coût Accru des Opérations de 

Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

34.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur l'Inflation : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Indice Inflation :  [] 

[Composite/non composite] 

 (ii) Sponsor de l'Indice Inflation : [préciser] 

 (iii) Page Ecran Inflation : [] 
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 (iv) Date Limite : []/[Non Applicable] 

 (v) Date de Détermination de l’Inflation [] 

 (vi) Taux d'intérêt : [] 

 (vii) Périodes d'Intérêts : [spécifier] 

 (viii) Date(s) de Fin de la Période d'Intérêt : [spécifier] 

 (ix) Date(s) de Paiement du Coupon : [préciser] 

 (x) Date Limite : [Conformément à la Modalité 27 / préciser] 

 (xi) Obligation Liée : [Non Applicable/Applicable] 

Si applicable: [[] / Obligation de Substitution / 

Conformément à la Modalité 27] 

 (xii) Emetteur de l’Obligation Liée []/Non Applicable] 

 Obligation de Substitution : [Non Applicable/Applicable] 

 Agent de Publication : [préciser] 

 (xiii) Cas de Remboursement de 

l'Obligation Liée : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (xiv) Cas de Dérèglement Additionnels 

Optionnels : 

[Non Applicable]/[Les Cas de Dérèglements 

Additionnels Optionnels suivants s’appliquent aux 

Obligations :] 

[Coût Accru des Opérations de Couverture]/ 

[Changement de la loi]/ 

[Perturbation des Opérations de Couverture] 

35.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Risque de Crédit : 

[Non Applicable/Applicable]  

(NB pour les CLNs SBP, indiquer : Non 

Applicable, sauf pour les Stipulations 

Additionnelles applicables aux CLNs SBP qui sont 

Applicables) 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Obligations Duales : [Non Applicable/Applicable]  

(si applicable, compléter les Conditions Définitives 

pour les CLNs et les BLNs. Compléter également 

les paragraphes ci-dessous pour une somme qui doit 

être égale à la Valeur Nominale Indiquée) 
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 (a) Partie de la Valeur 

 Nominale Indiquée CLN : 

[] 

 (b) Partie de la Valeur 

 Nominale Indiquée BLN : 

[] 

 (ii) Type de CLNs : [CLN sur Entité Unique]/ [CLN sur Panier]/ [CLN 

Digitale sur Entité Unique] / [CLN Digitale sur 

Panier] / [Obligation à Base Négative sur Entité 

Unique] / [Obligation à Base Négative sur Panier] 

 (iii) Type de Règlement : [Règlement Américain]/[Règlement Européen] 

(NB pour les CLNs sur Panier Long/Court seul 

Règlement Européen doit être indiqué) 

 (iv) Type de Transaction : [[Standard North American Corporate/Standard 

European Corporate/Standard European Financial 

Corporate/ Standard European Coco Financial 

Corporate/ Standard European Senior Non 

Preferred Financial Corporate/ Standard 

Subordinated European Insurance 

Corporate/Standard Emerging European Corporate 

LPN/Standard Emerging European 

Corporate/Standard Latin America Corporate 

B/Standard Latin America Corporate BL/Standard 

Australia Corporate/Standard Australia Financial 

Corporate/Standard New Zealand 

Corporate/Standard New Zealand Financial 

Corporate/Standard Japan Corporate/Standard 

Japan Financial Corporate/Standard Singapore 

Corporate/Standard Singapore Financial 

Corporate/Standard Asia Corporate/Standard Asia 

Financial Corporate/ Standard Sukuk Corporate/ 

Standard Western European Sovereign/Standard 

Latin America Sovereign/Standard Emerging 

European & Middle Eastern Sovereign/Standard 

Australia Sovereign/Standard New Zealand 

Sovereign/Standard Japan Sovereign/Standard 

Singapore Sovereign/Standard Asia Sovereign/ 

Standard Sukuk Sovereign] 

(N.b. Si une version de la Matrice de Règlement 

Physique, autre que celle en date du 12 juin 2020 

doit être utilisée, apprécier la nécessité d’un 

supplément pour modifier les Modalités 

applicables aux Obligations Indexées sur Risque de 

Crédit  et/ou le Modèle de Conditions Définitives 

pour refléter tout changement de la Matrice de 

Règlement Physique issu de cette nouvelle version) 

[Pour les CLNs sur Panier : le Type de Transaction 

pour chaque Entité de Référence est indiqué dans 
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l’Annexe applicable aux CLNs sur Panier]/[Pour 

CLNs sur Panier d’Indices : tel que défini à la 

Modalité 28(g)] 

 (v) CLN à Recouvrement Fixe : [Applicable]/[Non Applicable]  

[Période de Recouvrement Fixe : []] 

 (vi) Date de Négociation : [préciser]  

 (vii) Base d’Intérêts Indexés sur Risque 

de Crédit : 

Pour les CLNs sur Entité Unique : 

[préciser][Les Intérêts cesseront de courir à 

compter de la Date de Détermination d’un 

Evénement de Crédit.]/[Les Intérêts cesseront de 

courir à compter de la Date de Paiement du Coupon 

précédant immédiatement la Date de Détermination 

d’un Evénement de Crédit ou, si aucune Date de 

Paiement du Coupon n'est survenue, aucun intérêt 

ne courra au titre des CLNs.] [étant entendu que, si 

Remboursement Anticipé en cas d’Événement 

Déclencheur est spécifié Non Applicable, et si de 

multiples Périodes d’Observation de l’Événement 

Déclencheur et des Événement Déclencheurs 

correspondants sont spécifiés, la [réduction du taux 

d'intérêt /la cessation de l’accumulation des 

intérêts] ne s’appliquera qu'à la Période 

d’Observation de l’Événement Déclencheur 

concernée et les intérêts ne recommenceront à 

courir qu’à compter de la Période d’Observation de 

l’Événement Déclencheur suivante (s’il y a lieu), en 

l’absence de détermination d’une autre Date de 

Détermination de l’Événement Déclencheur 

(instaurant ainsi un mécanisme de réinitialisation 

des intérêts).]] 

[Options supplémentaires pour les Obligations à 

Base Négative sur Entité Unique : [Les intérêts 

cesseront de courir à la première des dates 

suivantes: (i) [la Date de Détermination d’un 

Evénement de Crédit] [la Date de Paiement des 

Intérêts précédant immédiatement la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit ou, si 

aucune Date de Paiement du Coupon n'est 

survenue, aucun intérêt ne courra au titre des CLNs] 

et (ii) la Date de Paiement des Intérêts précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un Cas 

de Risque ou, si aucune Date de Paiement du 

Coupon n'est survenue, aucun intérêt ne courra au 

titre des CLNs.]/[Les intérêts cesseront de courir à 

la première des dates suivantes: (i) la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit et (ii) la 

Date de Détermination d’un Cas de Risque ou, si 

aucune Date de Paiement du Coupon n'est 
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survenue, aucun intérêt ne courra au titre des 

CLNs.]/[ [Les intérêts cesseront de courir à la 

première des dates suivantes: (i) la Date de 

Paiement des Intérêts précédant immédiatement la 

Date de Détermination d’un Evénement de Crédit 

et (ii) la Date de Paiement des Intérêts précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un Cas 

de Risque ou, si aucune Date de Paiement du 

Coupon n'est survenue, aucun intérêt ne courra au 

titre des CLNs.]]  

[Options supplémentaires pour les CLNs Digitale 

sur Entité Unique : [Les intérêts cesseront de courir 

à la première des dates suivantes: (i) [la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit ou, si 

aucune Date de Paiement du Coupon n'est 

survenue, aucun intérêt ne courra au titre des CLNs] 

[la Date de Paiement des Intérêts précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un 

Evénement de Crédit] et (ii) la Date de Paiement 

des Intérêts précédant immédiatement la Date de 

Détermination d’un Événement Déclencheur ou, si 

aucune Date de Paiement du Coupon n'est 

survenue, aucun intérêt ne courra au titre des 

CLNs.]/[Les intérêts cesseront de courir à la 

première des dates suivantes: (i) la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit et (ii) la 

Date de Détermination d’un Événement 

Déclencheur ou, si aucune Date de Paiement du 

Coupon n'est survenue, aucun intérêt ne courra au 

titre des CLNs.]/[Les intérêts cesseront de courir à 

la première des dates suivantes: (i) la Date de 

Paiement des Intérêts précédant immédiatement la 

Date de Détermination d’un Evénement de Crédit 

et (ii) la Date de Paiement des Intérêts précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un 

Événement Déclencheur ou, si aucune Date de 

Paiement du Coupon n'est survenue, aucun intérêt 

ne courra au titre des CLNs.]] [étant entendu que, si 

Remboursement Anticipé en cas d’Événement 

Déclencheur est spécifié Non Applicable, et si de 

multiples Périodes d’Observation de l’Événement 

Déclencheur et des Événement Déclencheurs 

correspondants sont spécifiés, la [réduction du taux 

d'intérêt /la cessation de l’accumulation des 

intérêts] ne s’appliquera qu'à la Période 

d’Observation de l’Événement Déclencheur 

concernée et les intérêts ne recommenceront à 

courir qu’à compter de la Période d’Observation de 

l’Événement Déclencheur suivante (s’il y a lieu), en 

l’absence de détermination d’une autre Date de 

Détermination de l’Événement Déclencheur 
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(instaurant ainsi un mécanisme de réinitialisation 

des intérêts).]] 

[Options supplémentaires si Règlement Européen 

est applicable : [Les Intérêts continueront de courir 

jusqu’à la Date d’Echéance Prévue (exclue) même 

en cas de survenance d’un Evénement de Crédit] 

[Pour les Obligations à Base Négative sur Entité 

Unique ajouter : et/ou la Date de Détermination 

d’un Cas de Risque].]/ [A compter de la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit [Pour les 

CLNs Digitale sur Entité Unique ajouter : et/ou la 

Date de Détermination d’un Cas de Risque] les 

intérêts courront alors à un taux de [préciser] 

jusqu’à la Date d’Echéance Prévue (exclue).] [Pour 

les CLNs Digitale sur Entité Unique : A compter de 

la Date de Paiement des Intérêts immédiatement 

précédent une Date de Détermination d’un 

Evénement de Crédit ou immédiatement précédent 

une Date de Détermination d’un Evénement 

Déclencheur (ou, si aucune Date de Paiement du 

Coupon n'est survenue depuis la Date d'Emission) 

les intérêts courront alors à un taux de [préciser] 

jusqu’à la Date d’Echéance Prévue (exclue).]  

Pour les CLNs sur Panier : 

[préciser][Pour une Entité de Référence concernée, 

les Intérêts cesseront de courir sur le Montant 

Notionnel Ajusté de l’Entité de Référence [à 

compter de la Date de Détermination d’un 

Evénement de Crédit pour cette Entité de Référence 

/ à compter de la Date de Paiement du Coupon 

précédant immédiatement la Date de Détermination 

d’un Evénement de Crédit pour cette Entité de 

Référence ou, si aucune Date de Paiement du 

Coupon n'est survenue, aucun intérêt ne courra sur 

le Montant Notionnel Ajusté de l’Entité de 

Référence].] 

[Options supplémentaires pour les Obligations à 

Base Négative sur Panier : Pour une Entité de 

Référence concernée, [les intérêts cesseront de 

courir sur le Montant Notionnel Ajusté de l’Entité 

de Référence concerné à la première des dates 

suivantes: (i) [la Date de Détermination d’un 

Evénement de Crédit] [la Date de Paiement des 

Intérêts précédant immédiatement la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit] et (ii) la 

Date de Paiement des Intérêts précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un Cas 

de Risque ou, si aucune Date de Paiement du 

Coupon n'est survenue, aucun intérêt ne courra sur 

le Montant Notionnel Ajusté de l’Entité de 
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Référence.]/[les intérêts cesseront de courir à la 

première des dates suivantes: (i) la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit et (ii) la 

Date de Détermination d’un Cas de Risque.]/[ [Les 

intérêts cesseront de courir à la première des dates 

suivantes: (i) la Date de Paiement des Intérêts 

précédant immédiatement la Date de Détermination 

d’un Evénement de Crédit et (ii) la Date de 

Paiement des Intérêts précédant immédiatement la 

Date de Détermination d’un Cas de Risque ou, si 

aucune Date de Paiement du Coupon n'est 

survenue, aucun intérêt ne courra sur le Montant 

Notionnel Ajusté de l’Entité de Référence.]] 

[Options supplémentaires pour les CLNs Digitale 

sur Panier : Pour une Entité de Référence 

concernée, [les intérêts cesseront de courir à la 

première des dates suivantes: (i) [la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit] [la Date 

de Paiement des Intérêts précédant immédiatement 

la Date de Détermination d’un Evénement de 

Crédit] et (ii) la Date de Paiement des Intérêts 

précédant immédiatement la Date de Détermination 

d’un Événement Déclencheur.]/[les intérêts 

cesseront de courir à la première des dates 

suivantes: (i) la Date de Détermination d’un 

Evénement de Crédit et (ii) la Date de 

Détermination d’un Événement Déclencheur ou, si 

aucune Date de Paiement du Coupon n'est 

survenue, aucun intérêt ne courra sur le Montant 

Notionnel Ajusté de l’Entité de Référence.]/[ [les 

intérêts cesseront de courir à la première des dates 

suivantes: (i) la Date de Paiement des Intérêts 

précédant immédiatement la Date de Détermination 

d’un Evénement de Crédit et (ii) la Date de 

Paiement des Intérêts précédant immédiatement la 

Date de Détermination d’un Événement 

Déclencheur ou, si aucune Date de Paiement du 

Coupon n'est survenue, aucun intérêt ne courra sur 

le Montant Notionnel Ajusté de l’Entité de 

Référence.]] [étant entendu que, si Remboursement 

Anticipé en cas d’Événement Déclencheur est 

spécifié Non Applicable, et si de multiples Périodes 

d’Observation de l’Événement Déclencheur et des 

Événement Déclencheurs correspondants sont 

spécifiés, la [réduction du taux d'intérêt /la 

cessation de l’accumulation des intérêts] ne 

s’appliquera qu'à la Période d’Observation de 

l’Événement Déclencheur concernée et les intérêts 

ne recommenceront à courir qu’à compter de la 

Période d’Observation de l’Événement 

Déclencheur suivante (s’il y a lieu), en l’absence de 

détermination d’une autre Date de Détermination 
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de l’Événement Déclencheur (instaurant ainsi un 

mécanisme de réinitialisation des intérêts).]] 

[Options supplémentaires si Règlement Européen 

est applicable : [Pour une Entité de Référence 

concernée, les Intérêts continueront de courir sur le 

Montant Notionnel Ajusté de l’Entité de Référence 

jusqu’à la Date d’Echéance Prévue (exclue) même 

en cas de survenance d’une Date de Détermination 

d’un Evénement de Crédit [Pour les Obligations à 

Base Négative sur Panier ajouter : et/ou la Date de 

Détermination d’un Cas de Risque] pour cette 

Entité de Référence.]/[A compter de la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit [Pour les 

Obligations à Base Négative sur Panier ajouter : 

et/ou la Date de Détermination d’un Cas de Risque] 

[Pour les CLNs digitale sur Panier ajouter : et/ou 

la Date de Détermination d’un Evénement 

Déclencheur] les intérêts courront sur le Montant 

Notionnel Ajusté de l’Entité de Référence alors à 

un taux de [préciser] jusqu’à la Date d’Echéance 

Prévue (exclue).] [Pour les CLNs Digitale sur 

Panier : A compter de la Date de Paiement des 

Intérêts immédiatement précédent une Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit (ou, si 

aucune Date de Paiement du Coupon n'est survenue 

depuis la Date d'Emission) ou immédiatement 

précédent une Date de Détermination d’un 

Evénement Déclencheur les intérêts courront alors 

à un taux de [préciser] jusqu’à la Date d’Echéance 

Prévue (exclue).]  

 (viii) Intérêts Courus (Modalité 

28(c)(iv) : 

[Non Applicable]/[Inclure les Intérêts 

Courus]/[Exclure les Intérêts Courus]/[Pratique de 

Marché]  

 (ix) Date d’Echéance Prévue : [préciser]  

 (x) Date d’Echéance Limite : [préciser]  

 (xi) Extension de la Date d’Echéance : [Non Applicable/Applicable]  

 (xii) Date d’Observation Initiale de la 

Période d’Observation : 

[La Date de Négociation [préciser si différent] 

[pour toutes les Entités de Référence]] (inclure ce 

paragraphe seulement si la même date s'applique à 

toutes les Entités de Référence et supprimer le 

paragraphe ci-dessous) 

[Tel qu'indiquer dans l'Annexe applicable aux 

CLNs sur Panier] 

 (xiii) Date d’Observation Finale de la 

Période d’Observation : 

[La Date de Maturité Prévue [préciser si différent] 

[pour toutes les Entités de Référence]](inclure ce 

paragraphe seulement si la même date s'applique à 
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toutes les Entités de Référence et supprimer le 

paragraphe ci-dessous) 

[Tel qu'indiquer dans l'Annexe applicable aux 

CLNs sur Panier] 

 (xiv) Jour Ouvré CLN : [préciser] [les Jours Ouvrés tel que spécifiés dans 

la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix) pour le Type de Transaction] 

[Jour Ouvré TARGET2] 

 (xv) Partie responsable des calculs et 

déterminations conformément aux 

dispositions de la Modalité 28 (si 

différent de l’Agent de Calcul) : 

[préciser] [Non Applicable – Agent de Calcul] 

 (xvi) Devise Locale : [préciser][Conformément à la Modalité 28(g)]. 

 (xvii) Entité(s) de Référence :  [préciser][Pour les CLNs sur Panier : Tel 

qu’indiqué dans l’Annexe applicable aux CLNs sur 

Panier] Tel que défini dans la Modalité 28(g)] 

(Si l'Entité de Référence comprend une seule entité, 

ou dans le cas d'un pool de sous-jacents où une 

seule entité de référence ou obligation de référence 

représente 20 % ou plus du pool, si l'Emetteur le 

sait et/ou est en mesure de le vérifier à partir des 

données publiées par l'Entité de Référence, veuillez 

également ajouter le code ISIN, l'adresse, le pays 

de constitution, le ou les secteurs dans lesquels 

l'Entité de Référence opère et le nom du marché sur 

lequel ses titres sont admis.) 

 (xviii) Entité(s) de Référence 

Longue/Courte : 

[[Chaque/l']Entité de Référence est une Entié de 

Référence [Longue/Courte.] [Pour les CLNs sur 

Panier : Tel qu'indiquer dans l’Annexe applicable 

aux CLNs sur Panier] 

 (xix) Pondération Notionnelle de l’Entité 

de Référence :  

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28(g).] 

[pour les CLNs sur Panier uniquement : Tel 

qu’indiqué dans l’Annexe applicable aux CLNs 

sur Panier]/[Pour les CLNs sur Panier d’Indices : 

Conformément à la Modalité 28(g)] 

 (xx) Conditions de l’Entité de Référence 

Financière : 

[Applicable]/[Non Applicable]/[Tel que spécifié 

dans la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix) pour le Type de Transaction] 

 (xxi) Obligation(s) de Référence : [préciser]/[[L’/les] Obligation[s] de Référence 

précisée[s] à la rubrique [CUSIP/ISIN de 

l’Obligation de Référence] ci-dessous]/[Pour les 

CLNs sur Panier d’Indices : Conformément à la 

Modalité 28(g)] /[Obligation de Référence LPN] 
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(Si l'Obligation de Référence comprend une seule 

obligation, ou dans le cas d'un pool de sous-

jacents où une seule obligation de référence 

représente 20 % ou plus du pool, si l'Emetteur le 

sait et/ou est en mesure de le vérifier à partir des 

données publiées par l'émetteur de l'Obligation de 

Référence, veuillez également ajouter le code 

ISIN, l'adresse, le pays de constitution, le ou les 

secteurs dans lesquels l'émetteur de l'Obligation 

de Référence opère et le nom du marché sur lequel 

ses titres sont admis.) 

 (xxii) CUSIP/ISIN de l’Obligation de 

Référence : 

[préciser]/[Non Applicable]/[Pour les CLNs sur 

Panier : Tel que défini dans l’Annexe applicable 

aux CLNs sur Panier]/[pour les CLNs sur Panier 

d’Indices : Non Applicable car déjà couvert par la 

définition d’Obligation(s) de Référence ci-

dessus.] 

[Pour les CLNs auxquelles les Dispositions 

Additionnelles applicables aux Obligations de 

Référence Senior Non Préférées sont applicables 

indiquer: Conformément à la Modalité 28(i)] 

 (xxiii) [Obligation de Référence 

Standard] : 

[Applicable]/[Non Applicable]/[Pour les CLNs 

sur Panier : Tel que défini dans l’Annexe 

applicable aux CLNs sur Panier] 

(Pour les CLNs sur Panier d’Indices : supprimer 

la section car cela est déjà couvert par la 

définition d’Obligation(s) de Référence ci-dessus) 

(si Obligation de Référence LPN ne s’applique 

pas) 

 (xxiv) [Transaction avec Obligation de 

Référence Uniquement : ] 

[Applicable]/ [Non Applicable]/ [Pour les CLNs 

sur Panier : Tel que défini dans l’Annexe 

applicable aux CLNs sur Panier] 

 (xxv) Obligation Exclue : [préciser]/[si Conditions de l’Entité de Référence 

Financière sont applicables au titre de la 

Modalité 28 préciser : Telle que définie à la 

Modalité 28(g)]/[Aucune] 

 (xxvi) Obligation Livrable Exclue : [préciser]/[Telle que définie à la Modalité 

28(g)]/[Aucune] 

 (xxvii) Caractéristiques de l'Obligation :  [Non Subordonnée] / [Devise de Référence 

Crédit] / [Prêteur Non Souverain] / [Devise Locale 

Exclue] / [Cotée] / [Emission Non Domestique] / 

[Droit Non Domestique]/[Tel que spécifié dans la 

Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix) pour le Type de Transaction] / 
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[Si Obligation de Référence Uniquement est 

applicable préciser : Non Applicable – Obligation 

de Référence Uniquement] 

 (xxviii) Caractéristiques de l’Obligation 

Livrable : 

[Non Subordonnée] / [Devise de Référence 

Crédit] / [Prêteur Non Souverain] / [Devise Locale 

Exclue] / [Droit Non Domestique] / [Cotée] / 

[Emission Non Domestique]/ [Crédit 

Cessible]/[Crédit à Consentement 

Requis]/[Participation à un Crédit 

Directe]/[Cessible]/[Echéance 

Maximum]/[Accélérée ou Arrivée à 

Echéance]/[Non au Porteur]/[Tel que spécifié 

dans la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction]/[Si Obligation de Référence 

Uniquement est applicable préciser : Non 

Applicable – Obligation de Référence 

Uniquement] 

 (xxix) Catégorie d’Obligation : [Paiement / Dette Financière / Obligation de 

Référence Uniquement / Titre Financier 

Représentatif de Créance / Crédit/Titre Financier 

Représentatif de Créance ou Crédit]/[Tel que 

spécifié dans la Matrice de Règlement Physique 

(Physical Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction]/[Si Obligation de Référence 

Uniquement est applicable préciser : Obligation 

de Référence Uniquement]  

 (xxx) Catégorie d’Obligation Livrable : [Paiement/ Dette Financière / Obligation de 

Référence Uniquement / Titre Financier 

Représentatif de Créance / Crédit/Titre Financier 

Représentatif de Créance ou Crédit]/[Tel que 

spécifié dans la Matrice de Règlement Physique 

(Physical Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction]/[Si Obligation de Référence 

Uniquement est applicable préciser : Obligation 

de Référence Uniquement] 

 (xxxi) Niveau de Priorité : [Niveau Senior]/[Niveau Subordonné]/[ Pour les 

CLNs pour lesquelles les Dispositions 

Additionnelles applicables aux Obligations de 

Référence Senior Non Préférées s’appliquent, 

préciser : Niveau Senior Non Préférée]/[Pour les 

CLNs sur Panier : tel qu’indiqué dans l’Annexe 

applicable aux CLNs sur Panier] 

 (xxxii) Conditions d’Assurance 

Européenne Subordonnée :  

[Applicable]/[Non Applicable]/[Tel que spécifié 

dans la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix) pour le Type de Transaction] 

 (xxxiii) Heure d’Evaluation : [préciser]/[Conformément à la Modalité 28(g).] 
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 (xxxiv) Devise de Référence Crédit : [préciser]/[Conformément à la Modalité 28(g).] 

 (xxxv) Méthode de Règlement : [Règlement en Espèces]/[Règlement par 

Enchères]/[Règlement Physique] (NB pour toute 

CLN indexée sur une Entité de Référence Courte 

Règlement Physique devra être indiqué) /[Tel que 

spécifié dans la Matrice de Règlement Physique 

(Physical Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction][NB lorsque cette option est spécifiée 

pour toute CLN indexée sur une Entité de 

Référence Courte, ajouter cette phrase : étant 

entendu que si la Méthode de Règlement pour une 

Entité de Référence Courte en vertu des présentes 

est Règlement Physique alors Règlement par 

Enchères sera présumé s'appliquer][Tel 

qu’indiqué dans l’Annexe applicable aux CLNs 

sur Panier] 

 (xxxvi) Méthode Alternative de 

Règlement : 

[Règlement en Espèces]/[Règlement Physique] 

(NB pour toute CLN indexée sur une Entité de 

Référence Courte Règlement Physique devra être 

indiqué) /[Tel que spécifié dans la Matrice de 

Règlement Physique (Physical Settlement Matrix) 

pour le Type de Transaction][NB lorsque cette 

option est spécifiée pour toute CLN indexée sur 

une Entité de Référence Courte, ajouter cette 

phrase : étant entendu que si la Méthode 

Alternative de Règlement pour une Entité de 

Référence Courte en vertu des présentes est 

Règlement Physique alors Règlement en Espèces 

sera présumé s'appliquer] 

 (xxxvii) Devise de Règlement : [préciser]/[Conformément à la Modalité 28(g).] 

 (xxxviii) Règlement de la Sous-

Exposition de Référence : 

[Applicable]/[Non Applicable] 

 (xxxix) Date de Règlement en Espèces : [[préciser] Jours Ouvrés à Londres et à Paris après 

la détermination du Prix Final Moyen 

Pondéré]/[Conformément à la Modalité 

28(g).][préciser] 

 (xl) Date de Règlement par Enchères : [préciser]/[Trois Jours Ouvrés à Londres et à Paris 

après la date de délivrance de la Notification du 

Montant de Règlement par Enchères par l'Agent 

de Calcul][Non Applicable] 

 (xli) "P" désigne pour les besoins du 

Montant de Règlement en Espèces : 

[Prix Final Moyen Pondéré/Prix Final] 

[et/ou (spécifier pour les CLNs à Recouvrement 

Fixe et si applicable) [pendant la Période de 

Recouvrement Fixe seulement :] [%]] 
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 (xlii) "U" désigne pour les besoins du 

Montant de Règlement en Espèces, 

du Montant de Règlement par 

Enchères ou du Montant de 

Règlement Physique ou Montant de 

Protection de Crédit par Enchères 

ou Montant de Protection de Crédit 

en Espèces (selon le cas) : 

[Coûts de Dénouement][Non Applicable] (Si Non 

Applicable, U est égal à 0) 
 

(N.B. Non Applicable doit être indiqué pour les 

Obligations à Base Négative sur Entité Unique avec 

Règlement Américain, les Obligations à Base Négative 

sur Entité Unique avec Règlement Européen et les 

Obligations à Base Négative sur Panier avec 

Règlement Européen) 

 (xliii) Stipulations applicables au 

Règlement Physique : 

[Applicable/Non Applicable] 

(si Non Applicable supprimer les sous-

paragraphes suivants de ce paragraphe) 

 (a) Livraison d’un Package 

d’Actifs : 

[Applicable/Non Applicable] 

 (b) Evénement de Règlement 

Alternatif RP : 

[Conformément à la Modalité 28(g)] 

[Evénement de Règlement Alternatif RP d’un 

Crédit à Consentement Requis : Applicable] 

[Evénement de Règlement Alternatif RP d’un 

Crédit Cessible : Applicable]  

[Evénement de Règlement Alternatif RP d’une 

Participation : Applicable] 

[Evénement de Règlement Alternatif RP de 

Crédits Non Livrés : Applicable] 

 (c) Méthode Alternative de 

Règlement RP : 

 

 

 

 

 

 

 

(d) Période de Règlement 

Physique : 

[Méthode Alternative de Règlement RP d’un 

Crédit Cessible : [Règlement en 

Espèces]/[Règlement par Enchères] 

[Méthode Alternative de Règlement RP d’un 

Crédit à Consentement Requis : [Règlement en 

Espèces]/[Règlement par Enchères] 

[Méthode Alternative de Règlement RP pour 

Cause d’Impossibilité ou d’Illégalité : [Règlement 

en Espèces]/[Règlement par Enchères] 

[Méthode Alternative de Règlement RP d’une 

Participation : [Règlement en 

Espèces]/[Règlement par Enchères] 

 

[[] Jours Ouvrés CLN]/[Conformément à la 

Modalités 28(g)] 

 (e) Pour les besoins du 

Montant de Règlement en 

[Prix Final]/[Prix Final Moyen Pondéré] est 

applicable au titre de l’Obligation Non Livrable, 
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Espèces pour toute 

Méthode Alternative de 

Règlement RP : 

de l’Obligation Crédit Non Livrable, de la 

Participation Non Livrable ou de l’Obligation Non 

Transférable (selon le cas). 

 (xliv) Seuil de Défaut de Paiement : [préciser] / [Conformément à la Modalité 28(g).]  

 (xlv) Seuil de Défaut : [préciser] / [Conformément à la Modalité 28(g).] 

 (xlvi) Montant de Remboursement 

Partiel : 

[Conformément à la Modalité 28(g)]/[Non 

Applicable] (Applicable uniquement pour les 

CLNs sur Panier à Règlement Américain) 

 (xlvii) Date de Remboursement Partiel : [Conformément à la Modalité 28(g)]/[Non 

Applicable] (Applicable uniquement pour les 

CLNs sur Panier à Règlement Américain)  

 (xlviii) Date de Commencement de la 

Période de Notification : 

[préciser]  

 (xlix) Date de Requête de Résolution 

relative à un Evénement de Crédit : 

 Pour les besoins de l'Annonce d'un Evénement de 

Crédit DC, la Date de Requête de Résolution 

relative à un Evénement de Crédit au titre de cet 

Evénement de Crédit ne peut pas être réputée être 

intervenue avant la [Date de Négociation]/[Date 

d'Emission]. 

 (l) Evénement de Crédit : [Faillite]/[Défaut de Paiement]/[Déchéance du 

Terme]/[Défaut de 

l’Obligation]/[Répudiation/Moratoire]/[Restructu

ration]/[Intervention Gouvernementale] /[Tel que 

spécifié dans la Matrice de Règlement Physique 

(Physical Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction] 

 (li) Obligation à Porteur Multiple : [Non Applicable]/[Applicable]/ [pour les CLNs 

pour lesquelles les Dispositions Additionnelles 

pour les Entités de Référence LPN sont 

applicables, préciser : Non Applicable au titre des 

Entités de Référence et tout Prêt Sous-Jacent]/[Tel 

que spécifié dans la Matrice de Règlement 

Physique (Physical Settlement Matrix) pour le 

Type de Transaction] 

 (lii) Coûts de Dénouement : [Applicable]/[Non Applicable]  

 (a) Coûts de Dénouement Standard : [Non Applicable][Applicable] 

 (b) Coûts de Dénouement Non 

Standard : 

[Non Applicable][Applicable] 

 (c) Si « Coûts de Dénouement Non 

Standard » s’appliquent : 

[Devise Eligible au Trésor : préciser] 

[Devise Non Eligible au Trésor : préciser] 
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 (liii) Période de Grâce : [préciser]/[Conformément à la Modalité 28(g).]  

(uniquement applicable si Extension de la Période 

de Grâce est stipulée comme étant applicable à la 

rubrique ci-dessous)  

 (liv) Extension de la Période de Grâce : [Non Applicable/Applicable/Tel que spécifié dans 

la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix)]  

 (lv) Montant de Cotation : [préciser]/[Conformément à la Modalité 28(g).]  

 (lvi) Notification d'Information 

Publiquement Disponible : 

[Non Applicable/Applicable/Tel que spécifié dans 

la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix)] 

 (lvii) Source Publique : [préciser]/[Conformément à la Modalité 28(g).]  

 (lviii) Toutes Garanties : [Non Applicable/Applicable/Tel que spécifié dans 

la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix)]  

 (lix) Dispositions applicables aux 

Obligations à Base Négative sur 

Entité Unique à Règlement 

Américain/Obligations à Base 

Négative sur Entité Unique à 

Règlement Européen/Obligations à 

Base Négative sur Panier à 

Règlement Européen : 

[Applicable/Non Applicable] 

(si Non Applicable supprimer les sous-

paragraphes suivants de ce paragraphe) 

 (a) Montant de l’Obligation à 

Base Négative : 

[préciser]/[100% de la Valeur Nominale Indiquée 

par Montant de Remboursement Final/100% du 

Montant Notionnel de l’Entité de Référence 

concernée par Obligation /Valeur de Marché de 

l’Obligation à Base Négative] 

 (b) Effet de Levier Base 

Négative : 

[préciser] 

 (c) [Actif(s) de Référence :] []/[Conformément à la Modalité 28(g)] 

 (d) [Cas de Risque :  

  [Cas de Restriction du Droit 

de Propriété :] 

[Non Applicable] 

  [Cas de Règlement/de 

Conservation :] 

[Non Applicable] 

  [Cas de Changement de la 

Règlementation :] 

[Non Applicable] 



  

 

  

 938  

 

  [Cas de Remboursement 

Anticipé de L’Actif de 

Référence :] 

[Non Applicable] 

  [Cas de Couverture :] [Non Applicable] 

 (e) Date de Remboursement 

suite à un Cas de Risque : 

[Pour les Obligations à Base Négative sur Entité 

Unique à Règlement Américain, préciser : 5-10 

Jours Ouvrés suivant la délivrance d’une 

Notification CR de l’Agent de Calcul]/[Pour les 

Obligations à Base Négative sur Entité Unique à 

Règlement Européen et/ou les Obligations à Base 

Négative sur Panier à Règlement Européen, 

préciser : Date d’Echéance]/[préciser] 

 (lx) CLNs sur Panier d’Indices : 

 

  

 

[Non Applicable]/[Les CLNs sur Panier d’Indices 

sont des CLNs sur Panier d’Indices 

[iTraxx][CDX]] 

(si Non Applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants de ce paragraphe) 

 (a) Indice : [Markit iTraxx® Europe [nom de l’indice] Série 

[préciser] Version [préciser]]/[Markit 

CDX.NA.[IG/HY/XO]. [  ] [préciser le secteur, le 

cas échéant] [préciser la série, le cas 

échéant][préciser la version, le cas échéant]] 

 (b) Pondération Notionnelle de 

l’Indice : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28(g).] 

 (c) Date de l’Annexe : [préciser] 

 (lxi) [Dispositions applicables à la 

Modalité 28(f)(i)(a)(ii) (Effet d’une 

Résolution DC) : ] 

[préciser]/[Non Applicable] 

 (lxii) Dispositions additionnelles 

applicables à la Modalité 28(g) – 

"Obligation de Référence Non-

Standard Originelle" :   

[préciser (lorsque l’obligation indiquée comme 

Obligation de Référence n’est pas une obligation 

de l’Entité de Référence, cette obligation ne 

constituera pas une Obligation de Référence Non-

Standard Originelle pour les besoins de la CLN 

(autre que pour les besoins de la détermination du 

Niveau de Priorité et pour la Caractéristique de 

l’Obligation « Non Subordonné(e) » ou pour la 

Caractéristique de l’Obligation Livrable « Non 

Subordonné(e) ») sauf stipulations contraires 

dans les présentes)]/[Non Applicable]  

 (lxiii) Dispositions particulières 

applicables aux Obligations 

Indexées sur un Risque de Crédit 

Digitales sur Entité Unique à 

[Applicable/Non Applicable]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants)  
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Règlement Européen, aux 

Obligations Indexées sur un Risque 

de Crédit Digitales sur Entité Unique 

à Règlement Américain, aux 

Obligations Indexées sur un Risque 

de Crédit Digitales sur Panier à 

Règlement Européen et aux 

Obligations Indexées sur un Risque 

de Crédit Digitales sur Panier à 

Règlement Américain : 

 (a) Devise de Référence 

Concernée : 

[préciser] 

 (b) Montant de Remboursement 

Anticipé en cas 

d’Evénement Déclencheur :  

[Applicable/Non Applicable]  

(doit être indiqué comme Applicable pour les 

CLNs sur Panier à Règlement Américain) 

 (c) [Période(s) d’Observation 

de l’Evénement 

Déclencheur :] 

 

Numéro de la 

Période 

d’Observatio

n de 

l’Evénement 

Déclencheur 

Date de début 

de la Période 

d’Observatio

n de 

l’Evénement 

Déclencheur 

Date de fin de 

la Période 

d’Observatio

n de 

l’Evénement 

Déclencheur 

 

[1, 2, 3,…] [préciser] [préciser]  
 

 (d) [[« C »],[« n »][et][« Z »] :]  

Numéro de 

la Période 

d’Observati

on de 

l’Evénement 

Déclencheur 

Z (avec 

les dates 

correspon

dantes si 

applicable

) 

N C 

[1, 2, 3,…] [préciser]

% 

[lorsqu'il 

existe 

plusieurs 

Zs pour 

une 

Période 

d’Observ

ation de 

l’Evénem

ent 

Déclench

eur : 

préciser 

[précise

r] 

[précis

er] 
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les dates 

et le 

pourcenta

ge pour 

chaque 

période 

concernée

] 
 

 (lxiv) Dispositions Additionnelles 

applicables aux Entités de Référence 

LPN : 

[Non Applicable/Applicable] 

  [Si applicable, insérer : Obligations 

Additionnelles : [préciser]/ [Pour les CLNs sur 

Panier : Tel que défini dans l’Annexe applicable 

aux CLNs sur Panier]/[Non Applicable] 

 (lxv) Dispositions Additionnelles 

applicables aux Obligations de 

Référence Senior Non Préférées : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (lxvi) Stipulations relatives aux 

Evénements de Crédit Etroitement 

Interprétés 2019 : 

[Non Applicable/Applicable][Pour les CLNs sur 

Panier : Tel que spécifié dans l’Annexe applicable 

aux CLNs sur Panier] 

(si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes ci-dessous) 

 (a) Mesure Alternative par 

Actualisation : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (b) Exigence de Détérioration 

de la Solvabilité : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (lxvii) Remboursement Anticipé suite à la 

survenance d'un Cas de Perturbation 

Additionnel : 

[Non Applicable/Applicable] 

(si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes ci-dessous) 

 (a) Changement de la Loi : [Non Applicable/Applicable] 

 (b) Perturbation des Opérations 

de Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (c) Coût Accru des Opérations 

de Couverture : 

[Non Applicable/Applicable] 
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36. Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Titre de Dette : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes 

suivants) 

(i) Type de BLNs : [BLN sur Entité Unique]/[BLN sur Panier]/[ 

Obligations à Base Négative sur Entité 

Unique]/[Obligations à Base Négative sur Panier] 

(ii) Type de Règlement : 

(iii) Evénement ISDA : 

(iv) Remboursement Anticipé au Premier 

Evénement : 

[Règlement Américain]/[Règlement Européen] 

[Non Applicable/Applicable] 

[Non Applicable/Applicable] 

(v) Type de Transaction : [[Standard North American Corporate/ Standard 

European Corporate/Standard European Financial 

Corporate/ Standard European Coco Financial 

Corporate/ Standard European Senior Non 

Preferred Financial Corporate/ Standard 

Subordinated European Insurance 

Corporate/Standard Emerging European 

Corporate LPN/Standard Emerging European 

Corporate/Standard Latin America Corporate 

B/Standard Latin America Corporate BL/Standard 

Australia Corporate/Standard Australia Financial 

Corporate/Standard New Zealand 

Corporate/Standard New Zealand Financial 

Corporate/Standard Japan Corporate/Standard 

Japan Financial Corporate/Standard Singapore 

Corporate/Standard Singapore Financial 

Corporate/Standard Asia Corporate/Standard Asia 

Financial Corporate/ Standard Sukuk Corporate/ 

Standard Western European Sovereign/Standard 

Latin America Sovereign/Standard Emerging 

European & Middle Eastern Sovereign/Standard 

Australia Sovereign/Standard New Zealand 

Sovereign/Standard Japan Sovereign/Standard 

Singapore Sovereign/Standard Asia Sovereign/ 

Standard Sukuk Sovereign] 

(Préciser par Entité de Référence)] (N.b. Si une 

version de la Matrice de Règlement Physique, 

autre que celle en date du 12 juin 2020 doit être 

utilisée, apprécier la nécessité d’un supplément 

pour modifier les Modalités applicables aux 

Obligations Indexées sur Titre de Dette et/ou le 

Modèle de Conditions Définitives pour refléter 

tout changement de la Matrice de Règlement 

Physique issu de cette nouvelle version]/[Pour 

BLNs sur Panier: le Type de Transaction pour 

chaque Entité de Référence indiqué dans l’Annexe 
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pour BLN sur Panier]/[Si Evénement ISDA est Non 

Applicable : Non Applicable] 

(vi) BLN à Recouvrement Fixe : [Non Applicable]/[Applicable]  

[Période de Recouvrement Fixe : []] 

(vii) Date de Négociation : [préciser]  

(viii) Base d’intérêt du Titre de Dette : Pour BLNs sur Entité Unique : 

[préciser][Les Intérêts cesseront de courir à 

compter de la Date de Détermination d’un 

Evénement du Titre de Dette et/ou Date de 

Détermination d’un Cas de Risque.]/[Les Intérêts 

cesseront de courir à compter de la Date de 

Paiement du Coupon précédant immédiatement la 

Date de Détermination d’un Evénement du Titre 

de Dette et/ou Date de Détermination d’un Cas de 

Risque ou, si aucune Date de Paiement du Coupon 

n'est survenue, aucun intérêt ne courra au titre des 

BLNs.] 

[Options supplémentaires pour les Obligations à 

Base Négative sur Entité Unique : [Les intérêts 

cesseront de courir à la première des dates 

suivantes: (i) [la Date de Détermination d’un 

Evénement de Crédit] [la Date de Paiement du 

Coupon précédant immédiatement la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit] et (ii) la 

Date de Paiement du Coupon précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un Cas 

de Risque ou, si aucune Date de Paiement du 

Coupon n'est survenue, aucun intérêt ne courra au 

titre des BLNs.]/[Les intérêts cesseront de courir à 

la première des dates suivantes: (i) la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit et (ii) la 

Date de Détermination d’un Cas de Risque ou, si 

aucune Date de Paiement du Coupon n'est 

survenue, aucun intérêt ne courra au titre des 

BLNs.]/[ [Les intérêts cesseront de courir à la 

première des dates suivantes: (i) la Date de 

Paiement du Coupon précédant immédiatement la 

Date de Détermination d’un Evénement de Crédit 

et (ii) la Date de Paiement du Coupon précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un Cas 

de Risque] [ou, si aucune Date de Paiement du 

Coupon n'est survenue, aucun intérêt ne courra au 

titre des BLNs.]] 

[Options supplémentaires si Règlement Européen 

est applicable : [Les Intérêts continueront de 

courir jusqu’à la Date d’Echéance Prévue (exclue) 

même en cas de survenance d’un Evénement du 
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Titre de Dette [pour les Obligations à Base 

Négative sur Entité Unique ajouter : et/ou Date de 

Détermination d’un Cas de Risque].]/[A compter 

de la Date de Détermination d’un Evénement du 

Titre de Dette et/ou Date de Détermination d’un 

Cas de Risque, les intérêts courront alors à un taux 

de [préciser] jusqu’à la Date d’Echéance Prévue 

(exclue).] 

Pour BLNs sur Panier : 

[préciser] [En rapport avec un Titre de Dette de 

Référence, les Intérêts sur la portion pertinente de 

la BLN cesseront de courir [à compter de la Date 

d’un Evénement du Titre de Dette et/ou Date de 

Détermination d’un Cas de Risque / à compter de 

la Date de Paiement du Coupon précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un 

Evénement du Titre de Dette et/ou Date de 

Détermination d’un Cas de Risque ou, si aucune 

Date de Paiement du Coupon n'est survenue, aucun 

intérêt ne courra au titre des BLNs].] 

[Options supplémentaires pour les Obligations à 

Base Négative sur Panier : Pour une Entité de 

Référence concernée, [les intérêts cesseront de 

courir sur le Montant Notionnel Ajusté de l’Entité 

de Référence concerné à la première des dates 

suivantes: (i) [la Date de Détermination d’un 

Evénement de Crédit] [la Date de Paiement du 

Coupon précédant immédiatement la Date de 

Détermination d’un Evénement de Crédit] et (ii) la 

Date de Paiement du Coupon précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un Cas 

de Risque.]/[les intérêts cesseront de courir à la 

première des dates suivantes: (i) la Date de 

Paiement du Coupon précédant immédiatement la 

Date de Détermination d’un Evénement de Crédit 

et (ii) la Date de Paiement du Coupon précédant 

immédiatement la Date de Détermination d’un Cas 

de Risque.] 

[Options supplémentaires si Règlement Européen 

est applicable : [En rapport avec un Titre de Dette 

de Référence, les Intérêts sur la portion pertinente 

de la BLN continueront de courir jusqu’à la Date 

d’Echéance Prévue (exclue) même en cas de 

survenance d’un Evénement du Titre de Dette 

et/ou Date de Détermination d’un Cas de 

Risque.]/[A compter de la Date de Détermination 

d’un Evénement du Titre de Dette et/ou Date de 

Détermination d’un Cas de Risque, les intérêts 

courront alors à un taux de [préciser] jusqu’à la 

Date d’Echéance Prévue (exclue).]] 
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(ix) Date d’Echéance Prévue : [préciser]  

(x) Date d’Echéance Limite : [préciser]  

(xi) Extension de la Date d’Echéance : [Non Applicable/Applicable]  

(xii) Jour Ouvré BLN : [préciser] [les Jours Ouvrés tel que spécifiés dans 

la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix) pour le Type de Transaction] 

[Jour Ouvré TARGET2] 

(xiii) Partie responsable des calculs et 

déterminations conformément aux dispositions 

de la Modalité 29 (si différent de l’Agent de 

Calcul) : 

[préciser] [Non Applicable – Agent de Calcul] 

(xiv) Devise Locale : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(i).]/[Si 

Evénement ISDA est Non Applicable : Non 

Applicable]. 

(xv) CDS : [Non Applicable/Applicable] 

(xvi) Titre(s) de Dette de Référence :  [préciser][Pour les BLNs sur Panier: Tels que 

définis dans l’Annexe pour BLN sur Panier.] 

 

(Si le Titre de Dette de Référence comprend une 

seule obligation, ou dans le cas d'un pool de sous-

jacents où un seul Titre de Dette de Référence 

représente 20 % ou plus du pool, si l'Emetteur le 

sait et/ou est en mesure de le vérifier à partir des 

données publiées par l'émetteur du Titre de Dette 

de Référence, veuillez également ajouter le code 

ISIN, l'adresse, le pays de constitution, le ou les 

secteurs dans lesquels l'émetteur du Titre de Dette 

de Référence opère et le nom du marché sur lequel 

ses titres sont admis.) 

(xvii) Entité(s) de Référence(s) [préciser][Pour les BLNs sur Panier: Tels que 

définis dans l’Annexe pour BLN sur Panier.] 

(Si l'Entité de Référence comprend une seule 

entité, ou dans le cas d'un pool de sous-jacents où 

une seule entité de référence ou obligation de 

référence représente 20 % ou plus du pool, si 

l'Emetteur le sait et/ou est en mesure de le vérifier 

à partir des données publiées par l'Entité de 

Référence, veuillez également ajouter le code 

ISIN, l'adresse, le pays de constitution, le ou les 

secteurs dans lesquels l'Entité de Référence opère 

et le nom du marché sur lequel ses titres sont 

admis.) 
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(xviii) Pondération Notionnelle du Titre de Dette pour 

chaque Titre de Dette de Référence:  

[préciser]/[Conformément à la Modalité 

29(g).]/[(pour les BLNs sur Panier Tels que 

définis dans l’Annexe pour BLN sur Panier.] 

(xix) [Conditions de l’Entité de Référence 

Financière :] 

[Applicable]/[Non Applicable]/[Tel que spécifié 

dans la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix) pour le Type de Transaction] 

(xx) Obligation(s) de Référence : [préciser]/[L’Obligation de Référence précisée à 

la rubrique [CUSIP/ISIN de l’Obligation de 

Référence] ci-dessous] [Non 

Applicable/Applicable]  

 

(Si l'Obligation de Référence comprend une seule 

obligation, ou dans le cas d'un pool de sous-

jacents où une seule obligation de référence 

représente 20 % ou plus du pool, si l'Emetteur le 

sait et/ou est en mesure de le vérifier à partir des 

données publiées par l'émetteur de l'Obligation 

de Référence, veuillez également ajouter le code 

ISIN, l'adresse, le pays de constitution, le ou les 

secteurs dans lesquels l'émetteur de l'Obligation 

de Référence opère et le nom du marché sur 

lequel ses titres sont admis.) 

(xxi) CUSIP/ISIN de l’Obligation de Référence : [préciser]/[Non Applicable]/[(pour les BLNs sur 

Panier : Tels que définis dans l’Annexe pour 

BLN sur Panier.] 

(xxii) [Obligation de Référence Standard] : [Applicable]/[Non Applicable]/[(pour les BLNs 

sur Panier : Tels que définis dans l’Annexe pour 

BLN sur Panier.] 

 

(xxiii) [Transaction avec Obligation de Référence 

Uniquement : ] 

[Applicable]/[Non Applicable]/[(pour les BLNs 

sur Panier : Tels que définis dans l’Annexe pour 

BLN sur Panier.] 

(xxiv) Obligation Exclue : [préciser]/[si Conditions de l’Entité de Référence 

Financière sont applicables au titre de la 

Modalité 29 préciser : Telle que définie à la 

Modalité 29(g)]/[Aucune]/[Si Evénement ISDA 

est Non Applicable : Non Applicable] 

(xxv) Obligation Livrable Exclue : [préciser]/[Telle que définie à la Modalité 

29(g)]/[Aucune]/[Si Evénement ISDA est Non 

Applicable : Non Applicable] 

(xxvi) Caractéristiques de l'Obligation :  [Non Subordonnée] / [Devise de Référence 

Crédit] / [Prêteur Non Souverain] / [Devise 

Locale Exclue] / [Cotée] / [Emission Non 

Domestique] / [Droit Non Domestique]/[Tel que 
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spécifié dans la Matrice de Règlement Physique 

(Physical Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction] / [Si Obligation de Référence 

Uniquement est applicable préciser : Non 

Applicable – Obligation de Référence 

Uniquement]/[Si Evénement ISDA est Non 

Applicable : Non Applicable] 

(xxvii) Caractéristiques de l’Obligation Livrable : [Non Subordonnée] / [Devise de Référence 

Crédit] / [Prêteur Non Souverain] / [Devise 

Locale Exclue] / [Droit Non Domestique] / 

[Cotée] / [Emission Non Domestique]/ [Crédit 

Cessible]/[Crédit à Consentement 

Requis]/[Participation à un Crédit 

Directe]/[Cessible]/[Echéance 

Maximum]/[Exigible de Manière Anticipée ou 

Arrivée à Echéance]/[Non au Porteur]/[Tel que 

spécifié dans la Matrice de Règlement Physique 

(Physical Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction]/[Si Obligation de Référence 

Uniquement est applicable préciser : Non 

Applicable – Obligation de Référence 

Uniquement]/[Si Evénement ISDA est Non 

Applicable : Non Applicable] 

(xxviii) Catégorie d’Obligation : [Paiement / Dette Financière / Obligation de 

Référence Uniquement / Titre Financier 

Représentatif de Créance / Crédit/Titre Financier 

Représentatif de Créance ou Crédit]/[Tel que 

spécifié dans la Matrice de Règlement Physique 

(Physical Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction]/[Si Obligation de Référence 

Uniquement est applicable préciser : Obligation 

de Référence Uniquement]/[Si Evénement ISDA 

est Non Applicable : Non Applicable]  

(xxix) Catégorie d’Obligation Livrable : [Paiement/ Dette Financière / Obligation de 

Référence Uniquement / Titre Financier 

Représentatif de Créance / Crédit/Titre Financier 

Représentatif de Créance ou Crédit]/[Tel que 

spécifié dans la Matrice de Règlement Physique 

(Physical Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction]/[Si Obligation de Référence 

Uniquement est applicable préciser : Obligation 

de Référence Uniquement]/[Si Evénement ISDA 

est Non Applicable : Non Applicable] 

(xxx) [Niveau de Priorité :] [Niveau Senior]/[Niveau Subordonné]/[ Pour les 

BLNs pour lesquelles les Dispositions 

Additionnelles applicables aux Obligations de 

Référence Senior Non Préférées s’appliquent, 

préciser : Niveau Senior Non Préférée]/[(pour les 

BLNs sur Panier : Tels que définis dans l’Annexe 
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pour BLN sur Panier.]/[Si Evénement ISDA est 

Non Applicable : Non Applicable] 

 

(xxxi) [Conditions d’Assurance Européenne 

Subordonnée : ] 

[Applicable]/[Non Applicable]/[Tel que spécifié 

dans la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix) pour le Type de Transaction] 

(xxxii) Heure d’Evaluation : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(xxxiii) Devise de Référence Crédit : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(xxxiv) Méthode de Règlement : [Règlement en Espèces]/[Seulement si Evénement 

ISDA est applicable : Règlement par 

Enchères]/[Règlement Physique]/[Tel que 

spécifié dans la Matrice de Règlement Physique 

(Physical Settlement Matrix) pour le Type de 

Transaction] 

(xxxv) Méthode Alternative de Règlement : [Règlement en Espèces]/[Règlement Physique] 

/[Tel que spécifié dans la Matrice de Règlement 

Physique (Physical Settlement Matrix) pour le 

Type de Transaction] 

(xxxvi) Devise de Règlement : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(xxxvii) Règlement de la Sous-Exposition de 

Référence  

[Applicable]/[Non Applicable] 

(xxxviii) Date de Règlement en Espèces : [préciser]/[Trois (3) Jours Ouvrés à Londres et à 

Paris après la détermination du Prix Final Moyen 

Pondéré]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(xxxix) Date de Règlement par Enchères : [préciser]/[Trois (3) Jours Ouvrés à Londres et à 

Paris après la date de délivrance de la Notification 

du Montant de Règlement par Enchères par 

l'Agent de Calcul] 

(xl) "P" désigne pour les besoins du Montant de 

Règlement en Espèces : 

[Prix Final Moyen Pondéré/Prix Final] 

[et/ou (spécifier pour les BLNs à Recouvrement 

Fixe et si applicable) [pendant la Période de 

Recouvrement Fixe seulement :] [%]] 

(xli) "U" désigne pour les besoins du Montant de 

Règlement en Espèces, du Montant de 

Règlement par Enchères ou du Montant de 

Règlement Physique : 

[Coûts de Dénouement][Non Applicable] (Si Non 

Applicable, U est égal à 0) 

(xlii) Stipulations applicables au Règlement 

Physique :  

[Applicable/Non Applicable] 

(supprimer les sous-paragraphes ci-dessous si le 

Règlement Physique n’est pas une Méthode de 
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Règlement ni une Méthode Alternative de 

Règlement) 

(a) Livraison d’un Package d’Actifs : [Applicable/Non Applicable]  

(Si Evénement ISDA est Non Applicable : Non 

Applicable) 

(b) Evénement de Règlement Alternatif 

RP : 

[Conformément à la Modalité 29(g)] 

[Evénement de Règlement Alternatif RP d’un 

Crédit à Consentement Requis : Applicable] 

[Evénement de Règlement Alternatif RP d’un 

Crédit Cessible : Applicable]  

[Evénement de Règlement Alternatif RP d’une 

Participation : Applicable] 

[Evénement de Règlement Alternatif RP de 

Crédits Non Livrés : Applicable] 

(c) Méthode Alternative de Règlement 

RP : 

 

 

 

 

 

 

 

(d) Période de Règlement Physique : 

[Méthode Alternative de Règlement RP d’un 

Crédit Cessible : [Règlement en 

Espèces]/[Règlement par Enchères] 

[Méthode Alternative de Règlement RP d’un 

Crédit à Consentement Requis : [Règlement en 

Espèces]/[Règlement par Enchères] 

[Méthode Alternative de Règlement RP pour 

Cause d’Impossibilité ou d’Illégalité : 

[Règlement en Espèces]/[Règlement par 

Enchères] 

[Méthode Alternative de Règlement RP d’une 

Participation : [Règlement en 

Espèces]/[Règlement par Enchères] 

 

[[] Jours Ouvrés BLN]/[Conformément à la 

Modalités 29(g)] 

(e) Pour les besoins du Montant de 

Règlement en Espèces pour toute 

Méthode Alternative de Règlement RP 

: 

[Prix Final]/[Prix Final Moyen Pondéré] est 

applicable au titre de l’Obligation Non Livrable, 

de l’Obligation Crédit Non Livrable, de la 

Participation Non Livrable ou de l’Obligation 

Non Transférable (selon le cas). 

(xliii) Seuil de Défaut : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(xliv) Seuil de Défaut de Paiement : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(xlv) Montant de Remboursement Partiel : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 
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(Applicable uniquement pour les BLN sur Panier 

à Règlement Américain) 

(xlvi) Date de Remboursement Partiel : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(Applicable uniquement pour les BLN sur Panier 

à Règlement Américain) 

(xlvii) Date de Commencement de la Période de 

Notification : 

[préciser]  

(xlviii) Evénement du Titre de Dette [Faillite]/[Défaut de Paiement]/[Déchéance du 

Terme]/[Défaut de 

l’Obligation]/[Répudiation/Moratoire]/[Restruct

uration]/[Intervention Gouvernementale] /[Tel 

que spécifié dans la Matrice de Règlement 

Physique (Physical Settlement Matrix) pour le 

Type de Transaction]/[Evénement de Crédit] 

(N.B. Evénement de Crédit ne peut être 

applicable que si Evénement ISDA est applicable) 

(xlix) Date de Requête de Résolution relative à un 

Evénement de Crédit : 

Pour les besoins de l'Annonce d'un Evénement de 

Crédit DC, la Date de Requête de Résolution 

relative à un Evénement de Crédit au titre de cet 

Evénement de Crédit ne peut pas être réputée être 

intervenue avant la [Date de Négociation]/[Date 

d'Emission]. 

(l) Evénement de Crédit : [Faillite]/[Défaut de Paiement]/[Déchéance du 

Terme]/[Défaut de 

l’Obligation]/[Répudiation/Moratoire]/[Restruct

uration]/[Intervention Gouvernementale] /[Tel 

que spécifié dans la Matrice de Règlement 

Physique (Physical Settlement Matrix) pour le 

Type de Transaction] 

(li) Premier Jour de la Période d’Observation : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(lii) Date de Fin de Période d’Observation : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(liii) Période d’Observation : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(liv) Date d’Evaluation du Titre de Dette de 

Référence : 

[[préciser]/[Si cette date n’est pas un Jour Ouvré 

BLN, le Jour Ouvré BLN [précédant]/[suivant]] 

(lv) Source de Cotation Complète : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(lvi) Méthode d’Evaluation du Rendement du Titre 

de Dette de Référence : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(lvii) Obligation à Porteurs Multiples : [Applicable]/[Non Applicable]/[Tel que spécifié 

dans la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix) pour le Type de 
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Transaction]/[Pour les BLNs où les Dispositions 

additionnelles applicables aux Entités LPN est 

applicable spécifier : Non Applicable à l’égard de 

tout Titre de Dettes de Référence et de toute 

Obligation Sous-Jacente] 

(lviii) Coûts de Dénouement [Non Applicable][Applicable] 

(a) Coûts de Dénouement Standard : [Non Applicable][Applicable] 

(b) Coûts de Dénouement Non Standard : [Non Applicable][Applicable] 

(c) Si « Coûts de Dénouement Non Standard » 

s’appliquent : 

[Devise Eligible au Trésor : préciser] 

[Devise Non Eligible au Trésor : préciser] 

(lix) Période de Grâce : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(lx) Extension de la Période de Grâce : [Non Applicable/Applicable/Tel que spécifié 

dans la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix)]  

(lxi) Montant de Cotation : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(lxii) Notification d'Information Publiquement 

Disponible : 

[Non Applicable/Applicable/Tel que spécifié 

dans la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix)] 

(lxiii) Source Publique : [préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).] 

(lxiv) Toutes Garanties : [Non Applicable/Applicable/Tel que spécifié 

dans la Matrice de Règlement Physique (Physical 

Settlement Matrix)]  

(lxv) Cas de Risque : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(a) [Actif(s) de Référence : 

[Conformément à la Modalité 29(g).] 

[Cas de Restriction du Droit de Propriété : Non 

Applicable] 

[Cas de Règlement/ de Conservation : Non 

Applicable 

[Cas de Changement de la Réglementation : Non 

Applicable] 

[Cas de Remboursement Anticipé de l’Actif de 

Référence : Non Applicable] 

[Cas de Couverture : Non Applicable] 

[Remboursement Anticipé au Premier 

Evénement : [Non] Applicable] 

 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 29(g).]] 
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(b) Date de Remboursement suite à un Cas de 

Risque : 

[Pour les BLNs à Règlement Américain spécifier : 

5-10 Jours Ouvrés après la délivrance de la 

Notification CR par l’Agent de Calcul]/[ Pour les 

BLNs à Règlement Européen et/ou la portion 

pertinente de BLNs sur Panier à Règlement 

Européen spécifier : Date d’Echéance]/[préciser] 

(lxvi) [Provisions applicables à la Modalité 29(e)(vii) 

(Résolution DC) : 

[spécifier]/[Non Applicable]] 

(Si Evénement ISDA est non applicable : Non 

Applicable) 

(lxvii) Dispositions additionnelles applicables aux 

Entités LPN : 

[Applicable]/[Non Applicable] 

(lxviii) Obligation Additionnelle : [spécifier]/[Pour les BLNs sur Panier : Tel que 

spécifié dans l’Annexe de BLNs sur Panier]/[Non 

Applicable] 

(lxix) Dispositions Additionnelles applicables aux 

Obligations de Référence Senior Non Préférées 

[Applicable]/[Non Applicable] 

(Si Evénement ISDA est non applicable : Non 

Applicable) 

(lxx) Dispositions applicables aux Obligations à 

Base Négative sur Entité Unique à Règlement 

Américain/Obligations à Base Négative sur 

Entité Unique à Règlement 

Européen/Obligations à Base Négative sur 

Panier à Règlement Européen : 

[Applicable/Non Applicable] 

(si Non Applicable supprimer les sous-

paragraphes suivants de ce paragraphe) 

 (a) Montant de l’Obligation à 

Base Négative : 

[préciser]/[100% de la Valeur Nominale Indiquée 

par Montant de Remboursement Final/100% du 

Montant Notionnel de l’Entité de Référence 

concernée par Obligation /Valeur de Marché de 

l’Obligation à Base Négative] 

 (b) Effet de Levier Base 

Négative : 

[préciser] 

 (c) [Actif(s) de Référence :] []/[Conformément à la Modalité 29(g)] 

 (d) [Cas de Risque :  

  [Cas de Restriction du Droit 

de Propriété :] 

[Non Applicable] 

  [Cas de Règlement/de 

Conservation :] 

[Non Applicable] 

  [Cas de Changement de la 

Règlementation :] 

[Non Applicable] 
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  [Cas de Remboursement 

Anticipé de L’Actif de 

Référence :] 

[Non Applicable] 

  [Cas de Couverture :] [Non Applicable] 

 (e) Date de Remboursement 

suite à un Cas de Risque : 

[Pour les Obligations à Base Négative sur Entité 

Unique à Règlement Américain, préciser : 5-10 

Jours Ouvrés suivant la délivrance d’une 

Notification CR de l’Agent de Calcul]/[Pour les 

Obligations à Base Négative sur Entité Unique à 

Règlement Européen et/ou les Obligations à Base 

Négative sur Panier à Règlement Européen, 

préciser : Date d’Echéance]/[préciser] 

(lxvii) Stipulations relatives aux Evénements de 

Crédit Etroitement Interprétés 2019 : 

[Non Applicable/Applicable] 

(si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes ci-dessous) 

 (a) Mesure Alternative par 

Actualisation : 

[Non Applicable/Applicable] 

 (b) Exigence de Détérioration 

de la Solvabilité : 

[Non Applicable/Applicable] 

37.  Obligations Indexées sur Devises : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Devise Domestique : [préciser] 

 (ii) Devise Etrangère : [préciser] 

 (iii) Jour Ouvré Taux de Change : [préciser] 

 (iv) Centres Financiers Taux de Change : [préciser] 

 (v) Période(s) d'Intérêts : [préciser] 

 (vi) Date(s) de Période d'Intérêts : [préciser] 

  Convention de Jours Ouvrés 

pour la (les) Date(s) de 

Période d'Intérêts : 

[Convention de Jour Ouvré Suivant / Convention 

de Jour Ouvré Suivant Modifié / Convention de 

Jour Ouvré Précédent / Convention de Jour Ouvré 

Taux Variable / Aucune] 

 (vii) Dates de Paiement du Coupon : [préciser] 

  Convention de Jours Ouvrés 

pour la (les) Date(s) de 

Paiement du Coupon : 

[Convention de Jour Ouvré Suivant / Convention 

de Jour Ouvré Suivant Modifié / Convention de 

Jour Ouvré Précédent / Convention de Jour Ouvré 

Taux Variable / Aucune / Non applicable] 
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(Si une Convention de Jour Ouvré est indiquée 

pour la (les) Date(s) de Fin de la Période d'Intérêt 

à moins que la (les) Date(s) de Paiement de 

Coupon ne soit (soient) un nombre de Jours ouvrés 

après la Date Finale de la Fin de la Période 

concernée, la (les) Date(s) de Paiement du 

Coupon doivent être soumise(s) à la même 

Convention de Jour ouvré) 

 (viii) Première Date de Paiement du 

Coupon : 

[préciser] 

 (ix) Devise de Paiement des Coupons : [préciser] 

 (x) Devise de Règlement :  [préciser] 

 (xi) Partie responsable du calcul du Taux 

d'Intérêt et du Montant de Coupon (si 

ce n'est pas l'Agent de Calcul) : 

[préciser]/[Agent de Calcul] 

 (xii) Méthode de Décompte des Jours : [Exact/365 ou Exact/365 – FBF ou Exact/Exact - 

ISDA] ou  

[Exact/Exact - ICMA] ou 

[Exact/Exact - FBF] ou 

[Exact/365 (Fixe)] ou 

[Exact/360] ou 

[30/360 ou 360/360 ou Base Obligataire] ou 

[30/360 – FBF ou Exact 30A/360 (Base 

Américaine)] ou 

[30E/360 ou Base Euro Obligataire)] ou  

[30E/360 - FBF] (à préciser) 

  [La Modalité 4(c) s'applique/préciser] 

 (xiii) Date(s) de Détermination du Taux de 

Change : 

[préciser] 

 (xiv) Taux de Change de Référence : [préciser] 

 (xv) Source du Taux : [préciser] 

 (xvi) Juridiction du Taux de Change de 

Référence : 

[préciser] 

 (xvii) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[Non Applicable / [« supérieur » / « supérieur ou 

égal » / « inférieur » / « inférieur ou égal » à la 
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Barrière de Remboursement Automatique 

Anticipé]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes 

suivants) 

  Montant de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser/Conformément à la Modalité 29] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Barrière de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Date(s) d’Evaluation de 

Remboursement Automatique 

Anticipé : 

[préciser] 

 (xviii) Cas d’Ajustement Spécifique(s) 

(Modalité 29(e)) : 

[Applicable / Non Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  [Perturbations du Taux de Change] 

  [Impossibilité de livraison de la Devise 

Secondaire] 

  [avec 

  [Devise Principale : [] 

  [Devise Secondaire : [] 

  [Juridiction de la Devise Principale : [] 

  [Juridiction de la Devise Secondaire : [] 

  [Devise Alternative de Paiement : [] 

  [Taux de Référence Alternatif : []] 

 (xix) Cas d’Ajustement 

[Général/Généraux] : 

[Applicable / Non Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  [Perturbation de la Source du Prix] 

  [Ecart Substantiel des Taux] 
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  [avec l’ordre suivant pour la Règle Alternative en 

cas d’Ajustement : 

  Report de la Date d’Observation : rang [1/2/3] 

  Application du Taux de Substitution : rang [1/2/3] 

  Détermination par l’Agent de Calcul : rang 

[1/2/3]] 

 (xx) Définitions :  

 [Ecart de taux Maximum : []] 

 [Heure d’Evaluation : []] 

 Jour(s) de Perturbation Maximum 

Spécifiés : 

[]] 

 [Période de Suivie de substitution : []] 

 [Taux de Comparaison : []] 

 [Taux de Substitution : []] 

 (xxi) Cas d’Ajustement Additionnel : [Applicable / Non Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  [Changement de la Loi] 

  [Perturbation des Opérations de Couverture] 

  [Coût Accru des Opérations de Couverture] 

  [Date de Négociation : []] 

38.  Dispositions relatives aux Obligations 

Indexées sur Taux : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

(Si plusieurs Sous-Jacents Taux doivent être 

déterminés, répliquer les items 37(vi) à 37(x) pour 

chaque Sous-Jacent Taux ) 

 (i) Période(s) d'Intérêts : [préciser] 

 (ii) Date(s) de Période d'Intérêts : [préciser] 

  Convention de Jours Ouvrés 

pour la (les) Date(s) de 

Période d'Intérêts : 

[Convention de Jour Ouvré Suivant / Convention 

de Jour Ouvré Suivant Modifié / Convention de 
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Jour Ouvré Précédent / Convention de Jour Ouvré 

Taux Variable / Aucune] 

 (iii) Dates de Paiement du Coupon : [préciser] 

  Convention de Jours Ouvrés 

pour la (les) Date(s) de 

Paiement du Coupon : 

[Convention de Jour Ouvré Suivant / Convention 

de Jour Ouvré Suivant Modifié / Convention de 

Jour Ouvré Précédent / Convention de Jour Ouvré 

Taux Variable / Aucune / Non applicable] 

(Si une Convention de Jour Ouvré est indiquée 

pour la (les) Date(s) de Fin de la Période d'Intérêt 

à moins que la (les) Date(s) de Paiement du 

Coupon ne soit (soient) un nombre de Jours ouvrés 

après la Date Finale de la Fin de la Période 

concernée, la (les) Date(s) de Paiement du 

Coupon doit (doivent) être soumise(s) à la même 

Convention de Jour ouvré) 

 (iv) Première Date de Paiement du 

Coupon : 

[préciser] 

 (v) Méthode de détermination du Taux : [Détermination du Taux sur Page Ecran / 

Détermination ISDA / Détermination FBF / 

préciser] 

 (vi) Partie responsable du calcul du Taux 

(si ce n'est pas l'Agent de Calcul) : 

[préciser]/[Agent de Calcul] 

 (vii) Détermination du Taux sur Page 

Ecran : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si applicable, préciser [Source Principale pour le 

Taux Variable : Page Ecran / Banques de 

Référence], étant entendu que si la Source 

Principale est "Banques de Référence", indiquer 

quelles sont les Banques de Référence) 

  Indice de Référence Taux: [préciser] 

  Place Financière de 

Référence : 

[préciser] 

  Montant Donné : [préciser] 

  Date(s) de Détermination du 

Taux : 

[préciser] 

[Concernant [le Montant de Remboursement 

Final/ les Périodes d’Intérêts [suivantes] [insérez 

une référence aux périodes concernées] / les Dates 

d’Observations suivantes [insérez une référence 

aux dates d’Observations concernées] : 

[préciser] Jours Ouvrés à [précisez la place 

financière][pour [préciser la devise] avant [La 
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Date d’Echéance / le [premier/dernier] jour de 

chaque Période d’Intérêt / La Date de Paiement du 

Coupon de chaque Période d’intérêt / la Date 

d’Observation concernée] [ou si ce jour n’est pas 

un Jour Ouvré à [précisez la place 

financière][pour [préciser la devise] le Jour Ouvré 

à [précisez la place financière][pour [préciser la 

devise] [précédent/suivant immédiatement ce jour] 

  Centre d’Affaires pour la 

Date(s) de Détermination du 

Taux : 

[préciser] / Non Applicable 

  Heure de Référence du 

Taux : 

[préciser]  

  Page Ecran concernée : [préciser] 

  Date de Valeur : [Non Applicable (si Source Principale pour le 

Taux Variable : Page Ecran)]/[[deux Jours Ouvrés 

dans le Centre d’Affaires concerné après la Date 

de Détermination du Taux]/[préciser] Préciser 

dans le cas où la Date de Valeur n’est pas le 

premier jour de la Période d’Intérêt non ajusté] 

  Durée Prévue : [préciser]/[Période d'Intérêts] 

 (viii) Détermination ISDA : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Option à Taux Variable : [préciser] 

  Echéance Prévue : [préciser] 

  Date de Réinitialisation : [préciser] 

 (ix) Détermination FBF : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Taux Variable : [préciser] 

  Date de Détermination du 

Taux Variable : 

[préciser] 

 (x) Marge(s) : [+/-] [préciser]% par an 

 (xi) Taux d'Intérêt Minimum : [préciser]% par an 

 (xii) Taux d'Intérêt Maximum : [préciser]% par an] 
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 (xiii) Méthode de Décompte des Jours : [Exact/365 ou Exact/365 – FBF ou Exact/Exact - 

ISDA] ou  

[Exact/Exact - ICMA] ou 

[Exact/Exact - FBF] ou 

[Exact/365 (Fixe)] ou 

[Exact/360] ou 

[30/360 ou 360/360 ou Base Obligataire] ou 

[30/360 – FBF ou Exact 30A/360 (Base 

Américaine)] ou 

[30E/360 ou Base Euro Obligataire)] ou  

[30E/360 - FBF] 

[Base Trimestrielle Décapitalisée] (à préciser) 

[La Modalité 4(c) s'applique/préciser] 

 (xiv) Evénement de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

 

[Non Applicable / [« supérieur » / « supérieur ou 

égal » / « inférieur » / « inférieur ou égal » à la 

Barrière de Remboursement Automatique 

Anticipé]] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  Sous-Jacent de Référence 

Pour le Remboursement 

Automatique Anticipé : 

 

[préciser] 

  Date(s) de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

 

[préciser] 

  Barrière de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

[préciser] 

  Taux de Remboursement 

Automatique Anticipé : 

 

[préciser] 

  Date(s) d’Evaluation de 

Remboursement Automatique 

Anticipé : 

 

[préciser] 

 (xv) Cas d'Ajustement Additionnel : [Applicable / Non Applicable] 
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(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

  [Changement de la Loi] 

  [Perturbation des Opérations de Couverture] 

  [Coût Accru des Opérations de Couverture] 

  [Date de Négociation : []] 

39.  Dispositions relatives aux Obligations à 

Remboursement Physique : 

 

[Applicable/Non Applicable] 

(si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Actif(s) Livrable(s) : [préciser le(s) Sous-Jacent(s) concerné(s)] 

 (ii) Montant de Remboursement 

Physique : 

[préciser] 

 (iii) Option permettant à l’Emetteur de 

modifier la méthode de règlement : 

[Applicable. Conformément à la Modalité 

[]]/[Non Applicable] 

[Si Période de Variation Indiquée est applicable, 

insérer :  

Période de Variation Indiquée : [préciser]] 

40.  Dispositions relatives aux Obligations 

Hybrides : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer le sous-paragraphe 

suivant) 

 Type d’Obligations Hybrides : [Obligations sur Panier Hybride /Obligations 

Hybrides hors Obligations sur Panier Hybride] 

 Sous-Jacents : [préciser] 

41.  Considérations fiscales américaines : Les Obligations doivent [ne pas] être considérées 

comme des Obligations Spécifiques (telles que 

définies dans le Prospectus de Base) pour les 

besoins de la section 871(m) du Code des impôts 

américain de 1986. 

 [Des informations supplémentaires afférentes à 

l’application de la section 871(m) aux Obligations 

seront disponibles [fournir les coordonnées 

appropriées ou l’emplacement de ces 

informations].] 

  [À la date de ces Conditions Définitives, 

l'Emetteur n'a pas déterminé si les Obligations sont 

des Obligations Spécifiques pour les besoins de la 
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section 871(m) du Code des impôts américain de 

1986. Toutefois, à titre indicatif, il considère 

qu'elles [ne] seront [pas] des Obligations 

Spécifiques pour ces besoins. Il s’agit d’une 

information à titre indicatif seulement, susceptible 

de changement et, si la détermination finale de 

l’Emetteur est différente, alors il donnera un avis 

de cette détermination. Des informations 

supplémentaires afférentes à l’application de la 

section 871(m) aux Obligations seront disponibles 

[fournir les coordonnées appropriées ou 

l’emplacement de ces information].] (Cette 

formulation est à utiliser si l’Emetteur n’a pas 

déterminé si les Obligations sont des Obligations 

Spécifiques à la date des Conditions Définitives.) 

(Les Obligations ne seront pas des Obligations 

Spécifiques si elles (i) sont émises avant le 1er 

janvier 2021 et prévoient un rendement qui diffère 

significativement du rendement d'un placement 

dans la référence sous-jacente (i.e. ne sont pas 

« delta-un » pour les besoins de la fiscalité 

américaine) ou (ii) ne référencent pas une action 

américaine ou un indice qui contient une 

composante d’action américaine ou autrement 

fournit une exposition directe ou indirecte à des 

actions américaines. Si les Obligations 

référencent une action américaine ou un indice qui 

contient une composante d’action américaine ou 

autrement fournissent une exposition directe ou 

indirecte à des actions américaines et (i) sont 

émises avant le 1er janvier 2021 et produisent un 

rendement qui ne diffère pas significativement du 

rendement d’un investissement dans le sous-jacent 

ou (ii) sont émises le, ou après le, 1er janvier 2021, 

une analyse supplémentaire serait requise.)] 

DISPOSITIONS RELATIVES AU REMBOURSEMENT 

42.  Monétisation : [Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer le sous-paragraphe 

suivant) 

  Formule de Monétisation : r : [préciser] 

43.  Montant de Remboursement Final : [[préciser] par Valeur Nominale Indiquée/voir ci-

dessous]  

[(Le cas échéant, pour les Obligations Indexées 

(autres que les Obligations Indexées sur Risque de 

Crédit et Obligations Indexées sur Titre de Dette)) 

Le Montant de Remboursement Final sera calculé 

selon la(les) formule(s) [insérer la(les) formule(s) 
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applicable(s)] de l'Annexe Technique des 

Conditions Définitives ci-dessous 

[Pour les Obligations à Durée Indéterminée : Non 

Applicable] 

[Pour les Obligations Indexées sur Risque de 

Crédit : [Le Montant de Remboursement Final 

sera calculé selon la(les) formule(s) [insérer 

la(les) formule(s) applicable(s)] de l'Annexe 

Technique des Conditions Définitives ci-dessous / 

[[préciser] par/[préciser]% de la] Valeur 

Nominale Indiquée] sous réserve des dispositions 

[du paragraphe 35 ci-dessus et] de la Modalité 28].  

(Note : la Modalité 28(b) stipule que le Montant 

de Remboursement Final est de 100% de la Valeur 

Nominale Indiquée en circulation sauf stipulation 

contraire dans ces Conditions Définitives)] 

[Le cas échéant pour les Obligations Indexées sur 

Titre de Dette : [Le Montant de Remboursement 

Final sera calculé selon la(les) formule(s) [insérer 

la(les) formule(s) applicable(s)] de l'Annexe 

Technique des Conditions Définitives ci-dessous 

/[[préciser] par/[préciser]% de la] Valeur 

Nominale Indiquée] sous réserve des dispositions 

[du paragraphe 36 ci-dessus et] de la Modalité 29.] 

(Note : la Modalité 29(b) stipule que le Montant 

de Remboursement Final est de 100% de la Valeur 

Nominale Indiquée en circulation sauf stipulation 

contraire dans ces Conditions Définitives)] 

44.  Option de Remboursement au gré de 

l'Emetteur : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Date(s) de Remboursement 

Optionnel : 

[préciser] 

 (ii) Montant(s) de Remboursement 

Optionnel et méthode, le cas échéant, 

de calcul de ce(s) montant(s) de 

chaque obligation : 

[[préciser] par Valeur Nominale Indiquée  

[Le cas échéant, pour les Obligations Indexées 

(autres que les Obligations Indexées sur Risque de 

Crédit et Obligations Indexées sur Titre de Dette) : 

Le Montant de Remboursement Optionnel sera 

calculé selon la(les) formule(s) [insérer la(les) 

formule(s) applicable(s)] de l'Annexe Technique 

des Conditions Définitives ci-dessous]  
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[Le cas échéant pour les Obligations Indexées sur 

Risque de Crédit  : Conformément à la Modalité 

28.] 

[Le cas échéant pour les Obligations Indexées sur 

Titre de Dette : Conformément à la Modalité 29.] 

 (iii) Période d’Option de l’Emetteur : [préciser]/ [Non Applicable] 

 (iv) Si remboursable partiellement :  

 (a) Montant de Remboursement 

Minimum : 

[préciser] 

 (b) Montant de Remboursement 

Maximum : 

[préciser] 

 (v) Délai de préavis : [préciser] 

45.  Option de Remboursement au gré des 

Porteurs : 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Date(s) de Remboursement 

Optionnel : 

[préciser] 

 (ii) Montant(s) de Remboursement 

Optionnel et, méthode, le cas échéant, 

de calcul de ce(s) montant(s) : 

[[préciser] par Valeur Nominale Indiquée / [(Le 

cas échéant, pour les Obligations Indexées autres 

que les Obligations Indexées sur Risque de Crédit 

et les Obligations Indexées sur Titre de Dette) Le 

Montant de Remboursement Optionnel sera 

calculé selon la(les) formule(s) [insérer la(les) 

formule(s) applicable(s)] de l'Annexe Technique 

des Conditions Définitives ci-dessous] 

[Pour les Obligations à Base Négative : tel que 

défini à la Modalité 28. 

 (iii) Délai de préavis :  [préciser] 

 (iv) Période d’Option du Porteur 

d’Obligation : 

[préciser]/ [Non Applicable] 

46.  Remboursement au gré de l’Emetteur en 

cas de survenance d’un Evénement de 

Déclenchement Lié à la Juste Valeur de 

Marché : 

(Modalité 5(m)) 

[Non Applicable/Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Seuil de Déclenchement du 

Remboursement Lié à la Juste Valeur 

de Marché : 

 

[]% 
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 (ii) Montant de Remboursement Anticipé [[préciser] / Montant de Remboursement Anticipé 

du paragraphe 46(i) ci-dessous conformément à la 

Modalité 5(m)] 

47.  Montant de Remboursement Anticipé :  

 (i) Montant(s) de Remboursement 

Anticipé (pour des raisons différentes 

que celles visées au (ii) ci-dessous) 

pour chaque Obligation : 

 

[préciser] / Montant de Remboursement Anticipé 

tel que défini par la Modalité [Indiquer le numéro 

de la Modalité applicable] 

 (ii) Montant(s) de Remboursement 

Anticipé pour chaque Obligation 

payée lors du remboursement (i) pour 

des raisons fiscales (Modalité 5(f)), 

(ii) pour illégalité (Modalité 5(l)), ou 

(iii) en cas d'Exigibilité Anticipée 

(Modalité 9) : 

[préciser] / Montant de Remboursement Anticipé 

tel que défini par la Modalité [Indiquer le numéro 

de la Modalité applicable] 

Pour les CLNs SBP : La Valeur de Marché par 

Valeur Nominale Indiquée déterminée 

conformément à la Modalité 28(m) 

(Pour les CLNs SBP, compléter l'Annexe CLNs 

SBP dans les Conditions Définitives concernées) 

 (iii) Remboursement pour des raisons 

fiscales à des dates ne correspondant 

pas aux Dates de Paiement du 

Coupon (Modalité 5(f)) : 

[Applicable/Non Applicable] 

[si Applicable : [préciser] / Montant de 

Remboursement Anticipé tel que défini par la 

Modalité [Indiquer le numéro de la Modalité 

applicable] 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES AUX OBLIGATIONS 

48.  Forme des Obligations : Obligations dématérialisées [au porteur][au 

nominatif [pur][administré]] 

49.  Centre[s] d'Affaires pour les besoins de la 

Modalité 4 : 

[Non Applicable/ préciser] 

50.  Place(s) Financière(s) ou autres 

dispositions particulières relatives aux 

Jours de Paiement pour les besoins de la 

Modalité 7(a) : 

[Non Applicable/ préciser] 

(Noter que ce point vise la date et le lieu de 

paiement et non les dates de période d'intérêts, 

toutes les Places Financières concernées (y 

compris la place de(s) agent(s) concerné(s) autre 

que Target2 devra être inclus) 

51.  Dispositions relatives aux Obligations à 

Libération Fractionnée : montant de 

chaque paiement comprenant le Prix 

d'Emission et la date à laquelle chaque 

paiement doit être fait et, le cas échéant, 

des défauts de paiement, y compris tout 

droit qui serait conféré à l'Emetteur de 

[Non Applicable/ préciser] 
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retenir les Obligations et les intérêts 

afférents du fait d'un retard de paiement : 

52.  Dispositions relatives aux Obligations à 

Double Devise : 

(Modalité 7(f)) 

[Applicable/Non Applicable/Applicable 

concernant le paiement en principal uniquement/ 

Applicable concernant le paiement d’intérêt 

uniquement/tel qu’indiqué dans l’Annexe] 

(Si non applicable, supprimer les sous-

paragraphes suivants) 

 (i) Devise Secondaire : [Indiquer une devise autre que la Devise Prévue] 

 (ii) Taux de Conversion de la Devise 

Secondaire : 

Méthode de Conversion : [Indiquer le taux de 

change prédéterminé]/[Taux de Change Croisé : 

[]] 

[Si un taux de change prédéterminé est indiqué : 

Ce taux représente [la valeur d'une unité de la 

Devise Prévue exprimée en unités (et/ou fractions) 

de la Devise Secondaire / la valeur d'une unité de 

la Devise Secondaire exprimée en unités (et/ou 

fractions) de la Devise Prévue]] 

[Si Taux de Change Croisé est indiqué : 

Page : [] 

Date de Détermination de la Conversion : []] 

[Non Applicable/tel qu’indiqué dans l’Annexe] 

 (iii) Règlement dans la Devise Prévue : [Applicable/Non Applicable] 

(Si Règlement dans la Devise Prévue est non 

applicable supprimer le sous-paragraphe ci-

dessous) 

 (iv) Taux de Conversion de la Devise 

Prévue : 

Méthode de Conversion : [Indiquer le taux de 

change prédéterminé]/[Taux de Change Croisé : 

[]] 

[Si un taux de change prédéterminé est indiqué : 

Ce taux représente [la valeur d'une unité de la 

Devise Prévue exprimée en unités (et/ou fractions) 

de la Devise Secondaire / la valeur d'une unité de 

la Devise Secondaire exprimée en unités (et/ou 

fractions) de la Devise Prévue]] 

[Si Taux de Change Croisé est indiqué : 

Page : [] 
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Date de Détermination de la Conversion : []] 

[Non Applicable/tel qu’indiqué dans l’Annexe] 

53.  Dispositions relatives aux Obligations à 

Remboursement Echelonné (Modalité 

5(b)) :  

[Non Applicable/Applicable] 

 (i) Montant de Remboursement 

Echelonné : 

[(Insérer et ajouter autant de lignes que 

nécessaire) S'agissant de [chaque/la] Date[s] de 

Remboursement Echelonné [survenant le 

[spécifier la Date de Remboursement Echelonné 

concernée]] : [[]% de la Valeur Nominale 

Indiquée initiale telle que spécifiée au paragraphe 

7 ci-dessus] [[spécifier un montant] par 

Obligation] 

 (ii) Montant de Remboursement 

Echelonné Exigible : 

[(Insérer et ajouter autant de lignes que 

nécessaire) S'agissant de [chaque/la] Date[s] de 

Remboursement Echelonné [survenant le 

[spécifier la Date de Remboursement Echelonné 

concernée]] : [[]% du Montant de 

Remboursement Echelonné][indiquer la/les 

formule(s) applicable(s)] 

 (iii) Date(s) de Remboursement 

Echelonné : 

[préciser] 

54.  Masse (Modalité 11) :  [Non Applicable/Applicable] 

[Emission hors de France : [Non 

Applicable/Applicable] (Uniquement applicable 

aux émissions d’Obligations ayant une valeur 

nominale inférieure à 100 000€ (ou la contre-

valeur de ce montant dans d’autres devises) – 

autrement supprimer)] 

[Les noms et coordonnées du Représentant 

titulaire de la Masse sont : 

  [préciser] 

  Les noms et coordonnées du Représentant 

suppléant de la Masse sont : 

  [préciser] 

  Le Représentant de la Masse [percevra une 

rémunération de [préciser]€ par an au titre de ses 

fonctions/ne percevra pas de rémunération au titre 

de ses fonctions.]  
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[Aussi longtemps que les Obligations seront 

détenues par un seul Porteur d’Obligations, et sauf 

si un Représentant a été désigné au titre de cette 

Souche, le Porteur d’Obligations concerné 

exercera l’ensemble des pouvoirs dévolus au 

Représentant et à la Masse par les dispositions du 

Code de commerce. L’Emetteur devra tenir un 

registre de l’ensemble des décisions adoptées par 

le Porteur unique et devra le rendre disponible sur 

demande à tout Porteur d’Obligations subséquent 

des Obligations de cette Souche.] (Insérer 

uniquement s’il n’y a qu’un seul Porteur 

d’Obligations à la Date d’Emission et qu’aucun 

Représentant n’est désigné dans les Conditions 

Définitives) 

[OBJET DES CONDITIONS DEFINITIVES 

Les présentes Conditions Définitives constituent les conditions définitives requises pour l'émission [et] 

[l'offre non-exemptée dans les Pays de l’Offre Non-Exemptée] [et] [l'admission aux négociations des 

Obligations sur [indiquer le marché réglementé concerné] décrits ici] dans le cadre du programme d'émission 

d'Obligations de 20.000.000.000 d'euros de [Natixis/Natixis Structured Issuance SA]]. 

RESPONSABILITE 

L'Emetteur accepte la responsabilité des informations contenues dans les présentes Conditions Définitives. 

[[(Informations provenant de tiers, par exemple conformément à l'Annexe 17 du Règlement Délégué (UE) 

2019/980)] proviennent de (indiquer la source). L'Emetteur confirme que ces informations ont été fidèlement 

reproduites et, qu'à sa connaissance et pour autant qu'il soit en mesure de le vérifier à partir des données 

publiées par (spécifier la source), aucun fait n'a été omis qui rendrait les informations reproduites inexactes 

ou trompeuses.]11 

Signé pour le compte de l'Emetteur : 

Par :  _________________________________________ 

Dûment habilité 

 

                                                      
11 A inclure si des informations proviennent de tiers, par exemple relatif à un indice ou ses composants, un sous-jacent ou l'Emetteur d'un sous-

jacent conformément à l'Annexe 17 du Règlement Délégué (UE) 2019/980. 
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PARTIE B – AUTRES INFORMATIONS 

 

1.  Cotation et admission à la négociation :  

 (i) Cotation : [Euronext Paris / autre (à préciser) / Aucune] 

 (ii) Admission aux négociations : [Une demande d'admission des Obligations aux 

négociations sur [Euronext Paris / autre 

(préciser)] à compter du [préciser] a été faite par 

l'Emetteur (pour son compte).] [Non Applicable] 

  (en cas d'émission assimilable, indiquer que les 

Obligations de la Souche initiale sont déjà 

admises aux négociations.) 

 (iii) Estimation des dépenses totales liées 

à l'admission aux négociations : 

[préciser] / [Sans objet] 

2.  Notations  

 Notations : Les Obligations à émettre [ont] [n'ont pas] fait 

l'objet d'une notation : 

  [S&P : [préciser]] 

  [Moody's : [préciser]] 

  [Fitch : [préciser]]12 

  [Les notations suivantes correspondent aux 

notations attribuées aux Obligations de la 

catégorie généralement émise sous le Programme] 

  [S&P : [préciser]] 

  [Moody's : [préciser]] 

  [Fitch : [préciser]]13 

  [[Moody's], [S&P] [et] [Fitch] [est/sont] [une/des] 

agence[s] de notation établie[s] dans l'UE et 

[est/sont] enregistrée[s] conformément au 

Règlement (CE) No. 1060/2009 du Parlement 

Européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur 

les agences de notation de crédit (tel que modifié, 

le Règlement ANC). Par conséquent, celle[s]-ci 

[est/sont] incluse[s] dans la liste des agences de 

notation publiée par l'Autorité Européenne des 

Marchés Financiers sur son site internet 

(www.esma.europa.eu) conformément au 

Règlement ANC] 

                                                      
12 Insérer si l'émission a été notée. 
13 Insérer si l'émission n'a pas été notée. 

http://www.esma.europa.eu/


  

 

  

 968  

 

3.  [Intérêts des personnes physiques et morales participant à [l'émission/l'offre]] 

 [L'objet de cette section est de décrire tout intérêt, y compris les intérêts conflictuels, pouvant 

influer sensiblement sur l'émission/l'offre, en identifiant chacune des personnes concernées et en 

indiquant la nature de cet intérêt. Ceci pourrait être satisfait par l'insertion de la déclaration 

suivante : "Sauf pour les commissions versées [à l’Agent Placeur]/[aux Agents Placeurs]/[aux 

intermédiaires financiers] [d’un montant maximum de []%], à la connaissance de l'Emetteur, 

aucune personne impliquée dans [l’émission / l'offre] des Obligations n'y a d'intérêt significatif".] 

4.  [Raisons de [l'offre/l’émission][,/et] estimation du produit net [et des dépenses totales] 

 (i) Raisons de l'offre : [préciser][Obligations Vertes][Obligations 

Sociales]  

  [Se reporter au chapitre « Utilisation des fonds » 

du Prospectus de Base - Si les raisons de l'offre 

sont différentes, lesdites raisons doivent être 

indiquées ici. 

En outre, concernant les Obligations Vertes et/ou 

Sociales, insérer le lien vers la rubrique « Cadre 

d’émission des obligations vertes ou sociales » du 

site internet du Groupe BPCE, préciser la note 

méthodologique applicable et insérer le lien vers 

ce document.] 

 (ii) Estimation du produit net : [préciser] 

  [Si le produit de l'émission est destiné à plusieurs 

utilisations, l'estimation du produit net doit être 

ventilée selon les principales utilisations prévues, 

par ordre décroissant de priorité. Si le produit 

estimé ne suffira pas à financer toutes les 

utilisations envisagées, il doit indiquer le montant 

et la source du complément nécessaire.] 

 (iii) [Estimation des dépenses totales : [préciser] [Les dépenses doivent être scindées 

entre chaque "utilisation" principale envisagée et 

présentées par ordre de priorité de ces 

"utilisations".]]14 

5.  [Rendement15 

 Rendement : [préciser] 

[Le rendement est calculé à la Date d'Emission sur 

la base du Prix d'Emission. Ce n'est pas une 

indication des rendements futurs.] 

                                                      
14  Information non requise en cas d'émission d'Obligations auxquels ne s'applique pas l'Annexe 14 du Règlement Délégué (UE) 2019/980 
15  Pour les Obligations à Taux Fixe uniquement. Supprimer si les Obligations sont des Obligations à Taux Variable ou si les Obligations ne 

sont pas des titres donnant lieu à des obligations de paiement ou de livraison liées à un actif sous-jacent au sens de l'Annexe 17 du Règlement 
Délégué (UE) 2019/980. 
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  [(uniquement applicable pour l'offre non-

exemptée des Obligations en France) Ecart de 

rendement de [préciser] pourcent par rapport aux 

obligations assimilables du Trésor d'une durée 

équivalente.] 

6.  [Performances et volatilités du Taux Variable16 

 Des informations sur les performances passées et futures du taux [préciser le nom de l’Indice de 

Référence Taux Pertinent] et sur sa volativité peuvent être obtenues [gratuitement/contre paiement] 

auprès de [Reuters/Bloomberg/ préciser les moyens électroniques pour obtenir ces informations].]  

7.  [Indice de Référence17 

Les montants payables au titre des Obligations pourront être calculés en référence à [Préciser 

l’indice de référence] qui est fourni par []. A la date du [], [] [est / n’est pas] enregistré sur le 

registre des administrateurs et des indices de référence établi et tenu par l’Autorité Européenne des 

Marchés Financiers conformément à l’Article 36 du Règlement (UE) 2016/1011 (le Règlement sur 

les Indices de Référence).] [A la connaissance de l’Emetteur, les dispositions transitoires de 

l’Article 51 du Règlement sur les Indices de Référence s’appliquent, de telle manière que [] n’est 

actuellement pas tenu d’obtenir d’autorisation ou d’enregistrement (ou, s’il est situé hors de l’Union 

Européenne, de reconnaissance, d’aval ou d’équivalence).] 

 (i) Indice de Référence Pertinent : [Applicable comme indiqué ci-dessous] [] 

 - Indice de Référence Matières 

Premières Pertinent : 

[][Conformément à la définition de la Modalité 

[20/21]][Non Applicable] 

 - Indice de Référence Indice 

Pertinent : 

[][Conformément à la définition de la Modalité 

[17/19]][Non Applicable] 

 - Indice de Référence Devises 

Pertinent : 

[][Conformément à la définition de la Modalité 

30][Non Applicable] 

 - Indice de Référence Taux Pertinent : [][Conformément à la définition de la Modalité 

31][Non Applicable] 

 (ii) Source de Diffusion Publique 

Désignée : 

[][Conformément à la définition de la Modalité 

4(a)] 

(si "Conformément à la définition de la Modalité 

4(a)" est indiqué, toutes les sources listées dans la 

définitions de Source de Diffusion Publique 

Désignée seront applicables) 

 (iii) Indice Affecté : [Non Applicable]/[] (préciser un ou plusieurs 

indice(s), indice(s) de référence ou autre source(s) 

de prix) 

                                                      
16  Pour les Obligations à Taux Variable uniquement. Supprimer si les Obligations sont des Obligations à Taux Fixe ou des titres donnant lieu 

à des obligations de paiement ou de livraison liées à un actif sous-jacent s'applique l'Annexe 17 du Règlement Délégué (UE) 2019/980. 
17  Pour les Obligations Indexées sur un Indice de Référence uniquement. Supprimer dans les autres cas. 
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(Non Applicable si les Obligations ne sont pas des 

Obligations Indexées sur Taux) 

 - Indice de Remplacement Pré-

Désigné : 

[] 

(préciser un ou plusieurs indice(s), indice(s) de 

référence ou autre source(s) de prix) 

8.  [Performance du Sous-Jacent18 

 Des informations sur les performances passées et futures et la volatilité de (indiquer le Sous-Jacent) 

peuvent être obtenues [gratuitement/contre paiement] auprès de (préciser la source et les moyens 

électroniques pour obtenir ces informations).] 

9.  Informations Opérationnelles  

 (i) Code ISIN : [préciser] 

 (ii) Code commun : [préciser] 

 (iii) Valor number (Valorennumber) : [Non Applicable / préciser] 

 (iv) Tout système(s) de compensation 

autre qu'Euroclear France, Euroclear 

et Clearstream approuvés par 

l'Emetteur et l'Agent Payeur et 

numéro(s) d'identification 

correspondant : 

[Non Applicable/indiquer le(s) nom(s), 

numéro(s)] 

 (v) Livraison : Livraison [contre/franco de] paiement 

 (vi) Noms et adresses des Agents Payeurs 

initiaux désignés pour les Obligations 

(le cas échéant) : [Indiquer le(s) nom(s)] 

 (vii) Noms et adresses des Agents Payeurs 

additionnels désignés pour les 

Obligations (le cas échéant) : [Non Applicable / indiquer le(s) nom(s)] 

 (viii) Nom et adresse de l’Agent de Calcul 

(le cas échéant) : [Non Applicable / indiquer le nom] 

                                                      
18  Pour les Obligations Indexées uniquement. Supprimer dans les autres cas. 
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10. PLACEMENT 

 (i) Si syndiqué, noms [et adresses] des 

Agents Placeurs [et principales 

caractéristiques des accords passés 

(y compris les quotas) et, le cas 

échéant, la quote-part de l'émission 

non couverte par la prise ferme] : 

[Non Applicable/indiquer les noms [et si la valeur 

nominale est inférieure à 100 000 €, les adresses 

et les principales caractéristiques des accords 

passés (y compris les quotas) et, le cas échéant, la 

quote-part de l'émission non couverte par la prise 

ferme] des Agents Placeurs et [préciser l'Agent 

Placeur Chef de File]] 

 (ii) Date du contrat de prise ferme : [Non Applicable/[Si la valeur nominale est 

inférieure à 100 000€, indiquer la date]] 

 (iii) Etablissement(s) chargé(s) des 

Opérations de Stabilisation (le cas 

échéant) : 

[Non Applicable/indiquer les noms] 

 (iv) Si non-syndiqué, nom et adresse de 

l'Agent Placeur : 

[Non Applicable/indiquer le nom] 

 (v) Commissions et concessions 

totales : 

[Non Applicable] [Si la valeur nominale est 

inférieure à 100 000€, indiquer les montants] 

 (vi) Restrictions de vente 

supplémentaires aux Etats-

Unis d’Amérique : 

Catégorie 2 Reg. S. Les règles TEFRA ne sont pas 

applicables. 

 (vii) Interdiction de vente aux 

investisseurs clients de détail dans 

l’EEE et au Royaume-Uni : 

[Applicable/Non Applicable] 

(Si les Obligations ne constituent pas des produits 

"packagés" ou si les Obligations constituent des 

produits "packagés" et qu’un document 

d’informations clés sera préparé, "Non 

Applicable" devra être indiqué. Si les Obligations 

peuvent constituer des produits "packagés" et 

qu’aucun document d’informations clés n’est 

préparé, "Applicable" devra être indiqué. Aux fins 

de ce qui précède, un produit "packagé" désigne 

un "produit d’investissement packagé de détail" 

qui signifie conformément au Règlement (UE) 

1286/2014 du 26 novembre 2014 un 

investissement, quel que soit sa forme juridique, 

pour lequel le montant remboursable à 

l’investisseur de détail est soumis à des 

fluctuations parce qu’il dépend de valeurs de 

référence ou des performances d’un ou plusieurs 

actifs que l’investisseur de détail n’achète pas 

directement). 

 (viii) Offre Non-Exemptée : [Non Applicable (si non applicable, supprimer les 

sections 11 et 12 ci-dessous)] / [Une offre 

d'Obligations peut être faite par les Agents 

Placeurs [et (préciser les noms des autres 
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intermédiaires financiers recevant le 

consentement (consentement spécifique))] (les 

Etablissements Autorisés Initiaux) [et tout autre 

intermédiaire financier qui a obtenu le 

consentement de l’Emetteur quant à l’utilisation 

du Prospectus de Base pour l’Offre Non-

Exemptée et qui est identifié sur le site internet de 

Natixis : www.equityderivatives.natixis.com 

comme Etablissement Autorisé] (ensemble [avec 

tout intermédiaire financier auquel un 

Consentement Général est donné], étant des 

personnes auxquelles l’Emetteur a donné son 

consentement, (les Etablissement Autorisés)] 

autrement qu'au titre de l'article 5(1) du Règlement 

Prospectus [en France][et][au Luxembourg] (les 

Pays de l’Offre Non-Exemptée) pendant la 

Période d’Offre. Pour plus de détails, voir 

paragraphe [11] de la Partie B ci-dessous.] 

  (N.B. Envisager toutes les exigences 

règlementaires locales nécessaires devant être 

remplies afin d'effectuer une offre non-exemptée 

dans les juridictions concernées. Une telle offre ne 

devra pas être effectuée dans une juridiction 

concernée jusqu'à ce que ces exigences n’aient été 

remplies. Les offres non exemptées peuvent 

seulement être effectuées dans les juridictions 

dans lesquelles le prospectus de base (et tout 

supplément) ont été notifiés/passeportés.) 

 Nom et adresse des entités qui ont pris 

l'engagement ferme d'agir en qualité 

d'intermédiaires sur les marchés secondaires 

et d'en garantir la liquidité en se portant 

acheteurs et vendeurs et principales 

conditions de leur engagement : 

[Non Applicable/Nom(s), adresse(s) et 

description] 

11.  [Offre Non-Exemptée]  

 Période d'Offre : [préciser] au [préciser] 

  (Cette période doit courir entre la date de 

publication des Conditions Définitives et une date 

spécifiée ou une formulation comme "la Date 

d'Emission" ou "la date tombant [préciser] Jours 

Ouvrés après celle-ci"). Décrire, le cas échéant, 

les modifications pouvant être apportées à cette 

période) 

 Prix d'Offre : [L'Emetteur a offert les Obligations à l’/aux 

Agent(s) Placeur(s) au prix d'émission initial de 

[préciser] moins une commission totale de 

[préciser]. OU (ou si le prix n'est pas déterminé à 

la date des Conditions Définitives) Le prix 

http://www.equitysolutions.natixis.com/
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d'émission des Obligations sera déterminé par 

l'Emetteur et [l’/les Agent(s) Placeur(s)] le ou aux 

environs du [préciser], conformément aux 

conditions du marché régnant au moment 

considéré, y compris [offre et demande 

d'Obligations et autres valeurs mobilières 

similaires] [et] [le prix du marché en vigueur de 

[mentionner le titre de référence concerné, s'il y a 

lieu].]  

 Conditions auxquelles l'Offre est soumise : [Les offres d'Obligations sont conditionnées à leur 

émission [et à toutes conditions supplémentaires 

stipulées dans les conditions générales des 

Intermédiaires Financiers, notifiées aux 

investisseurs par ces Intermédiaires Financiers]] 

 Description de la procédure de demande de 

souscription : 

[Non Applicable/préciser] 

 Informations sur le montant minimum et/ou 

maximum de souscription : 

[Non Applicable/préciser] 

 Description de la possibilité de réduire les 

souscriptions et des Modalités de 

remboursement du montant excédentaire 

payé par les souscripteurs :  

[Non Applicable/préciser] 

 Informations sur la méthode et les délais de 

libération et de livraison des Obligations : 

[Les Obligations seront émises à la Date 

d'Emission contre paiement à l'Emetteur des 

produits nets de souscription. Les Investisseurs 

seront informés par l'Intermédiaire Financier 

concerné des Obligations qui leur sont allouées et 

des Modalités de règlement corrélatives.] 

 Modalités et date de publication des 

résultats de l'Offre : 

[Non Applicable/préciser] 

 Procédure d'exercice de tout droit de 

préemption, négociabilité des droits de 

souscription et traitement des droits de 

souscription non exercés : 

[Non Applicable/préciser] 

 Procédure de notification aux souscripteurs 

du montant qui leur a été attribué et mention 

indiquant si la négociation peut commencer 

avant la notification : 

[Non Applicable/préciser] 

 Montant de tous frais et taxes 

spécifiquement facturés au souscripteur ou à 

l'acheteur : 

[préciser] 
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12.  Placement et Prise Ferme19  

 Consentement de l'Emetteur aux fins 

d'utiliser le Prospectus de Base durant la 

Période d'Offre : 

[Non Applicable / Applicable pour tout 

Etablissement Autorisé indiqué ci-dessous] 

 Consentement général : [Non Applicable / Applicable] 

 Etablissement(s) Autorisé(s) dans les 

différents pays où l'offre a lieu : 

[Non Applicable/Nom(s) et adresse(s) des 

intermédiaires financiers nommés par l'Emetteur 

aux fins d'agir comme Etablissement(s) 

Autorisé(s) (applicable en cas de consentement 

spécifique)/ Tout Intermédiaire Financier qui 

remplit les conditions indiquées ci-dessous à la 

rubrique "Conditions relatives au consentement de 

l'Emetteur aux fins d'utiliser le Prospectus de 

Base" (applicable en cas de consentement 

général)]  

 Conditions relatives au consentement de 

l'Emetteur aux fins d'utiliser le Prospectus 

de Base : 

[Non Applicable / Ajouter toutes autres 

Conditions de l’Etablissement Autorisé.] 

(Les Conditions de l’Etablissement Autorisé 

doivent uniquement être insérées lorsque le 

Consentement Général est applicable)  

13. [Informations post-émission relatives [au/aux] Sous-Jacent[s] 

[L'Emetteur ne fournira aucune information postérieure à l'émission, sauf exigence légale ou réglementaire.] 

[Si l'Emetteur a l'intention de fournir des informations postérieures à l'émission relative au(x) sous-jacent(s), 

précisez quelles informations seront fournies et où elles pourront être obtenues.]]20 

 

  

                                                      
19 Requis pour les émissions d'Obligations de moins de 100 000 euros. 
20  Supprimer si les Obligations ne sont pas des titres donnant lieu à des obligations de paiement ou de livraison liées à un actif sous-jacent au 

sens de l'Annexe 17 du Règlement Délégué (UE) 2019/980. 
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ANNEXE APPLICABLE AUX CLNS SUR PANIER 

(Insérer le tableau suivant si les Obligations sont des CLNs sur Panier et ajouter autant de lignes que nécessaire) 

 
Entité(s) 

de 

Référence 

(et si elle 

est Longue 

ou 

Courte) : 

Type de 

Transact

ion : 

Pondérati

on 

Notionnel

le de 

l’Entité 

de 

Référence

 : 

Date 

d’Observa

tion 

Initiale de 

la Période 

d’Observa

tion : 

Date 

d’Observa

tion Finale 

de la 

Période 

d’Observa

tion : 

CUSIP/I

SIN de 

l’Obliga

tion de 

Référen

ce : 

Méthode de 

Règlement : 

[Obligatio

n de 

Référence 

Standard : 

[Transacti

on avec 

Obligation 

de 

Référence 

Uniqueme

nt : 

Obligatio

ns 

Addition

nelles : 

[Niveau de 

Priorité : 

Stipulations 

relatives aux 

Evénements de 

Crédit 

Etroitement 

Interprétés 

2019 : 

[]  

(qui est une 

Entité de 

Référence 

[Longue/Co

urte]) 

[Préciser 

conformé

ment aux 

options 

prévues 

dans 

l’élément 

34(iii) de 

la Partie 

A des 

Conditio

ns 

Définitive

s] 

[Préciser] 

/ 

[conformé

ment à la 

Modalité 

28(g)] 

[Préciser]/[

Non 

Applicable

] 

(indiquer 

Non 

Applicable 

lorsqu'une 

date unique 

s'applique 

est 

indiquée 

dans les 

Conditions 

Définitives

) 

[Préciser]/[

Non 

Applicable

] 

(indiquer 

Non 

Applicable 

lorsqu'une 

date unique 

s'applique 

est 

indiquée 

dans les 

Conditions 

Définitives

) 

[Précise

r] / [Non 

Applicab

le] 

[Règlement en 

Espèces]/[Règl

ement par 

Enchères]/[Rè

glement 

Physique]  

(NB pour toute 

Entité de 

Référence 

Courte, 

Règlement 

Physique devra 

être indiqué) 

[Applicabl

e/Non 

Applicable

] 

[Applicabl

e/Non 

Applicable

] 

[Préciser] 

/ [Non-

Applicabl

e] 

[Niveau 

Senior]/[Niv

eau 

Subordonné]

/[Pour les 

CLNs pour 

lesquelles les 

Dispositions 

Additionnelle

s applicables 

aux 

Obligations 

de Référence 

Senior Non 

Préférées 

s’appliquent, 

préciser : 

Niveau 

Senior Non 

Préférée] 

[Non 

Applicable/Appl

icable] 

(si non 

applicable, 

supprimer les 

paragraphes ci-

dessous) 

[Mesure 

Alternative par 

Actualisation : 

[Non 

Applicable/Appl

icable] 

[Exigence de 

Détérioration de 

la Solvabilité : 

[Non 

Applicable/Appl

icable]] 

[…] […] […]   […]  […]] […]] […] […]] […]] 

* Si l'Entité de Référence ou l'Obligation de Référence comprend une seule entité ou obligation, ou dans le cas d'un pool de sous-jacents où une seule entité de 

référence ou obligation de référence représente 20 % ou plus du pool, si l'Emetteur le sait et/ou est en mesure de le vérifier à partir des données publiées par l'Entité 
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de Référence (ou l'émetteur de l'Obligation de Référence), veuillez également ajouter le code ISIN, l'adresse, le pays du siège, le ou les secteurs dans lesquels 

l'Entité de Référence (ou l'Émetteur de l'Obligation de Référence) opère et le nom du marché sur lequel ses titres sont admis. 
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ANNEXE APPLICABLE AUX BLNS SUR PANIER 

(Insérer le tableau suivant si les Obligations sont des BLNs sur Panier et ajouter autant de lignes que nécessaire) 

 
Titre(s) de 

Dette de 

Référence : 

l’Entité de 

Référence : 

Type de 

Transaction : 

Pondération 

Notionnelle 

du Titre de 

Dette de 

Référence : 

[Obligation de 

Référence 

Standard : 

[Transaction 

avec 

Obligation de 

Référence 

Uniquement : 

Obligations 

Additionnelles 

: 

[Niveau de 

Priorité : 

Stipulations relatives 

aux Evénements de 

Crédit Etroitement 

Interprétés 2019 : 

[]   [Préciser 

conformément 

aux options 

prévues dans 

l’élément 35(v) 

de la Partie A 

des Conditions 

Définitives][Non 

Applicable] 

[Préciser] / 

[Non 

Applicable] 

[Applicable / 

Non 

Applicable] 

[Applicable / 

Non 

Applicable] 

[Préciser] / 

[Non-

Applicable] 

[Niveau 

Senior]/[Niveau 

Subordonné]/[Pour 

les BLNs pour 

lesquelles les 

Dispositions 

Additionnelles 

applicables aux 

Obligations de 

Référence Senior 

Non Préférées 

s’appliquent, 

préciser : Niveau 

Senior Non 

Préférée] 

[Non 

Applicable/Applicable] 

(si non applicable, 

supprimer les 

paragraphes ci-

dessous) 

[Mesure Alternative par 

Actualisation : [Non 

Applicable/Applicable] 

[Exigence de 

Détérioration de la 

Solvabilité : [Non 

Applicable/Applicable]] 

[…]  […] […] […]] […]] […] […]] […]] 

* Si l'Entité de Référence ou le Titre de Dette de Référence comprend une seule entité ou obligation, ou dans le cas d'un pool de sous-jacents où une seule entité 

de référence ou Titre de Dette de Référence représente 20 % ou plus du pool, si l'Emetteur le sait et/ou est en mesure de le vérifier à partir des données publiées 

par l'Entité de Référence (ou l'émetteur du Titre de Dette de Référence), veuillez également ajouter le code ISIN, l'adresse, le pays du siège, le ou les secteurs dans 

lesquels l'Entité de Référence (ou l'Émetteur du Titre de Dette de Référence) opère et le nom du marché sur lequel ses titres sont admis. 
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ANNEXE APPLICABLE AUX CLNS SBP 

(Insérer et compléter cette annexe si les Obligations sont des CLNs SBP. Sinon supprimer cette annexe.) 

LES COMPOSANTS DU SBP 

Les Composants du SBP sont composés des positions théoriques dans (1) un ou plusieurs Indice(s) de 

Référence et (2) les CDSs Correspondants, dans chaque cas tel que multiplié par le Facteur de Levier, chacun 

tel qu'indiqué ci-dessous. Les termes commençant par une majuscule qui ne sont définis dans cette Annexe 

auront la signification qui leur est donnée dans les Définitions. 

1. Indices de Référence 

Indice(s) de 

Référence 

Montant 

Notionnel de 

l'Indice de 

Référence 

Position dans 

l'Indice de 

Référence 

Position dans 

le CDS 

Correspondant 

Date 

d'Echéance 

Facteur de 

Levier 

[] [] [Court/Long] [Court/Long] [] [] 

[] [] [Court/Long] [Court/Long] [] [] 

[] [] [Court/Long] [Court/Long] [] [] 

 

Indice de Référence 1 : [], qui est composé des Entités de Référence 

spécifié dans la présente Annexe 

Montant Notionnel de l'Indice de Référence 1 : [] 

Paiement Fixe de l'Indice de Référence 1 : []% par an, [spécifier] 

[Indice de Référence 2 : [], qui est composé des Entités de Référence 

spécifié dans la présente Annexe 

Montant Notionnel de l'Indice de Référence 2 : [] 

Paiement Fixe de l'Indice de Référence 2 : []% par an, [spécifier] 

Indice de Référence 3 : [], qui est composé des Entités de Référence 

spécifié dans la présente Annexe 

Montant Notionnel de l'Indice de Référence 3 : [] 

Paiement Fixe de l'Indice de Référence 3 : []% par an, [spécifier]] 

2. CDSs Correspondants 

Type de Transaction : Tel que spécifié pour chaque Indice de Référence 

pour chaque Entité de Référence. 



  

 

  

 979  

 

Dates de Publication de la Matrice : [] 

Payeur du Montant Fixe : 

(Acheteur de protection) 

L'Emetteur dans le cadre d'une position Courte sur le 

CDS Correspondant et une countrepartie de marché 

dans le cadre d'une position Longue sur le CDS 

Correspondant 

Payeur du Montant Variable 

(Vendeur de protection) 

Une countrepartie de marché dans le cadre d'une 

position Courte sur le CDS Correspondant et 

l'Emetteur dans le cadre d'une position Longue sur le 

CDS Correspondant 

Date de Négociation du CDS : Date de Négociation 

Date d'Effet : [] 

Date d'Echéance Prévue : [] 

Entité de Référence : [Chaque CDS Correspondant est indexé sur [(i)] les 

Entités de Référence de l'Indice de Référence 1[, (ii) 

les Entités de Référence de l'Indice de Référence 2 

et (iii) les Entités de Référence de l'Indice de 

Référence 3, selon le cas]] 

Obligation de Référence : Chaque Entité de Référence spécifiée dans chaque 

Indice de Référence en relation avec chaque Entité 

de Référence correspondant  

Obligation de Référence Standard : Applicable 

Jour Ouvrés : [Londres,][New York,][spécifier] 

Agent de Calcul : [] 

Droit Applicable : Droit anglais 

PAIEMENTS DU MONTANT FIXE []% par an, [spécifier] 

PAIEMENTS DU MONTANT VARIABLE  

Montant de Calcul Notionnel du Payeur du Montant 

Variable : 

Pour chaque Entité de Référence, le produit du 

Montant Notionnel de l'Indice de Référence 1[, du 

Montant Notionnel de l'Indice de Référence 2 ou du 

Montant Notionnel de l'Indice de Référence 3 (selon 

le cas)] et la pondération correspondante de l'Entité 

de Référence tel que spécifié respectivement dans 

chaque Indice de Référence. 

Evènement de Crédit : Tel qu'indiqué dans le Matrice de Règlement 

Physique pour le Type de Transaction pour l'Entité 

de Référence correspondante. 

Notification d'Information Publiquement 

Disponible : 

[Applicable]/[Non Applicable] 
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Date de Détermination d'un Evènement de Crédit : Tel qu'indiqué à l'article 1.8 des Définitions 

CONDITIONS DE REGLEMENT  

Méthode de Règlement : Règlement par Enchères 

Méthode Alternative de Règlement : Règlement en Espèces 

Date de Règlement : Date d'Echéance (conformément aux Modalités) 

Titre de Dette de Référence : [spécifier] 
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ANNEXE AUX CONDITIONS DEFINITIVES RELATIVE AUX MODALITES ADDITIONNELLES 

1. Dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Titres de Capital (action unique), 

aux Obligations Indexées sur un Indice Mono-Bourse et aux Obligations Indexées sur un 

Indice Multi-Bourses (indice unique), aux Obligations Indexées sur Titres de Capital 

(panier d'actions), aux Obligations Indexées sur Indices (panier d'indices), aux 

Obligations Indexées sur Matières Premières (matière première unique), aux Obligations 

Indexées sur Matières Premières (panier de matières premières), aux Obligations 

Indexées sur Fonds (fonds unique), aux Obligations Indexées sur Fonds (panier de fonds), 

aux Obligations Indexées sur Dividendes, aux Obligations Indexées sur un ou plusiurs 

Contrats à Terme, aux Obligations Indexées sur Panier(s) de Contrats à Terme, et aux 

Obligations Hybrides relatives aux formules de calcul de Coupon, de Montant de 

Remboursement Final et/ou de Montant de Remboursement Optionnel et/ou de Montant 

de Remboursement Automatique Anticipé 

1.1  Dispositions Communes  

  [Insérer les dispositions communes applicables] 

Calendrier d’Observation BVP désigne [Insérer Dates / Non 

Applicable] 

Calendrier d’Observation Moyenne désigne [Insérer Dates / Non 

Applicable] 

Calendrier d’Observation Lookback désigne [Insérer Dates / Non 

Applicable] 

Calendrier d’Observation 1 désigne [Insérer Dates / Non Applicable] 

Calendrier d’Observation 2 désigne [Insérer Dates / Non Applicable] 

Calendrier d’Observation Actuariel désigne [Insérer Dates / Non 

Applicable] 

Calendrier d’Observation Prix désigne [Insérer Dates / Non 

Applicable] 

[Dates d'Evaluation : [●]] 

[Dates d'Observation : [●]] 

[Date(s) d’Evaluation de Remboursement Automatique Anticipé : 

[]] 

[Dates de Paiement : [●]] 

[Date(s) de Remboursement Automatique Anticipé : []] 

[Effet Mémoire : [Non Applicable / Applicable]] 

[Prix de Référence (i) désigne [Prix Initial / Niveau Initial / []]] 

[Prix désigne [Prix Final / Niveau Final / []]] 
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[Sélection désigne [Intégrer la composition de la sélection]] 

  [Sous-Jacent désigne [Intégrer le ou les sous-jacent(s) applicable(s)]] 

 1.2 Dispositions Spécifiques 

 Delta One : [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

PerfPanier(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

R1= [●]% 

R2 = [●]% 

B1= [●]  

B2= [●]  

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement au gré de l’Emetteur : 

Date de Détermination de Remboursement Optionnel désigne 

[Insérer les Dates Applicables] 

n1 =  [●] 

n2 =  [●] 

 Delta One à Coupons 
 

[[Applicable]/[Non Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments pour le calcul des Coupons: 

  
BarrièreCoupon(t) =  [●]% 

Coupon1(t) =  [●]% 

Coupon2(t) =  [●]% 

PerfPanier(s) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance Lookback 

Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Frais =  [●]% 

 Vanille [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[Type = -1] / [Type = 1] 

PerfPanier(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Vanille Américaine avec 

option de rachat des 

Porteurs 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  "m" désigne le nombre de Dates d’Evaluation dans le Calendrier 

d’Exercice ci-dessous. 

  Calendrier d’Exercice : 

  
Indice de la Date d’Evaluation  Date d’Evaluation 

1 [●] 

2 [●] 

… … 

[m] [●] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Optionnel : 

d = [Indiquer le nombre de jours du préavis] Jours Ouvrés 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

Ga = [●] % 
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Capa = [●] % 

Floora = [●] % 

Ka = [●] % 

[Type = -1] / [Type = 1] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

Gf = [●] % 

Capf = [●] % 

Floorf = [●] % 

Kf = [●] % 

[Type = -1] / [Type = 1] 

PerfPanier2(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Vanille Whale [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K1 = [●] % 

K2 = [●] % 

[Type = -1] / [Type = 1] 

PerfPanier(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 
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Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Power Call [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments de la formule de calcul du Montant de Remboursement 

Final : 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[Type = -1] / [Type = 1] 

PerfPanier(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Vanille Conditionnelle [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final :  

Coupon1 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon3 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G1 = [●] % 

G2 = [●] % 

G3 = [●] % 

Cap1 = [●] % 

Cap2 = [●] % 

Cap3 = [●] % 

Floor1 = [●] % 

Floor2 = [●] % 

Floor3 = [●] % 

K1 = [●] % 

K2 = [●] % 
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K3 = [●] % 

[Type1 = -1] / [Type1 = 1] 

[Type2 = -1] / [Type2 = 1] 

[Type3 = -1] / [Type3 = 1]  

[H = [●] %] / [H est Non Applicable] 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

[D1 = [●] %] / [D1 est Non Applicable]  

[D2 = [●] %] / [D2 est Non Applicable] 

PerfPanier1(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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PerfPanier7(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

 Airbag [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G1 = [●] % 

G2 = [●] % 

Cap1 = [●] % 

Cap2 = [●] % 

Floor1 = [●] % 

Floor2 = [●] % 

K1 = [●] % 

K2 = [●] % 

[B = [●] %] / [B = Non Applicable] 

PerfPanier1(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 
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 Bonus [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G1 = [●] % 

G2 = [●] % 

Cap1 = [●] % 

Cap2 = [●] % 

Floor1 = [●] % 

Floor2 = [●] % 

K1 = [●] % 

K2 = [●] % 

[H = [●] %] / [H = Non Applicable]  

[B = [●] %] / [B = Non Applicable] 

PerfPanier1(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 
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 Série de Vanilles 

Conditionnelles 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon4(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G1(t) = [●] % 

G2(t) = [●] % 

G3(t) = [●] % 

G4(t) = [●] % 

Cap1(t) = [●] % 

Cap2(t) = [●] % 

Cap3(t) = [●] % 

Cap4(t) = [●] % 

Floor1(t) = [●] % 

Floor2(t) = [●] % 

Floor3(t) = [●] % 

Floor4(t) = [●] % 

K1(t) = [●] % 

K2(t) = [●] % 

K3(t) = [●] % 

K4(t) = [●] % 

[Type1(t) = -1] / [Type1(t) = 1] 

[Type2(t) = -1] / [Type2(t) = 1] 

[Type3(t) = -1] / [Type3(t) = 1] 

[Type4(t) = -1] / [Type4(t) = 1] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

[B(t) = [●] %] / [B(t) est Non Applicable] 

[D1(t) = [●] %] / [D1(t) est Non Applicable] 

[D2(t) = [●] %] / [D2(t) est Non Applicable] 

[L(t) = [●] %] / [L(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier7(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier8(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier9(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

FloorGlobal = [●] % 
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 Série de Vanilles 

Conditionnelles à Strike 

Variable 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon :  

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon4(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G1(t) = [●] % 

G2(t) = [●] % 

G3(t) = [●] % 

G4(t) = [●] % 

Cap1(t) = [●] % 

Cap2(t) = [●] % 

Cap3(t) = [●] % 

Cap4(t) = [●] % 

Floor1(t) = [●] % 

Floor2(t) = [●] % 

Floor3(t) = [●] % 

Floor4(t) = [●] % 

K1(t) = [●] % 

K2(t) = [●] % 

K3(t) = [●] % 

K4(t) = [●] % 

[Type1(t) = -1] / [Type1(t) = 1] 

[Type2(t) = -1] / [Type2(t) = 1] 

[Type3(t) = -1] / [Type3(t) = 1] 

[Type4(t) = -1] / [Type4(t) = 1] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

[B(t) = [●] %] / [B(t) est Non Applicable] 

[D1(t) = [●] %] / [D1(t) est Non Applicable] 

[D2(t) = [●] %] / [D2(t) est Non Applicable] 

[L(t) = [●] %] / [L(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier7(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier8(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier9(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier10(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier11(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier12(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]]  

PerfPanier13(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

 Série de Vanilles 

Switchable 

[Applicable][Non Applicable] 

  (si Non Applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Date de Switch correspond à [insérer une date]. 

  Période de Switch correspond à [insérer les dates].  

  La Notification de l'Exercice de l’Option correspond à [[insérer un 

nombre] Jour(s) de Bourse] 

  CatchUpCoupon(t) correspond à [Insérer le taux d’intérêt applicable]. 

  SwitchableCoupon(t) correspond à [Insérer le taux d’intérêt 

applicable]. 

  Éléments de calcul du Montant de Remboursement Final, si l’Option de 

Switch n’est pas exercée 

  Coupon3 = [Insérer le taux d’intérêt applicable]. 

  Coupon4 = [Insérer le taux d’intérêt applicable]. 

  G = [●]%.  

  G4 = [●]%.  

  Cap = [●]%.  

  Cap4 = [●]%.  

  Floor = [●]%. 
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  Floor4 = [●]%.  

  K = [●]%.  

  K4 = [●]%.  

  [B = [●]%] / [N’est Pas Applicable].  

  [H4 = [●]%] / [N’est Pas Applicable].  

  PerfPanier3(T) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/ Performance Moyenne Entrée Sortie / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

  PerfPanier4(T) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/ Performance Moyenne Entrée Sortie / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

  PerfPanier5(T) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/ Performance Moyenne Entrée Sortie / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

  PerfPanier6(T) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/ Performance Moyenne Entrée Sortie / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

  PerfPanier7(T) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/ Performance Moyenne Entrée Sortie / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Série de Digitales [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon :  
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Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

CouponMin(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %]/[ H(t) est Non Applicable] 

 

L(t) = [●] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Reverse [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon :  

Coupon(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

CouponMin(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

H(t) = [●] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

PerfPanier2(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Reverse Lock-in [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon :  

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

CouponMin(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

[L(t) = [●] %] / [L(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Effet Lock-in Désactivant : [Non Applicable / Applicable] 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

[L(T) = [●] %] / [L(T) est Non Applicable] 

PerfPanier3 (T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4 (T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5 (T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Super Asian [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Mise en mémoire de la performance initiale : [Applicable / Non 

Applicable]  

[Type = -1] / [Type = 1] 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

 Série de Vanilles 

Conditionnelles 

Autocall 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1 (t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2 (t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 
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G1(t) = [●] % 

G2(t) = [●] % 

Cap1(t) = [●] % 

Cap2(t) = [●] % 

Floor1(t) = [●] % 

Floor2(t) = [●] % 

K1(t) = [●] % 

K2(t) = [●] % 

[Type1(t) = -1] / [Type1(t) = 1] 

[Type2(t) = -1] / [Type2(t) = 1]  

[H1(t) = [●] %] / [H1(t) est Non Applicable] 

[B2 t) = [●] %] / [B2(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 : 

[R(t) = [●] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier5(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 
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Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3 (t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon4 (t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G3(t) = [●] % 

G4(t) = [●] % 

Cap3(t) = [●] % 

Cap4(t) = [●] % 

Floor3(t) = [●] % 

Floor4(t) = [●] % 

K3(t) = [●] % 

K4(t) = [●] % 

[Type3(t) = -1] / [Type3(t) = 1] 

[Type4(t) = -1] / [Type4(t) = 1]  

[H3(t) = [●] %] / [H3(t) est Non Applicable] 

[B4(t) = [●] %] / [B4(t) est Non Applicable] 

PerfPanier6(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier7(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier8(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier9(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final :  

Coupon6 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon7 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G5 = [●] % 

G6 = [●] % 

G7 = [●] % 

Cap5 = [●] % 

Cap6 = [●] % 

Cap7 = [●] % 

Floor5 = [●] % 

Floor6 = [●] % 

Floor7 = [●] % 

K5 = [●] % 

K6 = [●] % 

K7 = [●] % 

[B5 = [●] %] / [B5 est Non Applicable] 

[H6 = [●] %] / [H6 est Non Applicable] 

[H7 = [●] %] / [H7 est Non Applicable] 

PerfPanier10(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier11(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier12(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier13(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier14(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 
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Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier15(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Phoenix [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

H(t) = [●] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 : 

[R(t) = [●] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon5 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [●] % 

[Cap = [●] %]/[ Cap est Non Applicable] 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

[H5 = [●] %] / [H5 est Non Applicable] 
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PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Phoenix Rendement [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants)  

  Elément composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t)  = [●]% 

Coupon2(t)  = [●]% 

H(t)  = [●]% 

BR(t)  = [●]% 

PerfPanier1(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé :  

R(t)  = [●]% / [R(t) est Non Applicable] 
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PerfPanier3(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final: 

Coupon4  = [●]% 

Coupon5  = [●]% 

G  = [●]% 

Cap  = [●]% 

Floor  = [●]% 

K  = [●]% 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

[H5 = [●] %] / [H5 est Non Applicable] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]B [Non 

Applicable] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 
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 Phoenix rappelable au 

gré de l'Emetteur 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon et/ou la 

formule de calcul du Montant de Remboursement Optionnel : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

H(t) = [●] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  "m" désigne le nombre de Dates de Remboursement Optionnel dans le 

Calendrier d’Exercice ci-dessous. 

  Calendrier d’Exercice : 

  Indice de la Date de 

Remboursement Optionnel  

Date de Remboursement 

Optionnel  

1 [●] 

2 [●] 

… … 

[m] [●] 
 

  d = [Indiquer le nombre de jours du préavis] Jours Ouvrés 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon5 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

[H5 = [●] %] / [H5 est Non Applicable] 
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PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Autocall Airbag 

Variable 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon et/ou la 

formule de calcul du Montant de Remboursement Optionnel : 

  « R(t) » [Non Applicable] [Indiquer le pourcentage applicable] 

  « PerfPanier1(t) » désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  « Coupon1(t) » [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

  « Coupon2(t) » [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

  « H(t) » [Non Applicable] [Indiquer le pourcentage applicable] 

  « PerfPanier2(t) » désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 
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  "Coupon4" [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

  "G" [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "Cap" [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "Floor" [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "K" [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "B" [Non Applicable] [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "Coupon5" [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

  "GH" [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "CapH" [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "FloorH" [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "KH" [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "H2" [Non Applicable] [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "Coupon6[Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

  "H3" [Non Applicable] [Indiquer le pourcentage applicable] 

  "PerfPanier3(T)", "PerfPanier4(T)", "PerfPanier5(T)", 

"PerfPanier6(T)" , "PerfPanier7(T)"  désigne [Performance 

Locale/Performance Moyenne/Performance Lookback 

Max/Performance Lookback Min/Performance Strike 

Max/Performance Strike Min/Performance Lookback Max Strike 

Moyenne/Performance Lookback Min Strike Moyenne/Performance 

Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Autocall [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 : 

[R(t) = [●] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon5 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [●] % 

GH = [●] % 

[Cap = [●] %]/[ Cap est Non Applicable] 

[CapH = [●] %]/[CapH est Non Applicable] 

Floor = [●] % 

FloorH = [●] % 

K = [●] % 

KH = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

[H2 = [●] %] / [H2 est Non Applicable] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Autocall Baissier [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 : 

[R(t) = [●] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G = [●] % 

[Cap = [●] %]/[Cap est Non Applicable] 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Autocall Double Chance [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 : 

R1 (t) = [●] % 

R2 (t) = [●] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G = [●] % 

[Cap = [●] %]/[Cap est Non Applicable] 

Floor = [●] % 
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K = [●] %] 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Autocall Double 

Condition 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 : 

R1(t) = [●] % 

R2(t) = [●] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G = [●] % 

[Cap = [●] %]/[Cap est Non Applicable] 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Autocall Frequence [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 : 

[R(t) = [●] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon1 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

N = [Indiquer le nombre de jours applicable] 

Date de Début = [Indiquer la date applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon5 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [●] % 

GH = [●] % 

Cap = [●] % 

CapH = [●] % 

Floor = [●] % 

FloorH = [●] % 

K = [●] % 

KH = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

[H2 = [●] %] / [H2 est Non Applicable] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 
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Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Vanille Convertible [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments de la formule de calcul du Coupon de Rattrapage et du 

Montant de Remboursement Final en cas de Conversion :  

"m" désigne le nombre de Dates d’Evaluation dans le Calendrier de 

Conversion ci-dessous. 

  Calendrier de Conversion : 

  
Indice de la Date de Conversion Date de Conversion 

1 [●] 

2 [●] 

… … 

[m] [●] 

d = [Indiquer le nombre de jours du préavis] Jours Ouvrés 

  [CouponRattrapage = [●]] 

CouponConversion(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

  Eléments de la formule de calcul du Montant de Remboursement 

Final en l'absence de Conversion :  

CouponFinal = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 
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[Type = -1] / [Type = 1] 

PerfPanier(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Dividende [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

PrixRéférence = [●] 

G = [●] % 

 Power Dividendes [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Echéance = [Indiquer la date d'Echéance] 

PrixRéférence = [Indiquer le Prix du Sous-Jacent à la Date de 

Référence] 

G = [●] % 

 Opale Acheteuse [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

P = [●] % 

PerfPanier(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul de Q : 

Qmax = [●] 

qmin(t) = [●] 
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qmax(t) = [●] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Opale Vendeuse  [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

P = [●] % 

PerfPanier(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul de Q : 

Qmax = [●] 

qmin(t) = [●] 

qmax(t) = [●] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Vanille MMF  [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul de Montant(t) :  

Floor(t) = [●] % 

Cap(t) = [●] % 

G(t) = [●] % 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 
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Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

T = [Indiquer le nombre de Dates d'Evaluation]  

K = [●] % 

[Type = 1] / [Type = -1] 

 Escalator Ladder [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments déterminant l'activation de l'effet Lock-in : 

InitStep = [●] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final en cas d'activation de l'effet Lock-in : 

PerfPanier2(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

L = [●] % 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Tableau des Paliers :[Insérer le Tableau des Paliers] 

K1 = [●] % 

G1 = [●] % 

Floor1 = [●] % 
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Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final si l'effet Lock-in n'a jamais été activé : 

G2 = [●] % 

G3 = [●] % 

Floor2 = [●] % 

Floor3 = [●] % 

Cap3 = [●] % 

K2 = [●] % 

K3 = [●] % 

B = [●] % 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 ECLA [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon4(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G1(t) = [●] % 

G2(t) = [●] % 

G3(t) = [●] % 

G4(t) = [●] % 

Cap1(t) = [●] % 

Cap2(t) = [●] % 

Cap3(t) = [●] % 
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Cap4(t) = [●] % 

Floor1(t) = [●] % 

Floor2(t) = [●] % 

Floor3(t) = [●] % 

Floor4(t) = [●] % 

K1(t) = [●] % 

K2(t) = [●] % 

K3(t) = [●] % 

K4(t) = [●] % 

[Type1(t) = 1] / [Type1(t) = -1] 

[Type2(t) = 1] / [Type2(t) = -1] 

[Type3(t) = 1] / [Type3(t) = -1] 

[Type4(t) = 1] / [Type4(t) = -1] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

[B(t) = [●] %] / [B(t) est Non Applicable] 

[D1(t) = [●] %] / [D1(t) est Non Applicable] 

[D2(t) = [●] %] / [D2(t) est Non Applicable] 

[L(t) = [●] %] / [L(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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PerfPanier6(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier7(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

PerfPanier8(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier9(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Date d'Evaluation = [●]  

FloorGlobal = [●] % 

D = [●] % 

Période d’Observation : [] 

Evénement de Crédit : 

- Défaut de Paiement : [Non Applicable / Applicable]  

 (Si non applicable, supprimer les 

sous-paragraphes suivants) 

- Seuil de Défaut de Paiement : [préciser] / [Conformément à la 

Modalité 28] 

- Date de Négociation : [préciser] 

- Période de Grâce : [préciser] / [Conformément à la Modalité 

28] /[Non Applicable] (uniquement applicable si Extension de 

la Période de Grâce est stipulée comme étant applicable) 

- Toutes Garanties : [Non Applicable] / [Applicable] 
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- Catégorie d’Obligation : [Paiement / Dette Financière / 

Obligation de Référence Uniquement / Titre Financier 

Représentatif de Créance / Crédit / Titre Financier Représentatif 

de Créance ou Crédit] 

- Caractéristiques de l’Obligation : [Non Subordonnée] / 

[Devise de Référence] / [Prêteur Non Souverain] / [Devise 

Locale Exclue] / [Droit Non Domestique] / [Cotée] / [Emission 

Non Domestique] 

[- Si la ou l’une des Caractéristiques de l’Obligation est 

"Non Subordonné", veuillez renseigner les rubriques ci-

après : 

- Catégorie d'Obligation Livrable : [Paiement/ 

Dette Financière/ Obligation de Référence 

Uniquement/ Titre Financier Représentatif de 

Créance/ Crédit/ Titre Financier Représentatif 

de Créance ou Crédit] 

- Devise de Référence : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Devise de Règlement : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Exclure les Intérêts Courus : [Non 

Applicable/Applicable] 

- Extension de la Date d'Echéance : [Non 

Applicable/Applicable] 

- Heure d'Evaluation : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Inclure les Intérêts Courus : [Non 

Applicable/Applicable] 

- Date de Règlement en Espèces : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Jour Ouvré CLN : [préciser] 

- Montant de Cotation : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Notification d'Information Publiquement 

Disponible : [Non Applicable/Applicable] 

- Obligation Livrable Exclue : [préciser]] 

[- Si la ou l’une des Caractéristiques de l’Obligation est 

"Devise Locale Exclue", veuillez renseigner les 

rubriques ci-après : 
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- Devise Locale : [préciser]/[Conformément à 

la Modalité 28]] 

- Obligation Exclue : [préciser] 

- Extension de la Période de Grâce : [Non Applicable] / 

[Applicable] 

- Date d’Echéance Prévue : [préciser] 

- Source Publique : [préciser] / [Conformément à la Modalité 

28] 

- Date de Commencement de la Période de Notification : 

[préciser] 

- Seuil de Défaut : [préciser] / [Conformément à la Modalité 28] 

- Type de Transaction : [préciser] 

- Obligation de Référence : [préciser] / [CUSIP/ISIN de 

l’Obligation de Référence : [préciser]] 

- Convention de Jour Ouvré : [préciser] 

- Restructuration : [Non Applicable / Applicable]  

(Si non applicable, supprimer les sous-

 paragraphes suivants) 

- Seuil de Défaut : [préciser] / [Conformément à la Modalité 28] 

- Toutes Garanties : [Non Applicable] / [Applicable] 

- Catégorie d’Obligation : [Paiement / Dette Financière / 

Obligation de Référence Uniquement / Titre Financier 

Représentatif de Créance / Crédit / Titre Financier Représentatif 

de Créance ou Crédit] 

- Caractéristiques de l’Obligation : [Non Subordonnée] / 

[Devise de Référence] / [Prêteur Non Souverain] / [Devise 

Locale Exclue] / [Droit Non Domestique] / [Cotée] / [Emission 

Non Domestique] 

[- Si la ou l’une des Caractéristiques de l’Obligation est 

"Non Subordonné", veuillez renseigner les rubriques ci-

après : 

- Catégorie d'Obligation Livrable : [Paiement/ 

Dette Financière/ Obligation de Référence 

Uniquement/ Titre Financier Représentatif de 

Créance/ Crédit/ Titre Financier Représentatif 

de Créance ou Crédit] 
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- Date de Commencement de la Période de 

Notification : [préciser] 

- Date de Négociation : [préciser] 

- Date d'Echéance Prévue : [préciser] 

- Devise de Référence : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Devise de Règlement : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Exclure les Intérêts Courus : [Non 

Applicable/Applicable] 

- Extension de la Date d'Echéance : [Non 

Applicable/Applicable] 

- Heure d'Evaluation : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Inclure les Intérêts Courus : [Non 

Applicable/Applicable] 

- Date de Règlement en Espèces : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Montant de Cotation : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Notification d'Information Publiquement 

Disponible : [Non Applicable/Applicable] 

- Obligation Livrable Exclue : [préciser] 

- Obligation(s) de Référence : 

[préciser]/[L’Obligation de Référence précisée 

à la rubrique [CUSIP/ISIN de l’Obligation de 

Référence] ci-dessous] 

- Période de Grâce : [préciser]/[Conformément 

à la Modalité 28] /[Non Applicable] 

(uniquement applicable si Extension de la 

Période de Grâce est stipulée comme étant 

applicable) 

- Extension de la Période de Grâce : [Non 

Applicable] / [Applicable] 

- Seuil de Défaut de Paiement : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 
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- Source Publique : [préciser]/[Conformément 

à la Modalité 28]] 

[- Si la ou l’une des Caractéristiques de l’Obligation est 

"Devise Locale Exclue", veuillez renseigner les 

rubriques ci-après : 

- Devise Locale : [préciser]/[Conformément à 

la Modalité 28]] 

- Obligation Exclue : [préciser] 

- Obligation de Référence : [préciser] / [CUSIP/ISIN de 

l’Obligation de Référence : [préciser]] 

- Convention de Jour Ouvré : [préciser] 

- Jour Ouvré CLN : [préciser] 

- Faillite : [Non Applicable / Applicable]  

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes 

suivants) 

- Type de Règlement : [Américain] / [Européen] 

- Notification d’Information Publiquement Disponible : [Non 

Applicable] / [Applicable] 

- Date d’Echéance Prévue : [préciser] 

- Date de Règlement en Espèces : [préciser] / [Conformément à 

la Modalité 28] 

- Date de Règlement par Enchères : [Conformément aux 

Modalités de Transaction de Règlement par Enchères]/[ trois 

Jours Ouvrés à Londres et à Paris après la date de délivrance de 

la Notification du Montant de Règlement par Enchères]  

- Extension de la Date d’Echéance : [Non Applicable / 

Applicable] 

- Date d’Echéance Limite : [préciser] 

- Type de Transaction : [préciser] 

- Valeur Nominale Indiquée : [préciser] 

- "U" désigne pour les besoins du Montant de Règlement par 

Enchères : [Coûts de Dénouement / Non Applicable]  

- Devise de Règlement : [préciser] / [Conformément à la 

Modalité 28] 
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- Devise de Référence : [préciser] / [Conformément à la 

Modalité 28] 

- Exclure les Intérêts Courus : [Non 

Applicable/Applicable] 

- Heure d'Evaluation : [préciser]/[Conformément à la 

Modalité 28] 

- Inclure les Intérêts Courus : [Non 

Applicable/Applicable] 

- Période de Grâce : [préciser]/[Conformément à la 

Modalité 28] /[Non Applicable] (uniquement 

applicable si Extension de la Période de Grâce est 

stipulée comme étant applicable) 

- Seuil de Défaut de Paiement : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Montant de Cotation : [préciser]/[Conformément à la 

Modalité 28] 

- Extension de la Période de Grâce : [Non Applicable] / 

[Applicable] 

- Caractéristique de l’Obligation : [Non Subordonnée] / [Devise 

de Référence] / [Prêteur Non Souverain] / [Devise Locale 

Exclue] / [Droit Non Domestique] / [Cotée] / [Emission Non 

Domestique] 

[- Si la ou l’une des Caractéristiques de l’Obligation est 

"Non Subordonné", veuillez renseigner les rubriques ci-

après : 

- Catégorie d'Obligation Livrable : [Paiement/ 

Dette Financière/ Obligation de Référence 

Uniquement/ Titre Financier Représentatif de 

Créance/ Crédit/ Titre Financier Représentatif 

de Créance ou Crédit] 

- Jour Ouvré CLN : [préciser] 

- Montant de Cotation : 

[préciser]/[Conformément à la Modalité 28] 

- Obligation Livrable Exclue : [préciser] 

[- Si la ou l’une des Caractéristiques de l’Obligation est 

"Devise Locale Exclue", veuillez renseigner les 

rubriques ci-après : 

- Devise Locale : [préciser]/[Conformément à 

la Modalité 28]] 
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- Toutes Garanties : [Non Applicable / Applicable] 

- Catégorie d’Obligation : [Paiement / Dette Financière / 

Obligation de Référence Uniquement / Titre Financier 

Représentatif de Créance / Crédit / Titre Financier Représentatif 

de Créance ou Crédit] 

- Date de Négociation : [préciser] 

- Obligation Livrable Exclue : [préciser] 

- Source Publique : [préciser] / [Conformément à la Modalité 

28] 

- Date de Commencement de la Période de Notification : 

[préciser] 

- Seuil de Défaut : [préciser] / [Conformément à la Modalité 28] 

- Obligation Exclue : [préciser]  

- Obligation de Référence : [préciser] / [CUSIP/ISIN de 

l’Obligation de Référence : [préciser]] 

- Convention de Jour Ouvré : [préciser] 

- Entité de Référence = [●]  

- Date de Négociation : [préciser] 

- Obligation de Référence : [préciser] / [CUSIP/ISIN de 

l’Obligation de Référence : [préciser] 

- Jour Ouvré CLN : [préciser]] 

- Recouvrement de Marché : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous- paragraphes suivants) 

[Si la Méthode de Règlement est le Règlement en Espèces : 

- "B" désigne pour les besoins du Montant de Règlement en 

Espèces : [Prix Final Moyen Pondéré/Prix Final/[%] 

(uniquement pour une CLN à Recouvrement Fixe)] 

- "U" désigne : [Coûts de Dénouement : [[préciser] / [Coûts de 

Dénouement Standard]] / Non Applicable] 

- Valeur Nominale Indiquée : []] 

[Si la Méthode de Règlement est le Règlement par Enchères : 

- "U" désigne : [Coûts de Dénouement : [[préciser] / [Coûts de 

Dénouement Standard]] / Non Applicable] 
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- Valeur Nominale Indiquée : []] 

 Cap Individuel [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle]  

G(t) = [●] % 

FloorGlobal(t) = [●] % 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

Floor(t) = [●] % 

Cap(t) = [●] % 

K = [] % 

ω i = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent "i"] 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

FloorGlobal = [●] % 

 Cap Individuel Autocall [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 :  

[R(t) = [●] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable]  

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Gv = [●] % 

Capv= [●] % 

Floorv = [●] % 

K = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfIndiv(i,T) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle]  

G = [●] % 

FloorGlobal = [●] % 

Floor = [●] % 

Cap = [●] % 

K = [●] % 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

ωi = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent "i"] 

 Cap Individuel à Floor 

Lock-in 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle]  

G(t) = [●] % 

FloorInitial = [●] % 

Floor(t) = [●] % 

Cap(t) = [●] % 
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K = [●] % 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

ωi = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent "i"] 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

FloorGlobal = [●] % 

 Cappuccino [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle]  

G(t) = [●] % 

H(t) = [●] % 

K = [] % 

FloorGlobal(t) = [●] % 

Cappuccino(t) = [●] % 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

ωi = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent "i"] 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

FloorGlobal = [●] % 

 Cappuccino à Floor 

Lock-in 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle]  

G(t) = [●] % 

H(t) = [●] % 

K = [●] % 

FloorInitial = [●] % 

Cappuccino(t) = [●] % 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

ωi = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent "i"] 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 
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FloorGlobal = [●] % 

 Dividendes Select [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

ωi = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent "i"] 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

G1 = [●] % 

G2 = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable]  

PerfPanier1(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Fixed Best [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

G(t) = [●] % 

Floor(t) = [●] % 

nbf = [Indiquer un nombre entier compris entre 0 et n] 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

F = [●] % 

K = [●] % 

PerfIndivOrd(j,t) sera calculée sur la base de [Performance 

Individuelle Européenne / Performance Individuelle Moyenne / 

Performance Individuelle Cliquet / Performance Individuelle 

Actuarielle]. 

ωj = [Indiquer la pondération attribuée à la "j"ème plus petite 

Performance Individuelle] 
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  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

FloorGlobal = [●] % 

 Everest [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Floor(t) = [●] % 

G(t) = [●] % 

Y(t) = [●] % 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

K = [●] % 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

FloorGlobal = [●] % 

 Podium [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

CouponPodium(t) = [Indiquer un Coupon dont la valeur est déterminé 

selon un "Tableau Podium"] 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle]  

[B(t) = [●] %] / [B(t) est Non Applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

Tableau Podium : (Compléter le tableau ci-dessous) 

 

 

Nombre de Sous-Jacents Vérifiant la 

Condition 

CouponPodium 

1 []% 

2 []% 

(…) (…)% 

(…) (…)% 
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[n] []% 

  n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Stratégie] 

 Meilleure Stratégie [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[Type = 1] / [Type = -1] 

PerfPanier(j,T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

j = [●] 

N = [Indiquer le nombre de Sélections comprises dans l'Ensemble de 

Sélections] 

 Dispersion Inter-Paniers [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[Type = 1] / [Type = -1] 

PerfPanier(1,T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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PerfPanier(2,T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Jupiter [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments déterminant la vérification de la Condition Jupiter : 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

[H = [●] %] / [H est Non Applicable] 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

Si Condition Jupiter est vérifiée : 

ParticipationBonus = [●] % 

CouponBonus = [●] % 

ParticipationMin = [●] % 

[ParticipationMax = [●] %] / [ParticipationMax est Non Applicable] 

CouponMin = [●] % 

[CouponMax = [●] %] / [CouponMax est Non Applicable] 

[Participation = [●] %] 

[Coupon = [●] %] 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

K = [●] % 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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 Mercure [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments déterminant la vérification de la Condition Mercure : 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

[H = [●] %] / [H est Non Applicable] 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

Si Condition Mercure est vérifiée :  

Coupon(t) = [●] % 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Palladium [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

G(t) = [●] % 

K(t) = [●] % 
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FloorGlobal(t) = [●] % 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

ωi = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent "i"] 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

 Venus [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments déterminant la vérification de la Condition Vénus : 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

[H = [●] %] / [H est Non Applicable] 

[B = [●]%] / [B est Non Applicable] 

Si Condition Vénus est vérifiée :  

Coupon(t) = [●]% 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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 Dispersion [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

G1 = [●] % 

G2 = [●] % 

G3 = [●] % 

Cap1 = [●] % 

Cap2 = [●] % 

Cap3 = [●] % 

Floor1 = [●] % 

Floor2 = [●] % 

Floor3 = [●] % 

K2 = [●] % 

K3 = [●] % 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

[Type1 = 1] / [Type1 = -1] 

[Type2 = 1] / [Type2 = -1] 

[Type3 = 1] / [Type3 = -1] 

PerfPanier(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfIndiv(i,T) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

 Altiplano [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments déterminant la vérification de la Condition Coupon : 

[H = [●] %] / [H est Non Applicable] 

[B = [●]%] / [B est Non Applicable] 

Si Condition Coupon est vérifiée, éléments composant la formule de 

calcul du Coupon : 
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Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

N = [●] 

L = [●] 

M = [●] 

G1(t) = [●] % 

Cap1(t) = [●] % 

Floor1(t) = [●] % 

K1 (t) = [●] % 

[Type1 = 1] / [Type1 = -1] 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

 Ladder Cap Individuel [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

G(t) = [●] % 

FloorGlobal(t) = [●] % 

Floor(t) = [●] % 

Cap(t) = [●] % 

X% = [●] % 

Y% = [●] % 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

ωi = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent "i"] 

K = [●] % 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

CouponMin = [●] % 
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 Vanille Cristallisante [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

L = [●] 

M = [●] 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon Optionnel : 

G = [●] %  

k = [●] 

T = [Indiquer le nombre de Dates d'Evaluation] 

Cap = [●] % 

Floor = [●] %T = [●] 

K = [●] % 

[Type = 1] / [Type = -1] 

 Autocall fondant [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 

 

Eléments déterminant la Performance Individuelle à retenir : 

L = [●] 

M = [●] 

PerfIndiv(i,t) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 :  

[R(t) = [●] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé :  
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Coupon(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable]  

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G = [●] % 

Cap = [●] % 

Floor = [●] % 

K = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

 
 

Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Phoenix Mémoire in 

Fine 

[Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1 (t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2 (t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H(t) = [] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3 (t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H2(t) = [] %] / [H2(t) est Non Applicable] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G = [] % 

Cap = [] % 

Floor = [] % 

K = [] % 

[B = [] %] / [B est Non Applicable] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 
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 Phoenix One Star [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H(t) = [] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3 (t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H2(t) = [] %] / [H2(t) est Non Applicable] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon5 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [] % 

G5 = [] % 

[Cap = [] %]/[Cap est Non Applicable] 

[Cap5 = [] %]/[ Cap5 est Non Applicable] 
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Floor = [] % 

Floor5 = [] % 

K = [] % 

K5 = [] % 

B1 = [] % 

B2 = [] % 

[H3 = [] %] / [H3 est Non Applicable] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier7(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier8(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Convertible Synthétique [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

TauxCoupon(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 
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Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Optionnel : 

d = [Indiquer le nombre de jours du préavis] Jours Ouvrés 

[K = [] %] 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Autocall Twin-Win [Non Applicable / Applicable] 

 
 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 
 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H(t) = [] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4= [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon5= [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [] % 

[Cap = [] %]/[ Cap est Non Applicable] 

Floor = [] % 

K = [] % 
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[B = [] %] / [B est Non Applicable] 

G4 = [] % 

[Cap4 = [] %]/[ Cap4 est Non Applicable] 

 

Floor4 = [] % 

K4 = [] % 

G5 = [] % 

[Cap5 = [] %]/[Cap5 est Non Applicable] 

Floor5 = [] % 

K5 = [] % 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 
 

Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Phoenix Rappelable au 

gré du Porteur 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

H(t) = [] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 
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Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments déterminant si ConditionRappelOptionnel(t) = 1 

  "m" désigne le nombre de Dates d’Evaluation dans le Calendrier 

d’Exercice ci-dessous 

  Calendrier d’Exercice : 

  Indices de la Date d’Evaluation Date d’Evaluation 

1 [] 

2 [] 

… … 

[m] [] 

  [R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Optionnel : 

d = [Indiquer le nombre de jours du préavis] Jours Ouvrés 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4= [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon5= [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [] % 

Cap = [] % 

Floor = [] % 

K = [] % 

[B = [] %] / [B est Non Applicable]  

[H5 = [] %] / [H5 est Non Applicable] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 
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Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Note Premium [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon= [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [] % 

K = [] % 

Floor = [] % 

Cap = [] % 

[Type = -1] / [Type = 1] 

PerfPanier(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

YieldParticipation = [] % 

PremiumParticipation = [] % 

ωi = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent (i)] 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

Exclusion des Dividendes Extraordinaires : [Non Applicable / 

Applicable] 

 Note Dividende [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon= [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

ωi = [Indiquer la pondération affectée au Sous-Jacent (i)] 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 
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Exclusion des Dividendes Extraordinaires : [Non Applicable / 

Applicable] 

Référence Dividende(i) = [] 

 Sweet Phoenix [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

H(t) = [] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

C = [] % 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

Coupon4(t)= [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon5(t)= [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H3(t) = [] %] / [H3(t) est Non Applicable] 

G = [] % 

G5 = [] % 

[Cap = [] %]/[Cap est Non Applicable] 

[Cap5 = [] %]/[ Cap5 est Non Applicable] 



  

 

  

 1047  

 

Floor = [] % 

Floor5 = [] % 

K = [] % 

K5 = [] % 

[B = [] %] / [B est Non Applicable]  

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfIndiv(i,T) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

 Phoenix DRA [Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Date d’Evaluation Début(t) = [] 

Date d’Evaluation Fin(t) = [] 

H(t) = [] % 

CouponH(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

CouponB t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

PerfPanier1(s) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments déterminant si ConditionRappel (t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4= [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon5= [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [] % 

[Cap = [] %]/[Cap est Non Applicable] 

Floor = [] % 

K = [] % 

[B = [] %] / [B est Non Applicable]  

[H5 = [] %] / [H5 est Non Applicable] 

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Cash and Carry avec 

Coupon 

[Non Applicable / Applicable] 

  (Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Prix(1) = [●] 
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Prix(2) = [●] 

Coupon(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coûts de Transaction = [●] 

Coupon_Payé = [●] 

Sous-Jacent 1 = [●] 

Sous-Jacent 2 = [●] 

 Airbag Sécurisable [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon :  

Coupon(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

CouponMin(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

H(t) = [●] % 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

GH = [●] % 

CapH = [●] % 

FloorH = [●] % 

KH = [●] % 

GB = [●] % 

CapB = [●] % 

FloorB = [●] % 

KB = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

L = [●] % 

PerfPanierH(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanierB(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanierL(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

 Alizé [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du coupon : 

Coupon1(t) désigne [insérer le taux d’intérêt applicable]. 

Coupon2(t) désigne [insérer le taux d’intérêt applicable]. 

CouponLockin(t) désigne [insérer le taux d’intérêt applicable]. 

G1(t) désigne [●]% 

G2(t) désigne [●]%  

[Cap1(t) désigne [] %]/[Cap1(t) est Non Applicable] 

[Cap2(t) désigne [] %]/[Cap2(t) est Non Applicable] 

Floor1(t) désigne [●]%  

Floor2(t) désigne [●]%  

K1(t) désigne [●]%  

K2(t) désigne [●]%  

Type1(t) désigne [●]%  

Type2(t) désigne [●]%  

FloorGlobal(t) désigne [●]%  

CapGlobal (t) désigne [●]%  

H(t) désigne [●]%  

L(t) [désigne [●]%]/[est Non Applicable].  

PerfPanier1(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback].  

PerfPanier2(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 
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PerfPanier3(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

PerfPanierL(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

S(t) [désigne [●]%] / [est Non Applicable].  

PerfPanierS(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

B désigne [●]%. 

G4 désigne [●]%. 

[Cap4 désigne [] %]/[Cap4 est Non Applicable]  

Floor4 désigne [●]%.  

K4 désigne [●]%.  

PerfPanier4(T) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

PerfPanier5(T) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

Eléments Composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Optionnel (Si Applicable) : 

Couponer(t) désigne [insérer le taux d’intérêt applicable]. 

Ger(t) désigne [●]%.  

[Caper(t) désigne [] %]/[Caper(t) est Non Applicable] 

Floorer(t) désigne [●]%. 
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Ker(t) désigne [●]%. 

PerfPanierer(t) désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

 Selecto [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Selection Alpha désigne [Préciser la composition de la Sélection 

Alpha] 

Selection Beta désigne [Préciser la composition de la Sélection Beta] 

Eléments composant la formule de calcul du coupon : 

Coupon1(t) désigne [insérer le taux d’intérêt applicable]. 

Coupon2(t) désigne [insérer le taux d’intérêt applicable]. 

CouponLockin(t) désigne [insérer le taux d’intérêt applicable]. 

G1(t) désigne [●]% 

G2(t) désigne [●]%  

[Cap1(t) désigne [●]%]/[Cap1(t) est Non Applicable] 

[Cap2(t) désigne [●]%]/[Cap2(t) est Non Applicable]  

Floor1(t) désigne [●]%  

Floor2(t) désigne [●]%  

K1(t) désigne [●]%  

K2(t) désigne [●]%  

Type1(t) désigne [●]%  

Type2(t) désigne [●]%  

FloorGlobal(t) désigne [●]%  

[CapGlobal (t) désigne [●]%]/[CapGlobal (t) est Non Applicable] 

H(t) désigne [●]%  

L(t) [désigne [●]%]/[est Non Applicable].  

PerfPanier1(t) désigne, pour la Sélection [insérer Alpha/Beta], 

[Performance Locale/Performance Moyenne/Performance Lookback 

Max/Performance Lookback Min/Performance Strike 

Max/Performance Strike Min/Performance Lookback Max Strike 

Moyenne/Performance Lookback Min Strike Moyenne/Performance 

Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback].  

PerfPanier2(t) désigne, pour la Sélection [insérer Alpha/Beta], 

[Performance Locale/Performance Moyenne/Performance Lookback 

Max/Performance Lookback Min/Performance Strike 

Max/Performance Strike Min/Performance Lookback Max Strike 

Moyenne/Performance Lookback Min Strike Moyenne/Performance 

Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 
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PerfPanier3(t) désigne, pour la Sélection [insérer Alpha/Beta], 

[Performance Locale/Performance Moyenne/Performance Lookback 

Max/Performance Lookback Min/Performance Strike 

Max/Performance Strike Min/Performance Lookback Max Strike 

Moyenne/Performance Lookback Min Strike Moyenne/Performance 

Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

PerfPanierL(t) désigne, pour la Sélection [insérer Alpha/Beta], 

[Performance Locale/Performance Moyenne/Performance Lookback 

Max/Performance Lookback Min/Performance Strike 

Max/Performance Strike Min/Performance Lookback Max Strike 

Moyenne/Performance Lookback Min Strike Moyenne/Performance 

Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

S(t) [désigne [●]%] / [est Non Applicable].  

PerfPanierS(t) désigne, pour la Sélection [insérer Alpha/Beta], 

[Performance Locale/Performance Moyenne/Performance Lookback 

Max/Performance Lookback Min/Performance Strike 

Max/Performance Strike Min/Performance Lookback Max Strike 

Moyenne/Performance Lookback Min Strike Moyenne/Performance 

Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

B désigne [●]%. 

G4 désigne [●]%. 

[Cap4 désigne [●]%]/[Cap4 est Non Applicable].  

Floor4 désigne [●]%.  

K4 désigne [●]%.  

PerfPanier4(T) désigne, pour la Sélection [insérer Alpha/Beta], 

[Performance Locale/Performance Moyenne/Performance Lookback 

Max/Performance Lookback Min/Performance Strike 

Max/Performance Strike Min/Performance Lookback Max Strike 

Moyenne/Performance Lookback Min Strike Moyenne/Performance 

Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

PerfPanier5(T) désigne, pour la Sélection [insérer Alpha/Beta], 

[Performance Locale/Performance Moyenne/Performance Lookback 

Max/Performance Lookback Min/Performance Strike 

Max/Performance Strike Min/Performance Lookback Max Strike 

Moyenne/Performance Lookback Min Strike Moyenne/Performance 

Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

Eléments Composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Optionnel (Si Applicable) : 



  

 

  

 1054  

 

Couponer(t) désigne [insérer le taux d’intérêt applicable]. 

Ger(t) désigne [●]%.  

[Caper(t) désigne [●]%]/[Caper(t) est Non Applicable]. 

Floorer(t) désigne [●]%. 

Ker(t) désigne [●]%. 

PerfPanierer(t) désigne, pour la Sélection [insérer Alpha/Beta], 

[Performance Locale/Performance Moyenne/Performance Lookback 

Max/Performance Lookback Min/Performance Strike 

Max/Performance Strike Min/Performance Lookback Max Strike 

Moyenne/Performance Lookback Min Strike Moyenne/Performance 

Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / Performance 

Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]. 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Autocall Nouvelle 

Chance : 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

L(t) = [] 

M(t) = [] % 

PerfIndiv(i,T) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 : 

[R(t) = [●] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

G = [●] % 

[Cap = [●] %]/[Cap est Non Applicable] 

Floor = [●] % 

K = [●] %] 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

  Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

 Domino Phoenix : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H(t) = [] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfIndiv1(i,T) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H2(t) = []%] / [H2(t) est Non Applicable] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

C = [] % 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

Coupon4 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon5 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H3 = [] %] / [H3(t) est Non Applicable] 

G5 = [] % 

[Cap5 = [] %]/[ Cap5 est Non Applicable] 

Floor5 = [] % 

K5 = [] % 

[B = [] %] / [B est Non Applicable]  

Floor Global = [] % 

PerfPanier5(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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PerfIndiv(i,T) = désigne [Performance Individuelle Européenne / 

Performance Individuelle Moyenne / Performance Individuelle Cliquet 

/ Performance Individuelle Actuarielle] 

Absolute Autocall : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 : 

[R(t) = [●] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

 

G2(t) = [●] % 

[Cap2(t) = [●] %]/[Cap2(t) est Non Applicable] 

Floor2(t) = [●] % 

K2(t)  = [●] % 

[H(t) = [●] %] / [H(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 
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Coupon8 = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

G = [●] % 

G4 = [●] % 

G8 = [●] % 

[Cap = [●] %]/[Cap est Non Applicable] 

[Cap4(t) = [●] %]/[Cap4(t) est Non Applicable] 

[Cap8(t) = [●] %]/[Cap8(t) est Non Applicable] 

Floor = [●] % 

Floor4 = [●] % 

Floor8 = [●] % 

K = [●] % 

K4 = [●] % 

K8 = [●] % 

[B = [●] %] / [B est Non Applicable] 

[H4 = [●] %] / [H4 est Non Applicable] 

 

Type4 = [●] % 

Type8 = [●] % 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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PerfPanier8(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier9(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike 

Min/Performance Lookback Max Strike Moyenne/Performance 

Lookback Min Strike Moyenne/Performance Moyenne Entrée 

Sortie/ Performance BVP / Performance Actuarielle/Performance 

Actuarielle Lookback] 

 Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

Phoenix Domino Range : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H1(t) = [] %] / [H1(t) est Non Applicable] 

 

[BIndiv1 = [] %] / [BIndiv1 est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

PerfIndivOrd(j,t) sera calculée sur la base de [Performance 

Individuelle Européenne / Performance Individuelle Moyenne / 

Performance Individuelle Cliquet / Performance Individuelle 

Actuarielle]. 

 

ωj
1 = [Indiquer la pondération attribuée à la "j"ème plus petite 

Performance Individuelle] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 



  

 

  

 1060  

 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H2(t) = []%] / [H2(t) est Non Applicable] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

n = [Indiquer le nombre de Sous-Jacents dans la Sélection] 

Coupon4 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon5 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H3 = [] %] / [H3 est Non Applicable] 

G = [] % 

G5 = [] % 

[Cap = [] %]/[Cap est Non Applicable] 

[Cap5 = [] %]/[Cap5 est Non Applicable] 

Floor = [] % 

Floor5 = [] % 

K = [] % 

K5 = [] % 

[B = [] %] / [B est Non Applicable]  

 

[BIndiv2 = [] %] / [BIndiv2 est Non Applicable] 

Floor Global = [] % 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 
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Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier7(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier8(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

PerfIndivOrd(j,T) sera calculée sur la base de [Performance 

Individuelle Européenne / Performance Individuelle Moyenne / 

Performance Individuelle Cliquet / Performance Individuelle 

Actuarielle]. 

 

ωj
2 = [Indiquer la pondération attribuée à la "j"ème plus petite 

Performance Individuelle] 

 Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

Obligation Stabilité : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon4(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

G = [] % 

Floor = [] % 

K1 = [] % 

K2 = [] % 

B = [] % / [Non Applicable]  

PerfPanier3(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Phoenix Double Chance : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H1(t) = [] %] / [H1(t) est Non Applicable] 
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PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R1(t) = [] %] / [R1(t) est Non Applicable] 

[R2(t) = [] %] / [R2(t) est Non Applicable] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon4(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon5(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H2(t) = []%] / [H2(t) est Non Applicable] 

[H3(t) = []%] / [H3(t) est Non Applicable] 

[H4(t) = []%] / [H4(t) est Non Applicable] 

[H5(t) = []%] / [H5(t) est Non Applicable] 

PerfPanier4(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier5(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 
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Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier7(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon6 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon7 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H6 = [] %] / [H6 est Non Applicable] 

G = [] % 

G5 = [] % 

[Cap = [] %]/[Cap est Non Applicable] 

[Cap5 = [] %]/[Cap5 est Non Applicable] 

Floor = [] % 

Floor5 = [] % 

K = [] % 

K5 = [] % 

[B = [] %] / [B est Non Applicable]  

PerfPanier8(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier9(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 
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Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier10(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier11(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

Phoenix Restrikable : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H1(t) = [] %] / [H1(t) est Non Applicable] 

[X1(t) = [] %] / [X1(t) est Non Applicable] 

[B1(t) = [] %] / [B1(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 
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[X2(t) = [] %] / [X2(t) est Non Applicable] 

[B2(t) = [] %] / [B2(t) est Non Applicable] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier4(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H2(t) = [] %] / [H2(t) est Non Applicable] 

[X3(t) = [] %] / [X3(t) est Non Applicable] 

[B3(t) = [] %] / [B3(t) est Non Applicable] 

PerfPanier5(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon5 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H3 = [] %] / [H3 est Non Applicable] 

G = [] % 
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G5 = [] % 

Cap = [] % 

Cap5 = [] % 

Floor = [] % 

Floor5 = [] % 

K = [] % 

K5 = [] % 

[X4 = [] %] / [X4 est Non Applicable] 

[X5 = [] %] / [X5 est Non Applicable] 

[X6 = [] %] / [X6 est Non Applicable] 

[X7 = [] %] / [X7 est Non Applicable] 

[B = [] %] / [B est Non Applicable]  

[B4 = [] %] / [B4 est Non Applicable] 

[B5 = [] %] / [B5 est Non Applicable] 

[B6 = [] %] / [B6 est Non Applicable] 

[B7 = [] %] / [B7 est Non Applicable] 

PerfPanier7(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier8(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier9(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 
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PerfPanier10(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier11(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier12(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier13(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 

PerfPanier14(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

Phoenix Cible : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du Coupon : 

Coupon1(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon2(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H1(t) = [] %] / [H1(t) est Non Applicable] 

[B1(t) = [] %] / [B1(t) est Non Applicable] 

PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 
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Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments déterminant si ConditionRappel(t) = 1 

[R(t) = [] %] / [R(t) est Non Applicable] 

 

[BarièreCible1(t) = [] %] / [BarièreCible1(t) est Non 

Applicable] 

PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Automatique Anticipé : 

Coupon3(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H2(t) = [] %] / [H2(t) est Non Applicable] 

PerfPanier4(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

Coupon4 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

Coupon5 = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

[H3 = [] %] / [H3 est Non Applicable] 

 

[BarièreCible2  = [] %] / [BarièreCible2  est Non Applicable] 

G = [] % 

G5 = [] % 
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[Cap = [] %]/[Cap est Non Applicable] 

[Cap5 = [] %]/[Cap5 est Non Applicable] 

Floor = [] % 

Floor5 = [] % 

K = [] % 

K5 = [] % 

[B2 = [] %] / [B2 est Non Applicable] 

PerfPanier5(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier6(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier7(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanier8(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Livraison Physique: [Applicable]/[Non Applicable] 

Phoenix 2 : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du montant d’intérêt : 

CouponConditionnel(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 

CouponFixe(t) = [Indiquer le taux d’intérêt applicable] 
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[PhoenixBarrière(t) = [] %] / [Non Applicable] 

PerfPanierc(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du montant de 

remboursement automatique anticipé : 

[AutocallBarrière(t) = [] %] [Non Applicable] 

 

[RemboursementAnticipe(t) = [] %] 

PerfPaniera(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

 

[RemboursementHausse = [] %] 

 

[RemboursementInter = [] %] 

 

[PerfBarrière = [] %] 

 

[BarrièreRisque = [] %]  

Gu = [] % 

Gd = [] % 

[Capu = [] %]/[ Non Applicable] 

[Capd = [] %]/[ Non Applicable] 

Flooru = [] % 

Floord = [] % 

Ku = [] % 

Kd = [] % 

PerfPanierf(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 
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Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanierr(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanieru(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanierd(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Livraison Physique : [Applicable]/[Non Applicable] 

Autocall 2 : [Non Applicable / Applicable] 

(Si non applicable, supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Eléments composant la formule de calcul du montant de 

remboursement automatique anticipé : 

[AutocallBarrière(t) = [] %] [Non Applicable] 

 

[RemboursementAnticipe(t) = [] %] 

PerfPaniera(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final : 

 

[RemboursementHausse = [] %] 

 

[RemboursementInter = [] %] 

 

[PerfBarrière = [] %] 

 



  

 

  

 1073  

 

[BarrièreRisque = [] %]  

Gu = [] % 

Gd = [] % 

[Capu = [] %]/[ Non Applicable] 

[Capd = [] %]/[ Non Applicable] 

Flooru = [] % 

Floord = [] % 

Ku = [] % 

Kd = [] % 

PerfPanierf(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanierr(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanieru(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

PerfPanierd(T) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

 Livraison Physique : [Applicable]/[Non Applicable] 

  



  

 

  

 1074  

 

2. Dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Taux, aux Obligations Indexées sur 

Devises, aux Obligations Indexées sur l’Inflation et aux Obligations Hybrides, relatives aux 

formules de calcul du Montant d’Intérêt, du Montant de Remboursement Final et/ou du 

Montant de Remboursement Optionnel et/ou du Montant de Remboursement Automatique 

Anticipé 

2.1 Dispositions Communes 
 

[Insérer les dispositions communes applicables] 

 Elément(s) Sous-jacent(s) : 

(S’il n’y a qu’un seul Elément Sous-Jacent à définir, spécifier les termes 

ci-après) 

(s’il y a plusieurs Eléments Sous-Jacents distincts à définir : insérer ici 

chaque Elément Sous-Jacent avec un identifiant sans équivoque et 

définir chaque Elément Sous-jacent en spécifiant les termes ci-après) 

 

 

 Type d’Elément Sous-Jacent : [Indice de Taux / Différentiel 

de Taux / Taux Implicite à Terme / Panier de Taux / Taux de 

Change / Panier de Taux de Change / Indice de Prix / Taux 

d’Inflation / Différentiel de Taux d’Inflation] 

Sous-Jacent(s)  : insérer le ou les Sous-Jacents 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Indice de Taux : 

- Indice de Taux : insérer (Détermination du Taux sur 

Page Ecran) l’Indice de Référence Taux et la Durée 

Prévue ou (Détermination ISDA) l’Option de Taux 

Variable et L’Echéance Prévue ou (Détermination 

FBF) le Taux Variable 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Différentiel de Taux : 

- Indice Principal : insérer (Détermination du Taux sur 

Page Ecran) l’Indice de Référence Taux et la Durée 

Prévue ou (Détermination ISDA) l’Option de Taux 

Variable et L’Echéance Prévue ou (Détermination 

FBF) le Taux Variable 

- Indice Secondaire : insérer (Détermination du Taux sur 

Page Ecran) l’Indice de Référence Taux et la Durée 

Prévue ou (Détermination ISDA) l’Option de Taux 

Variable et L’Echéance Prévue ou (Détermination 

FBF) le Taux Variable 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Taux Implicite à Terme : 

- Indice d’Echéance Longue : insérer (Détermination du 

Taux sur Page Ecran) l’Indice de Référence Taux et la 

Durée Prévue ou (Détermination ISDA) l’Option de 

Taux Variable et l’Echéance Prévue ou (Détermination 

FBF) le Taux Variable (nombre entier d’années) 
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- Indice d’Echéance Courte : insérer (Détermination du 

Taux sur Page Ecran) l’Indice de Référence Taux et la 

Durée Prévue ou (Détermination ISDA) l’Option de 

Taux Variable et l’Echéance Prévue ou (Détermination 

FBF) le Taux Variable (nombre entier d’années) 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Panier de Taux : 

- Pour chacun des taux du Panier, indicé comme 

Taux(i) : insérer (Détermination du Taux sur Page 

Ecran) l’Indice de Référence Taux et la Durée Prévue 

ou (Détermination ISDA) l’Option de Taux Variable et 

L’Echéance Prévue ou (Détermination FBF) le Taux 

Variable 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Taux de Change : 

- Devise Etrangère : insérer la devise 

- Devise Domestique : insérer la devise 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Indice de Prix : 

- Indice Principal : insérer le Sous-Jacent indice de prix 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Panier de Taux de 

Change : 

- Devise Pivot : insérer la devise 

- Devises du Panier : insérer les devises, intégrées en 

Devise du Panier(i) 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Taux d’Inflation : 

- Indice Principal : insérer le Sous-Jacent indice de prix 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Différentiel de Taux 

d’Inflation : 

- Indice Principal : insérer le Sous-Jacent indice de prix 

- Indice Secondaire : insérer le Sous-Jacent indice de 

prix 

[Paramètre d’Evaluation : insérer le Paramètre d’Evaluation 

si le Type d’Elément Sous-Jacent est Taux Implicite à Terme ou 

Panier de Taux ou Panier de Taux de Change ou Taux 

d’Inflation ou Différentiel de Taux d’Inflation] 

(si le Type d’Elément Sous-Jacent est Taux Implicite à Terme : 

[Annuité à Terme / Annuité à Terme Réelle / Annuité à Taux 

Constant / Ratio d’Annuités Dual / Facteur d’Actualisation / 

Linéaire en Maturité]) 
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(si le Type d’Elément Sous-Jacent est Panier de Taux : 

[Moyenne Panier / Maximum Standard du Panier / Minimum 

Standard du Panier]) 

(si le Type d’Elément Sous-Jacent est Panier de Taux de 

Change : [Panier Standard / Panier Self Quanto / Maximum 

Standard du Panier / Maximum Self Quanto du Panier / 

Minimum Standard du Panier / Minimum Self Quanto du 

Panier]) 

(si le Type d’Elément Sous-Jacent est Taux d’Inflation ou 

Différentiel de Taux d’Inflation : insérer le nombre entier 

strictement positif de mois calendaires) 

[Type de Fixation : [Moyenne Arithmétique / Moyenne 

Géométrique / Moyenne Hyperbolique/ Rétrospectif Minimum 

/ Rétrospectif Minimum]] 

[Ajustement Local du Sous-Jacent : [Non Applicable] /  

Si le Type d’Elément Sous-Jacent n’est PAS Panier de Taux ou 

Panier de Taux de Change : 

[[Cap Local de l’Indice/Cap Local de l’Indice Principal] : 

[Non Applicable / insérer le Prix d’Exercice / insérer les 

Prix d’Exercices en référence au Remboursement Final, aux 

Périodes d’Intérêt, aux Dates de Référence ou toute autre 

référence]] 

[[Floor Local de l’Indice/Floor Local de l’Indice Principal] : 

[Non Applicable / insérer le Prix d’Exercice / insérer les 

Prix d’Exercices en référence au Remboursement Final, aux 

Périodes d’Intérêt, aux Dates de Référence ou toute autre 

référence]] 

[[Coefficient Local de l’Indice/ Coefficient Local de l’Indice 

Principal] : [Non Applicable / insérer le pourcentage positif 

/ insérer les pourcentages positifs en référence au 

Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates de 

Référence ou toute autre référence]] 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Différentiel de Taux ou 

Différentiel de Taux d’Inflation : 

[Cap Local de l’Indice Secondaire : [Non Applicable / 

insérer le Prix d’Exercice / insérer les Prix d’Exercices en 

référence au Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, 

aux Dates de Référence ou toute autre référence]] 

[Floor Local de l’Indice Secondaire : [Non Applicable / 

insérer le Prix d’Exercice / insérer les Prix d’Exercices en 

référence au Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, 

aux Dates de Référence ou toute autre référence]] 



  

 

  

 1077  

 

[Coefficient Local de l’Indice Secondaire : [Non Applicable 

/ insérer le pourcentage positif / insérer les pourcentages 

positifs en référence au Remboursement Final, aux Périodes 

d’Intérêt, aux Dates de Référence ou toute autre référence]] 

[Cap de la Valeur du Spread : [Non Applicable / insérer le 

Prix d’Exercice / insérer les Prix d’Exercices en référence 

au Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates 

de Référence ou toute autre référence]] 

[Floor de la Valeur du Spread : [Non Applicable / insérer le 

Prix d’Exercice / insérer les Prix d’Exercices en référence 

au Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates 

de Référence ou toute autre référence]] 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Taux Implicite à Terme et 

que le Paramètre d’Evaluation est Annuité à Taux Constant : 

[Ratio de Contrôle des Annuités : [Non Applicable / insérer 

le Prix d’Exercice / insérer les Prix d’Exercices en référence 

au Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates 

de Référence ou toute autre référence]] 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Panier de Taux : 

[Cap de la Valeur : [Non Applicable / insérer le Prix 

d’Exercice / insérer les Prix d’Exercices en référence au 

Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates de 

Référence ou toute autre référence]] 

[Floor de la Valeur : [Non Applicable / insérer le Prix 

d’Exercice / insérer les Prix d’Exercices en référence au 

Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates de 

Référence ou toute autre référence]] 

Taux(i) : insérer la définition du Taux(i) comme ci-dessus 

(répéter les termes ci-dessous pour chaque Taux(i)) 

[Pondération Panier(i): [Non Applicable (uniquement 

valide pour tous les i) / équipondéré (uniquement valide 

pour tous les i) / insérer le pourcentage positif / insérer 

les pourcentages positifs en référence au Remboursement 

Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates de Référence ou 

toute autre référence]] 

[Cap Local(i) : [Non Applicable / insérer le Prix 

d’Exercice / insérer les Prix d’Exercices en référence au 

Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates 

de Référence ou toute autre référence]] 

[Floor Local(i) : [Non Applicable / insérer le Prix 

d’Exercice / insérer les Prix d’Exercices en référence au 
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Remboursement Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates 

de Référence ou toute autre référence]] 

Si le Type d’Elément Sous-Jacent est Panier de Taux de 

Change : 

Devise du Panier(i) : insérer devise comme ci-dessus 

(répéter les termes ci-dessous pour chaque Devise du 

Panier(i)) 

[Pondération Panier FX(i): [Non Applicable (uniquement 

valide pour tous les i) / équipondéré (uniquement valide 

pour tous les i) / insérer le pourcentage positif / insérer 

les pourcentages positifs en référence au Remboursement 

Final, aux Périodes d’Intérêt, aux Dates de Référence ou 

toute autre référence]] 

] 

 [Jour Ouvré du Sous-Jacent : [pour chaque Elément Sous-Jacent 

défini ci-dessus : insérer la devise et/ou la place financière]] 

(Si le Jour Ouvré du Sous-Jacent n’est pas spécifié pour un ou plusieurs 

Eléments Sous-Jacents, Jour Ouvré du Sous-Jacent est défini 

conformément aux Modalités Additionnelles de Obligations  selon le 

Type d’Elément Sous-Jacent) 

 [Dates de Référence Finales : [insérer les Dates de Référence, pour 

chaque Eléments-Sous-Jacents le cas échéant]  

 [Dates de Référence de la Période : [insérer les Dates de Référence de 

chaque Période, pour chaque Eléments-Sous-Jacents le cas échéant]  

 Prix d’Exercice(s) : 

(S’il y a un seul Prix d’Exercice à définir : insérer directement un 

nombre ou spécifier les termes ci-après) 

(S’il y a plusieurs Prix d’Exercices distinct à définir : insérer ici chaque 

Prix d’Exercice avec un identifiant sans équivoque, et définir chaque 

Prix d’Exercice en insérant directement un nombre ou en spécifiant les 

termes ci-après) 

  [Valeur de Référence : insérer un nombre] 

  [Mode de Calcul du Prix d’Exercice : [Non Spécifié / 

Prédéterminé / Direct / Additif / Multiplicatif / Hyperbolique] 

  [Elément Sous-Jacent : si le Mode de Calcul du Prix 

d’Exercice est spécifié et qu’il est différent de Prédéterminé : 

insérer l’identification de L’Elément Sous-Jacent] 

  [Type de Fixation : [Non spécifié / Moyenne Arithmétique / 

Moyenne Géométrique / Moyenne Hyperbolique/ Rétrospectif 

Minimum / Rétrospectif Maximum]] 
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(si le Mode de Calcul du Prix d’Exercice n’est pas spécifié ou 

si il est spécifié comme Prédéterminé : laisser non spécifié) 

  [Dates de Référence du Prix d’Exercice : Insérer les Dates de 

Référence] 

(si Mode de Calcul du Prix d’Exercice n’est pas spécifié ou si il 

est spécifié comme Prédéterminé : laisser non spécifié) 

(Si le Mode de Calcul du Prix d’Exercice est spécifié et différent 

de Prédéterminé et que le Type de Fixation n’est pas spécifié : 

définir une unique Date de Référence) 

(Si le Mode de Calcul du Prix d’Exercice est spécifié et différent 

de Prédéterminé et que le Type de Fixation est spécifié : définir 

l’ensemble des Dates de Référence) 

 [Elément(s) Déclenchement :] 

(S’il y a un seul Elément Déclenchement à définir : remplir les sous-

paragraphes ci-dessous) 

(S’il y a plusieurs Eléments Déclenchement distinct à définir : insérer 

ici chaque Elément Déclenchement avec un identifiant sans équivoque, 

et définir chaque Elément Déclenchement en spécifiant les termes ci-

après) 

(S’il n’y a aucun Elément Déclenchement à définir, supprimer ce 

paragraphe et ses sous-paragraphes) 

  [Les (insérer le nombre de Clauses de Déclenchement définies 

ci-dessous) Clauses Déclenchement ci-dessous] 

[Paramètre Cumul : [TOUTES / PARMI]:] 

(S’il y a plusieurs Clauses de Déclenchement dans l’Elément 

Déclenchement : 

- insérer les termes ci-dessus 

- insérer ensuite ici chaque Clause de Déclenchement 

avec un identifiant sans équivoque, et définir chaque 

Clause de Déclenchement en spécifiant les termes ci-

après) 

(S’il n’y a qu’une seule Clause de Déclenchement dans 

l’Elément Déclenchement : 

- ne pas insérer les termes ci-dessus 

- définir ici la Clause de Déclenchement en spécifiant les 

termes ci-après) 

  Sous-Jacent de Déclenchement : insérer ici l’identification 

d’un Elément Sous-Jacent défini ci-dessus 



  

 

  

 1080  

 

  Seuil de Déclenchement : insérer ici un nombre ou 

l’identification d’un Prix d’Exercice défini ci-dessus 

  Type de Déclenchement : [Activant à la Hausse / Activant à la 

Baisse / Désactivant à la Hausse / Désactivant à la Baisse] 

 [Modification Automatique de la Base de Taux : [Non Applicable / 

Applicable]] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes ci-dessous) 

  Base d’Intérêt Alternative Automatique de Taux : [insérer 

ici une des Modalités de Rémunération applicables] 

  Date(s) de Modification Automatique de la Base de Taux : 
[insérer la (les) Date(s) de Référence correspondant aux Dates 

de Modification de la Base d’Intérêt] 

  Déclenchement de la Modification Automatique de la Base 

de Taux : [insérer ici l’identification d’un Elément 

Déclenchement défini ci-dessus] 

 [Modification Optionnelle de la Base de Taux : [Non Applicable / 

Applicable]] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes ci-dessous) 

  Base d’Intérêt Alternative Optionnelle de Taux : [insérer ici 

une des Modalités de Rémunération applicables] 

  Date(s) de Modification Optionnelle de la Base Taux : 
[insérer la (les) Date(s) de Référence correspondant aux Dates 

de Modification de la Base d’Intérêt] 

  Déclenchement de la Modification Optionnelle de la Base de 

Taux : [insérer ici l’identification d’un Elément Déclenchement 

défini ci-dessus] 

  [Préavis de Modification : [préciser le délai de préavis si 

différent de celui qui figure dans les Modalités Additionnelles.]  

(les Définitions Communes ci-dessous s’appliquent le cas échéant pour les formules de calcul dont l’intitulé 

utilise le terme « Corridor ») 

 Dates d’Accumulation Corridor : [insérer les Dates de Référence 

pour chaque Période d’Intérêt] 

 [Jour Ouvré Corridor : [insérer la devise et la place financière]] 

(Jour Ouvré Corridor peut ne pas être spécifié - voir les Définitions 

Communes dans les Modalités Additionnelles de Obligations Indexées 

sur Taux) 

 Modalité d’Arrêt du Corridor: [Applicable/Non Applicable] 
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 [Décompte d’Arrêt Corridor: [insérer un nombre]] 

(Le Décompte d’Arrêt peut ne pas être spécifié si et seulement si la 

Modalité d’Arrêt du Corridor n’est pas Applicable,) 

 [Modalité Corridor Jour Précédent : [Applicable/Non Applicable]] 

(si Modalité Corridor Jour Précédent n’est pas spécifiée ou qu’elle 

spécifiée comme Non Applicable : la Modalité Corridor Périodique 

s’applique - voir les Définitions Communes dans les Modalités 

Additionnelles de Obligations Indexées sur Taux) 

 

2.2 Formules de calcul applicables aux Obligations Indexées sur Taux, aux Obligations Indexées 

sur Devises, aux Obligations Indexées sur l’Inflation et aux Obligations Hybrides 

(a) Modalités de Remboursement 

Remboursement Digital [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[Valeur de Référence  : [insérer un nombre]] 

Barrière  : [[insérer l’identification d’un Prix d’Exercice défini dans 

les Dispositions Communes] / [insérer un nombre]% de la Valeur de 

Référence] 

[Pallier Haut : [inclus/exclu]] 

Remboursement à la Hausse  : [insérer un nombre]% 

Remboursement à la Baisse  : [insérer un nombre ]% 

[Déclenchement de la Modalité  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Reverse Convertible [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 
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 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[Valeur de Référence  : [insérer un nombre]] 

K  : [[insérer l’identification d’un Prix d’Exercice défini dans les 

Dispositions Communes] / [insérer un nombre]% de la Valeur de 

Référence] 

[Seuil d’Activation  : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes] / [insérer un 

nombre]% de la Valeur de Référence]] 

[Pallier Bas : [inclus/exclu]] 

[Q  : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] / [insérer un nombre]% de la 

Valeur de Référence]]] 

[Plancher : [Non Applicable / [insérer un nombre]%] 

[Déclenchement de la Modalité  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Reverse Convertible Baissier [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U  : [insérer l’identification de L’Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[Valeur de Référence  : [insérer un nombre]] 

K  : [[insérer l’identification d’un Prix d’Exercice défini dans les 

Dispositions Communes] / [insérer un nombre]% de la Valeur de 

Référence] 

[Seuil d’Activation  : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes] / [insérer un 

nombre]% de la Valeur de Référence]] 

[Pallier Haut : [inclus/exclu]] 

[Q  : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] / [insérer un nombre]% de la 

Valeur de Référence]] 

[Plancher : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 
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[Déclenchement de la Modalité  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Power Haussier [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[K : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Kh : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice défini 

dans les Dispositions Communes]]] 

[Kb : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice défini 

dans les Dispositions Communes]]] 

[Qh : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Qb : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[AH : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[AB : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]] 

[DH : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[DB : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Activation Haute : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Haute : [inclus/exclu]]  

[Activation Basse : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Basse : [inclus/exclu]] 

[Référence0  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 
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[Référence_H  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Référence_B  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_H : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_B2 : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes] 

[Remboursement Repli : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Power Baissier [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[K : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Kb : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice défini 

dans les Dispositions Communes]]] 

[Kh : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice défini 

dans les Dispositions Communes]]] 

[Qb : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Qh : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[AB : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[AH : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[DB : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 
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[DH : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Activation Haute : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Haute : [inclus/exclu]]  

[Activation Basse : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Basse : [inclus/exclu]] 

[Référence0  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[RéférenceB  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[RéférenceH  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[LevierB : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[LevierH : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Power Strangle [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[K : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Kb : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice défini 

dans les Dispositions Communes]]] 

[Kh : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice défini 

dans les Dispositions Communes]]] 

[Qb : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 
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[Qh : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[AB : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[AH : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[DB : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[DH : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Activation Haute : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Haute : [inclus/exclu]]  

[Activation Basse : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Basse : [inclus/exclu]] 

[Référence0  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Référence_B  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Référence_H  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_B : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_H : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond_B : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond_H : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher_B : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher_H : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Remboursement Multi-Pallier 

(Wedding Cake) 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de 

Remboursement : 
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 Référence  : [insérer un nombre]% 

[Plafond : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

N : [insérer un nombre] (répéter les termes ci-dessous pour k de 1 à 

N) 

Déclencheur(k) : [insérer l’identification d’un Elément 

Déclenchement défini dans les Dispositions Communes] 

Pallier(k) : [insérer un nombre]% 

 

(b) Modalités de Rémunération 

Coupon Digital [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 [C : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent 

défini dans les Dispositions Communes]] 

U1 : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

U2 : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent 

défini dans les Dispositions Communes]] 

U3 : [Non Applicable (doit être non Applicable si U2 n’est pas 

Applicable) / [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini 

dans les Dispositions Communes]] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

[B1(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[B2(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[B3(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[H1(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[H2(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 
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[H3(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Borne Basse 1(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Basse 2(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Basse 3(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Haute 1(j) : [inclus/exclu]]  

[Borne Haute 2(j) : [inclus/exclu]]  

[Borne Haute 3(j) : [inclus/exclu]] 

[Plafond(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Fixe(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[m(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification de 

L’Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Corridor Global [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 [C : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent 

défini dans les Dispositions Communes]] 

U1 : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

U2 : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent 

défini dans les Dispositions Communes]] 

U3 : [Non Applicable (doit être non Applicable si U2 n’est pas 

Applicable) / [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini 

dans les Dispositions Communes]]  

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 
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Pour chaque période j : 

B1(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix 

d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]] 

B2(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix 

d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]] 

B3(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix 

d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]] 

H1(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]] 

H2(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]] 

H3(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]] 

[Borne Basse 1(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Basse 2(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Basse 3(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Haute 1(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Haute 2(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Haute 3(j) : [inclus/exclu]] 

[Plafond(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Fixe(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[m(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Protection Coupon(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Coupon Booster(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j) : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j) : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 
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Corridor Snowrange [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U1  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

U2 : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Elément Sous-

Jacent défini dans les Dispositions Communes]] 

U3 : [Non Applicable (doit être non Applicable si U2 n’est pas 

Applicable) / [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini 

dans les Dispositions Communes]] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

[B1(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[B2(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[B3(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[H1(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[H2(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[H3(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Borne Basse 1(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Basse 2(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Basse 3(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Haute 1(j) : [inclus/exclu]]  

[Borne Haute 2(j) : [inclus/exclu]]  

[Borne Haute 3(j) : [inclus/exclu]] 

[Plafond(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 
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TauxCoupon(j)  : [insérer un nombre]% 

[m(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Coupon Indexation Haussière [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

K(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

[Q(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Coupon_Base(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[L(j)  : [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j) : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes] 

[Taux Repli(j) : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Coupon Indexation Baissière [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 
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[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

K(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

[Q(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Coupon_Base(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j) : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j) : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Coupon Indexation Strangle [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

[K(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[Kb(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Kh(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Qb(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Qh(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 
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[AB(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[AH(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Activation Haute(j) : [inclus/exclu]] 

[Activation Basse(j) : [inclus/exclu]] 

[Coupon_Base(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Lb(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Lh(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond B(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond H(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j) : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j) : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Coupon Multi-Pallier 

(Wedding Cake) 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 [Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Référence(j)  : [insérer un nombre]% 

[Plafond(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

Nj : [insérer un nombre] (répéter les termes ci-dessous pour kj de 1 à 

Nj) 

Déclencheur(kj) : [insérer l’identification d’un Elément 

Déclenchement défini dans les Dispositions Communes] 

Pallier(kj) : [insérer un nombre]% 
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2.3 Formules de calcul additionnelles applicables spécifiquement aux Obligations Indexées sur 

Taux 

(a) Obligations Indexées sur Taux : Modalités de Remboursement 

  

Zéro Coupon Callable [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 TX  : [insérer un nombre]% 

 

Zéro coupon Callable Linéaire [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 TX  : [insérer un nombre]% 

 

Zéro Coupon Conditionnel 

Taux 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

Barrière  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

[Pallier Haut : [inclus/exclu]] 

TXh  : [insérer un nombre]% 

TXb  : [insérer un nombre]% 

 

(b) Obligations Indexées sur Taux : Modalités de Rémunération 

Floater Cappé Flooré (ou 

Steepener Cappé Flooré) 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 
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 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

[Plafond(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[M(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Floater Cappé à Plancher 

Cliquet (ou Steepener Cappé à 

Plancher Cliquet) 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes]  

[Plancher Initial  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]]] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

[Plafond(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[M(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 
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Floater Flooré à Plafond 

Cliquet (ou Steepener Flooré à 

Plafond Cliquet) 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

Plafond Initial  : [insérer un nombre]% 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[M(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Reverse Floater (ou Reverse 

Steepener) 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

K(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

[Plafond(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  
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[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]]  

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Reverse Floater Cumulatif (ou 

Reverse Steepener Cumulatif) 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

TX  : [insérer un nombre]% 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

[Plafond(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[M(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]]  

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification de 

L’Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Vol Bond [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U désigne [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini 

dans les Dispositions Communes] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 
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Pour chaque période j : 

[Plafond(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]]  

Début(j)  : [insérer la Date de Référence] 

Fin(j)  : [insérer la Date de Référence] 

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Super Vol Bond [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

Plafond(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix 

d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]  

Plancher(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix 

d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]  

L(j)  : [insérer un nombre]%  

Dates de Référence Rétrospectives  : [insérer les Dates de Référence] 

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

Zéro Coupon Couponnable [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 
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 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 TX  : [insérer un nombre]% 

[Préavis : préciser le délai de préavis si différent de celui qui figure 

dans les Modalités Additionnelles.] 

(c) Obligations Indexées sur Taux : Modalités Supplémentaires 

Base Trimestrielle 

Décapitalisée 

[Non Applicable / Applicable] 
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2.4 Formules de calcul additionnelles applicables spécifiquement aux Obligations Indexées sur 

Devises 

(a) Obligations Indexées sur Devises : Modalités de Remboursement 

Power Haussier sur Panier FX [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est 

Panier de Taux de Change] 

[K : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice 

du Panier de Taux de Change défini dans les Dispositions 

Communes]]] 

[Kh : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux 

Change défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Kb : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux 

Change défini dans les Dispositions Communes]]] 

[P : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Ph : [Non Applicable (si et seulement si P est défini et applicable) / 

[insérer un nombre]%]] 

[Pb : [Non Applicable (si et seulement si P est défini et applicable) / 

[insérer un nombre]%]] 

[AH : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[AB : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[DH : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[DB : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Activation Haute : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Haute : [inclus/exclu]]  

[Activation Basse : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Basse : [inclus/exclu]] 

[Référence0  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Référence_H  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 
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[Référence_B  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_H : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_B : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Power Baissier sur Panier FX [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est 

Panier de Taux de Change] 

[K : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice 

du Panier de Taux Change défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Kb : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux 

Change défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Kh : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux 

Change défini dans les Dispositions Communes]]] 

[P : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Pb : [Non Applicable (si et seulement si P est défini et applicable) / 

[insérer un nombre]%]] 

[Ph : [Non Applicable (si et seulement si P est défini et applicable) / 

[insérer un nombre]%]] 

[AB : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[AH : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[DB : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[DH : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 
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[Activation Basse : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Basse : [inclus/exclu]]  

[Activation Haute : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Haute : [inclus/exclu]] 

[Référence0  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Référence_B  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Référence_H  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_B : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_H : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Power Strangle sur Panier FX [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est 

Panier de Taux de Change] 

[K : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice 

du Panier de Taux de Change défini dans les Dispositions 

Communes]]] 

[Kh : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux de 

Change défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Kb : [Non Applicable (si et seulement si K est défini et applicable) / 

[insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux de 

Change défini dans les Dispositions Communes]]] 

[P : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 
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[Pb : [Non Applicable (si et seulement si P est défini et applicable) / 

[insérer un nombre]%]] 

[Ph : [Non Applicable (si et seulement si P est défini et applicable) / 

[insérer un nombre]%]] 

[AB : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[AH : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[DB : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[DH : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Activation Haute : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Haute : [inclus/exclu]]  

[Activation Basse : [inclus/exclu]] 

[Désactivation Basse : [inclus/exclu]] 

[Référence0  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Référence_H  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Référence_B  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_H : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier_B : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond_H : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher_H : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond_B : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher_B : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Remboursement Digital sur 

Panier FX 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 
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 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est 

Panier de Taux de Change] 

K : [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux 

de Change défini dans les Dispositions Communes] 

Barrière  : [insérer un nombre ]% 

Remboursement à la Hausse  : [insérer un nombre]% 

Remboursement à la Baisse  : [insérer un nombre ]% 

[Pallier Haut : [inclus/exclu]] 

[Déclenchement de la Modalité : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si 

le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

(b) Obligations Indexées sur Devises : Modalités de Rémunération 

Coupon Haussier sur Panier FX [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est 

Panier de Taux de Change] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

K(j) : [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux 

de Change défini dans les Dispositions Communes] 

[P(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Coupon_Base(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j) : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 
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[Taux Repli(j) : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Coupon Baissier sur Panier FX [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est 

Panier de Taux de Change] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

K(j) : [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux 

de Change défini dans les Dispositions Communes] 

[P(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Coupon_Base(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j) : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j) : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Coupon Strangle sur Panier FX [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est 

Panier de Taux de Change] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 
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K(j) : [Non Applicable / [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice 

du Panier de Taux de Change défini dans les Dispositions 

Communes]] 

[Kh(j) : [Non Applicable (si et seulement si K(j) est défini et 

applicable) / [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier 

de Taux de Change défini dans les Dispositions Communes]]]  

[Kb(j) : [Non Applicable (si et seulement si K(j) est défini et 

applicable) / [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier 

de Taux de Change défini dans les Dispositions Communes]]] 

[P(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Ph(j) : [Non Applicable (si et seulement si P(j) est défini et 

applicable) / [insérer un nombre]%]] 

[Pb(j) : [Non Applicable (si et seulement si P(j) est défini et 

applicable) / [insérer un nombre]%]] 

[AB(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[AH(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Activation Haute(j) : [inclus/exclu]] 

[Activation Basse(j) : [inclus/exclu]] 

[Coupon_Base(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier B(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Levier H(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond B(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plafond H(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j) : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j) : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

Coupon Digital sur Panier FX [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 
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 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est 

Panier de Taux de Change] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

K(j) : [insérer l’identification d’un Prix d’Exercice du Panier de Taux 

de Change défini dans les Dispositions Communes] 

Barrière(j)  : [insérer un nombre ]%  

[Pallier Haut(j) : [inclus/exclu]] 

Coupon_H(j) : [insérer un nombre]% 

Coupon_B(j) : [insérer un nombre ]% 

[Déclenchement de la Modalité(j) : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j) : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 

 

(c) Obligations Indexées sur Devises : Modalités Supplémentaires 

Remboursement Dual Currency 

Contingent 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule pour l’application de la Condition 

Obligations à Double Devises pour le paiement du 

Remboursement Final : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est Taux 

de Change et en référence auquel : 

- Soit la Devise Domestique est la Devise Prévue et la Devise 

Etrangère est la Devise Secondaire 

- Soit la Devise Domestique est la Devise Secondaire et la 

Devise Etrangère est la Devise Prévue] 

K : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice défini 

dans les Dispositions Communes] 

[DB : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[DH : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 
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[Borne Basse : [inclus/exclu]] 

[Borne Haute : [inclus/exclu]] 

[Déclenchement de la Modalité : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes] 

 

Coupon Dual Currency 

Contingent 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule pour l’application de la Condition 

Obligations à Double Devises pour le paiement des intérêts : 

 U : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est Taux 

de Change et en référence auquel : 

- Soit la Devise Domestique est la Devise Prévue et la Devise 

Etrangère est la Devise Secondaire 

- Soit la Devise Domestique est la Devise Secondaire et la 

Devise Etrangère est la Devise Prévue] 

Pour chaque période j : 

K(j) : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

[DB(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[DH(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Borne Basse(j) : [inclus/exclu]] 

[Borne Haute(j) : [inclus/exclu]]  

[Déclenchement de la Modalité(j) : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 
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2.5 Formules de calcul additionnelles applicables spécifiquement aux Obligations Indexées sur 

l’Inflation 

(a) Obligations Indexées sur l’Inflation : Modalités de Remboursement 

Inflation Zéro Coupon [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est Indice 

de Prix]  

Indice Initial : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix 

d’Exercice défini dans les Dispositions Communes] 

[Plafond  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Plancher  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[M  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix 

d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

 

Remboursement Inflation Type 

OATi 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul du Montant de Remboursement : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, dont le Type d’Elément Sous-Jacent est Indice 

de Prix]  

Indice Initial  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix 

d’Exercice défini dans les Dispositions Communes] 

[Déclenchement de la Modalité  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Remboursement Repli signifie [insérer un nombre]%] (ne pas 

spécifier si le Déclenchement de la Modalité n’est pas spécifié) 
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(b) Obligations Indexées sur l’Inflation : Modalités de Rémunération 

Floater Inflation Cappé Flooré [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, le Type d’Elément Sous-Jacent étant un Taux 

d’Inflation ou un Différentiel de Taux d’Inflation] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

[Plafond(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[M(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification d’un 

Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]] 

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Reverse Floater Inflation [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, le Type d’Elément Sous-Jacent étant un Taux 

d’Inflation ou un différentiel de Taux d’Inflation] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

K(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

[Plafond(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 
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[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]] 

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre] %]]  

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Chapeau Chinois Inflation [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, le Type d’Elément Sous-Jacent étant un Taux 

d’Inflation ou un différentiel de Taux d’Inflation] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

TX(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

A(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

B(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice défini 

dans les Dispositions Communes] 

C(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

[Plancher(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]]  

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 
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Pyramide Maya Inflation [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, le Type d’Elément Sous-Jacent étant un Taux 

d’Inflation ou un différentiel de Taux d’Inflation] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

TX(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

A(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

B(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice défini 

dans les Dispositions Communes] 

C(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

D(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[L(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]]  

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Différentiel de Taux d’Inflation 

Leveragé 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 P1  : [insérer un Indice d’Inflation] 

P2  : [insérer un Indice d’Inflation] 

US  : [insérer l’identification de l’Elément Sous-jacent à partir des 

Dispositions Communes, le Type d’Elément Sous-Jacent étant un 
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différentiel de Taux d’Inflation, l’Indice Principal étant P1 et l’Indice 

Secondaire  étant P2] 

UR  : [insérer l’identification de l’Elément Sous-jacent à partir des 

Dispositions Communes, le Type d’Elément Sous-Jacent étant un Taux 

d’Inflation, l’Indice Principal étant P] 

[Formule en Montant : [Applicable/Non Applicable] 

Pour chaque période j : 

[Plafond(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[Plancher(j)  : [Non Applicable / [insérer un nombre ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]]]  

[LS(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]]  

[LR(j) : [Non Applicable / [insérer un nombre]%]]  

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 

Coupon Inflation type-OATi [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes de la formule de calcul de la Modalité de Rémunération : 

 U  : [insérer l’identification d’un Elément Sous-Jacent défini dans les 

Dispositions Communes, le Type d’Elément Sous-Jacent étant un Indice 

de Prix] 

Indice Initial : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix 

d’Exercice défini dans les Dispositions Communes] 

Pour chaque période j : 

TX(j)  : [insérer un nombre ou l’identification d’un Prix d’Exercice 

défini dans les Dispositions Communes] 

[Déclenchement de la Modalité(j)  : [insérer l’identification d’un 

Elément Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

[Taux Repli(j)  : [insérer un nombre ]%] (ne pas spécifier si le 

Déclenchement de la Modalité(j) n’est pas spécifié) 

 



  

 

  

 1114  

 

2.6 Modalités Supplémentaires applicables aux Obligations Indexées sur Taux, aux Obligations 

Indexées sur Devises, aux Obligations Indexées sur l’Inflation et aux Obligations Hybrides 

Mécanisme de réserve 

d’Intérêt 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

Termes des formules d’ajustement du Taux d’Intérêt et du Prix de 

remboursement: 

[Réserve Initiale d’Intérêt : [insérer un nombre]%] 

[Affectation du Plafond aux Intérêts : VRAI / FAUX] 

[Affectation du Plancher aux Intérêts : VRAI / FAUX] 

[Réserve Initiale de Remboursement : [insérer un nombre]%] 

[Remboursement de la Réserve d’Intérêt : VRAI / FAUX] 

[Plafond de l’Ajustement de Remboursement : [insérer un nombre]%] 

[Plancher de l’Ajustement de Remboursement : [insérer un 

nombre]%] 

[Réserve en Montant : VRAI / FAUX] 

Pour chaque période j : 

Seuil Plafond de Mise en Réserve(j)  : [insérer un nombre]% 

Seuil Plancher de Mise en Réserve(j)  : [insérer un nombre]% 

 [Cap de l’Intérêt Final  : VRAI / FAUX] 

Rémunération Cible [Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes des formules de calcul des ajustements de Coupon et du 

Remboursement de Rémunération Cible : 

Pour chaque période i : 

Cible  : [insérer un nombre]% 

[Remboursement Cible(j)  : [insérer un nombre]% 

 Termes de la formule de calcul de l’Ajustement du Coupon : 

Règlement Cible  : [TOTAL/ EXACT / NUL] 

Cible Garantie  : [VRAI/ FAUX] 
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Plafond-Plancher Adaptatif 

des Intérêts 

[Non Applicable / Applicable] 

(Si Non Applicable supprimer les sous-paragraphes suivants) 

 Termes des formules de calcul des ajustements du Coupon : 

 [Option de l’Emetteur : [Applicable/Non Applicable]] 

 [Délai de Préavis : (indiquer uniquement si Option de l’Emetteur est Non 

Applicable) [indiquer le délai de préavis]] 

 [N-Cap: [insérer un nombre entier positif]] 

 [N-Floor: [insérer un nombre entier positif]] 

 [Strike par Période: [VRAI/FAUX]] 

 Définitions ci-dessous pour chaque application successive d’un 

plafonnement (selon la Période ou jusqu’à N-Cap) s’il y a lieu: 

 [Niveau du Cap(k): [insérer un pourcentage positif ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]] 

 [Déclenchement du Cap(k): [insérer l’identification d’un Elément 

Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 

 Définitions ci-dessous pour chaque application successive d’un plancher 

(selon la Période ou jusqu’à N-Floor) s’il y a lieu: 

 [Niveau du Floor(k): [insérer un pourcentage positif ou l’identification 

d’un Prix d’Exercice défini dans les Dispositions Communes]] 

 [Déclenchement du Floor(k): [insérer l’identification d’un Elément 

Déclenchement défini dans les Dispositions Communes]] 
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3. Dispositions applicables aux Obligations Indexées sur Indice de Stratégie de Gestion : 

  Eléments composant la formule de calcul du Montant de 

Remboursement Final :  

G = [●] % 

Floor = [●] % 

Cap = [●] % 

K = [●] % 

Performance Stratégie = [Indiquer la formule applicable parmi : 

Performance Stratégie Moyenne / Performance Stratégie Max] 

Eléments composant la formule de calcul de Performance 

Stratégie : 

m = désigne le nombre de Dates d’Observation dans le 

Calendrier des Dates d’Observation de la Stratégie ci-dessous 

Calendrier des Dates d’Observation de la Stratégie : 

  Indices de la Date d’Observation 

1 

2 

… 

[m] 

Date d’Observation 

[] 

[] 

… 

[] 

  Stratégie Référence = [●] 

Date d’Evaluation Initiale de la Stratégie : [●] 

InitStep = [●]% 

Tableau des Valeurs : [insérer la liste des pourcentages] 

Eléments composant la description de la Stratégie : 

Formule PerfPanier1(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

Formule PerfPanier2(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

Formule PerfPanier3(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 
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Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback]  

Formule PerfPanier4(t) = désigne [Performance Locale/Performance 

Moyenne/Performance Lookback Max/Performance Lookback 

Min/Performance Strike Max/Performance Strike Min/Performance 

Lookback Max Strike Moyenne/Performance Lookback Min Strike 

Moyenne/Performance Moyenne Entrée Sortie/ Performance BVP / 

Performance Actuarielle/Performance Actuarielle Lookback] 

Eléments composant la détermination de la Stratégie 

("Stratégie(t)") : 

V =[] % 

Taux Fixe = [] % 

Coût Fixe = [] % 

Taux Variable1(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

Taux Variable2(t) = [Indiquer le taux d'intérêt applicable] 

P(t) = [] % 

Δt = [Indiquer la base de calcul applicable parmi : Act/base, 

Bus/base] 

base = [] 

Eléments composant la détermination de l'allocation risquée 

("alloc(t)") : 

– allocMin(t) = [●] % 

– allocMax(t) = [●] % 

– Volatilité Cible (t) = [●] % 

- seuil = [●] % 

 

  Eléments composant la formule de calcul de Volatilité Réalisée 

("Volatilité Réalisée(t)") : 

p = [●] 

[Période1 = [●] 

Période2 = [●] 

[…] = […] 

Périodep = [●]] 

Facteur = [●] 

Lag = [●] 

A = [●] % 
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[Résumé de l'Emission] 

[Insérer le résumé de l'émission le cas échéant] 
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DESCRIPTION DE NATIXIS 

Pour une description de Natixis, se référer aux pages incorporées par référence dans le présent Prospectus de 

Base (i) du Document d’Enregistrement Universel 2019 et (ii) du Premier Amendement au DEU 2019 (voir la 

section « Documents incorporés par référence »). 
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DESCRIPTION DE NATIXIS STRUCTURED ISSUANCE  

Général 

Natixis Structured Issuance a été constituée au Grand-Duché du Luxembourg sous la forme d’une société 

anonyme à durée indéterminée le 29 novembre 2013 sous la dénomination Natixis Structured Issuance SA et 

est immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 182 619 et régie 

par le droit du Grand-Duché du Luxembourg. La dénomination légale est Natixis Structured Issuance SA et le 

nom commercial Natixis Structured Issuance. 

Les statuts coordonnés de Natixis Structured Issuance ont été publiés dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés 

et Associations du 23 janvier 2014. Ils ont été amendés devant le notaire Martine Schaeffer le 24 septembre 

2018 et ont été publiés le 13 novembre 2018 au Recueil Electronique des Sociétés et Associations. 

Le siège social de Natixis Structured Issuance est situé au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. Le 

numéro de téléphone de Natixis Structured Issuance est le +352 26 4491 et son numéro de fax est le +352 26 

44 91 67. Le capital social de Natixis Structured Issuance est de 2.200.000 euros divisé en 22.000 actions 

ordinaires sous forme nominative d’une valeur nominale de 100 euros chacune (les Actions de Natixis 

Structured Issuance) lesquelles sont intégralement libérées. Les Actions de Natixis Structured Issuance sont 

détenues par Natixis Trust SA, elle-même une filiale intégralement détenue par Natixis. Natixis Structured 

Issuance est dépendant de son actionnaire Natixis. En dehors du lien capitalistique entre Natixis Structured 

Issuance et Natixis, le lien de dépendance existant entre les deux entités est relatif à la Garantie et au Contrat 

de Prêt (tels que définis et décrits ci-dessous). 

Identifiant d’entité juridique (IEJ) : 549300YZ10WOWPBPDW20 

Principales Activités et principaux marchés de Natixis Structured Issuance 

Les principales activités de Natixis Structured Issuance sont celles prévues à l’article 4 des statuts de Natixis 

Structured Issuance.  

Natixis Structured Issuance a pour objet social (i) d'obtenir des financements par voie d'émission d'obligations, 

de titres de créance, de warrants, de certificats, ou de tout autre instrument financier de toute maturité ou 

duration et dans toute devise, y compris à travers un ou plusieurs programmes d'émission ou par la voie 

d'émission indépendantes (standalone issuances), ou sous toute autre forme d'endettement, ou par tout autres 

moyens, (ii) d'être partie à, d’exécuter et de délivrer et d’accomplir tous swaps (y compris toute annexe sur le 

support de crédit (credit support annex)), opérations à terme (futures), contrats sur devises, opérations sur 

produits dérivés, options, opérations de rachat, prêt de titres ainsi que toutes autres opérations ayant un effet 

similaire en rapport avec, ou étant auxiliaires aux, opérations mentionnées ci-dessus et (iii) d'être partie à des 

contrats de prêt en tant que prêteur en vue d'honorer tout paiement ou toute autre obligation que Natixis 

Structured Issuance devrait honorer du fait d'un instrument financier qu'elle aurait émis ou bien suite à tout 

contrat auquel elle serait partie dans le cadre de ses activités.  

Natixis Structured Issuance peut emprunter sous toute forme. Elle peut être partie à tout type de contrat de 

prêt. Natixis Structured Issuance peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces 

personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, de sociétés affiliées ou de toute 

autre société. Natixis Structured Issuance peut en outre nantir, céder, grever de charges tout ou partie de ses 

avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs. 

Les descriptions ci-dessus doivent être comprises dans leur sens le plus large et leur énumération est non 

limitative. L'objet social couvre toutes les opérations auxquelles Natixis Structured Issuance participe et tous 

les contrats passés par Natixis Structured Issuance, dans la mesure où ils restent compatibles avec l'objet social 

ci-avant explicité et dans la mesure autorisée par le droit applicable. 
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D'une façon générale, Natixis Structured Issuance peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle 

et effectuer toute opération ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le 

développement de son objet social de la manière la plus large. 

Les activités principales de Natixis Structured Issuance SA sont les émissions d’obligations régies par le droit 

français dans le cadre de ce Prospectus de Base, les émissions d’obligations (notes) régies par le doit anglais 

dans le cadre d’un programme d’émission de dette de droit anglais et langue anglaise (Debt Issuance 

Programme), les émissions de warrants de droit anglais dans le cadre d’un programme d’émission de warrants 

de droit anglais et langue anglaise (Warrant Programme), les émissions de certificats (certificates) de droit 

allemand dans le cadre d’un programme de droit allemand et langue allemande (zertificateprogramm), ainsi 

que toute activité accessoire à ces émissions et à ses statuts. 

Natixis Structured Issuance réalise ses activités principalement en Europe et en Asie. Dans le cadre de ses 

activités en tant qu’émetteur, Natixis Structured Issuance est en concurrence avec d’autres émetteurs de titres 

de dette et de dérivés. 

Assemblée Générale des Actionnaires 

Les assemblées générales sont convoquées conformément aux dispositions du droit des sociétés 

luxembourgeois.  

L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tient, dans les six mois suivants la clôture de l’exercice, 

conformément à la loi Luxembourgeoise, et au siège social de Natixis Structured Issuance ou à tout autre 

endroit dans le Grand-Duché du Luxembourg tel que précisé dans l’avis de convocation. 

L’assemblée générale annuelle peut être tenue à l’étranger si le conseil d’administration considère que des 

circonstances exceptionnelles le requièrent. 

Les actionnaires disposent d’une voix par action. Les résolutions proposées en assemblée générale ordinaire 

annuelle sont adoptées à la majorité simple des votes exprimés. Les résolutions proposées en assemblée 

générale extraordinaire sont adoptées à la majorité des deux tiers des votes exprimés lorsque ces résolutions 

concernent soit une modification des statuts de Natixis Structured Issuance, soit la dissolution de Natixis 

Structured Issuance. 

A chaque fois que l’ensemble des actionnaires sont présents ou représentés et qu’ils déclarent être informés de 

l’ordre du jour de l’assemblée générale, l’assemblée générale peut être tenue sans convocation. 

Capitaux Propres 

Le tableau ci-dessous décrit les capitaux propres de Natixis Structured Issuance à la date du présent Prospectus 

de Base. 

Capitaux propres  

Capital social 2.200.000 euros 

Total des Capitaux propres 2.200.000 euros 
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Endettement  

Au 31 décembre 2019, la valeur nominale totale des titres de créance émis par Natixis Structured Issuance SA 

en cours s’élève à 4.600.388.647 euros. 

Organes d’Administration, de Direction et de Surveillance 

A la date du présent Prospectus de Base, les administrateurs de Natixis Structured Issuance sont les suivants : 

Administrateur Principales activités en dehors de Natixis Structured Issuance 

Salvatore Rosato Director Capital Markets 

Intertrust (Luxembourg) S.à r.l. 

Luigi Maulà Business Unit Manager Accouting 

Intertrust (Luxembourg) S.à r.l. 

Sylvain Garriga Financial Engineer / Loan and Credit Trader  

Natixis Structured Issuance 

Philippe Guénet COO et Board Member de Natixis Wealth Management 

Ngoc Quyen Nguyen Directeur Responsable de la Trésorerie à Long Terme, Gestion du Cash 

et du Collatéral du Groupe BPCE/Natixis 

L’adresse professionnelle de Salvatore Rosato et de Luigi Maulà est 6 rue Eugène Ruppert, L-2453 

Luxembourg. 

L’adresse professionnelle de Sylvain Garriga et de Philippe Guénet est 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 

Luxembourg.  

L’adresse professionnelle de Ngoc Quyen Nguyen est 47 quai d'Austerlitz - 75013, Paris. 

L'Emetteur confirme qu’il n’existe aucun conflit d’intérêt entre les devoirs d’administrateurs de Natixis 

Structured Issuance et leurs activités principales ou autres en dehors de Natixis Structured Issuance. 

L’Emetteur ne dispose pas d’un propre comité d’audit. 

A la date du présent Prospectus de Base, il n’existe aucun régime de gouvernance d’entreprises au Luxembourg 

auquel Natixis Structured Issuance serait soumis. 

Actionnaires majoritaires 

L’Emetteur constitue une filiale indirecte entièrement détenue par Natixis. Natixis Structured Issuance est 

détenue à 100% par Natixis Trust, qui est elle-même détenue par Natixis. 

Il n’existe aucun accord, connu de l’Emetteur, dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, entraîner 

un changement de son contrôle. 

Garantie de Natixis 

Natixis a consenti une garantie (la Garantie) sous la forme d’un cautionnement solidaire en date du et effectif 

à compter du 23 janvier 2014, conclu au bénéfice de certains porteurs d’Instruments Financiers (tels que définis 

dans la Garantie) de Natixis Structured Issuance, ce qui comprend les Obligations émises dans le cadre du 

Programme. 
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La Garantie s’étend aux Instruments Financiers émis par Natixis Structured Issuance autre que (i) des titres 

subordonnés émis ou des dettes subordonnées conclues par Natixis Structured Issuance soumises à une clause 

de subordination qui doit permettre ou entraîne la prise en compte de ces titres et dettes en tant que fonds 

propres tels que définis par la règlementation bancaire applicable et (ii) tous Instruments Financiers dès lors 

qu’il est expressément spécifié dans la documentation juridique relative à ces Instruments Financiers qu’ils ne 

bénéficient pas de la Garantie.  

Une notification de tout appel en garantie au titre de la Garantie doit être envoyée par écrit, signée par un 

représentant dûment habilité du demandeur, après que Natixis Structured Issuance ait été en défaut au titre 

d’un paiement relatif à un Instrument Financier. Cette notification doit comprendre des copies de la 

documentation afférente à la demande (tel que plus amplement décrit dans la Garantie) et sera effective à 

compter de la date de réception, étant entendu que si une notification est reçue un jour qui ne constitue pas un 

Jour Ouvré (tel que défini dans la Garantie) ou est reçue un Jour Ouvré après 15 (quinze) heures (heure de 

Paris), cette notification sera réputée reçue par Natixis le Jour Ouvré suivant.  

La Garantie peut être résiliée à tout moment par Natixis. En cas de résiliation, Natixis Structured Issuance doit 

informer les bénéficiaires de la Garantie en publiant une annonce publique au moins deux mois avant la date 

effective de la résiliation envisagée, dans au moins un journal financier dans chacun des villes suivantes : Paris, 

Londres, Francfort, New York et Tokyo. 

Nonobstant la résiliation de la Garantie à tout moment, tout Instrument Financier (y compris toute Obligation 

émise dans le cadre du Programme) émis par Natixis Structured Issuance avec le bénéfice de la Garantie 

continuera de bénéficier de la Garantie et des engagements qui y sont donnés par Natixis jusqu’à ce que toutes 

les obligations relatives à ces Instruments Financiers aient été totalement remplies. 

Contrats Importants  

L'Emetteur et Natixis ont conclu une convention cadre de prêt intra-groupe (le Contrat de Prêt) en date du 

23 janvier 2014, en vertu duquel des opérations de prêts (les Prêts) peuvent être conclus entre Natixis 

Structured Issuance (en tant que prêteur) et Natixis (en qualité d'emprunteur) en relation avec toute émission 

d'instruments financiers par Natixis Structured Issuance. 

Le Contrat de Prêt permet de prêter le produit net de l'émission de chaque Tranche de titres dans le cadre du 

programme concerné à Natixis. Natixis s'engage à effectuer les paiements en vertu du Contrat de Prêt sans 

retenue à la source, à moins que cette retenue ne soit exigée par la loi. Dans de telles circonstances Natixis 

devra majorer ses paiements en conséquence. Si Natixis doit majorer ses paiements envers Natixis Structured 

Issuance en vertu du Contrat de Prêt d’un montant suffisant pour s'assurer que Natixis Structured Issuance 

reçoive une somme, nette de toute déduction ou retenue, égale à la somme qu'il aurait reçu si aucune déduction 

ou retenue à la source n’avait été réalisée ou devait être faite, cet événement constitue un événement fiscal 

(l’Evénement Fiscal au titre du Prêt). Après la survenance d'un Evénement Fiscal au titre du Prêt, Natixis 

peut, à tout moment, donner un préavis d’au moins 20 jours ouvrables informant Natixis Structured Issuance 

de son intention de rembourser par anticipation la totalité (et non une partie) de tous les Prêts consentis en 

vertu du Contrat de Prêt. 

Information Financière 

L’exercice comptable de Natixis Structured Issuance correspond à l'année civile (sauf pour le premier exercice 

comptable qui a commencé à la date de constitution et s’est terminé le 31 décembre 2014). 

Conformément aux articles 461-1, 461-7 et 461-8 de la Loi sur les Sociétés Commerciales de 1915, telle que 

modifiée, Natixis Structured Issuance est tenu de publier ses comptes annuels sur une base annuelle après 

l'approbation des comptes annuels par l'assemblée générale annuelle des actionnaires. L'assemblée générale 

ordinaire des actionnaires a lieu dans les six mois suivants la clôture de l’exercice, au siège social de Natixis 
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Structured Issuance ou à tout autre endroit précisé dans l’avis de convocation. Les deux premières assemblées 

générales ordinaires des actionnaires se sont tenues les 14 avril 2015 et 12 avril 2016.  

Information financière sélectionnée 

Au 31 décembre 2019, le total du bilan de Natixis Structured Issuance était de 4.657.355.296,69 euros. Le 

bénéfice de Natixis Structured Issuance au 31 décembre 2019 était de 273.698,19 euros. 

Au 31 décembre 2018, le total du bilan de Natixis Structured Issuance était de 6.382.062.386,77 euros. Le 

bénéfice de Natixis Structured Issuance au 31 décembre 2018 était de 2.464.432,29 euros. 

Réviseur d’entreprises agréé 

Le réviseur d'entreprises agréé de Natixis Structured Issuance, qui a été nommé par une résolution de Natixis 

Trust SA, en sa qualité d’actionnaire unique de Natixis Structured Issuance, est Mazars Luxembourg dont le 

siège social est situé au 5, rue Guillaume J. Kroll, L-1882 Luxembourg, et qui est membre de l’Institut des 

Réviseurs d'Entreprises luxembourgeois.  

Information sur les tendances 

Conditions Macroéconomiques 

L’environnement macroéconomique a un impact sur les résultats de l’Emetteur. Compte tenu de la nature de 

son activité, l’Emetteur est sensible aux conditions macroéconomiques en Europe, qui ont connu des 

perturbations au cours des dernières années. 

 

Le redressement de l’économie mondiale s’était confirmé avec une fin d’année 2019 positive, rendu possible 

avec l’apaisement des tensions commerciales entre les Etats-Unis et la Chine.  La reprise annoncée 2020 a 

cependant stoppée nette par l’épidémie de Covid-19 qui s’est développée en Chine en décembre 2019 puis 

propagée dans le monde entier. La baisse du PIB à l’échelle mondiale sera sans doute plus forte que les 3% 

annoncé mi-avril par le FMI. Cependant, cette baisse, brutale et concentrée sur le premier semestre, pourrait 

être suivie d’un net rebond au second semestre. Le PIB pourrait, quant à lui, reculer de près de 9% en zone 

euro cette année et de 7% aux Etats-Unis. Par ailleurs, le marché des taux reste complexe et volatile, et marqué 

par des taux d’intérêts bas. 



  

 

  

 1125  

 

FISCALITE - AVERTISSEMENT 

Le droit fiscal de l’État membre de l’investisseur et celui du pays dans lequel chacun des Emetteurs a été 

constitué sont susceptibles d’avoir une incidence sur les revenus tirés des Obligations. 

Les acheteurs et vendeurs potentiels des Obligations doivent garder à l'esprit qu'ils peuvent être tenus de payer 

des impôts et autres taxes ou droits dans la juridiction où les Obligations sont transférées ou dans d'autres 

juridictions. Dans certaines juridictions, aucune position officielle des autorités fiscales et aucune décision 

judiciaire n'est disponible s'agissant d'instruments financiers tels que les Obligations. Il est conseillé aux 

investisseurs potentiels de consulter leur propre conseiller fiscal au sujet de l'acquisition, de la détention, de la 

cession, du remboursement et du rachat des Obligations. Seul ce conseiller est en mesure de prendre en 

considération la situation spécifique de chaque investisseur.  

Les paiements d'intérêts sur les Obligations, ou les plus-values réalisées par les Porteurs sur la vente ou le 

remboursement des Obligations, peuvent être soumis à une taxation dans leur pays de résidence ou dans les 

autres pays dans lesquels ils sont tenus de s'acquitter de l'impôt. L'impact fiscal sur un Porteur particulier au 

titre des Obligations peut également différer en cas d'Obligations liées à un Sous-Jacent de Référence. Il est 

conseillé à tous les investisseurs de consulter leur propre conseiller fiscal sur les conséquences fiscales pouvant 

résulter d'un investissement dans les Obligations. 

Retenue à la source imposée par les règles "Retenue à la Source Américaine sur les Equivalents de 

Dividendes" susceptible d'impacter les Obligations 

La section 871(m) du Code des impôts américain impose une retenue à la source de 30% sur les montants 

attribuables à des dividendes de source américaine qui sont payés ou "réputés" payés au titre de certains 

instruments financiers lorsque certaines conditions sont réunies (les Obligations Spécifiques). Si l’Emetteur 

concerné ou tout agent en charge de prélever la retenue à la source détermine qu’une retenue à la source est 

requise, ni l’Emetteur concerné ni aucun agent en charge de prélever la retenue à la source ne sera tenu de 

payer des montants additionnels au titre des montants ainsi prélevés. Les investisseurs potentiels sont invités 

à consulter leurs propres conseillers fiscaux dans le cadre de l'application potentielle de la section 871(m) aux 

Obligations. 
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SOUSCRIPTION ET VENTE 

Sous réserve des modalités d'un contrat de placement en date du 12 juin 2020 conclu entre les Emetteurs, 

l'Arrangeur et les Agents Placeurs pour l'ensemble du Programme (les Agent Placeurs Permanents) (tel qu'il 

pourra être modifié, le Contrat de Placement), les Obligations seront offertes par l'Emetteur concerné aux 

Agents Placeurs Permanents. Chaque Emetteur se réserve toutefois le droit de vendre des Obligations 

directement pour son propre compte à des Agents Placeurs qui ne sont pas des Agents Placeurs Permanents. 

Les Obligations pourront être revendues au prix du marché ou à un prix similaire qui prévaudra à la date de 

ladite revente et qui sera déterminé par l'Agent Placeur concerné. Les Obligations pourront également être 

vendues par chaque Emetteur par l'intermédiaire d'Agents Placeurs agissant en qualité de mandataires de 

l'Emetteur. Le Contrat de Placement prévoit également l'émission de Tranches syndiquées souscrites 

solidairement par deux ou plusieurs Agents Placeurs. 

L'Emetteur concerné paiera (le cas échéant) à chaque Agent Placeur concerné une commission fixée d'un 

commun accord avec ledit Agent Placeur relativement aux Obligations souscrites par celui-ci. Le cas échéant, 

les commissions relatives à une émission syndiquée d’Obligations seront indiquées dans les Conditions 

Définitives concernées. Chaque Emetteur a accepté de rembourser aux Agents Placeurs certains des frais liés 

à leur intervention dans le cadre de ce Programme. 

Les restrictions de vente suivantes peuvent être modifiées par l'Emetteur et les Agents Placeurs concernés suite 

à un changement de législation ou de réglementation ou dans certaines autres circonstances tel que convenu 

entre l'Emetteur et les Agents Placeurs concernés. Une telle modification sera prévue dans le contrat de 

souscription se rapportant à la Tranche concernée ou dans un supplément à ce Prospectus de Base. 

Restrictions de vente  

Interdiction de vente aux investisseurs de détail dans l’EEE et au Royaume-Uni 

Sauf si les Conditions Définitives concernées indiquent l’"Interdiction de vente aux investisseurs de détail 

dans l’EEE et au Royaume-Uni" comme étant "Non Applicable", chaque Agent Placeur a déclaré et garanti, 

et chaque Agent Placeur nommé ultérieurement dans le cadre du Programme devra déclarer et garantir, qu’il 

n'a pas offert, vendu ou autrement mis à la disposition et qu’il ne va pas offrir, vendre ou autrement mettre à 

disposition les Obligations qui font l’objet des offres prévues par le présent Prospectus de Base tel que 

complété par les Conditions Définitives concernées à un investisseur de détail dans l’Espace Economique 

Européen ni au Royaume-Uni. 

Pour les besoins de cette disposition : 

(a) L’expression investisseur de détail désigne une personne qui remplit un (ou plusieurs) des 

critères suivants : 

(i) être un "client de détail" au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 11), de la directive 

2014/65/UE, telle que modifiée (MiFID II) ; ou 

(ii) être un "client" au sens de la Directive 2016/97/UE, telle que modifiée (la Directive 

Distribution d’Assurances), lorsque celui-ci ne correspondrait pas à la définition 

d’un client professionnel donnée à l’article 4, paragraphe 1, point 10) de MiFID II ; 

ou 

(iii) ne pas être un investisseur qualifié au sens du Règlement Prospectus ; et 

(b) l'expression offre inclut la communication sous quelque forme et par quelque moyen que ce 

soit à des personnes et présentant une information suffisante sur les conditions de l'offre et sur 
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les Obligations à offrir, de manière à mettre un investisseur en mesure de décider d'acheter ou 

souscrire ces Obligations. 

Si les Conditions Définitives concernées indiquent l’"Interdiction de vente aux investisseurs de détail dans 

l’EEE et au Royaume-Uni" comme étant "Non Applicable", concernant chaque Etat Membre de l'EEE et le 

Royaume-Uni (chacun de ces Etats, un Etat Concerné), chaque Agent Placeur a déclaré et garanti, et chaque 

Agent Placeur nommé ultérieurement dans le cadre du Programme devra déclarer et garantir, qu’il n'a pas 

effectué et n'effectuera pas d'offre portant sur des Obligations dans cet Etat Concerné, sous réserve qu’il puisse 

effectuer une offre au public d’Obligations dans cet Etat Concerné : 

(a) si les Conditions Définitives concernées aux Obligations stipulent que l'offre de ces Obligations peut 

être faite autrement que conformément à l'article 1(4) du Règlement Prospectus dans cet Etat Concerné 

(une Offre Non-Exemptée), suivant la date de publication d'un prospectus concernant ces Obligations 

qui a été approuvé par l'autorité compétente de cet Etat Concerné ou, le cas échéant, par l'autorité 

compétente d'un autre Etat Concerné et notifié à l'autorité compétente de cet Etat Concerné, à la 

condition que ce prospectus ait ultérieurement été complété par des conditions définitives envisageant 

cette Offre Non-Exemptée, conformément au Règlement Prospectus, pendant la période commençant 

et se terminant aux dates précisées par ledit prospectus ou conditions définitives, le cas échéant et 

l'Emetteur ait consenti par écrit à son utilisation pour les besoins de cette Offre Non-Exemptée ;  

(b) à tout moment à une personne morale qui est un investisseur qualifié au sens du Règlement 

Prospectus ; 

(c) à tout moment à moins de 150, personnes physiques ou morales (autres que des investisseurs qualifiés 

tels que définis dans le Règlement Prospectus), sous réserve du consentement préalable de l'Agent 

Placeur concerné ou des Agents Placeurs nommés par l'Emetteur pour une telle offre ; ou  

(d) à tout moment dans des circonstances entrant dans le champ d'application de l'article 1(4) du 

Règlement Prospectus, 

sous réserve qu'aucune offre d'Obligations mentionnée aux paragraphes (b) à (d) ci-dessus ne requière la 

publication par l'Emetteur ou tout Agent Placeur d'un prospectus conformément aux dispositions de l'article 3 

du Règlement Prospectus ou d'un supplément au prospectus conformément aux dispositions de l'article 23 du 

Règlement Prospectus. 

Pour les besoins de cette disposition, (a) l'expression offre au public d'Obligations relative à toute Obligation 

dans tout Etat Concerné signifie une communication adressée sous quelque forme et par quelque moyen que 

ce soit à des personnes et présentant une information suffisante sur les conditions de l'offre et sur les 

Obligations à offrir, de manière à mettre un investisseur en mesure de décider d'acheter ou souscrire ces 

Obligations, (b) l'expression Règlement Prospectus signifie le Règlement (UE) 2017/1129 du Parlement 

européen et du Conseil du 14 juin 2017 concernant le prospectus à publier en cas d’offre au public de valeurs 

mobilières ou en vue de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur un marché réglementé. 
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Etats-Unis d'Amerique  

Les Obligations n'ont pas fait ni ne feront l'objet d'un enregistrement en vertu de la loi américaine sur les 

valeurs mobilières de 1933 (U.S. Securities Act of 1933), telle que modifiée (la Loi Américaine sur les 

Valeurs Mobilières) et ne pourront être offertes ou vendues sur le territoire des Etats-Unis d'Amérique ou à 

des, ou pour le compte ou le bénéfice de, ressortissants des Etats-Unis d'Amérique (U.S. Person) autrement 

que dans le cadre des opérations exemptées des exigences d'enregistrement au titre de la Loi Américaine sur 

les Valeurs Mobilières. Les termes utilisés dans le présent paragraphe ont la signification qui leur est donnée 

dans la Réglementation S de la Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières (la Réglementation S). 

Les Obligations au porteur sont soumises aux exigences de la loi fiscale des Etats-Unis d'Amérique et ne 

peuvent pas être offertes, vendues ou délivrées aux Etats-Unis d'Amérique ou ses possessions ou à des 

ressortissants américains, excepté dans le cadre de certaines opérations permises par les réglementations 

fiscales américaines. Les termes utilisés dans le présent paragraphe ont la signification qui leur est donnée par 

le Code des impôts américain (tel qu'amendé) et les réglementations y afférentes. 

Chaque Agent Placeur a déclaré et garanti et chaque Agent Placeur nommé ultérieurement dans le cadre du 

Programme devra déclarer et garantir, qu'il n'offrira pas et ne vendra pas ou, pour les Obligations au porteur 

ne livrera pas ces Obligations (i) dans le cadre de leur placement des Obligations à tout moment ou (ii) de 

quelle que manière que ce soit jusqu'à l'expiration d'une période de distribution réglementée de 40 jours, tel 

que déterminé et certifié par l'Agent Placeur concerné ou, dans le cas d'une émission d'Obligations sur une 

base syndiquée, l'agent placeur chef de file, sur le territoire des Etats-Unis d'Amérique ou à des, ou pour le 

compte ou le bénéfice de, ressortissant des Etats-Unis d'Amérique (U.S. Person). Chaque Agent Placeur a 

également consenti, et chaque agent placeur nommé ultérieurement dans le cadre du Programme devra 

consentir, à envoyer à chaque agent placeur auquel il vend des Obligations, avant l'expiration de la période de 

distribution réglementée de 40 jours, une confirmation ou autre notification déclarant que l'agent placeur 

achetant les Obligations est soumis aux mêmes restrictions sur les offres et les ventes que celles qui 

s'appliquent à un Agent Placeur. Les termes utilisés dans le présent paragraphe ont la signification qui leur est 

donnée dans la Réglementation S. 

Les Obligations sont offertes et vendues en dehors des Etats-Unis d'Amérique et à des personnes qui ne sont 

pas ressortissants des Etats-Unis d'Amérique (U.S. Person) conformément à la Réglementation S. En outre, 

jusqu'à l'expiration de la période de 40 jours après le commencement de la distribution relative à toute Souche 

d'Obligations, l'offre ou la vente de ces Obligations sur le territoire des Etats-Unis d'Amérique ou à des 

ressortissants des Etats-Unis d'Amérique (U.S. Person) par tout agent placeur (qu'il participe ou non à l'offre) 

peut constituer une violation des obligations d'enregistrement de la Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières 

si une telle offre ou vente est effectuée autrement que conformément à une exemption d'enregistrement valable 

conformément à la Réglementation S de la Loi Américaine sur les Valeurs Mobilières. 

Chaque émission d'Obligations Indexées sur un Sous-Jacent (y compris les Obligations pouvant faire l'objet 

d'un remboursement physique) sera soumise à des restrictions de vente additionnelles aux Etats-Unis 

d'Amérique tel qu'il peut être convenu entre l'Emetteur et l'Agent Placeur concerné comme condition de 

l'émission et l'achat de ces Obligations. 
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GENERALITES 

Chaque Agent Placeur a garanti et chaque Agent Placeur nommé ultérieurement dans le cadre du Programme 

devra garantir qu'il respectera toutes les lois et réglementations sur les titres en vigueur dans les territoires dans 

lesquels il achète, offre, vend ou livre les Obligations ou possède ou distribue le Prospectus de Base ou tout 

autre document d'offre, et qu'il obtiendra tout accord, approbation ou autorisation requis pour pouvoir acheter, 

offrir, vendre ou livrer des Obligations conformément aux lois et aux réglementations en vigueur dans tout 

territoire dont il relève ou dans lequel il achète, offre, vend ou livre des Obligations, et ni les Emetteurs ni 

aucun Agent Placeur ne pourront en être tenus responsables. 

Aucun Emetteur ni aucun des Agents Placeurs ne déclare que les Obligations peuvent être à tout moment 

vendues légalement conformément aux exigences d'enregistrement ou autres exigences en vigueur dans un 

quelconque territoire, ou en vertu d'une dispense d'avoir à respecter ces exigences, et ils n'assument aucune 

responsabilité au titre de la facilitation de cette vente. 
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INFORMATIONS GENERALES 

(1) Autorisations sociales 

- Pour Natixis : 

Natixis a obtenu tous les accords, approbations et autorisations nécessaires en France dans le cadre de 

la mise à jour du Programme. 

Toute émission d'Obligations sous le Programme requiert l'autorisation préalable du Conseil 

d'Administration de Natixis qui peut déléguer son pouvoir à son président ou à tout autre membre du 

Conseil d'Administration de Natixis ou au directeur général de Natixis ou, avec l'accord du directeur 

général, aux directeurs généraux délégués ou à toute personne de son choix. A ce titre, le Conseil 

d'Administration de Natixis, dans une délibération en date du 19 décembre 2019, a délégué les 

pouvoirs nécessaires pour procéder, pour une durée d'un an à compter de la date de la délibération, à 

l'émission et, en arrêter les Modalités, d'obligations ou de titres de créance subordonnés (le cas échéant 

de dernier rang) ou non, à durée déterminée ou indéterminée, avec ou sans garantie, en France ou à 

l'étranger, à concurrence d'un montant nominal maximum de 20 milliards d'euros ou sa contre-valeur 

en toute autre devise au jour du règlement de l'émission.  

- Pour Natixis Structured Issuance : 

Natixis Structured Issuance a obtenu tous les accords, approbations et autorisations nécessaires au 

Luxembourg dans le cadre de la mise à jour du Programme.  

(2) Approbation par l’AMF 

Le présent Prospectus de Base a été approuvé par l’AMF, en tant qu'autorité compétente 

conformément au Règlement Prospectus, sous le numéro n° 20-256 en date du 12 juin 2020. 

L'AMF n’approuve le présent Prospectus de Base que dans la mesure où il est conforme aux normes 

d'exhaustivité, de compréhensibilité et de cohérence imposées par le Règlement Prospectus. Cette 

approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable ni sur l'Émetteur faisant l'objet du 

présent Prospectus de Base, ni sur la qualité des Titres faisant l'objet du présent Prospectus de Base. 

Les investisseurs sont invités à procéder à leur propre évaluation de l’opportunité d’investir dans les 

Titres. Le présent Prospectus de Base, tel que complété (le cas échéant), est valide jusqu'au 12 juin 

2021. L'obligation de publier un supplément au Prospectus de Base en cas de faits nouveaux 

significatifs ou d’erreurs ou inexactitudes substantielles ne s'applique pas lorsque le Prospectus n'est 

plus valide. 

(3) Cotation et admission à la négociation 

Une demande d'admission aux négociations des Obligations sur Euronext Paris S.A. ou sur le marché 

réglementé de la Bourse de Luxembourg pourra, le cas échéant, être présentée.  

Une demande a été effectuée auprès de l'AMF aux fins de délivrer un certificat d'approbation attestant 

que le présent Prospectus de Base a été établi conformément au Règlement Prospectus à la 

Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF) en tant qu'autorité compétente au 

Luxembourg pour les besoins du Règlement Prospectus. Conformément à l'Article 25 du Règlement 

Prospectus, une telle notification pourra être déposée auprès de toute autre autorité compétente de tout 

autre Etat-Membre de l'EEE en vue de l’admission des Obligations à la négociation sur un Marché 

Réglementé de cet Etat membre. 
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(4) Absence de changement significatif de performance et de situation financières  

- Pour Natixis : 

Excepté pour ce qui est indiqué en pages 212 à 228 du Document d’Enregistrement Universel 2019 et 

en pages 3, 4, 6 à 34 et 36 à 40 du Premier Amendement au DEU 2019 incorporées par référence dans 

le présent Prospectus de Base, incluant l’impact que pourrait avoir la crise sanitaire résultant du 

coronavirus (COVID-19), il n'y a pas eu de changement significatif de performance et de situation 

financières de Natixis depuis le 31 mars 2020.  

- Pour Natixis Structured Issuance : 

A l’exception des incertitudes liées à la crise épidémique du COVID-19 telles que mentionnées dans 

le facteur de risque correspondant figurant dans le présent Prospectus de Base, il n'y a pas eu de 

changement significatif de performance et de situation financières de Natixis Structured Issuance 

depuis le 31 décembre 2019. 

(5) Absence de détérioration significative des perspectives  

- Pour Natixis : 

Excepté pour ce qui est indiqué en pages 212 à 228 du Document d’Enregistrement Universel 2019 et 

en pages 3, 4, 6 à 34 et 36 à 40 du Premier Amendement au DEU 2019 incorporées par référence dans 

le présent Prospectus de Base, incluant l’impact que pourrait avoir la crise sanitaire résultant du 

coronavirus (COVID-19), il n’y a pas eu de détérioration significative des perspectives de Natixis 

depuis le 31 décembre 2019. 

- Pour Natixis Structured Issuance : 

A l’exception des incertitudes liées à la crise épidémique du COVID-19 telles que mentionnées dans 

le facteur de risque correspondant figurant dans le présent Prospectus de Base, il n’y a pas eu de 

détérioration significative des perspectives de Natixis Structured Issuance depuis le 31 décembre 2019. 

(6) Procédures administrative, judiciaires et d'arbitrage 

- Pour Natixis : 

Sous réserve des informations figurant dans la section 3.2.9.1 « Procédures judiciaires et 

d’arbitrage » en pages 151 à 153 du Document d’Enregistrement Universel 2019 et dans la section 

« 2. Facteurs de risques, gestion des risques et Pilier III – Procédures judiciaires et d’arbitrage » 

figurant en page 38 du Premier Amendement au DEU 2019, incorporées par référence dans le 

Prospectus de Base, il n'existe aucune procédure administrative, judiciaire ou d'arbitrage (y compris 

les procédures en cours ou menaces de procédures dont Natixis a connaissance) impliquant Natixis et 

ses filiales durant les douze (12) mois précédant la date du présent Prospectus de Base, qui pourrait 

avoir ou a eu des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de Natixis et ses filiales. 

- Pour Natixis Structured Issuance : 

Il n'existe aucune procédure administrative, judiciaire ou d'arbitrage (y compris les procédures en 

cours ou menaces de procédures dont Natixis Structured Issuance a connaissance), impliquant Natixis 

Structured Issuance durant les douze (12) mois précédant la date du présent Prospectus de Base, qui 

pourrait avoir ou a eu des effets significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de Natixis 

Structured Issuance. 
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(7) Contrats importants 

- Pour Natixis : 

Natixis n'a conclu aucun contrat en dehors du cadre normal de ses activités, qui pourrait conférer un 

droit ou une obligation ayant une incidence importante sur la capacité de Natixis ou d'un membre du 

Groupe à remplir les obligations que lui imposent les Obligations émises à l'égard des Porteurs. 

- Pour Natixis Structured Issuance : 

Natixis Structured Issuance n'a conclu aucun contrat en dehors du cadre normal de ses activités, qui 

pourrait conférer un droit ou une obligation ayant une incidence importante sur la capacité de Natixis 

Structured Issuance à remplir les obligations que lui imposent les Obligations émises à l'égard des 

Porteurs. 

(8) Systèmes de compensation 

Une demande d'admission des Obligations aux opérations de compensation des systèmes Euroclear 

France (66 rue de la Victoire, 75009 Paris, France), Euroclear (boulevard du Roi Albert II, 1210 

Bruxelles, Belgique) et Clearstream (42 avenue J.F. Kennedy, 1855 Luxembourg, Grand-Duché de 

Luxembourg) pourra être déposée. Le Code Commun et le code ISIN (numéro d'identification 

international des valeurs mobilières) ou le numéro d'identification de tout autre système de 

compensation concerné pour chaque Souche d'Obligation sera indiqué dans les Conditions Définitives 

concernées. 

(9) Commissaires aux comptes 

- Pour Natixis : 

Deloitte & Associés et PricewaterhouseCoopers Audit, commissaires aux comptes titulaires de 

Natixis, ont audités les états financiers de Natixis pour les exercices clos au 31 décembre 2019 et au 

31 décembre 2018. Les auditeurs français conduisent leurs diligences conformément aux principes de 

la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes. 

- Pour Natixis Structured Issuance : 

Le réviseur d’entreprise agréé de Natixis Structured Issuance, Mazars Luxembourg a audité les états 

financiers de Natixis Structured Issuance pour les exercices clos au 31 décembre 2019 et au 31 

décembre 2018. Mazars Luxembourg appartient à l’Institut des Réviseurs d’Entreprises de 

Luxembourg. 

(10) Documents accessibles au public 

A compter de la date des présentes et aussi longtemps que le Programme demeure en place ou que des 

Obligations seront en circulation, des copies des documents suivants seront disponibles à compter de 

la date des présentes sur le site internet de Natixis 

(https://cib.natixis.com/home/pims/prospectus#/prospectusPublic) : 

(i) les statuts de Natixis et de Natixis Structured Issuance, 

(ii) la Garantie, 

(iii) les documents incorporés par référence aux présentes, 

(iv) une copie du présent Prospectus de Base, de tous suppléments au Prospectus de Base, et  

https://cib.natixis.com/home/pims/prospectus#/prospectusPublic
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(v) toutes Conditions Définitives, aussi longtemps que les Obligations seront admises aux 

négociations sur un Marché Réglementé ou feront l’objet d’une Offre Non-Exemptée 

conformément au Règlement Prospectus. 

De plus, des copies du Prospectus de Base, de tous suppléments au Prospectus de Base et toutes 

Conditions Définitives relatives à des Obligations faisant l’objet d’une Offre Non-Exemptée et/ou 

admises aux négociations sur un Marché Réglementé seront également disponibles sur le site de l'AMF 

à l'adresse suivante : www.amf-france.org. 

Natixis mettra à disposition, sur demande de tout investisseur potentiel, un exemplaire du Prospectus 

de Base, incluant tous suppléments au Prospectus de Base, ainsi que, aussi longtemps que les 

Obligations seront admises aux négociations sur un Marché Réglementé et/ou feront l’objet d’une 

Offre Non-Exemptée conformément au Règlement Prospectus, les Conditions Définitives s’y 

rapportant, à son établissement situé au 47, quai d’Austerlitz, 75013 Paris, France. 

(11) Membres du Conseil d'Administration 

L'adresse professionnelle pour l'ensemble des membres du Conseil d'Administration de Natixis est 30, 

avenue Pierre Mendès France, 75013 Paris, France. 

(12) Rendement 

Pour toute Tranche d'Obligations à Taux Fixe, une indication du rendement au titre de ces Obligations 

sera spécifiée dans les Conditions Définitives concernées. Le rendement est calculé à la Date 

d'Emission des Obligations sur la base du Prix d'Emission. Le rendement spécifié sera calculé comme 

étant à la Date d'Emission le rendement à maturité des Obligations et ne sera pas une indication des 

rendements futurs. 

(13) Notations 

La dette à long terme non subordonnée de Natixis est notée A1 (stable) par Moody's France S.A.S., 

(Moody's), A+ (negative) par S&P Global Ratings Europe Limited (S&P) et A+ (rating watch 

negative) par Fitch France S.A.S. (Fitch). A la date du Prospectus de Base, Moody's, S&P et Fitch 

sont des agences de notation établies dans l'Union Européenne (UE) et sont enregistrées conformément 

au Règlement (CE) No. 1060/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur 

les agences de notation de crédit (tel que modifié, le Règlement ANC) et figurent sur la liste des 

agences de notation de crédit publiée sur le site internet de l'Autorité Européenne de Marchés 

Financiers (www.esma.europa.eu) conformément au Règlement ANC. La notation de certaines 

Souches d'Obligations à émettre dans le cadre du Programme sera précisée dans les Conditions 

Définitives concernées. Il sera précisé dans les Conditions Définitives concernées si chaque notation 

de crédit sollicitée pour une Souche d'Obligations sera attribuée par une agence de crédit établie dans 

l'UE et enregistrée conformément au Règlement ANC.  

(14) Indices de Référence 

Les montants dus au titre des Obligations peuvent être calculés par référence à un ou plusieurs "indices 

de référence", pour les besoins du Règlement sur les Indices de Référence. Dans ce cas, une déclaration 

sera incluse dans les Conditions Définitives concernées pour indiquer si l’administrateur de "l’indice 

de référence" est inscrit sur le registre des administrateurs tenu par l’ESMA au titre de l’Article 36 du 

Règlement sur les Indices de Référence. 

http://www.amf-france.org/
http://www.esma.europa.eu/
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(15) Sites Internet 

Sauf si ces informations sont incorporées par référence dans le présent Prospectus de Base, les 

informations figurant sur les sites internet mentionnés dans le présent Prospectus de Base ne font pas 

partie du Prospectus de Base. 

(16) Divers 

Dans le cadre de l'émission ou de la vente des Obligations, nul n'est, ni n'a été, autorisé à transmettre 

des informations ou à faire des déclarations autres que celles contenues dans le présent Prospectus de 

Base. Si de telles informations ou déclarations étaient transmises ou faites, elles ne sauraient être 

considérées comme ayant été autorisées par les Emetteurs, par le Garant, par l'Arrangeur ou par l'un 

quelconque des Agents Placeurs. En aucun cas la remise du présent Prospectus de Base ou une 

quelconque vente effectuée à partir du présent Prospectus de Base ne peut impliquer qu'il n'y a pas eu 

de changement dans la situation générale ou financière des Emetteurs, du Garant ou du Groupe depuis 

la date du présent Prospectus de Base ou depuis la date du plus récent avenant ou supplément y 

afférent, ou qu'une quelconque autre information fournie dans le cadre du présent Programme soit 

exacte à toute date postérieure à la date à laquelle elle est fournie ou à la date indiquée sur le document 

dans lequel elle est contenue, si cette date est différente. 

La diffusion du présent Prospectus de Base et l'offre ou la vente d'Obligations peuvent faire l'objet de 

restrictions légales dans certains pays. En particulier, ni les Emetteurs, ni le Garant, ni l'Arrangeur, ni 

les Agents Placeurs n'ont entrepris d'action visant à permettre l'offre au public des Obligations ou la 

distribution du présent Prospectus de Base dans une juridiction qui exigerait une action en ce sens. En 

conséquence, les Obligations ne pourront être offertes ni vendues, directement ou indirectement, et ni 

le présent Prospectus de Base ni aucun autre document d'offre ne pourra être distribué ou publié dans 

une juridiction, si ce n'est en conformité avec toute loi ou réglementation applicable. Les personnes 

qui viendraient à se trouver en possession du présent Prospectus de Base ou d'Obligations doivent se 

renseigner sur lesdites restrictions et les respecter. 

Les Obligations n'ont pas fait ni ne feront l'objet d'un enregistrement en vertu de la loi américaine sur 

les valeurs mobilières de 1933 (U.S. Securities Act of 1933), telle que modifiée (la Loi Américaine 

sur les Valeurs Mobilières) ou d'un enregistrement auprès d'une des autorités responsables de la 

réglementation boursière d'un état ou d'une autre juridiction américain(e). Sous réserve de certaines 

exceptions, les Obligations ne peuvent être offertes ou vendues aux Etats-Unis d'Amérique ou pour le 

compte ou le bénéfice de ressortissants américains (U.S. Persons) tels que définis dans la 

Réglementation S (Regulation S) et ses textes d'application. Les Obligations seront offertes et vendues 

hors des Etats-Unis d'Amérique à des personnes qui ne sont pas des ressortissants américains 

conformément à la Réglementation S. 

Le présent Prospectus de Base ne constitue ni une invitation à, ni une offre de, souscrire ou acquérir 

des Obligations faite par ou pour le compte de Natixis, de Natixis Structured Issuance, de l'Arrangeur 

ou des Agents Placeurs à toute personne située dans un pays où cette invitation ou cette offre serait 

illégale. 

Pour une description de certaines restrictions applicables à l'offre, la vente et la transmission des 

Obligations et à la diffusion du présent Prospectus de Base, se reporter au chapitre "Souscription et 

Vente". Il existe en particulier des restrictions à la distribution du présent Prospectus de Base et à l'offre 

et la vente des Obligations aux Etats-Unis d'Amérique et dans l'Espace Economique Européen (se 

référer au chapitre "Souscription et Vente"). 

Ni les Emetteurs, ni le Garant, ni l'Arrangeur, ni les Agents Placeurs ne font la moindre déclaration à 

un investisseur potentiel d'Obligations quant à la légalité de son investissement en vertu des lois 
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applicables. Tout investisseur potentiel d'Obligations devrait être capable d'assumer le risque 

économique de son investissement en Obligations pour une période de temps indéterminée. 

Ni l'Arrangeur, ni les Agents Placeurs (autre que Natixis en sa qualité d'Emetteur) n'ont vérifié les 

informations contenues dans le présent Prospectus de Base. Ni l'Arrangeur, ni les Agents Placeurs 

(autre que Natixis en sa qualité d'Emetteur) ne font de déclaration expresse ou implicite, ni n'acceptent 

de responsabilité quant à l'exactitude ou au caractère exhaustif de toute information contenue ou 

incorporée par référence dans le présent Prospectus de Base. Le Prospectus de Base et toute autre 

information fournie dans le cadre du Programme ne sont pas supposés constituer des éléments 

permettant une quelconque estimation financière ou une quelconque évaluation et ne doivent pas être 

considérés comme une recommandation d'achat d'Obligations formulée par les Emetteurs, le Garant, 

l'Arrangeur ou les Agents Placeurs à l'attention des destinataires du présent Prospectus de Base. 

Chaque investisseur potentiel d'Obligations devra juger par lui-même de la pertinence des 

informations contenues dans le présent Prospectus de Base et fonder sa décision d'achat d'Obligations 

sur les investigations qu'il jugera nécessaires. Ni l'Arrangeur ni les Agents Placeurs ne s'engagent à 

examiner la situation financière ou générale des Emetteurs, du Garant ou du Groupe pendant la durée 

de validité du présent Prospectus de Base, ni ne s'engage à faire part à un quelconque investisseur ou 

investisseur potentiel des informations qu'il serait amené à connaître le concernant. 

(17) Conflits d'intérêts potentiels 

L'Emetteur concerné, le Garant (le cas échéant) ou leurs filiales et sociétés liées (y compris, le cas 

échéant, tout Agent Placeur) peuvent également conclure des opérations de négociation (y compris 

des opérations de couverture) relatives au Sous-Jacent et d'autres instruments ou produits dérivés basés 

ou relatifs au Sous-Jacent de toute Obligation pour leur propre compte ou pour compte d'autrui au titre 

de leur gestion. L'Emetteur, le Garant (le cas échéant) et leurs filiales et sociétés liées (y compris, le 

cas échéant, tout Agent Placeur) peuvent également émettre d'autres instruments dérivés relatifs aux 

Sous-Jacents. Natixis, le Garant (le cas échéant) et leurs filiales et sociétés liées (y compris, le cas 

échéant, tout Agent Placeur) peuvent également intervenir en tant que preneur ferme au titre d'offres 

futures d'actions ou autres titres relatifs à une émission d'Obligations ou peuvent intervenir en tant que 

conseiller financier envers certaines sociétés ou des sociétés dont les actions ou autres titres sont 

compris dans un panier ou en tant que banquier commercial pour ces sociétés. De plus, l'Emetteur, le 

Garant (le cas échéant) et leurs filiales et sociétés liées (y compris, le cas échéant, tout Agent Placeur) 

peuvent intervenir dans plusieurs rôles différents au titre d'un indice ou d'un contrat à terme sous-

jacent, y compris, mais de façon non limitative, en tant qu'émetteur des composants de l'indice ou du 

contrat à terme, agent de publication ou agent de calcul. En ce qui concerne les Obligations Indexées 

sur Fonds, l'Emetteur, le Garant (le cas échéant) ou une ou plusieurs de leurs filiales et sociétés liées 

peuvent de temps à autre conclure des opérations sur les Fonds concernés, ou sur les sociétés dans 

lesquelles un Fonds, le cas échéant, investit, y compris entre autres, des extensions de prêts à, ou la 

conclusion d'investissements dans, ou la fourniture de services de conseil à, ces sociétés, y compris 

des services de conseil de fusion ou d'acquisition, l'engagement dans des activités qui peuvent 

comprendre la prestation de services d'investissements (prime brokerage), les transactions financières 

ou la conclusion d'opérations de dérivés. Le Fonds, le cas échéant, peut verser une partie de ses 

commissions à l'Emetteur, au Garant (le cas échéant) ou l'un de leurs filiales et sociétés liées pour la 

fourniture de ces services. Dans le cadre de son activité, l'Emetteur, le Garant (le cas échéant), l'Agent 

de Calcul et l'une de leurs filiales et sociétés liées respectives peuvent obtenir une information non-

publique à propos d'un Fonds, le cas échéant, ou toutes sociétés, fonds ou autres actifs de référence 

dans lesquels un Fonds investit et l'Emetteur, le Garant (le cas échéant), l'Agent de Calcul ou l'une de 

leurs filiales et sociétés liées respectives peuvent publier des rapports d'analyse les concernant. Cette 

analyse peut être modifiée de temps à autre sans notification et peut exprimer des opinions ou fournir 

des recommandations qui sont contradictoires avec l'achat ou la détention d'Obligations Indexées sur 

Fonds, le cas échéant.  
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En ce qui concerne les Obligations Indexées sur Risque de Crédit, l’Emetteur, le Garant (le cas 

échéant) ou une ou plusieurs de leurs filiales et sociétés liées peuvent de temps à autre avoir 

connaissance d’informations sur les Entités de Référence et/ou les Obligations de Référence. 

L'Agent de Calcul peut être une filiale et société liée de l'Emetteur ou du Garant (le cas échéant) et en 

conséquence, des conflits d'intérêts potentiels pourraient exister entre l'Agent de Calcul et les Porteurs, 

y compris au regard de certaines déterminations et certaines décisions que l'Agent de Calcul doit 

effectuer, y compris si un Evénement Perturbateur de Marché, un Evénement Perturbateur de 

Règlement ou un Evénement de Crédit (chacun, tel que défini ci-dessous) s'est produit. L'Agent de 

Calcul est obligé d'effectuer ses devoirs et fonctions en tant qu'Agent de Calcul de bonne foi et en 

usant d'un jugement raisonnable, sous réserve toutefois de toujours agir uniquement dans les 

paramètres définis par les Modalités des Obligations, il n'a aucune obligation de prendre en compte 

les intérêts des investisseurs. 

La distribution des Obligations pourra se faire par l'intermédiaire d'établissements chargés de recueillir 

les demandes d'achat des investisseurs, et ces intermédiaires, le cas échéant, peuvent être liés à 

l'Emetteur, au Garant (le cas échéant) ou au groupe BPCE. Ainsi, au cours de la période de 

commercialisation, certains conflits d'intérêts peuvent survenir entre les intérêts des distributeurs, de 

l'Emetteur, du Garant (le cas échéant) et/ou du groupe BPCE et ceux des porteurs d'Obligations. 

Pour l’ensemble des situations exposées ci-dessus, l’Emetteur concerné a mis en place, conformément 

à la réglementation qui lui est applicable, un dispositif d’identification et de gestion de ces conflits 

d’intérêts potentiels qui comprend, notamment, la mise en place de barrières à l’information. 
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RESPONSABILITE DU PROSPECTUS DE BASE 

Personne qui assume la responsabilité du présent Prospectus de Base 

Au nom de Natixis 

J'atteste que les informations contenues dans le présent Prospectus de Base relatives à Natixis et aux 

Obligations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de nature à en 

altérer la portée. 

 

Paris, le 12 juin 2020 

 

 

 

Natixis 

30, avenue Pierre Mendès France 

75013 Paris 

France 

Représentée par : 

 

Mohamed Kallala 

 

Signataire autorisé 
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RESPONSABILITE DU PROSPECTUS DE BASE 

Personne qui assume la responsabilité du présent Prospectus de Base 

Au nom de Natixis Structured Issuance SA 

J'atteste que les informations contenues dans le présent Prospectus de Base relatives à Natixis Structured 

Issuance SA et aux Obligations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission 

de nature à en altérer la portée. 

Luxembourg, le 12 juin 2020 

 

Natixis Structured Issuance SA 

51, avenue J.F. Kennedy 

L-1855 Luxembourg 

Luxembourg 

Représentée par : 

          

Salvatore Rosato 

 

Signataire autorisé 

 

 

 

 

Le prospectus de base a été approuvé par l’AMF, en sa qualité d’autorité compétente pour 

l’application des dispositions du règlement (UE) n°2017/1129. L’AMF approuve ce 

prospectus de base après avoir vérifié que les informations figurant dans le prospectus de base 

sont complètes, cohérentes et compréhensibles au sens du règlement (UE) n°2017/1129. 

Cette approbation ne doit pas être considérée comme un avis favorable sur l’Emetteur et sur 

la qualité des titres financiers faisant l’objet du prospectus. Les investisseurs sont invités à 

procéder à leur propre évaluation de l’opportunité d’investir dans les titres financiers 

concernés. 

Le prospectus de base a été approuvé le 12 juin 2020 et est valide jusqu’au 12 juin 2021 et 

devra, pendant cette période et dans les conditions de l’article 23 du règlement (UE) 

n°2017/1129, être complété par un supplément au prospectus de base en cas de faits nouveaux 

significatifs ou d’erreurs ou inexactitudes substantielles. Le prospectus de base porte le 

numéro d’approbation suivant : 20-256 
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Emetteurs 

Natixis 
30, avenue Pierre Mendès France 

75013 Paris 

France 
 

Natixis Structured Issuance SA 

51, avenue J.F. Kennedy 

L-1855 Luxembourg 

Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg : B. 182 619 
 

Arrangeur 
 

Natixis 
30, avenue Pierre Mendès France 

75013 Paris 

France 
 

Agents Placeurs 

Natixis Natixis Funding 
30, avenue Pierre Mendès France 30, avenue Pierre Mendès France 

75013 Paris 75013 Paris 

France France 
 

Agent Financier et Agent Payeur Principal 

BNP Paribas Securities Services 

Les Grands Moulins de Pantin 

9, rue du Débarcadère 

93500 Pantin 

France 
 

Agent de Cotation au Luxembourg 

BNP Paribas Securities Services, Luxembourg Branch 

60, avenue J.F. Kennedy – Luxembourg 

L-1855 Luxembourg 

Luxembourg 
 

Commissaires aux Comptes de Natixis 
 

Deloitte & Associés PricewaterhouseCoopers Audit 

Tour Majunga 63, Rue de Villiers 

6 Place de la Pyramide 

92908 Paris-La Défense Cedex 

France 

92208 Neuilly-sur-Seine 

France  

 
Réviseur d’entreprises agréé de Natixis Structured Issuance SA 

 
Mazars Luxembourg 

5, rue Guillaume J. Kroll 

L-1882 Luxembourg 

Luxembourg 
 



  

 

  

 1140  

 

Conseils juridiques des Agents Placeurs 
 

En droit français En droit luxembourgeois 

Allen & Overy LLP 
52, avenue Hoche 

75008 Paris 
France 

Allen & Overy : 
Société en commandite simple 

(inscrite au barreau de Luxembourg) 

 33, avenue JF Kennedy 
 L-1855 Luxembourg 
 Luxembourg 

 

 


